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Editorial   

 

 

 

 Le Ç bien-•tre È : ce th•me intŽresse de plus en plus les juristes ; et lÕon peut sÕen 
rŽjouir. Il est certain que les professionnels du droit, comme tous les autres professionnels, sont 
exposŽs au stress au travail. Ils doivent faire preuve de savoir-faire, de savoir-•tre et 
Žventuellement dŽmontrer leur aptitude au multit‰che Ð si peu rŽalisable et si nuisible, en 
rŽalitŽ. Ils doivent, selon le cas, gŽrer les relations avec les clients, les usagers, les justiciables, 
les coll•gues, la hiŽrarchie, les collaborateurs, les esprits tatillons, les personnalitŽs difficiles. Ils 
peuvent •tre appelŽs ˆ gŽrer des probl•mes en tout genre, des conflits, des dolŽances, des 
souffrances, des urgencesÉ tout en veillant ˆ se mŽnager du temps pour traiter le 
chronophage courrier Žlectronique. Ils doivent •tre attentifs au temps de travail, au temps 
passŽ au travail, au temps passŽ ˆ travailler, au temps vraiment passŽ ˆ travailler ; ce qui peut 
les conduire ˆ sÕinterroger sur le tŽlŽ-travail, le droit ˆ la dŽconnexion, le syndrome 
dÕŽpuisement professionnel, le travail comme pensum, ou plus fondamentalement, sur le temps 
quÕils peuvent consacrer ˆ leurs proches et ˆ eux-m•mes. Et pour corser le tout, ils doivent 
compter avec la rŽpŽtition quotidienne de cet encha”nement de t‰ches, de missions, de choses 
ˆ faire, plus ou moins gŽnŽratrices de stressÉ Pour rŽduire lÕinconfort et favoriser le bien-•tre, 
il existe des solutions. Elles ne sont ni magiques, ni miraculeuses, mais pratiques, concr•tes, 
ŽprouvŽes, identifiŽes, notamment par les psychologues, les psychiatres et les spŽcialistes des 
neurosciences. Pour lÕessentiel, elles supposent de se cultiver et dÕagir.  

 

 Se cultiver, cÕest se mettre en qu•te des connaissances prŽcieuses touchant ˆ ces 
questions de bien-•tre, au travail mais aussi dans la vie personnelle et sociale Ð car tout cela est 
liŽ : difficile en effet dÕ•tre bien au travail lorsque lÕon est mal dans sa vie personnelle et 
sociale, et inversement, difficile dÕ•tre bien dans sa vie privŽe et sociale lorsque lÕon est mal au 
travail Ð. Des Žtudes, des recherches, des ouvrages, des articles mais aussi des confŽrences, des 
sŽminaires, des prŽsentations orales, des entretiens, bref, de nombreuses sources 
dÕinformation, de qualitŽ, sŽrieuses et utiles, sont disponibles, ˆ la vente ou gratuitement, 
notamment en ligne. Il  suffit de se lancer ˆ leur recherche. Et prŽcisŽment, cÕest lˆ le second 
pas vers le bien-•tre : lÕaction.  

 

 Agir : tel est le ma”tre-mot. Savoir ne suffit pas : il faut agir. DÕabord, parce que 
lÕaction gŽn•re du dynamisme. Elle permet de mettre de c™tŽ, au moins pour un temps, les 
peurs, les doutes, les hŽsitations, la procrastination et tout autre obstacle susceptible de freiner 
le mouvement vers le bien-•tre Ð ou ˆ tout le moins vers le mieux-•tre. Ensuite, parce que, de 
mani•re heureuse, lÕaction favorise le bien-•tre et que le bien-•tre, ˆ son tour, favorise lÕaction. 
A propos des vertus de lÕaction, on peut retenir avec profit quÕÇ il ne faut pas seulement agir 
pour rŽussir, ou obtenir un rŽsultat. Il  faut aussi agir pour lÕaction elle-m•me. DÕune certaine 
fa•on, lÕ•tre humain est nŽ pour agir, et il existe un lien indissociable entre son bien-•tre et 
lÕaction quotidienne : toutes les Žtudes montrent quÕagir amŽliore lÕhumeur, mais aussi 
quÕamŽliorer lÕhumeur, m•me de fa•on tr•s discr•te, et inconsciente ˆ la personne, facilite 
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lÕaction È1. On ajoutera que, parfois, il faut aussi savoirÉ ne rien faire Ð ce qui peut impliquer 
de se Ç dŽconnecter È de son smartphone. Cela nous est fort profitable. Les recherches en 
neurosciences lÕont mis en Žvidence avec lÕexistence du Ç rŽseau du mode par dŽfaut È, qui 
sÕactive uniquement lorsque nous ne faisons rien, lorsque notre cerveau est au repos. 

 

 Sur la voie vers le bien-•tre, nous signalerons notre prŽfŽrence pour la notion moins 
intimidante et plus accessible de Ç mieux-•tre È. Le bien-•tre peut en effet para”tre idŽal, trop 
parfait, trop lointain et finalement irrŽaliste, hors dÕatteinte, en particulier lorsque lÕon traverse 
une pŽriode difficile. Le mieux-•tre, au contraire, est toujours accessible ; il porte en lui-m•me 
lÕidŽe dÕamŽlioration, de progr•s, de faire mieux, de travailler ˆ •tre mieux. Pour le dire 
autrement, on peut toujours tendre vers un mieux-•tre, soit en rŽduisant son mal-•tre, soit en 
peaufinant son bien-•tre. Le mieux-•tre, en dŽfinitive, cÕest le mieux ˆ venir Ð aussi infime 
soit-il Ð et en cela, il est des plus prŽcieux.  

 

 Chaleureusement invitŽ ˆ participer ˆ la premi•re universitŽ dÕŽtŽ consacrŽe au bien-
•tre et au droit, organisŽe par lÕEcole des Avocats de Bordeaux (EDA Alienor), ˆ la fin du 
mois dÕaožt, au Cap Ferret, tels sont certains des enseignements que nous avons exposŽs aux 
avocats qui Žtaient prŽsents. Ces enseignements, nous les avons tirŽs de la discipline 
psychologique. Ils peuvent, nous le croyons, profiter ˆ tous les juristes attentifs ˆ ces questions. 
Le dipl™me universitaire Ç Droit et Psychologie È, que nous ouvrirons en 2021 ˆ lÕUniversitŽ 
Paris-Sud, sera notamment un moyen de prolonger ces enseignements et de dŽvelopper la 
culture ainsi que lÕaction des juristes en mati•re de bien-•tre, de mieux-•tre et de savoir-•tre 
(soft skills).  

 

 Toujours ˆ propos du bien-•tre, sur un plan plus acadŽmique, la SociŽtŽ Fran•aise de 
Psychologie Juridique et nous-m•mes sommes tr•s heureux de pouvoir livrer, dans ce 
quatri•me numŽro de la revue Psycho-Droit, le fruit de certaines des rŽflexions passionnantes 
qui furent prŽsentŽes lors de notre colloque intitulŽ Ç Le bien-•tre : regards croisŽs È, tenu en 
mai 2018, ˆ la FacultŽ de droit de Sceaux. Nous espŽrons que les perspectives intŽressantes 
des auteurs, que nous remercions de leur confiance, pourront aider ˆ mieux cerner cette 
notion de Ç bien-•tre È, en particulier, ou dÕautres questions intŽressant le droit et la 
psychologie, en gŽnŽral.   

 

 Bonne lecture.  

      Paris, le 13 dŽcembre 2019. 

 

      Jean-Pierre Relmy 

      Directeur-Fondateur de la revue Psycho-Droit.  

  

                                                
1 C. AndrŽ, Imparfaits, libres et heureux, Pratiques de lÕestime de soi, Žd. Odile Jacob, Paris, 2006, pp. 350-351.   
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Le bien-•tre : regards croisŽs 

 
 

Actes de la premi•re journŽe dÕŽtude sur le bien-•tre 

organisŽe par la SociŽtŽ Fran•aise de Psychologie Juridique 

 
 

tenue le 25 mai 2018 

ˆ la FacultŽ de droit de lÕUniversitŽ Paris-Sud 

 

 
 

 

 

Sous la direction de Jean-Pierre Relmy et Lucia Romo 

de la SociŽtŽ Fran•aise de Psychologie Juridique 

 

En collaboration et avec le soutien du CERDI (UniversitŽs Paris I Ð Paris-Sud) 

et du CLIPSYD de lÕUniversitŽ Paris-Nanterre 
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PrŽsentation  

 

Le bien-•tre est lÕobjet dÕune attention scientifique grandissante. LÕav•nement de la 
psychologie positive pourrait illustrer ˆ lui seul cet engouement de la science relativement ˆ 
cette question. LÕintŽr•t  croissant portŽ au bien-•tre exc•de, en vrai, le champ du savoir pour 
sÕŽtendre tant ˆ la sph•re professionnelle quÕˆ celle de lÕintime, des prŽoccupations 
personnelles.  

Lorsque lÕon dŽcide de sonder plus amplement la notion de Ç bien-•tre È, lÕon est rapidement 
pris dans un flot dÕinterrogations : QuÕest-ce que le bien-•tre ? Est-il  seulement possible de le 
dŽfinir ? Est-ce un Žtat, un sentiment, une sensation ? Peut-on le mesurer ? Est-il  appelŽ ˆ 
durer ? Est-il  une nŽcessitŽ pour chacun dÕentre nous ? En quoi se distingue-t-il  du bonheur, 
de la joie, du plaisir ? Existe-t-il  diffŽrents types de bien-•tre ?  

La philosophie, la psychologie, la mŽdecine, les neurosciences et plus largement la science : 
que peuvent-elles nous apprendre sur le bien-•tre ? Le droit a-t-il, au demeurant, son mot ˆ 
dire en la mati•re ? Dans lÕaffirmative, le droit peut-il/doit-il  favoriser le bien-•tre ? Ou doit-il  
plut™t se limiter ˆ lutter contre le mal-•tre ?  

Que peut-on penser par ailleurs des injonctions contemporaines au bien-•tre, au well-being ? 
Doit-on sÕy conformer ? Traduisent-elles une psychologisation excessive de la vie sociale ? 
Une normalisation, une conception normative du bien-•tre est-elle possible ? Est-elle ˆ 
lÕÏuvre ? Dans lÕaffirmative, quelle conception du bien-•tre tendrait ˆ lÕemporter aujourdÕhui 
?  

Au-delˆ, que peuvent nous apprendre les autres cultures, les autres visions du monde, sur le 
bien-•tre et sur notre rapport ˆ ce dernier ?  

IntitulŽ Ç Le bien-•tre : regards croisŽs È, ce colloque de la SociŽtŽ fran•aise de psychologie 
juridique sera lÕoccasion de proposer des rŽflexions sur ces questions et sur bien dÕautres.  

Nous adressons des remerciements ˆ la FacultŽ de droit de lÕUniversitŽ Paris-Sud, qui a bien 
voulu accueillir cet Žv•nement, ainsi quÕau CERDI, des UniversitŽs Paris I et Paris-Sud, et au 
CLIPSYD de lÕUniversitŽ Paris-Nanterre, qui ont fid•lement acceptŽ de soutenir cette 
initiative.  

 

         Paris, le 14 octobre 2019  

         Jean-Pierre Relmy  
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LÕapprŽhension du bien-•tre  par les droits de lÕhomme. Une notion aux contours flous, 
aux r™les contradictoires et ˆ lÕavenir incertain 

 
Victoria Bellami2  

 
 
 

 
Bien-•tre et droits de lÕhomme se rŽpondent, interagissent ensemble. Plusieurs 

ŽlŽments tŽmoignent de ces liens. Tout dÕabord, des textes de protection des droits de 
lÕhomme mentionnent le bien-•tre, comme la DŽclaration universelle des droits de lÕhomme3 

                                                
2 Doctorante, AttachŽe temporaire dÕenseignement et de recherche (A.T.E.R.) en droit public, C.R.D.H., 
UniversitŽ Paris II  - PanthŽon-Assas. 
3 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, DŽclaration universelle des droits de lÕhomme, RŽsolution 217 (III)  A, 
adoptŽe le 10 dŽcembre 1948, art. 25, ¤1 : Ç Toute personne a droit ˆ un niveau de vie suffisant pour assurer sa 
santŽ, son bien-•tre et ceux de sa famille [É]  È ; art. 29, ¤2 : Ç Dans lÕexercice de ses droits et dans la jouissance 
de ses libertŽs, chacun nÕest soumis quÕaux limitations Žtablies par la loi exclusivement en vue dÕassurer la 
reconnaissance et le respect des droits et libertŽs d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, 
de lÕordre public et du bien-•tre gŽnŽral dans une sociŽtŽ dŽmocratique. È. Il  convient de prŽciser que la 
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cette polysŽmie et de cette polyvalence, lÕinscription durable de la notion de bien-•tre dans le 
champ des droits de lÕhomme, en particulier sous la forme dÕun Ç droit au bien-•tre È, semble 
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ou la Convention europŽenne des droits de lÕHomme4. Et logiquement, les diffŽrents organes 
de protection des droits de lÕhomme, chargŽs de veiller ˆ la bonne application de ces textes, 
tels le ComitŽ pour lÕŽlimination de la discrimination ˆ lÕŽgard des femmes5 et le ComitŽ des 
droits de lÕhomme6 des Nations Unies, ou encore le ComitŽ europŽen des droits sociaux7, 
sÕappuient parfois sur cette notion. Il  y a donc une pratique juridique autour du bien-•tre dans 
le champ des droits de lÕhomme. 

 

Par ailleurs, des Žtudes sociologiques ou Žconomiques ont mis en lumi•re une synergie 
entre bien-•tre et droits de lÕhomme. Le bien-•tre influence la jouissance et lÕexercice des 
droits de lÕhomme. Inversement, cette jouissance et cet exercice des droits de lÕhomme, qui 
permettent lÕacc•s ˆ la justice et fondent le sentiment de justice, renforcent le bien-•tre8. Cette 
relation synergŽtique est reconnue par le droit, y compris dans son versant nŽgatif, puisquÕune 
violation des droits de lÕhomme entra”ne une diminution du bien-•tre, comme le mettent en 
exergue certains textes9. 

 
Ainsi, de nombreux activistes sÕappuient sur cette relation pour demander aux ƒtats le 

respect et la mise en Ïuvre des droits internationaux de lÕhomme, ainsi que la rŽalisation du 
bien-•tre pour tous10. Les revendications tant individuelles que collectives en mati•re de bien-
                                                                                                                                                   
DŽclaration est considŽrŽe comme le texte fondateur, mais juridiquement non contraignant, du syst•me de 
protection onusien des droits de lÕhomme. Elle est prolongŽe et mise en Ïuvre  juridiquement dans les deux 
Pactes contraignants adoptŽs en 1966. 
4 CONSEIL DE LÕEUROPE, Convention europŽenne des droits de lÕhomme, adoptŽe le 4 novembre 1950, STCE 
n¡ 5, art. 4, ¤3 c) : Ç NÕest pas considŽrŽ comme Ôtravail forcŽ ou obligatoireÕ au sens du prŽsent article : [É]  c) 
tout service requis dans le cas de crises ou de calamitŽs qui menacent la vie ou le bien-•tre de la 
communautŽ ; È ; art. 8, ¤2 : Ç Il  ne peut y avoir ingŽrence dÕune autoritŽ publique dans lÕexercice de ce droit que 
pour autant que cette ingŽrence est prŽvue par la loi et quÕelle constitue une mesure qui, dans une sociŽtŽ 
dŽmocratique, est nŽcessaire ˆ  la sŽcuritŽ nationale, ˆ  la sžretŽ publique, au bien-•tre Žconomique du pays, ˆ  la 
dŽfense de lÕordre et ˆ  la prŽvention des infractions pŽnales, ˆ  la protection de la santŽ ou de la morale, ou ˆ  la 
protection des droits et libertŽs dÕautrui È. 
5 V. par exemple : NATIONS UNIES, COMITE POUR LÕELIMINATION  DE LA DISCRIMINATION A LÕEGARD DES 

FEMMES, Recommandation gŽnŽrale n¡ 24 : Article 12 de la Convention Ð Les femmes et la santŽ, A/54/38/Rev. 
1, chap. I, 1999, ¤2 : Ç Le respect par les ƒtats parties de lÕarticle 12 de la Convention est essentiel ˆ la santŽ et 
au bien-•tre des femmes. [É]  LÕexamen des rapports que les ƒtats parties ont prŽsentŽs [É]  rŽv•le que lÕacc•s 
des femmes aux soins de santŽ est considŽrŽ comme une question qui doit tout particuli•rement retenir 
lÕattention si lÕon veut favoriser la santŽ et le bien-•tre des femmes. È. 
6 V. par exemple : NATIONS UNIES, COMITE DES DROITS DE LÕHOMME, Observations finales du ComitŽ des droits 
de lÕhomme Ð El Salvador, CCPR/C/SLV/CO/6, 18 novembre 2010, ¤10 : Ç Le ComitŽ exprime son inquiŽtude 
face ˆ  lÕexistence dans le Code pŽnal de dispositions criminalisant toutes les formes dÕavortement, compte tenu 
des graves rŽpercussions des avortements illŽgaux sur la vie, la santŽ et le bien-•tre des femmes. [É]  È. 
7 V. par exemple : CONSEIL DE LÕEUROPE, COMITE EUROPEEN DES DROITS SOCIAUX, IPPF-ENC c. Italie, 
rŽclamation n¡ 87/2012, 10 septembre 2013, en particulier ¤175, o•  le ComitŽ souligne les risques pour le bien-
•tre des femmes cherchant ˆ accŽder ˆ des services dÕinterruption de grossesse, quand ceux-ci ne sont pas 
Žquitablement disponibles sur le territoire national. 
8 V. notamment : FORSE Michel & PARODI Maxime, Ç Bien-•tre subjectif et sentiment de justice sociale È, 
LÕAnnŽe sociologique, 2014/2, Vol. 64, 2014, pp. 359-388 et LANGLOIS Simon, Ç Bonheur, bien-•tre subjectif et 
sentiment de justice sociale au QuŽbec È, LÕAnnŽe sociologique, 2014/2, Vol. 64, 2014, pp. 389-420. 
9 V. par exemple : CONSEIL DE LÕEUROPE, ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE, RŽsolution 2084 (2015) Ç Promouvoir 
les meilleures pratiques dans la lutte contre la violence ˆ lÕŽgard des femmes È, adoptŽe le 27 novembre 2015, 
¤1 : Ç [É]  De la violence domestique au viol comme arme de guerre, la violence ˆ lÕŽgard des femmes est une 
forme de discrimination et constitue une grave violation des droits humains, qui menace la santŽ des femmes et 
leur bien-•tre social et Žconomique. È. 
10 TOMUSCHAT Christian, Ç Human Rights : Tensions Between Negative and Positive Duties of States È, 
Austrian Review of International and European Law, Vol. 14, 2009, p. 24 : Ç It is precisely the aim of human 
rights to place restraints on the action of the State in the pursuit of goals that lie in the general interest. [É]  Any 
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•tre se Ç juridicisent È ˆ travers les droits de lÕhomme, que ce soit dans les plaidoyers ou le 
recours aux juridictions nationales et aux instances supranationales11. RŽciproquement, de 
nombreux ƒtats justifient leurs politiques au nom des droits de lÕhomme et/ou du bien-•tre Ð 
ou y sont fortement encouragŽs12 Ð que ce soit dans les domaines de la santŽ13, du travail ou 
de la gestion de lÕespace public14É 

 

Alors que cette notion conna”t un certain succ•s dans la pratique, force est de constater 
que, dans le milieu acadŽmique juridique15, une Žtude globale de cette notion dans le champ 
des droits de lÕhomme nÕa pas encore ŽtŽ menŽe16. Les analyses portant sur la notion de bien-
•tre sont souvent sectorielles, limitŽes par exemple au domaine de lÕenvironnement17 ou des 
droits de lÕenfance18.  
                                                                                                                                                   
action of a democratic state is designed, to some extent at least, to promote the common weal, i.e., the well-being 
of its citizens. È. 
11 La Ç juridicisation È des revendications en mati•re de bien-•tre se constate ˆ travers lÕobservation suivante : 
devant les organes onusiens de protection des droits de lÕhomme, les requŽrants invoquent souvent une atteinte ˆ 
leur bien-•tre en raison de lÕaction ou de lÕinaction de lÕƒtat. Cette atteinte au bien-•tre est Ç traduite 
juridiquement È en Ç violation È dÕun droit de lÕhomme consacrŽ. V. par exemple : NATIONS UNIES, COMITE DES 

DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS, Communication n¡ 3/2014 Ð C.A.P.M. c. ƒquateur, 
E/C.12/58/D/3/2014, 20 juin 2016, ¤5.7 : o•  le requŽrant argumente quÕÇ en [lÕ]emp•chant, de mani•re 
discriminatoire, [É]  dÕexercer son droit de participer ˆ lÕexpŽrience Žducative quÕest une compŽtition sportive, 
on lÕa privŽ de tous les avantages Žducatifs associŽs ˆ celle-ci, et ainsi portŽ atteinte ˆ son bien-•tre affectif et 
psychologique È, ce qui constituerait alors une violation notamment du droit ˆ lÕŽducation (art. 13) et du droit de 
participation ˆ la vie culturelle, scientifique etc. (art. 15). 
12 En juillet 2017, des SŽnateurs ont dŽposŽ une proposition de loi Ç visant ˆ instituer le Conseil parlementaire 
dÕŽvaluation des politiques publiques et du bien-•tre È, notamment pour Ç le dŽveloppement, lÕutilisation et 
lÕappropriation de nouveaux indicateurs de richesse alternatifs au PIB È, v. pour plus de dŽtails sur cette 
proposition : https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl16-611.html, consultŽ le 20 septembre 2018. 
13 V. par exemple : CHAPPELLON SŽgol•ne, Ç La politique de la santŽ et bien-•tre au QuŽbec, juin 1992 È, 
ActualitŽ et dossier en santŽ publique, n¡ 2, mars 1993, Haut ComitŽ de la santŽ publique (Žd.), pp. 6-8, qui 
prŽsente la politique quŽbŽcoise qui fait explicitement rŽfŽrence dans son intitulŽ au bien-•tre.  
14 V. par exemple : AGENCE DE DEVELOPPEMENT ET DE LÕURBANISME DE LILLE METROPOLE, Ç Agir pour le bien-
•tre et la santŽ dans lÕespace public mŽtropolitain È, Le 4 pages de lÕAgence, n¡ 21, mars 2018, pp. 2-4. 
15 Ici le milieu acadŽmique est entendu au sens restreint de milieu acadŽmique Ç juridique È. Il  ne sÕagit pas de 
nier les nombreuses recherches et rŽflexions sur le bien-•tre dans dÕautres disciplines telles la philosophie morale 
ou politique, lÕŽconomie, la sociologique, la psychologie bien entendu et dÕautres. Pour une approche 
philosophique et politique du bien-•tre, v. en particulier : TALBOTT William J., Human rights and human well-
being, Oxford University Press, New-York, ƒtats-Unis, 2010, 410 pages ; EEKELAAR John, Ç Laws, Values, 
Cultures È, in DIDUCK A., PELEG N. & REECE H. (eds.), Law in Society : Reflections on Children, Family, 
Culture and Philosophy, Koninklijke Brill  NV, Pays-Bas, 2015, p. 40 ; JOHN Stephen, Ç Security, Knowledge 
and Well-being È, Journal of Moral Philosophy, Vol. 8, 2011, pp. 68-91. 
16 En revanche, des Žtudes exhaustives sur le bien-•tre dans le champ du droit, en particulier interne, existent, 
v. TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le bien-•tre et le droit, ƒditions de la Sorbonne, Paris, France, 2016, 152 pages, 
ouvrage de rŽfŽrence qui envisage la notion ˆ travers diffŽrentes branches (droit du travail, É).  DÕautres 
occurrences apparaissent, notamment dans le droit du sport, v. par exemple : MEZIANI  Martial, Ç Le bien-•tre : 
enjeux relatifs aux droits et approche pluridisciplinaire È, Jurisport, n¡ 151, 2015, p. 18. 
17 Les travaux du Professeur Pascale Steichen sur le bien-•tre en mati•re environnemental dans la jurisprudence 
de la Cour europŽenne des droits de lÕhomme, figurent parmi les plus importants. Seront citŽs dans cet article les 
contributions suivantes de lÕauteur : Ç Le bien-•tre au cÏ ur du droit ˆ un environnement sain Ð LÕapport de la 
jurisprudence de la Cour europŽenne des droits de lÕhomme È, in TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le bien-•tre et le 
droit, ƒditions de la Sorbonne, Paris, France, 2016, pp. 41-54 ; Ç ƒvolution du droit ˆ la qualitŽ de la vie. De la 
protection de la santŽ ˆ la promotion du bien-•tre È, Revue Juridique de l'Environnement, n¡ 3, 2000, pp. 361-
390. 
18 Les droits de lÕenfance font lÕobjet dÕŽtudes approfondies tant dans le milieu acadŽmique anglo-saxon , v. par 
exemple, citŽ dans cet article : SUTHERLAND Elaine E., Ç Article 3 of the United Nations Convention on the 
Rights of the Child : The Challenge of Vagueness and Priorities È, in SUTHERLAND Elaine E. & BARNES 
MACFARLANE Lesley-Anne (eds.), Implementing Article 3 of the United Nations Convention on the Rights of 
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En lÕŽtat de ce contexte, le terrain dÕexploration retenu pour la prŽsente Žtude sera 

donc le champ des droits internationaux des droits de lÕhomme, autrement dit le syst•me de 
protection onusien, et celui des droits rŽgionaux des droits de lÕhomme, en particulier, le 
syst•me de protection ŽlaborŽ dans le cadre du Conseil de lÕEurope.  

 
Il  sÕagira de rŽpondre modestement ˆ la question suivante : comment les droits de 

lÕhomme apprŽhendent-ils le bien-•tre ?  
 
Tout dÕabord, il  convient dÕŽvoquer successivement lÕindŽtermination entourant la 

dŽfinition du bien-•tre (I), puis les contradictions relativement aux r™les que les droits de 
lÕhomme assignent ˆ celui-ci (II). En dŽpit de ce constat, il  appara”t que le bien-•tre est une 
notion particuli•rement fŽconde, qui enrichit le sens donnŽ aux droits de lÕhomme consacrŽs 
(III)  tout en bousculant certains de leurs fondements (IV). 

 
 
I.  Le bien-•tre,  une notion indŽfinie des droits de lÕhomme 
 
DÕemblŽe, il  convient de prŽciser que le bien-•tre nÕest pas dans le champ des droits de 

lÕhomme. Les droits de lÕhomme Žtant anthropocentrŽs, le bien-•tre auquel ils se rŽf•rent est 
forcŽment celui de lÕhomme, individuel ou collectif. 

 
Les droits de lÕhomme ne prot•gent ni le bien-•tre des animaux Ð  comme en atteste le 

besoin quÕont eu les activistes de la cause animale de proclamer, en 1978 puis ˆ nouveau en 
1989, une DŽclaration universelle des droits de lÕanimal, pensŽe comme Ç le pendant de la 
DŽclaration universelle des droits de lÕhomme È19 Ð , ni le bien-•tre de la flore ou de 
lÕenvironnement au sens large. LÕhomme avec un H capital Ð ou lÕhumain20 Ð des droits de 
lÕhomme dŽsigne les hommes en tant que catŽgorie distincte du r•gne vŽgŽtal, mais aussi 
distincte des autres groupes au sein du r•gne animal21 . Par exemple, en mati•re 
environnementale, une atteinte aux conditions de vie des animaux ne permet pas de prouver 
par Ç ricochet È une atteinte aux droits de lÕhomme22. Ceci Ç tend ˆ donner ˆ cette protection 

                                                                                                                                                   
the Child Ð Best Interests, Welfare and Well-being, Cambridge University Press, Cambridge, Royaume-Uni, 
2016, pp. 19-50 ; que dans le milieu acadŽmique fran•ais, v. par exemple, citŽ dans cet article : GOUTTENOIRE 
Adeline, Ç Le bien-•tre de lÕenfant dans la Convention internationale des droits de lÕenfant È, Informations 
sociales, 2010/4, n¡ 160, 2010, pp. 30-33. 
19 BABADJI Ramdane, Ç LÕanimal et le droit : Ë propos de la dŽclaration universelle des droits de lÕanimal È, 
Revue Juridique de lÕEnvironnement, 1999, vol. 1, p. 9. 
20 Sur les critiques fŽministes des droits de lÕhomme, v. CHAPDELAINE-FELICIATI  Clara, Ç Les droits de lÕhomme 
de la femme : polysŽmie ou androcentrisme ? È, International Journal of Semiotics in Law, n¡ 23, 2010, pp. 451-
474. Par ailleurs, sans prendre parti ici pour lÕexpression Ç droits de lÕhomme È ou Ç droits humains È, v. 
Žgalement : KOUBI Genevi•ve, Ç Droits de lÕhomme et droits de la personne, rŽflexion sur lÕimprudence dÕune 
indistinction È, Revue internationale de psychosociologie, 2001, n¡ 15, pp. 35-43. 
21 V. pour une tentative de rŽconciliation entre dŽfenseurs des droits de lÕhomme et dŽfenseurs de la cause 
animale ˆ travers une posture de Ç neutralitŽ bienveillante È : BELLIVIER  Florence, Ç Protection des animaux et 
universalisme des droits de lÕhomme : une incompatibilitŽ de principe ? È, Pouvoirs, 2009/4, n¡ 131, 2004, pp. 
127-134, en particulier p. 129. 
22 V. par exemple : CONSEIL DE LÕEUROPE, COUR EUROPEENNE DES DROITS DE LÕHOMME, Kyrtatos c. Gr•ce, req. 
n¡ 41666/98, 22 mai 2003, ¤53 : Ç En lÕesp•ce, ˆ supposer m•me que les amŽnagements urbains effectuŽs dans 
la zone aient eu de graves rŽpercussions sur lÕenvironnement, les requŽrants nÕont prŽsentŽ aucun argument 
convaincant dŽmontrant que le tort qui aurait ŽtŽ causŽ aux oiseaux et autres esp•ces protŽgŽes vivant dans le 
marais Žtait de nature ˆ porter directement atteinte ˆ leurs propres droits garantis par lÕarticle 8 ¤1 de la 
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de lÕenvironnement une portŽe anthropocentrŽe destinŽe ˆ prŽserver la qualitŽ sanitaire de la 
vie humaine È23 avant tout24. 

 
Cependant, force est de constater quÕau-delˆ de cette dŽfinition a contrario, la notion 

de Ç bien-•tre È nÕest dŽterminŽe, ni dans les textes qui la mentionnent, ni par la pratique 
subsŽquente des organes de contr™le et dÕinterprŽtation de ces textes. Par exemple, la 
Convention relative aux droits de lÕenfant, adoptŽe sous les auspices onusiens, mentionne 
explicitement la notion de Ç bien-•tre È ˆ huit reprises25, mais sans la dŽfinir une seule fois. 
Tout au plus, le lecteur attentif comprend-il  quÕelle est distincte de la notion dÕ Ç intŽr•t 
supŽrieur de lÕenfant È, bien quÕelle la recoupe en partie26 Ð Ç intŽr•t supŽrieur È et Ç bien-
•tre È de lÕenfant ne co•ncident en effet pas systŽmatiquement. 

 
Le ComitŽ des droits de lÕenfant, chargŽ dÕinterprŽter le texte et de contr™ler sa bonne 

mise en Ïuvre par les ƒtats parties, prŽcise parfois dans ses observations gŽnŽrales certaines 

                                                                                                                                                   
Convention [É].  En conclusion, la Cour ne saurait admettre que lÕingŽrence dans les conditions de la vie 
animale dans le marais nuit ˆ la vie privŽe ou familiale des requŽrants. È. 
23 DEGUERGUE Maryse, Ç PrŽface È, in TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le bien-•tre et le droit, ƒditions de la 
Sorbonne, Paris, France, 2016, p. 11. Pour une critique de la critique, v. STEICHEN Pascale, Ç Le bien-•tre au 
cÏur  du droit ˆ un environnement sain Ð LÕapport de la jurisprudence de la Cour europŽenne des droits de 
lÕhomme È, in TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le bien-•tre et le droit, ƒditions de la Sorbonne, Paris, France, 2016, 
p. 42 : Ç [É]  la dŽmarche participe Žgalement du rapprochement entre lÕhumain et le non-humain en faisant de 
lÕenvironnement une part de lÕhomme È ; PAQUES Michel, Ç LÕenvironnement comme droit de lÕhomme È, in 
CANDELA  SORIANO Mercedes (dir.), Les droits de lÕhomme dans les politiques de lÕUnion EuropŽenne, Larcier, 
Bruxelles, Belgique, 2006, pp. 163-222.  
24 Les rŽflexions plus larges sur le statut des animaux dans les droits de lÕhomme, tout comme les rŽflexions sur 
un potentiel Ç bien-•tre de lÕenvironnement È, sont intellectuellement stimulantes, mais mŽritent une Žtude 
sŽparŽe, v. sur ce sujet : TORRE-SCHAUB Marta, Ç Bien-•tre de lÕhomme et bien-•tre de lÕenvironnement : un jeu 
de miroir ? È, in TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le bien-•tre et le droit, ƒditions de la Sorbonne, Paris, France, 
2016, pp. 55-74. 
25 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, Convention relative aux droits de lÕenfant, RŽsolution 44/25 du 20 
novembre 1989, 1990, prŽambule : Ç Les ƒtats parties [sont] convaincus que la famille, unitŽ fondamentale de la 
sociŽtŽ et milieu naturel pour la croissance et le bien-•tre de tous ses membres et en particulier des enfants 
[É].  È ; art. 3, ¤2 : Ç Les ƒtats parties sÕengagent ˆ assurer ˆ lÕenfant la protection et les soins nŽcessaires ˆ son 
bien-•tre, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes lŽgalement 
responsables de lui, et ils prennent ˆ cette fin toutes les mesures lŽgislatives et administratives appropriŽes È ; art. 
9, ¤4 : Ç Lorsque la sŽparation rŽsulte de mesures prises par un ƒtat partie [É]  [il]  donne sur demande aux 
parents, ˆ lÕenfant ou, sÕil y a lieu, ˆ un autre membre de la famille les renseignements essentiels sur le lieu o• se 
trouvent le membre ou les membres de la famille, ˆ moins que la divulgation de ces renseignements ne soit 
prŽjudiciable au bien-•tre de lÕenfant. È ; art. 17, ¤e) : Ç Les ƒtats parties [É]  veillent ˆ ce que lÕenfant ait acc•s 
ˆ une information et ˆ des matŽriels provenant de sources nationales et internationales diverses, notamment ceux 
qui visent ˆ promouvoir son bien-•tre social, spirituel et moral ainsi que sa santŽ physique et mentale. [É]  les 
ƒtats parties : [É]  Favorisent lÕŽlaboration de principes directeurs appropriŽs destinŽs ˆ protŽger lÕenfant contre 
lÕinformation et les matŽriels qui nuisent ˆ son bien-•tre [É].  È ; art. 40, ¤4 : Ç Toute une gamme de 
dispositions, relatives notamment aux soins, ˆ lÕorientation et ˆ la supervision, aux conseils, ˆ la probation, au 
placement familial, aux programmes dÕŽducation gŽnŽrale et professionnelle [É]  seront prŽvues en vue 
dÕassurer aux enfants un traitement conforme ˆ leur bien-•tre et proportionnŽ ˆ leur situation et ˆ lÕinfraction. È.  
26 En effet, lÕintŽr•t supŽrieur de lÕenfant est con•u comme Ç un instrument juridique qui vise ˆ assurer le bien-
•tre de lÕenfant sur les plans physique, psychique et social È, v. ZERMATTEN Jean, Cours sur lÕintŽr•t supŽrieur 
de lÕenfant, Paris VIII,  mars Ð mai 2005, tel que rapportŽ par MOVSISSIAN Mariam, LÕintŽr•t supŽrieur de 
lÕenfant dans la jurisprudence de la Cour europŽenne des droits de lÕhomme, Rapport de recherches en vue de 
lÕobtention du Certificat dÕƒtudes Juridiques Internationales, IHEI, UniversitŽ Paris II  - PanthŽon-Assas, 2014-
2015, p. 7. 
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dimensions que le bien-•tre peut rev•tir : Ç physique È, Ç Žmotionnel È ou Ç social È27É Il  le 
fait aussi appara”tre Ç aux c™tŽs de rŽfŽrences ˆ Ôla santŽÕ, Ôla survieÕ ou Ôla sŽcuritŽÕ È 28 Ð ce 
qui revient ˆ nouveau ˆ retenir une dŽfinition a contrario du bien-•tre. Le ComitŽ Žtablit 
Žgalement une liste dŽtaillŽe mais non exhaustive des ŽlŽments ˆ prendre en compte pour 
Žvaluer le bien-•tre de lÕenfant, tels les opinions des enfants, leur identitŽ, la prŽservation de 
lÕenvironnement familial, les situations de vulnŽrabilitŽ, le droit ˆ la santŽ et ˆ lÕŽducation 
entre autres29. Si ces crit•res dÕŽvaluation tendent ˆ assurer le bien-•tre de lÕenfant, ils nÕen 
constituent pas pour autant une dŽfinition au sens strict. 

Il  en rŽsulte que les juristes lui prŽf•rent souvent la notion dÕÇ intŽr•t supŽrieur de 
lÕenfant È Ð qui, pour sa part, est extensivement dŽfinie. Elle permet, en outre, par le 
truchement dÕune disposition juridique contraignante Ð lÕarticle 27 ¤130 Ð dÕassurer a minima, 
selon certaines interprŽtations, Ç la satisfaction [des] besoins matŽriels de lÕenfant È, 
autrement dit le bien-•tre au sens restreint31.  

Existerait-il  alors deux types de Ç bien-•tre È au sein dÕun m•me 
instrument juridique ? Le bien-•tre holistique, ˆ valeur programmatique et explicitŽ dans le 
texte, dÕune part, et le bien-•tre matŽriel, objet dÕune obligation juridique mais tacite dans le 
texte, dÕautre part ? 

 
Ces constats irriguent lÕensemble des droits de lÕhomme. Finalement, dans le champ 

des droits de lÕhomme, tout le monde emploie la notion de Ç bien-•tre È, mais personne ne sait 
exactement ˆ quoi elle correspond.  

 
Certaines raisons justifient cependant que le bien-•tre ne soit pas dŽfini. 
Au moment de lÕŽlaboration des textes, les rŽdacteurs, conscients de la difficultŽ de 

dŽfinir certains termes, et du relativisme culturel et individuel inhŽrent ˆ certaines notions, 
dŽcid•rent volontairement de ne pas prŽciser le sens de certains mots ou expressions. Cette 
flexibilitŽ interprŽtative favorise au demeurant le consensus et lÕadoption du texte32 par les 
ƒtats. 

                                                
27 SUTHERLAND Elaine E., Ç Article 3 of the United Nations Convention on the Rights of the Child : The 
Challenge of Vagueness and Priorities È, in SUTHERLAND Elaine E. & BARNES MACFARLANE Lesley-Anne 
(eds.), Implementing Article 3 of the United Nations Convention on the Rights of the Child Ð Best Interests, 
Welfare and Well-being, Cambridge University Press, Cambridge, Royaume-Uni, 2016, p. 39, citant NATIONS 

UNIES, COMITE DES DROITS DE LÕENFANT, Observation GŽnŽrale n¡ 17 (2013) sur le droit de lÕenfant au repos et 
aux loisirs, de se livrer au jeu et ˆ  des activitŽs rŽcrŽatives et de participer ˆ  la vie culturelle et artistique (art. 31), 
CRC/C/GC/17, 17 avril 2013, ¤42 : Ç [É]  Si tout le temps libre est occupŽ par des activitŽs programmŽes ou 
compŽtitives, cela peut nuire au bien-•tre physique, Žmotionnel, cognitif et social de lÕenfant. È. 
28 SUTHERLAND Elaine E., Ç Article 3 of the United Nations Convention on the Rights of the Child : The 
Challenge of Vagueness and Priorities È, op. cit., p. 39, sÕappuyant notamment sur : NATIONS UNIES, COMITE 

DES DROITS DE LÕENFANT, Observation gŽnŽrale n¡ 7 (2005) Mise en Ïuvre  des droits de lÕenfant dans la petite 
enfance, CRC/C/GC/7/Rev.1, 20 septembre 2006, ¤13 : Ç Ce principe sÕapplique ˆ toutes les dŽcisions 
concernant les enfants et doit •tre accompagnŽ de mesures efficaces tendant ˆ protŽger leurs droits et ˆ 
promouvoir leur survie, leur croissance et leur bien-•tre [É]  È. 
29 NATIONS UNIES, COMITE DES DROITS DE LÕENFANT, Observation gŽnŽrale n¡ 15 (2013) sur le droit de lÕenfant 
de jouir du meilleur Žtat de santŽ possible (art. 24), CRC/C/GC/15, 17 avril 2013, ¤¤ 50-79, tels que condensŽs 
par SUTHERLAND Elaine E., op. cit., p. 38. 
30 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, Convention relative aux droits de lÕenfant, RŽsolution 44/25 du 20 
novembre 1989, 1990, art. 27, ¤1 : Ç Les ƒtats parties reconnaissent le droit de tout enfant ˆ un niveau de vie 
suffisant pour permettre son dŽveloppement physique, mental, spirituel, moral et social. È. 
31 GOUTTENOIRE Adeline, Ç Le bien-•tre de lÕenfant dans la Convention internationale des droits de lÕenfant È, 
Informations sociales, 2010/4, n¡ 160, 2010, p. 30. 
32 Pour une critique de la mŽthode consensuelle dans le cadre des Nations Unies, v. CASSAN HervŽ, Ç Le 
consensus dans la pratique des Nations Unies È, Annuaire fran•ais de droit international, vol. 20, 1974, p. 461 : 
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Dans le m•me sens, les organes de protection des droits de lÕhomme, en sÕabstenant de 
figer une dŽfinition du Ç bien-•tre È, se rŽservent la possibilitŽ de faire Žvoluer cette notion au 
grŽ des nouveaux besoins et des nouvelles attentes de la sociŽtŽ Ð comme le permet 
lÕinterprŽtation Žvolutive des droits de lÕhomme33. CÕest notamment lÕapproche qui a ŽtŽ 
retenue par le ComitŽ des droits de lÕenfant Ð qui, dŽgageant une liste non exhaustive et non 
contraignante des param•tres relatifs au bien-•tre, sÕautorise ˆ prendre en compte de 
nouveaux facteurs34 Ð ou encore par la Cour europŽenne des droits de lÕhomme, en mati•re 
environnementale35. 

 
Cette incertitude dŽfinitionnelle peut Žgalement sÕexpliquer par la multiplicitŽ des 

r™les confŽrŽs au bien-•tre dans le champ des droits de lÕhomme. 
 
 
II.  Le bien-•tre,  une notion ambigŸe dans les droits de lÕhomme 
 
Le bien-•tre joue des r™les variŽs, si ce nÕest contradictoires, dans le champ des droits 

de lÕhomme. Deux r™les principaux peuvent •tre identifiŽs. 
 
Premier r™le : le bien-•tre peut •tre con•u comme un objectif ˆ atteindre. La doctrine 

en dŽduit alors souvent sa valeur extra-juridique, ˆ tout le moins programmatique. 
 
Le Ç bien-•tre È est souvent mentionnŽ dans les prŽambules des textes, dont la valeur 

est surtout interprŽtative et non contraignante sur le plan juridique36. 
Par exemple, le prŽambule de la Charte sociale europŽenne initiale de 1961 fait 

rŽfŽrence au bien-•tre37. Dans ce texte, ce nÕest ni le bien-•tre en tant que tel, ni son 
renforcement qui sont un objectif ˆ atteindre mais la promotion de celui-ci. JuxtaposŽ ˆ 

                                                                                                                                                   
Ç Le troisi•me et dernier domaine o• la recherche dÕun consensus est la plus frŽquente est celui de lÕŽlaboration 
des textes de portŽe gŽnŽrale. Le recours au consensus traduit alors le souci de donner un maximum dÕefficacitŽ 
aux dispositifs adoptŽs. È, mais ce processus nÕest pas sans soulever de questions quant ˆ la qualitŽ des textes 
quÕil Ç produit È, p. 483 : Ç [É]  le consensus, issu dÕune longue suite de compromis et de concessions, 
constituerait [É]  lÕexpression du dŽnominateur commun le plus bas. [É]  Cette nŽcessitŽ dÕŽcarter le consensus 
afin de parvenir ˆ un texte suffisamment prŽcis pour •tre dotŽ dÕune certaine valeur juridique est combattue 
[É]  È, finalement, p. 485 : Ç Cet Ôaccord gŽnŽralÕ se fait pourtant au prix [É]  dÕune regrettable ambigu•tŽ dans 
[la] rŽdaction [des textes]. È. 
33 Cette interprŽtation Žvolutive des traitŽs est une mŽthode reconnue par le droit international, v. COUR 

INTERNATIONALE DE JUSTICE, ConsŽquences juridiques pour les ƒtats de la prŽsence continue de lÕAfrique du 
Sud en Namibie (Sud-ouest africain) nonobstant la rŽsolution 276 (1970) du Conseil de sŽcuritŽ, avis consultatif 
du 21 juin 1971, C.I.J. Recueil 1971, p. 16, ¤53. Sur les limites de cette mŽthode interprŽtative, proclamŽe 
explicitement par la Cour europŽenne des droits de lÕhomme dans lÕaffaire Tyrer c. Royaume-Uni, req. n¡ 5856, 
25 avril 1978, ¤31 (Ç [la Convention est] instrument vivant ˆ interprŽter ˆ la lumi•re des conditions actuelles È) 
dans le cadre de la Convention europŽenne des droits de lÕhomme, v. CONSEIL DE LÕEUROPE, COUR EUROPEENNE 

DES DROITS DE LÕHOMME, Dialogues entre les juges Ð Ç Quelles sont les limites ˆ lÕinterprŽtation Žvolutive de la 
Convention ? È, Strasbourg, janvier 2011, 53 pages. 
34 V. supra. 
35 V. infra. 
36 La portŽe juridique des prŽambules en droit international nÕest pas compl•tement rŽsolue, v. sur ce point : 
PELLET Alain, Ç PrŽambule È, in COT Jean-Pierre & PELLET Alain (dir.), La Charte des Nations Unies Ð 
commentaire article par article, Economica, 2•me Ždition, 1991, pp. 4-6. 
37 CONSEIL DE LÕEUROPE, Charte sociale europŽenne, Turin, 18.X.1961, STCE n¡ 35, 1961, prŽambule : Ç Les 
gouvernements [É]  RŽsolus ˆ faire en commun tous efforts en vue d'amŽliorer le niveau de vie et de promouvoir 
le bien •tre de toutes les catŽgories de leurs populations, tant rurales qu'urbaines, au moyen d'institutions et de 
rŽalisations appropriŽes [É].  È. 
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lÕobjectif dÕamŽlioration du Ç niveau de vie È, qui peut •tre objectivŽ, le bien-•tre se con•oit 
alors comme un Ç bien È non quantifiable, voire subjectif. Par ailleurs, la promotion du bien-
•tre doit se faire ˆ travers Ç des institutions et rŽalisations appropriŽes È, ce qui fait rŽfŽrence 
aux politiques publiques38. Plus encore, la fin de promotion du bien-•tre ne justifie pas tous 
moyens39. Dans sa version rŽvisŽe de 1996 et qui lie actuellement les ƒtats, la Charte sociale 
europŽenne ne mentionne plus Ç ces institutions et rŽalisations appropriŽes È40, leur laissant 
alors davantage de marge de manÏuvre pour la mise en place de mesures visant ˆ promouvoir 
le bien-•tre. 

 
De surcro”t, m•me si le corps juridiquement contraignant des textes de protection des 

droits de lÕhomme mentionne le Ç bien-•tre È, celui-ci reste cantonnŽ ˆ la position dÕobjectif 
des droits individuels ou des obligations Žtatiques en dŽcoulant.  

 
Concernant les droits individuels, lÕarticle 25 de la DŽclaration universelle des droits 

de lÕhomme, par exemple, consacre le droit ˆ un niveau de vie suffisant, afin de Ç satisfaire le 
bien-•tre individuel et familial È41, et non pas un droit Ç au bien-•tre individuel et familial È. 
Concernant les obligations Žtatiques, lÕarticle 3 ¤2 de la Convention relative aux droits de 
lÕenfant formalise ˆ la charge des ƒtats lÕobligation dÕassurer Ç la protection et les soins 
nŽcessaires au bien-•tre È42. Le bien-•tre est un Ç rŽsultat devant •tre obtenu È43, une finalitŽ 
de lÕobligation juridiquement contraignante pesant sur les ƒtats44. Cela Žtant, lÕƒtat nÕa pas 
lÕobligation dÕassurer le bien-•tre en tant que tel, ce qui importe avant tout cÕest la fourniture 
de Ç protection et de soins È. Dans ces deux perspectives, le bien-•tre demeure un objectif 
extra-juridique du projet des droits de lÕhomme, qui se rŽalise de mani•re mŽdiate, ˆ travers le 
niveau de vie ou des soins ou une protection adŽquats. 

 
La dimension programmatique du bien-•tre telle quÕentŽrinŽe dans les textes influe 

nŽcessairement sur la pratique de certains organes de protection des droits de lÕhomme. En 
effet, le terme Ç bien-•tre È se retrouve tr•s rarement mobilisŽ dans les dispositifs 

                                                
38  LAROUSSE, DŽfinition Ç promouvoir È, disponible sur : 
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/promouvoir/64305, consultŽ le 13 mai 2018 : Ç Mettre quelque 
chose en avant, prŽconiser quelque chose en essayant de le faire adopter, d'en favoriser le dŽveloppement È, avec 
pour exemple : Ç Promouvoir une politique d'austŽritŽ. Promouvoir l'industrie Žlectronique. È. 
39 Il  est possible de dŽduire de lÕenvironnement dans lequel se trouve le prŽambule, que ces moyens ne peuvent 
ni ne doivent porter atteinte aux droits de lÕhomme, a fortiori , ˆ ceux proclamŽs par la Charte. 
40 CONSEIL DE LÕEUROPE, Charte sociale europŽenne (rŽvisŽe), Strasbourg, 3.V.1996, STCE n¡ 163, 1996, 
prŽambule : Ç ConsidŽrant que, par la Charte sociale europŽenne [É]  et ses Protocoles, les ƒtats membres [É]  
sont convenus d'assurer ˆ leurs populations les droits sociaux spŽcifiŽs dans ces instruments afin d'amŽliorer leur 
niveau de vie et de promouvoir leur bien-•tre [É].  È. 
41 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, DŽclaration universelle des droits de lÕhomme, op. cit. 
42 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, Convention relative aux droits de lÕenfant, op. cit., art. 3 ¤2 : Ç Les 
ƒtats parties s'engagent ˆ assurer ˆ l'enfant la protection et les soins nŽcessaires ˆ son bien-•tre, compte tenu des 
droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes lŽgalement responsables de lui, et ils 
prennent ˆ cette fin toutes les mesures lŽgislatives et administratives appropriŽes. È. 
43 SUTHERLAND Elaine E., op. cit., p. 23. 
44 ALSTON Philip, Ç The Legal Famework of the Convention on the Rights of the Child È, Bulletin of Human 
Rights, Vol. 91(2), 1992, p. 9 : Ç The verb used to describe the obligation [É]  is very strong and emcompasses 
both passive and active (including pro-active) obligations. The terms Ôprotection and careÕ must also be read 
expansively, since their objective is not stated in limited or negative terms (such as Ôto protect the child from 
harmÕ) but rather in relation to the comprehensive ideal of Ôensuring the childÕs well-beingÕ. È, citŽ directement 
dans SUTHERLAND Elaine E., op. cit., p. 39. 
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contraignants de la production normative de ces organes45. Autrement dit, certains dÕentre eux 
nÕont pas dŽgagŽ des textes une obligation juridique explicite et directe pour les ƒtats de 
Ç garantir le bien-•tre È, quelle que soit sa dimension. Celui-ci, en revanche, peut •tre utilisŽ 
comme un motif ou une Ç considŽration extra-juridique È. Par exemple, le ComitŽ des droits 
de lÕhomme des Nations Unies peut se montrer prŽoccupŽ par les atteintes au bien-•tre des 
femmes quand les ƒtats ne permettent pas le recours ˆ lÕavortement46. Cette inquiŽtude motive 
ses recommandations tendant ˆ demander aux ƒtats la modification de leur loi en la mati•re47. 

 
Second r™le : le bien-•tre peut aussi •tre con•u comme un motif au nom duquel les 

ƒtats peuvent lŽgitimement restreindre lÕexercice et la jouissance des droits de lÕhomme. Le 
bien-•tre comme limite se retrouve souvent apprŽhendŽ dans sa dimension collective. 

Par exemple, lÕarticle 29 ¤2 de la DŽclaration universelle des droits de lÕhomme 
permet aux ƒtats de restreindre lÕexercice et la jouissance des droits de lÕhomme au nom du 
Ç bien-•tre gŽnŽral È48. Le Pacte international relatif aux droits Žconomiques, sociaux et 
culturels reprend cette clause gŽnŽrale49. 

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, quant ˆ lui, ne mentionne 
le bien-•tre quÕune seule fois, dans le paragraphe 3 de lÕarticle 8 relatif ˆ lÕinterdiction du 
travail forcŽ50. Ce paragraphe permet aux ƒtats parties de Ç rŽquisitionner È des individus en 
Ç cas de force majeure ou de sinistre qui menacent la vie ou le bien-•tre de la communautŽ È. 
D•s lors, au nom du bien-•tre de celle-ci, ce service ne sera pas considŽrŽ comme un Ç travail 
forcŽ ou obligatoire È autrement interdit par lÕarticle 851. 

 

                                                
45 Pour un de ces rares exemples, qui, de surcro”t concerne le domaine spŽcifique de la protection des mineurs 
non accompagnŽs, v. NATIONS UNIES, COMITƒ DES DROITS DE LÕHOMME, Concluding observations on the sixth 
periodic report of Italy, CCPR/C/ITA/CO/6, 1er mai 2017, ¤27 : Ç The State party should : (a) Ensure that the age 
assessment procedure is based on safe and scientifically sound methods, taking into account the childrenÕs 
mental well-being [É]  È. 
46 V. par exemple : NATIONS UNIES, COMITE DES DROITS DE LÕHOMME, Observations finales du ComitŽ des droits 
de lÕhomme Ð El Salvador, CCPR/C/SLV/CO/6, 18 novembre 2010, ¤10 : Ç Le ComitŽ exprime son inquiŽtude 
face ˆ  lÕexistence dans le Code pŽnal de dispositions criminalisant toutes les formes dÕavortement, compte tenu 
des graves rŽpercussions des avortements illŽgaux sur la vie, la santŽ et le bien-•tre des femmes [É]  È. 
47 Ibidem : Ç Le ComitŽ recommande une nouvelle fois ˆ  lÕƒtat partie de revoir sa lŽgislation relative ˆ  
lÕavortement pour la rendre compatible avec les dispositions du Pacte. [É]  Dans lÕattente dÕune modification de 
la lŽgislation en vigueur, lÕƒtat partie devrait mettre fin ˆ  la criminalisation des femmes qui ont recours ˆ  
lÕavortement. È. 
48 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, DŽclaration universelle des droits de lÕhomme, op. cit., art. 29, ¤2 : 
Ç Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertŽs, chacun n'est soumis qu'aux limitations 
Žtablies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertŽs d'autrui et 
afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre public et du bien-•tre gŽnŽral dans une sociŽtŽ 
dŽmocratique. È. 
49 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, Pacte international relatif aux droits sociaux, Žconomiques et 
culturels, RŽsolution 2200 A (XXI)  du 16 dŽcembre 1966, 1976, art. 4 : Ç [É]  lÕƒtat ne peut soumettre ces droits 
qu'aux limitations Žtablies par la loi, dans la seule mesure compatible avec la nature de ces droits et 
exclusivement en vue de favoriser le bien-•tre gŽnŽral dans une sociŽtŽ dŽmocratique. È. 
50 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, Pacte international relatif aux droits civils et politiques, RŽsolution 
2200 A (XXI)  du 16 dŽcembre 1966, 1976, art. 8, ¤3 : Ç a) Nul ne sera astreint ˆ accomplir un travail forcŽ ou 
obligatoire ; c) NÕest pas considŽrŽ comme Ôtravail forcŽ ou obligatoireÕ au sens du prŽsent paragraphe : iii)  Tout 
service exigŽ dans les cas de force majeure ou de sinistres qui menacent la vie ou le bien-•tre de la 
communautŽ ; [É]  È. 
51 Une construction similaire en mati•re de travail forcŽ se retrouve ˆ  lÕarticle 4 intitulŽ Ç Interdiction de 
lÕesclavage et du travail forcŽ È de la Convention europŽenne des droits de lÕhomme. Son ¤3 (c) prŽcise que : 
Ç NÕest pas considŽrŽ comme Ôtravail forcŽ ou obligatoireÕ au sens du prŽsent article : [É]  c) tout service requis 
dans le cas de crises ou de calamitŽs qui menacent la vie ou le bien-•tre de la communautŽ [É]  È. 
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Cette ambivalence dans les r™les attribuŽs ˆ la notion de Ç bien-•tre È dans le champ 
des droits de lÕhomme aurait pu avoir pour consŽquence la dŽsuŽtude de celle-ci ; au 
contraire, cette notion se rŽv•le particuli•rement fertile. 

 
III.  Le bien-•tre,  une notion fŽconde pour les droits de lÕhomme 
 
MalgrŽ Ð voire gr‰ce ˆ Ð ce flou dŽfinitionnel et ces r™les ambigus, souvent liŽs ˆ la 

fragmentation de la notion de Ç bien-•tre È Ð entre le bien-•tre individuel et le bien-•tre 
collectif Ð, cette derni•re se rŽv•le particuli•rement fŽconde. Elle permet de renouveler 
lÕinterprŽtation et donc dÕadapter les droits de lÕhomme, tant dans le sens dÕun 
approfondissement que dans celui dÕune restriction de ces derniers. 

 
Cette dualitŽ fertile sÕillustre particuli•rement en mati•re de droits de lÕhomme 

environnementaux. En effet, la Cour europŽenne des droits de lÕhomme a dŽduit du 
paragraphe 1 de lÕarticle 8, qui proclame le droit ˆ la vie privŽe et familiale, un Ç droit ˆ un 
environnement sain È 52 , apprŽciŽ de mani•re large, sous lÕinfluence du bien-•tre 
environnemental Ð et non uniquement mŽdical53. Ainsi, peut •tre considŽrŽe comme victime 
dÕune violation du droit ˆ la vie privŽe, une personne qui dŽmontrerait une atteinte ˆ son bien-
•tre propre54. Plus encore, selon la doctrine, le bien-•tre environnemental, dÕabord apprŽciŽ 
sous lÕangle individuel, serait en passe de devenir un bien-•tre collectif55. Cependant, ce 
Ç bien-•tre environnemental de lÕhomme È ne semble pas bŽnŽficier dÕun Ç statut spŽcial È56. 

 

                                                
52 Pour plus de dŽtails sur lÕŽmergence de ce droit dans la jurisprudence de la Cour europŽenne des droits de 
lÕhomme, v. STEICHEN Pascale, Ç Le bien-•tre au cÏur  du droit ˆ un environnement sain Ð LÕapport de la 
jurisprudence de la Cour europŽenne des droits de lÕhomme È, in TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le bien-•tre et le 
droit, ƒditions de la Sorbonne, Paris, France, 2016, pp. 41-54. 
53 CONSEIL DE LÕEUROPE, COUR EUROPEENNE DES DROITS DE LÕHOMME, Lopez Ostra c. Espagne, req. 
n¡ 16798/90, 9 dŽcembre 1994, ¤51 : Ç Il  va pourtant de soi que des atteintes graves ˆ lÕenvironnement peuvent 
affecter le bien-•tre dÕune personne et la priver de la jouissance de son domicile de mani•re ˆ nuire ˆ sa vie 
privŽe et familiale, sans pour autant mettre en grave danger la santŽ de lÕintŽressŽ. È ; confirmŽ dans la 
jurisprudence postŽrieure, v. par exemple : CONSEIL DE LÕEUROPE, COUR EUROPEENNE DES DROITS DE LÕHOMME, 
Brandžse c. Roumanie, req. n¡ 6586/03, 7 avril 2009, tel quÕanalysŽ par STEICHEN Pascale, Ç Le bien-•tre au 
cÏur  du droit ˆ un environnement sain Ð LÕapport de la jurisprudence de la Cour europŽenne des droits de 
lÕhomme È, in TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le bien-•tre et le droit, ƒditions de la Sorbonne, Paris, France, 2016, 
p. 45 : la Cour admet la violation de lÕarticle 8, alors quÕelle note elle-m•me que Ç lÕŽtat de santŽ du requŽrant ne 
sÕest pas dŽgradŽ È. 
54 CONSEIL DE LÕEUROPE, COUR EUROPEENNE DES DROITS DE LÕHOMME, Kyrtatos c. Gr•ce, req. n¡ 41666/98, 22 
mai 2003, ¤53, prŽcitŽ sur la question de lÕanthropocentrisme du bien-•tre au sens des droits de lÕHomme : 
Ç [É]  si, par exemple, les dommages ˆ lÕenvironnement dŽnoncŽs avaient occasionnŽ la destruction dÕune zone 
foresti•re ˆ proximitŽ de la maison des requŽrants, situation qui aurait pu affecter plus directement leur propre 
bien-•tre. È. 
55 STEICHEN Pascale, Ç Le bien-•tre au cÏur  du droit ˆ un environnement sain Ð LÕapport de la jurisprudence de 
la Cour europŽenne des droits de lÕhomme È, in TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le bien-•tre et le droit, ƒditions de 
la Sorbonne, Paris, France, 2016, pp. 48-51. 
56 Cette limite transpara”t ˆ la lumi•re de la consŽcration par la Cour dÕune marge nationale dÕapprŽciation 
Žtendue de lÕƒtat dans lÕaffaire Hatton c. Royaume-Uni, req. n¡ 36022/97, 8 juillet 2003, en particulier au ¤122, 
comme le soulignent MARTIN Jean-Christophe & M ALJEAN-DUBOIS Sandrine, Ç La Cour europŽenne des droits 
de lÕhomme et le droit ˆ un environnement sain È, in SŽminaire UNITAR/ENM Ð PrŽvention des risques et 
responsabilitŽ pŽnale en mati•re de dommage environnemental : une approche internationale, europŽenne et 
nationale, 22 octobre 2008, publiŽ en 2011, disponible sur : http://stream.unitar.org/ilp/pdf.html, consultŽ le 19 
avril 2018, p. 12. 
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Dans le m•me temps, la Cour europŽenne des droits de lÕhomme a aussi Ç revisitŽ È la 
notion de Ç bien-•tre Žconomique du pays È, mentionnŽe dans le paragraphe 2 de lÕarticle 857, 
qui permet justement aux ƒtats parties de limiter lÕexercice et la jouissance du droit ˆ la vie 
privŽe, en raison de lÕintŽr•t collectif, public et gŽnŽral de la sociŽtŽ58. Ainsi, un ƒtat a pu 
construire une centrale hydroŽlectrique, empiŽtant sur le style de vie, et donc le bien-•tre 
Ç individuel È, dÕune minoritŽ protŽgŽe59, ou il  a pu Ç prendre en compte lÕendettement et la 
dŽpendance ˆ lÕassistance publique È de demandeurs pour refuser de renouveler un titre de 
sŽjour, sans porter atteinte ˆ leur vie privŽe60.  

De plus, ce Ç bien-•tre Žconomique du pays È, en raison dÕŽvolutions 
jurisprudentielles perceptibles61, pourrait comprendre ˆ terme, comme le laisse prŽsager 
lÕarr•t Ruano Morcuende c. Espagne, la notion de Ç bien-•tre Žconomique et social È, 
apprŽciŽe au niveau national, mais aussi rŽgional62. Cette extension heurte pourtant le principe 
dÕinterprŽtation stricte des restrictions aux droits et libertŽs63. 

 
Le bien-•tre pourrait-il  se rŽvŽler sur le long terme comme le Ç fossoyeur È des droits 

de lÕhomme ? 
 
 
IV.  Le bien-•tre,  une notion perturbatrice des droits de lÕhomme 
 
LÕimpact de la notion de Ç bien-•tre È dans les droits de lÕhomme se fait Žgalement 

sentir en ce quÕelle remet en cause certaines positions adoptŽes par eux et en leur nom. Les 
dŽbats entourant lÕassistance sexuelle64 pour les personnes en situation dÕisolement65 ou de 
handicap moteur ou psychique en tŽmoignent particuli•rement. 

                                                
57 CONSEIL DE LÕEUROPE, Convention europŽenne des droits de lÕhomme, adoptŽe le 4 novembre 1950, STCE 
n¡ 5, art. 8, ¤2 : Ç Il  ne peut y avoir ingŽrence dÕune autoritŽ publique dans lÕexercice de ce droit que pour autant 
que cette ingŽrence est prŽvue par la loi et quÕelle constitue une mesure qui, dans une sociŽtŽ dŽmocratique, est 
nŽcessaire [É]  au bien-•tre Žconomique du pays [É].  È. 
58 Par opposition, selon certains auteurs, Ç aux intŽr•ts privŽs È, Ç profitant ˆ des groupes sociaux ou des 
individus distincts È, v. GREER Steven, Les exceptions aux articles 8-11 de la Convention europŽenne des Droits 
de lÕHomme, coll. Dossier sur les droits de lÕHomme, n¡ 15, ƒditions du Conseil de lÕEurope, Strasbourg, 
France, 1997, p. 18. 
59 CONSEIL DE LÕEUROPE, COMMISSION DES DROITS DE LÕHOMME, G. et E. c/ Norv•ge, reqs. nos 9278/81 et 
9415/81, D & R 35 (1984), p. 30. 
60 CONSEIL DE LÕEUROPE, COUR EUROPEENNE DES DROITS DE LÕHOMME, Hasanbasic c. Suisse, req. n¡ 52166/09, 
11 juin 2013. 
61 CONSEIL DE LÕEUROPE, COUR EUROPEENNE DES DROITS DE LÕHOMME, Ruano Morcuende c. Espagne, req. 
n¡ 75287/01, 6 septembre 2005. 
62 NADAUD  SŽverine & M ARGUENAUD Jean-Pierre, Ç Chronique des arr•ts de la Cour europŽenne des droits de 
lÕHomme È, Revue juridique de lÕenvironnement, 2013/4, Vol. 38, pp. 660-661. 
63 GREER Steven, op. cit., p. 24. Pour le principe dÕinterprŽtation stricte, v. CONSEIL DE LÕEUROPE, COUR 

EUROPEENNE DES DROITS DE LÕHOMME, Klass c. Allemagne, req. n¡ 5029/71, 6 septembre 1978. 
64 Sur la dŽfinition de lÕassistance sexuelle, v. GAMALEU -KAMENI  Christian, Ç Peut-on lŽgifŽrer ˆ propos de 
lÕassistance sexuelle en France ? È, MŽdecine & Droit, 2013, p. 183 : Ç [LÕassistance sexuelle] peut •tre 
apprŽhendŽe comme une technique de soutien singulier qui vise ˆ ranimer le plaisir sensuel et sexuel chez les 
personnes [É]  [elle] peut Žgalement •tre qualifiŽe dÕaccompagnement sexuel. È ; pour une dŽfinition de 
lÕaccompagnement sexuel, v. NUSS Marcel, Ç Accompagnement ˆ la vie affective et sexuelle È, in PITAUD  
Philippe (dir.), SexualitŽ, handicaps et vieillissement, ƒr•s, 2011, p. 187. 
65 LÕacc•s ˆ la sexualitŽ en prison reste une question taboue, y compris dans le milieu juridique, v. notamment : 
SZYMCZAK  David, Ç LÕacc•s de lÕindividu ˆ la sexualitŽ : SexualitŽ et dŽtention È, in CAZALA  Julien, LECUYER 
Yannick & TAXIL  BŽrang•re (dir.), SexualitŽ et droit international des droits de lÕhomme Ð Actes du colloque 
dÕAngers, 26 et 27 mai 2016, ƒditions A. Pedone, Paris, France, 2017, pp. 29-42. 
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La demande dÕun droit Ç ˆ È lÕassistance sexuelle pour ces derni•res se fonde sur le 

constat de leur indŽniable difficultŽ dÕacc•s au bien-•tre sexuel, difficultŽ qui sÕaccro”t dans la 
vie en institution66. En ce qui concerne les revendications des personnes en situation de 
handicap, la demande se traduit juridiquement par lÕinterprŽtation simultanŽe, dÕune part, des 
normes en mati•re de droit ˆ la santŽ, en particulier de lÕarticle 25 de la Convention relative 
aux droits des personnes handicapŽes67, dÕautre part, des normes relatives au droit ˆ la vie 
privŽe et familiale, telles quÕentŽrinŽes, par exemple, dans lÕarticle 8 de la Convention 
europŽenne des droits de lÕhomme ou dans lÕarticle 17 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques68. 

 
LÕinterprŽtation des normes en mati•re de droit ˆ la santŽ sÕappuie sur la conception 

holistique de la notion m•me de Ç santŽ È, telle quÕŽlaborŽe par lÕOrganisation mondiale de la 
santŽ69, qui comprend la santŽ sexuelle Ð elle-m•me considŽrŽe comme un Žtat de bien-•tre et 
non uniquement lÕabsence de maladie, de dysfonction ou d'infirmitŽ70. Ainsi, le droit ˆ la 
santŽ se dŽclinerait ˆ travers un Ç droit ˆ la sexualitŽ È ou un Ç droit au bien-•tre sexuel È71. 

                                                
66 V. par exemple : GIAMI  Alain & DE COLOMBY Patrick, Ç Relations socio-sexuelles des personnes handicapŽes 
vivant en institution ou en mŽnage : une analyse secondaire de lÕenqu•te ÔHandicaps, incapacitŽs, dŽpendanceÕ 
(HID) È, Revue EuropŽenne de Recherche sur le Handicap, Vol. 2, n¡ 2, 2008, pp. 109-132. 
67  NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, Convention relative aux droits des personnes handicapŽes, 
A/RES/61/106, 13 dŽcembre 2006, art. 25 : Ç Les ƒtats Parties reconnaissent que les personnes handicapŽes ont 
le droit de jouir du meilleur Žtat de santŽ possible sans discrimination fondŽe sur le handicap. Ils prennent toutes 
les mesures appropriŽes pour leur assurer lÕacc•s ˆ des services de santŽ [É].  En particulier, les ƒtats Parties : a) 
Fournissent aux personnes handicapŽes des services de santŽ gratuits ou dÕun cožt abordable couvrant la m•me 
gamme et de la m•me qualitŽ que ceux offerts aux autres personnes, y compris des services de santŽ sexuelle et 
gŽnŽsique [É]  ; b) Fournissent aux personnes handicapŽes les services de santŽ dont celles-ci ont besoin en 
raison spŽcifiquement de leur handicap [É]  d) Exigent des professionnels de la santŽ quÕils dispensent aux 
personnes handicapŽes des soins de la m•me qualitŽ que ceux dispensŽs aux autres, et notamment quÕils 
obtiennent le consentement libre et ŽclairŽ des personnes handicapŽes concernŽes ; ˆ cette fin, les ƒtats Parties 
m•nent des activitŽs de formation et promulguent des r•gles dŽontologiques pour les secteurs public et privŽ de 
la santŽ de fa•on, entre autres, ˆ sensibiliser les personnels aux droits de lÕhomme, ˆ la dignitŽ, ˆ lÕautonomie et 
aux besoins des personnes handicapŽes ; [É]  f) Emp•chent tout refus discriminatoire de fournir des soins ou 
services mŽdicaux ou des aliments ou des liquides en raison dÕun handicap. È. 
68 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, Pacte international relatif aux droits civils et politiques, op. cit., art. 
17 : Ç 1. Nul ne sera lÕobjet d'immixtions arbitraires ou illŽgales dans sa vie privŽe, sa famille, son domicile ou 
sa correspondance, ni dÕatteintes illŽgales ˆ son honneur et ˆ sa rŽputation. 2. Toute personne a droit ˆ la 
protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. È. 
69  ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE, ConfŽrence internationale de la SantŽ Ð Constitution de 
lÕOrganisation mondiale de la SantŽ, Actes off. Org. mond. SantŽ, 2, 100, 22 juillet 1946 : Ç [la santŽ est] un Žtat 
de complet bien- •tre physique, mental et social et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 
dÕinfirmitŽ È. 
70 ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE &  HRP, Defining Sexual Health, Report of a technical Consultation 
on sexual health, 28-31 January 2002, Geneva, Sexual Health Document Series, Gen•ve, 2006, p. 4 : Ç La santŽ 
sexuelle est un Žtat de bien-•tre physique, Žmotionnel, mental et social associŽ ˆ  la sexualitŽ. Elle ne consiste pas 
uniquement en lÕabsence de maladie, de dysfonction ou d'infirmitŽ. La santŽ sexuelle [comprend] la possibilitŽ 
dÕavoir des expŽriences sexuelles qui apportent du plaisir en toute sŽcuritŽ et sans contraintes, discrimination ou 
violence. Afin  d'atteindre et de maintenir la santŽ sexuelle, les droits sexuels de toutes les personnes doivent •tre 
respectŽs, protŽgŽs et assurŽs. [É]  È. 
71 Il  est intŽressant de noter ˆ cet Žgard que le ComitŽ des droits de lÕenfant est un des seuls organes ˆ faire 
explicitement rŽfŽrence au Ç bien-•tre sexuel È dans le cadre de lÕŽducation en santŽ sexuelle et reproductive, 
mais ne fait que suggŽrer lÕinclusion de cette question dans les programmes nationaux, v. NATIONS UNIES, 
COMITE DES DROITS DE LÕENFANT, Observation gŽnŽrale n¡ 15 (2013) sur le droit de lÕenfant de jouir du meilleur 
Žtat de santŽ possible (art. 24), CRC/C/GC/15, 17 avril 2013, ¤60 : Ç LÕŽducation dans le domaine de la santŽ 
sexuelle et procrŽative [É]  devrait mettre lÕaccent sur la santŽ et le bien-•tre sexuels [É]  È. 
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Enfin, la concrŽtisation et lÕeffectivitŽ de ce droit impliqueraient que lÕassistance sexuelle, 
ainsi considŽrŽe comme un soin ou un service de santŽ sexuelle72, soit mise en Ïuvre par les 
ƒtats, comme moyen de jouissance et dÕexercice de ce droit. 

 
La stratŽgie sÕappuyant sur le droit ˆ la vie privŽe et familiale consiste ˆ demander la 

mise en Ïuvre effective de la dimension sexuelle de ce droit, consacrŽe notamment par la 
Cour europŽenne des droits de lÕhomme73. Cependant, cette stratŽgie est particuli•rement 
contestŽe74. Sans ouvrir ici le dŽbat portant sur lÕexistence dÕun vŽritable Ç droit ˆ la 
sexualitŽ È dans le corpus des droits de lÕhomme75, force est de constater que les normes 
juridiques invoquŽes restent suffisamment indŽterminŽes pour que les moyens de mise en 
Ïuvre soient laissŽs ˆ lÕapprŽciation des ƒtats. 

Tel est le cas de la Convention relative aux droits des personnes handicapŽes. Celle-ci 
prŽcise dans son article 25 que la garantie du droit ˆ la santŽ des personnes en situation de 
handicap implique que les ƒtats mettent en Ïuvre des Ç mesures appropriŽes È, y compris 
Ç les services de santŽ dont celles-ci ont besoin en raison spŽcifiquement de leur handicap È76. 
LÕassistance sexuelle participe-t-elle de ces Ç mesures appropriŽes È ? Le texte reste gŽnŽral. 
Il  convient d•s lors de se tourner vers la pratique des organes de protection des droits de 
lÕhomme afin dÕen prŽciser le sens. 

Ë cet Žgard, dans une perspective Ç holisitique È et synergŽtique, il  para”t 
particuli•rement intŽressant de se pencher sur celle du ComitŽ des droits Žconomiques, 
sociaux et culturels des Nations Unies, qui a rŽcemment consacrŽ un droit ˆ la santŽ sexuelle 

                                                
72 MERCIER Michel, Ç La problŽmatique de lÕaccompagnement sexuel des personnes en situation de handicap : 
points de rep•res bio-psycho-sociaux et Žthiques È, in A.S.P.H. (Žd.), LÕassistance sexuelle en question : quelles 
autres rŽponses ? JournŽe de rŽflexion, Vendredi 22 fŽvrier 2013 Ð Actes, Bruxelles, Belgique, disponible sur 
http://www.asph.be, consultŽ le 15 mai 2018, pp. 21-22. 
73 CONSEIL DE LÕEUROPE, COUR EUROPEENNE DES DROITS DE LÕHOMME, K.A. et A.D. v. Belgique, req. nos 
42758/98 et 4558/99, 17 fŽvrier 2005. Dans cette affaire tr•s cŽl•bre, la Cour consacre le Ç droit dÕentretenir des 
relations sexuelles È, v. ¤83 : Ç LÕarticle 8 de la Convention prot•ge le droit ˆ  lÕŽpanouissement personnel, que 
ce soit sous la forme du dŽveloppement personnel [É]  ou sous lÕaspect de lÕautonomie personnelle qui refl•te un 
principe important qui sous-tend lÕinterprŽtation des garanties de lÕarticle 8 [É].  Ce droit implique le droit 
dÕŽtablir et entretenir des rapports avec dÕautres •tres humains et le monde extŽrieur [É],  en ce compris dans le 
domaine des relations sexuelles, qui est lÕun des plus intimes de la sph•re privŽe et est ˆ  ce titre protŽgŽ par cette 
disposition [É].  Le droit dÕentretenir des relations sexuelles dŽcoule du droit de disposer de son corps, partie 
intŽgrante de la notion dÕautonomie personnelle. È. Cette affaire a fait couler beaucoup dÕencre, v. par exemple : 
FABRE-MAGNAN Muriel, Ç Le sadisme nÕest pas un droit de lÕhomme È, Recueil Dalloz, 2005, p. 2973, 
MARGUENAUD Jean-Pierre, Ç Sadomasochisme et autonomie personnelle È, RTD Civ., 2005, p. 341, GALLOUX  
Jean-Christophe & GAUMONT-PRAT HŽl•ne, Ç Droits et libertŽs corporels È, Recueil Dalloz, 2006, p. 1200. 
74 PY Bruno, Ç De lÕassistance sexuelle ˆ  lÕaccompagnement Žrotique des personnes en situation de handicap È, 
Sexologies, vol. 24, n¡ 3, 2015, p. 134 : Ç La sexualitŽ, composante de la vie privŽe, est une libertŽ pas un droit 
au sens technique. Nul nÕa un Ôdroit ˆ  la sexualitŽÕ, chacun a Ôun droit de dŽvelopper une sexualitŽÕ. La nuance 
est essentielle [É].  È ; DUCHOSAL Olivier, Ç LÕassistance sexuelle : revendications, Žtat du droit et 
perspectives È, Juris associations, n¡ 530, 2015, p. 21 : Ç [l]a sexualitŽ est un droit personnel qui nÕimplique pas 
une intervention de lÕƒtat pour quÕil puisse se rŽaliser. Il  sÕagit donc dÕun droit libertŽ et non dÕun droit crŽance 
pour lequel on pourrait exiger une action positive de lÕƒtat [É].  È. 
75 Pour une rŽponse nŽgative ˆ cette question, v. LOCHAK Dani•le, Ç La libertŽ sexuelle, une libertŽ (pas) comme 
les autres ? È in BORRILLO Daniel & LOCHAK Dani•le (dirs.), La libertŽ sexuelle, PUF, Paris, France, 2005, pp. 
7-37, en particulier p. 13 : Ç [la libertŽ sexuelle nÕest] pas garantie sous la forme dÕun droit ˆ.  È ; d•s lors, selon 
lÕauteure, il  nÕexisterait pas ˆ la charge de lÕƒtat Ç lÕobligation [É]  de garantir la possibilitŽ pour les individus 
dÕavoir des relations sexuelles È (p. 13). Pour une rŽponse positive, v. notamment GELLY  Caroline, 
Ç LÕaccompagnement Žrotique et le droit fran•ais È, in NUSS Marcel (dir.), Handicaps et sexualitŽs, Dunod, 
Paris, France, 2014, pp. 29-43.  
76 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, Convention relative aux droits des personnes handicapŽes [É],  art. 
25, op. cit. 
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et procrŽative comme Ç partie intŽgrante de droit ˆ la santŽ È77, recouvrant des libertŽs et des 
Ç droits ˆ prestation È78. Sa position reprŽsente le panorama juridique actuel le plus abouti et 
inclusif en la mati•re. Les ƒtats doivent assurer la disponibilitŽ, lÕaccessibilitŽ, lÕacceptabilitŽ 
et la qualitŽ des Ç ressources, biens, information et services de santŽ sexuelle et 
procrŽative È79. Le ComitŽ, reprenant ˆ son compte les termes de la Convention prŽcitŽe, 
prŽcise Žgalement quÕen vertu du principe dÕŽgalitŽ, Ç les personnes handicapŽes ne doivent 
pas seulement bŽnŽficier de la m•me qualitŽ et de la m•me gamme de services [É] mais aussi 
des services dont ils peuvent avoir spŽcifiquement besoin en raison de leur handicap È80. Mais 
le ComitŽ se garde toutefois de prŽciser lesquels, et a fortiori, reste silencieux sur la question 
de lÕassistance sexuelle81. 

D•s lors, un ƒtat pourrait estimer que pour sÕacquitter de ses obligations 
internationales, il  pourrait mettre en place des services dÕassistance sexuelle. Certains ƒtats 
ont empruntŽ cette voie82. 

 
En toute hypoth•se, la demande dÕassistance sexuelle vient heurter la position 

conventionnellement Ç abolitionniste È83, voire Ç prohibitionniste È84 des droits de lÕhomme85 

                                                
77 NATIONS UNIES, COMITE DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS, Observation gŽnŽrale n¡ 22 
(2016) sur le droit ˆ la santŽ sexuelle et procrŽative (art. 12 du Pacte international relatif aux droits Žconomiques, 
sociaux et culturels), E/C.12/GC/22, 2 mai 2016, ¤1. 
78 Ibidem, ¤5. 
79 Idem, ¤5. 
80 Ibidem, ¤24. 
81 Idem, ¤24. 
82 CÕest le cas notamment de la Suisse. Les prestations ne sont pas en revanche remboursŽes par lÕassurance 
maladie, v. NAYAK  Lucie, Ç Une logique de promotion de la ÔsantŽ sexuelleÕ. LÕassistance sexuelle en Suisse È, 
Ethnologie fran•aise, 2013/3, vol. 43, 2013, pp. 461-468. 
83 La position Ç abolitionniste È en mati•re de prostitution peut difficilement se comprendre sans analyser la 
position Ç r•glementariste È. En effet, Ç [l]Õabolitionnisme vise, originellement, ˆ  lÕabolition de la rŽglementation 
relative ˆ  la prostitution. [É]  si lÕobjet de la lutte est bien lÕabolition de la rŽglementation, la prostitution reste 
immorale. La diffŽrence idŽologique avec le rŽglementarisme se situe donc essentiellement dans lÕapprŽhension 
de la victime : dans le cas du rŽglementarisme, les victimes sont la sociŽtŽ, et plus particuli•rement les Ôhonn•tes 
femmesÕ, dans le cas de lÕabolitionnisme, ce sont les femmes, et plus particuli•rement les prostituŽes. De nos 
jours, m•me si lÕabolitionnisme semble avoir ŽvoluŽ, lÕidŽe de rŽinsertion reste prŽdominante dans la rŽflexion 
publique sur la question de la prostitution È, comme le prŽcise MAFFESOLI Sarah-Marie, Ç Le traitement 
juridique de la prostitution È, SociŽtŽs, 2008/1, n¡ 99, 2008, p. 36. 
84 MAFFESOLI Sarah-Marie, Ç Le traitement juridique de la prostitution È, SociŽtŽs, 2008/1, n¡ 99, 2008, p. 35 : 
Ç Le prohibitionnisme correspond ˆ  lÕinterdiction pŽnale de la prostitution ; tout acteur commet une infraction et 
sÕexpose donc ˆ  des sanctions. Par consŽquent, tant les personnes se livrant ˆ  la prostitution, que les acheteurs de 
services sexuels comme ceux qui exploitent la prostitution sont considŽrŽs comme des dŽlinquants. È. Mais 
lÕauteure constate quÕaujourdÕhui, lÕabolitionnisme semble avoir sŽmantiquement et politiquement glissŽ vers le 
prohibitionnisme, en souhaitant Ç abolir la prostitution È elle-m•me (p. 37). De nouvelles taxonomies se 
dŽveloppent telles le Ç nŽoabolitionnisme È, v. par exemple : AYERBE Christian, DUPRE LA TOUR Mireille, 
HENRY Philippe & VEY Brigitte, Ç Le cadre lŽgislatif relatif ˆ la prostitution È, in AYERBE Christian, DUPRE LA 

TOUR Mireill e, HENRY Philippe & VEY Brigitte (coord.), Prostitution : guide pour un accompagnement social, 
ERES, 2011, pp. 413-438. Pour un rŽsumŽ des critiques adressŽes ˆ chaque type dÕencadrement lŽgislatif, v. 
LAVALLEE  Diane, Ç La prostitution : profession ou exploitation ? È, ƒthique publique, vol. 5, n¡ 2, 2003, publiŽ 
en ligne en 2016, disponible sur : http://journals.openedition.org/ethiquepublique/2078, consultŽ le 14 octobre 
2018.  
85 Il  convient de noter que le dŽbat sur la lŽgalisation de lÕassistance sexuelle en France se pose Žgalement dans 
les m•mes termes, dÕautant plus que la France pŽnalise le proxŽn•te (v. GAMALEU -KAMENI  Christian, op. cit., p. 
185), et Žgalement le client, depuis lÕadoption de la Loi n¡ 2016-444 visant ˆ renforcer la lutte contre le syst•me 
prostitutionnel et ˆ accompagner les personnes prostituŽes, insŽrant dans les dispositions du Code pŽnal lÕarticle 
611-1 visant Ç lÕinterdiction de lÕachat dÕun acte sexuel È, texte complet disponible sur : 
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en mati•re de prostitution86. Cette position, visant in fine la Ç disparition de toute forme 
dÕŽchange Žconomico-sexuel tarifŽ È87, implique la pŽnalisation des proxŽn•tes, voire des 
clients. Elle est entŽrinŽe dans la Convention relative ˆ la traite des •tres humains et 
lÕexploitation de la prostitution dÕautrui88. Il  est intŽressant de noter dÕailleurs que la 
prostitution, dans ce texte, est per•ue comme Ç mettant en danger È le bien-•tre individuel, 
collectif  et communautaire89. 

Ainsi, dans le cadre de lÕassistance sexuelle, les acteurs institutionnels permettant 
lÕentremise entre les assistants ou assistantes et les personnes en situation de handicap, 
seraient considŽrŽs comme des proxŽn•tes, et les personnes recourant ˆ ce service comme des 
clients de la prostitution90. 

 
NŽanmoins, une tendance Žmerge, y compris dans les sph•res internationales, 

distinguant, dÕune part, lÕexploitation sexuelle et la traite des •tres humains dans le contexte 
de la prostitution, dÕautre part, la prostitution en tant que telle, entendue alors comme le 
Ç travail sexuel È91. Cette distinction se retrouve tant dans les normes produites par les 
organes compŽtents en mati•re de droits de lÕhomme92, que dans celles ŽlaborŽes par les 

                                                                                                                                                   
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032396046&categorieLien=id, 
consultŽ le 21 septembre 2018. 
86 BORRILLO Daniel, Ç Bien-•tre et sexualitŽ des personnes vulnŽrables È, in TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le 
bien-•tre et le droit, ƒditions de la Sorbonne, Paris, France, 2016, p. 131. 
87 LECAME Juliette, Ç Le statut juridique des personnes prostituŽes en France È, Cahier de recherches sur les 
droits fondamentaux, n¡ 9, 2011, p. 104. 
88 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, Convention pour la rŽpression de la traite des •tres humains et de 
lÕexploitation de la prostitution dÕautrui, RŽsolution 317(IV) du 2 dŽcembre 1949, 1951, art. 1er : Ç Les Parties 
[É]  conviennent de punir toute personne qui, pour satisfaire les passions d'autrui : 1) Embauche, entra”ne ou 
dŽtourne en vue de la prostitution une autre personne, m•me consentante ; 2) Exploite la prostitution d'une autre 
personne, m•me consentante. È ; art. 2 : Ç Les Parties [É]  conviennent Žgalement de punir toute personne qui : 
1) Tient, dirige ou, sciemment, finance ou contribue ˆ financer une maison de prostitution ; 2) Donne ou prend 
sciemment en location, en tout ou en partie, un immeuble ou un autre lieu aux fins de la prostitution d'autrui. È. 
89 NATIONS UNIES, ASSEMBLEE GENERALE, Convention pour la rŽpression de la traite des •tres humains et de 
lÕexploitation de la prostitution dÕautrui, RŽsolution 317(IV) du 2 dŽcembre 1949, 1951, prŽambule : 
Ç ConsidŽrant que la prostitution et le mal qui lÕaccompagne, ˆ savoir la traite des •tres humains en vue de la 
prostitution, sont incompatibles avec la dignitŽ et la valeur de la personne humaine et mettent en danger le bien-
•tre de lÕindividu, de la famille et de la communautŽ [É].  È. 
90 BORRILLO Daniel, Ç Bien-•tre et sexualitŽ des personnes vulnŽrables È, in TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le 
bien-•tre et le droit, ƒditions de la Sorbonne, Paris, France, 2016, p. 131 
91 Il  se sÕagit pas ici de trancher le dŽbat portant sur la Ç rŽalitŽ È du consentement ˆ la prostitution. Pour la 
thŽorie du consentement Ç fictif  È, v. FABRE-MAGNAN Muriel, Ç Le domaine de lÕautonomie personnelle : 
indisponibilitŽ du corps humain et justice sociale È, Recueil Dalloz, n¡ 1, 2008, p. 35 : Ç Seuls ceux ayant un 
pressant besoin dÕargent [É]  ÔconsententÕ ˆ  se prostituer. Ce sont les faibles qui consentent. È ; pour une critique 
de cette position, v. LE Emmanuelle, Ç La construction juridique de la prostitution. Trois rŽcits diffŽrenciŽs È, 
Cahiers du Genre, n¡ 57/2014, 2014, pp. 139-158, en particulier pp. 143-147. 
92 Au sein des Nations Unies, v. par exemple, COMITE POUR LÕELIMINATION  DE TOUTES LES DISCRIMINATIONS A LÕEGARD DES 

FEMMES, Observations finales concernant le neuvi•me rapport pŽriodique de la Norv•ge, CEDAW/C/NOR/CO/9, 17 
novembre 2017, ¤28 : Ç Le ComitŽ est prŽoccupŽ par les consŽquences inattendues de la criminalisation, depuis 2009, de 
lÕachat dÕactivitŽs sexuelles ou dÕun acte sexuel aupr•s dÕadultes, en particulier par le risque accru pour la sŽcuritŽ 
personnelle et lÕintŽgritŽ physique des prostituŽes, comme en tŽmoigne le faible taux de signalement des violences physiques 
et des violences sexuelles et des cas dÕexploitation et de harc•lement, et par le risque que ces femmes soient expulsŽes des 
locaux quÕelles occupent lorsquÕelles les utilisent ˆ  des fins de prostitution. Le ComitŽ note en outre avec prŽoccupation que 
lÕŽvaluation des effets de lÕintroduction dans lÕƒtat partie du ÔMod•le nordiqueÕ rŽalisŽe en 2014 nÕa pas donnŽ lieu ˆ  
lÕŽlaboration de nouvelles politiques pour la protection des droits des prostituŽes. È ; ¤29 : Ç Le ComitŽ recommande ˆ  lÕƒtat 
partie : a) DÕaccŽlŽrer la prŽsentation du Livre blanc sur la prostitution au Parlement afin de formuler un cadre gŽnŽral, 
lŽgislatif et rŽglementaire complet pour garantir par la loi aux femmes qui se livrent ˆ  la prostitution une protection contre 
lÕexploitation et veiller ˆ  ce quÕelles ne soient pas poursuivies pour la vente dÕactivitŽs sexuelles et dÕactes sexuels, y compris 
pour des actes qui sont actuellement incriminŽs en tant que Ôpromotion de la prostitutionÕ ; [É]  È ; CONSEIL DES DROITS DE 
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organes compŽtents en mati•re de santŽ publique93. Les conclusions quant aux modifications 
ˆ apporter au cadre lŽgislatif interne sont nŽanmoins divergentes dÕun organe ˆ un autre, toute 
compŽtence confondue. 

                                                                                                                                                   
LÕHOMME, Rapport du Rapporteur spŽcial sur le droit quÕ ̂ toute personne de jouir du meilleur Žtat de santŽ physique et 
mentale possible, Anand Grover, A/HRC/14/20, 27 avril 2010, en particulier ¤33 : Ç La traite ou la rŽduction de toute 
personne en esclavage sexuel est odieuse et mŽrite certainement dÕ•tre interdite en tant que crime. Cependant, la confusion de 
la prostitution librement choisie et de la traite sexuelle dans une telle loi conduit, dans le meilleur des cas, ˆ  appliquer une 
rŽponse inappropriŽe qui nÕaide ni lÕun, ni lÕautre de ces deux groupes ˆ  rŽaliser ses droits, et dans le pire des cas, ˆ  de la 
violence et de lÕoppression. È ; ¤46 : Ç La dŽpŽnalisation ou la lŽgalisation de la prostitution, associŽe ˆ  la rŽglementation 
nŽcessaire, constitue un ŽlŽment incontournable de lÕapproche de la prostitution fondŽe sur le droit ˆ  la santŽ, et peut aussi 
avoir des effets positifs sur la santŽ des professionnel(le)s du sexe. [É]  Lˆ  o• la prostitution est lŽgalement reconnue, 
lÕincidence de la violence peut aussi diminuer, gr‰ce ˆ  lÕapplication des lois protŽgeant contre les abus et lÕexploitation. È. 
 Dans le cadre du Conseil de lÕEurope, v. ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE, Recommandation 1325 Ç Traite des femmes 
et la prostitution forcŽe dans les ƒtats membres du Conseil de lÕEurope È, adoptŽe le 23 avril 1997, ¤3 : celle-ci qualifie Ç la 
traite des femmes et la prostitution forcŽe [de] forme de traitement inhumain et dŽgradant en m•me temps quÕune violation 
flagrante des droits de lÕhomme È ; RŽsolution 1579 Ç Prostitution Ð Quelle attitude adopter ? È, adoptŽe le 4 octobre 2007 : 
cette rŽsolution distingue entre prostitution forcŽe (dont celle des mineur-e-s, en sÕalignant avec la Convention relative aux 
droits de lÕenfant, op. cit., art. 34 : Ç Les ƒtats parties s'engagent ˆ protŽger l'enfant contre toutes les formes d'exploitation 
sexuelle et de violence sexuelle. Ë cette fin, les ƒtats prennent en particulier toutes les mesures appropriŽes sur les plans 
national, bilatŽral et multilatŽral pour emp•cher : a) Que des enfants ne soient incitŽs ou contraints ˆ se livrer ˆ une activitŽ 
sexuelle illŽgale ; b) Que des enfants ne soient exploitŽs ˆ  des fins de prostitution ou autres pratiques sexuelles illŽgales ; c) 
Que des enfants ne soient exploitŽs aux fins de la production de spectacles ou de matŽriel de caract•re pornographique. È) et 
prostitution consentie, Ç dŽfinie comme la prostitution exercŽe par les personnes de plus de 18 ans qui ont choisi cette activitŽ 
comme moyen de gagner leur vie È (¤4), mais maintient une large marge dÕapprŽciation pour les ƒtats concernant leur 
rŽglementation interne (ˆ  lÕexception de quelques Ç obligations minimales È). Une rŽsolution plus rŽcente de lÕAssemblŽe 
invite les ƒtats membres Ç en ce qui concerne les politiques en mati•re de prostitution : ˆ envisager la criminalisation de 
l'achat de services sexuels, fondŽe sur le mod•le suŽdois, en tant quÕoutil le plus efficace pour prŽvenir et lutter contre la 
traite des •tres humains ; [É]  ˆ Žriger le proxŽnŽtisme en infraction pŽnale, sÕils ne lÕont pas dŽj  ̂fait ; [É]  ˆ mettre en place 
des Ôprogrammes de sortieÕ visant ˆ la rŽhabilitation de celles et ceux qui souhaiteraient quitter la prostitution, en prŽvoyant 
une approche globale comprenant des services de santŽ, tant mentale que physique, lÕaide au logement, lÕŽducation, la 
formation et lÕemploi È (¤12), propositions qui marquent plut™t une adhŽsion au mod•le abolitionniste, malgrŽ la distinction 
entre traite des •tres humains et prostitution (¤3), v. pour plus de dŽtails : CONSEIL DE LÕEUROPE, ASSEMBLEE 

PARLEMENTAIRE, RŽsolution 1983 (2014) Ð Prostitution, traite et esclavage moderne en Europe, adoptŽe le 8 avril 2014. Du 
c™tŽ de lÕorgane juridictionnel du Conseil de lÕEurope, v. COUR EUROPEENNE DES DROITS DE LÕHOMME, V.T. c. France, req. 
n¡ 37194/02, 11 septembre 2007, ¤25 : Ç CÕest [en revanche] avec la plus grande fermetŽ que la Cour souligne quÕelle juge la 
prostitution incompatible avec les droits et la dignitŽ de la personne humaine d•s lors quÕelle est contrainte È. 
 Dans le cadre de lÕUnion europŽenne, le Parlement a confirmŽ la poursuite des politiques abolitionnistes, v. UNION 

EUROPEENNE, PARLEMENT EUROPEEN, RŽsolution sur lÕŽlimination de la violence ˆ lÕŽgard des femmes, P7_TA(2009)0098, 
adoptŽe le 26 novembre 2009 : cette rŽsolution rappelle dans ses considŽrants la Convention de New York prŽcitŽe, ce qui 
implique alors une approche abolitionniste, et fait un lien entre Ç la tolŽrance manifestŽe ˆ lÕŽgard de la prostitution en 
Europe È et Ç [lÕaccroissement de] lÕarrivŽe en Europe de femmes exploitŽes ˆ des fins sexuelles, ainsi que le tourisme 
sexuel È ; alors que la Cour de justice de lÕUnion europŽenne adopte une position plus ambigŸe, v. Aldona Malgorzata Jany, 
Affaire C-268/99, 20 novembre 2001 : la prostitution est une prestation de service rŽmunŽrŽe relevant de la notion dÕactivitŽ 
Žconomique au sens des traitŽs europŽens (¤49). De ce jugement, il  est possible de dŽduire que la Cour de Justice, ˆ tout le 
moins, nÕest pas opposŽe ˆ la position rŽglementariste, v. notamment : MARGUENAUD Jean-Philippe, Ç Les droits de la femme 
prostituŽe ˆ lÕŽpreuve du proxŽnŽtisme de lÕƒtat È, RTD Civ., 2007, p. 730. 
93 V. par exemple, ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE, UNFPA, ONUSIDA, NSWP, PrŽvention et 
traitement du VIH et des autres infections sexuellement transmissibles chez les travailleuses du sexe dans les 
pays ˆ revenu faible ou intermŽdiaire Ð Recommandations pour une approche de santŽ publique, Gen•ve, Suisse, 
2012 (rŽimprimŽ en 2013), p. 8 : Ç Tous les pays devraient sÕattacher ˆ dŽpŽnaliser le travail du sexe et ˆ mettre 
fin ˆ lÕapplication de lois et de r•gles non pŽnales injustes aux travailleuses du sexe. È ; PNUD, COMMISSION 
MONDIALE SUR LE VIH  ET LE DROIT, Risques, droit et santŽ, New-York, ƒtats-Unis, 2012, p. 49, ¤3.2 : Ç Les pays 
doivent revoir la fa•on dont ils approchent le travail du sexe. Plut™t que de punir les adultes consentants engagŽs 
dans le travail du sexe, les ƒtats doivent garantir la sŽcuritŽ au travail et offrir  aux travailleurs du sexe et ˆ  leurs 
clients un acc•s ˆ  un service dÕappui liŽ au VIH et autre service de santŽ efficace. Les pays doivent : [É]  
Abroger les lois qui interdisent aux adultes consentants dÕ•tre client ou acteur du commerce du sexe, ainsi que 
celles qui interdisent ce dernier, telles que les lois contre les revenus ÔimmorauxÕ, Ôles revenus provenantÕ de la 
prostitution et des activitŽs des maisons de prostitution. De [sic] mesures complŽmentaires juridiques doivent 
•tre prises pour assurer des conditions de travail saines aux travailleurs du sexe. È ; ONUSIDA, Le VIH et le 
commerce du sexe Ð Note dÕorientation de lÕONUSIDA, ONUSIDA/09/09F/JC1696F, 2009, 27 pages : dans 
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La revendication du Ç bien-•tre sexuel È heurte Žgalement plus profondŽment certaines 

interprŽtations qui sont faites des principes Žmaillant les droits de lÕhomme : la dignitŽ 
humaine, lÕindisponibilitŽ du corps humain ou encore la non-discrimination. 

La dignitŽ humaine a pu •tre utilisŽe, et peut lÕ•tre ˆ nouveau, notamment pour 
Ç sanctionner È certaines pratiques94, en particulier sexuelles95. Dans le prolongement de la 
dignitŽ humaine, le principe dÕindisponibilitŽ du corps humain emp•cherait la 
Ç marchandisation È, tant du corps de la personne fournissant lÕassistance sexuelle96 que de 
celui de la personne en bŽnŽficiant. Le principe de non-discrimination, quant ˆ lui, pourrait 
impliquer que lÕacc•s ˆ lÕassistance sexuelle ne soit pas limitŽ aux seules personnes en 
situation de handicap97, extension qui pose ˆ son tour un certain nombre de questions98. 

 
Ainsi, en raison de ce conflit de normes et des divergences dÕinterprŽtation, traduisant 

une vŽritable opposition dÕintŽr•ts et de valeurs, le dŽploiement et la proclamation dÕun 
Ç droit au bien-•tre È, a fortiori sexuel Ð qui permettrait de justifier comme conforme aux 
droits de lÕhomme lÕassistance sexuelle Ð, semble compromis. 

 

                                                                                                                                                   
cette note, lÕorganisme, notant la rŽsurgence de la pandŽmie du VIH/Sida et des maladies sexuellement 
transmissibles, prŽconise une rŽgulation ou une lŽgalisation de lÕactivitŽ prostitutionnelle. 
94 ROMAN Diane, Ç ÔË corps dŽfendantÕ. La protection de lÕindividu contre lui-m•me È, Recueil Dalloz, 2007, p. 
1284 : Ç [É]  laissŽe ˆ  la loi ou au juge [É]  [l]Õinvocation de la dignitŽ de la personne risque alors de servir de 
paravent au retour de la morale et de constituer un fondement fort contestable, car Žquivoque dans des sociŽtŽs 
pluriculturelles, ˆ  la protection de la personne contre elle-m•me. La dignitŽ de la personne doit rester au service 
de la libertŽ pour garantir une inviolabilitŽ de la personne contre autrui. È. 
95 Il  convient de noter cependant des tentatives dÕinterprŽter la notion de dignitŽ comme un concept unificateur, 
dans lequel se trouverait des considŽrations en mati•re de bien-•tre, dans des domaines autres que la sexualitŽ, v. 
notamment : STEICHEN Pascale, Ç ƒvolution du droit ˆ la qualitŽ de la vie. De la protection de la santŽ ˆ la 
promotion du bien-•tre È, Revue Juridique de l'Environnement, n¡ 3, 2000, pp. 385-386, p. 390. 
96 Il  sÕagirait dÕun raisonnement par analogie avec la prostitution, dans lÕhypoth•se o• lÕassistance sexuelle ne 
sÕen distinguerait pas, et o•  la prostitution est considŽrŽe comme une forme de Ç marchandisation indirecte du 
corps È, v. ROBERT Lo•c, Ç RŽification et marchandisation du corps humain dans la jurisprudence de la Cour 
EDH. Retour critique sur quelques idŽes re•ues È, La Revue des droits de lÕhomme, vol. 8, 2015, disponible sur : 
http://journals.openedition.org/revdh/1602, consultŽ le 14 octobre 2018, ¤25.  
97 Ont ŽtŽ mentionnŽes prŽcŽdemment dans lÕarticle, les personnes en situation dÕisolement, notamment carcŽral. 
Pour une analyse des dispositifs actuellement mis en Ïuvre  dans les prisons fran•aises, les unitŽs de visite 
familiale, v. par exemple LANCELEVEE Camille, Ç Une sexualitŽ ˆ lÕŽtroit. Les unitŽs de visite familiale et la 
rŽorganisation carcŽrale de lÕintime È, SociŽtŽs contemporaines, 2011/2, n¡ 83, 2011, pp. 107-130 ; ou encore 
SCHOTS David, Ç LÕamour en prison È, in DOUMBE-BILLE  StŽphane (dir. scientifique), Amour et CEDH, 
Colloque de la 10•me Ždition du concours Habeas Corpus, 14 avril 2016 ˆ Lyon, organisŽ par lÕAPIDH, 2016, pp. 
32-37. LÕacc•s ˆ lÕassistance sexuelle pourrait Žgalement concerner toutes les personnes se considŽrant ou 
identifiŽes comme en situation de Ç mis•re sexuelle È, entendue comme Ç lÕabsence ou la faiblesse de vie 
sexuelle non reproductive È, selon GIAMI  Alain, Ç Mis•re, rŽpression et libŽrations sexuelles È, Mouvements, 
2002/2, n¡ 20, 2002, p. 23. V. Žgalement la dŽfinition proposŽe par DROIT Roger-Pol & GALLIEN  Antoine, La 
rŽalitŽ sexuelle, Robert Laffon, Paris, France, 1974, p. 18 : Ç [la mis•re sexuelle] est la situation de toute 
personne qui ne peut pour des raisons essentiellement sociales et culturelles exercer sa sexualitŽ, et qui 
consciemment en souffre plus ou moins intensŽment. È. 
98 MASZOWEZ XŽnia, Ç Droits sexuels et droit ˆ la sexualitŽ Ð Les limites du principe de non-discrimination È, in 
A.S.P.H. (Žd.), LÕassistance sexuelle en question : quelles autres rŽponses ? JournŽe de rŽflexion, Vendredi 22 
fŽvrier 2013 Ð Actes, Bruxelles, Belgique, disponible sur http://www.asph.be, consultŽ le 15 mai 2018, p. 26 : 
Ç [É]  lÕassistance sexuelle ˆ destination des personnes handicapŽes repose sur une logique discriminatoire par 
rapport ˆ dÕautres publics susceptibles de rencontrer des difficultŽs dans sa vie affective et sexuelle. [É]  Mais 
cela ne veut pas dire pour autant que la solution rŽside dans lÕŽlargissement de lÕassistance sexuelle ˆ tous les 
publics qui en ressentiraient le besoin ! [É]  la promotion et la dŽfense des droits sexuels nÕimpliquent pas pour 
la sociŽtŽ, le fait de ÔfournirÕ un partenaire sexuel. È. 
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Conclusion : le Ç droit au bien-•tre  È ? 
 
Le bien-•tre nÕest pas dŽfini dans le champ des droits de lÕhomme, mais il  est utilisŽ de 

mani•re courante, et par de nombreux acteurs diffŽrents. De cette pratique, dÕaucuns voient se 
profiler de nouveaux droits au bien-•tre : un droit au bien-•tre matŽriel99, un droit au bien-•tre 
environnemental100, un droit au bien-•tre en santŽ holistique101, ou encore un droit au bien-
•tre sexuel. En effet, il  est aisŽ de constater dans la doctrine un mouvement en faveur de leur 
consŽcration, en opposition ˆ lÕŽlaboration dÕun droit Ç du È bien-•tre. 

 
Mais la situation du bien-•tre dans le champ des droits de lÕhomme Žtant plus nuancŽe 

et complexe, il  semble difficile ˆ lÕheure actuelle de voir dans ces vÏux une quelconque 
rŽalitŽ juridique. Les occurrences dÕun hypothŽtique Ç droit au bien-•tre È sont localisŽes dans 
des textes dont le caract•re contraignant est dŽbattu ou inexistant sur le plan juridique102. Elles 
sont Žgalement encore trop peu nombreuses pour former un vŽritable corpus, ˆ lÕautoritŽ, 
sinon juridique, ˆ tout le moins morale ou sociale. CÕest notamment le cas de la RŽsolution 
2023 (2014) adoptŽe par lÕAssemblŽe parlementaire du Conseil de lÕEurope sur le bien-•tre 
des citoyens europŽens103, ou encore de lÕopinion partiellement dissidente de certains juges ˆ 
la Cour europŽenne des droits de lÕhomme dans lÕaffaire A., B. et C. c. Irlande, en mati•re 
dÕavortement104. Cela Žtant, ces textes prŽfigurent peut-•tre une Žvolution du droit en ce sens.  

 
D•s lors, afin de prŽparer, voire dÕaccompagner, cette Žvolution, il  conviendrait de 

mener des recherches approfondies et pluridisciplinaires pour tenter de rŽpondre ˆ la question 
suivante : est-il  envisageable et souhaitable de consacrer un vŽritable Ç droit de lÕhomme au 
bien-•tre È ? 

 
 

                                                
99 CÕest ce que certains auteurs nomment Ç le droit au bien-•tre ÔrestreintÕ È, entendu comme droit aux conditions 
matŽrielles, que lÕon retrouverait notamment dans la Convention sur les droits de lÕenfant, v. en particulier : 
GOUTTENOIRE Adeline, op. cit., p. 30. 
100 Dans le cadre de la Convention europŽenne des droits de lÕhomme, avant m•me de consacrer un droit au bien-
•tre environnemental, certains juges restent perplexes quant aux analyses selon lesquelles la Convention prot•ge 
des droits environnementaux, v. notamment lÕopinion concordante du juge Kovler dans lÕaffaire Fadeyeva c. 
Russie, req. n¡ 55723/00, 9 juin 2005 : Ç les Ôdroits environnementauxÕ (pour autant quÕils sont protŽgŽs par 
lÕarticle 8 de la Convention) rel•vent dÕavantage de la sph•re de la Ôvie privŽeÕ que de celle du ÔdomicileÕ È, citŽe 
par STEICHEN Pascale, Ç Le bien-•tre au cÏur  du droit ˆ un environnement sain Ð LÕapport de la jurisprudence 
de la Cour europŽenne des droits de lÕhomme È, in TORRE-SCHAUB Marta (dir.), Le bien-•tre et le droit, ƒditions 
de la Sorbonne, Paris, France, 2016, p. 45. 
101 Le droit ˆ la santŽ impliquerait pour certains auteurs un droit au bien-•tre Ç entendu [É]  dans un sens large, 
se rŽfŽrant non seulement au bien-•tre physique et mental, mais aussi au bien-•tre social È, v. BELANGER Michel, 
Ç Le droit ˆ la santŽ des enfants et des femmes en droit international È, in ƒlŽments de doctrine en droit 
international de la santŽ (Žcrits 1981-2011), Coll. Les Cahiers du CERDES, Les ƒtudes Hospitali•res (Žd.), 
Bordeaux, France, 2012, p. 614. 
102 Sur ce point, v. notamment : KISS Alexandre-Charles, Ç Le Conseil de lÕEurope et les suites donnŽes par les 
ƒtats membres aux textes adoptŽs par ses organes È, AFDI, n¡ 13, 1967, pp. 547-565. 
103 CONSEIL DE LÕEUROPE, ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE, RŽsolution 2023 (2014) Ç Mesurer et amŽliorer le bien-
•tre des citoyens europŽens È, 18 novembre 2014, ¤4.9 : Ç [lÕAssemblŽe parlementaire] invite les parlements et 
les gouvernements des ƒtats membres du Conseil de lÕEurope : [É]  ˆ considŽrer le bien-•tre comme un droit qui 
correspond aux aspects sociaux, Žconomiques et environnementaux, tout autant que des aspects civils et 
politiques È. 
104 CONSEIL DE LÕEUROPE, COUR EUROPEENNE DES DROITS DE LÕHOMME, A, B, et C c. Irlande, req. n¡ 25579/05, 
16 dŽcembre 2010, Opinion en partie dissidente commune aux Juges Rozakis, Tulkens, Fura, HirvelŠ, 
Malinverni et Poalelungi, ¤2. 
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La prise en compte par le droit du bien-•tre  des personnes en situation de 
handicap : de lÕŽgalitŽ ˆ la capabilitŽ 

Mai-Anh NGO105 

 

 

La Convention de lÕONU relative aux droits des personnes handicapŽes rŽaffirme le 
lien existant entre le bien-•tre et la pleine jouissance des droits de lÕhomme et des libertŽs 
fondamentales106. 

De fait, selon notre point de vue, lÕŽtude de la prise en compte du bien-•tre des 
personnes en situation de handicap doit •tre rŽalisŽe ˆ travers lÕanalyse des possibilitŽs 
offertes par le droit, aux personnes en situation dÕhandicap, de jouir pleinement de leurs 
droits. 

                                                
105 Docteur et HDR en droit privŽ, IngŽnieur de recherche, UniversitŽ C™te dÕAzur, CNRS, GREDEG, France. 
ngo@gredeg.cnrs.fr. Une version Žtendue et dŽtaillŽe de ce texte est ˆ paraitre dans la collection Ç  actualitŽs des 
savoirs È aux Žditions UGA/PUG. 
106 Paragraphe m de la Convention relative aux droits des personnes handicapŽes. Disponible en ligne ˆ lÕadresse 
suivante : http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=1413 

Mots-ClŽs : Bien-•tre, Convention de lÕONU relative aux droits des personnes handicapŽes, 
accessibilitŽ, compensation, capabilitŽ. 

RŽsumŽ : La prise en compte du bien-•tre des personnes en situation de handicap par le droit a 
nettement ŽvoluŽ ces derni•res annŽes. Ë lÕorigine, seul Žtait pris en compte lÕŽgal acc•s aux 
droits ; par suite, la question de lÕeffectivitŽ des droits sÕŽtant posŽ de mani•re accrue, il  a ŽtŽ 
nŽcessaire dÕŽlaborer des droits spŽcifiques tels que la compensation ou lÕaccessibilitŽ. En dŽpit 
de ces avancŽes, lÕeffectivitŽ des droits des personnes en situation de handicap nÕest pas acquise. 
CÕest la raison pour laquelle il  convient de recourir ˆ la Ç thŽorie des capabilitŽs È, dŽveloppŽe 
par lÕŽconomiste et philosophe indien Amartya Sen, afin dÕassurer une meilleure effectivitŽ des 
droits des personnes en situation de handicap Ð cette effectivitŽ pouvant procurer un rŽel bien-
•tre en pratique. 

Keywords : Well-being, UNO Convention on the Rights of people with disabilities, 
accessibility, compensation, capability. 

Abstract : There has been many changes in the legal approach of the well-being of people with 
disabilities. Originally, it was only a question of equality of right ; but the question of efficiency 
of the law becomes more and more stringent, and it has been necessary to create more specific 
rights, such as compensation or accessibility. In spite of this, the effectivity of rights given to 
people with disability doesnÕt seem to be real. ThatÕs why we appeal to the capability approach 
developed by the Economist and Philosopher Amartya Sen to ensure a better effectivity of these 
rights, which coud lead to a real, practical well-being. 
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La prise en compte par le droit du bien-•tre des personnes en situation de handicap a 
connu plusieurs Žtapes. Dans un premier temps, pour lÕessentiel, le droit sÕest contentŽ 
dÕassurer lÕŽgalitŽ des droits fondamentaux entre les personnes en situation de handicap et les 
personnes valides, estimant ainsi contribuer au bien-•tre des personnes en situation de 
handicap (I).  

Ces progr•s en faveur dÕun acc•s plus Žgalitaire aux droits fondamentaux se sont   
finalement rŽvŽlŽs insuffisants pour assurer en pratique le bien-•tre des personnes en situation 
de handicap. Pour parvenir ˆ une rŽelle effectivitŽ des droits fondamentaux et ˆ un rŽel bien-
•tre des personnes en situation de handicap, il a fallu inventer un nouvel instrument juridique : 
le droit ˆ la capacitation ; cÕest ce droit qui peut permettre dÕassurer le bien-•tre effectif des 
personnes en situation de handicap (II). 

 

I.  LÕŽgal acc•s aux droits fondamentaux : un moyen limitŽ de favoriser le bien-
•tre  des  personnes en situation de handicap 

 

Le droit, dans un premier temps, a estimŽ que le bien-•tre des personnes en situation 
de handicap serait assurŽ par le biais de lÕŽgalitŽ des droits fondamentaux ; il  sÕest donc 
ŽvertuŽ ˆ assurer cette ŽgalitŽ. Les mŽthodes pour y parvenir ont cependant changŽ dans le 
temps. En effet, ˆ lÕorigine, lÕŽgalitŽ des droits fondamentaux se concevait simplement 
comme une ŽgalitŽ dÕacc•s aux droits (A). Ë lÕusage, il  est apparu nŽcessaire de reconna”tre 
des droits spŽcifiques aux personnes en situation de handicap pour assurer lÕeffectivitŽ de 
leurs droits (B). 

 

A.  LÕacc•s aux droits fondamentaux par les personnes en situation de handicap 

Le droit a rŽaffirmŽ ˆ plusieurs reprises les droits fondamentaux des personnes en  
situation de handicap. LÕarticle 13  de la Convention de lÕONU envisage ainsi le libre acc•s ˆ 
la justice en posant le principe de Ç lÕacc•s effectif des personnes handicapŽes ˆ la justice, sur 
la base de lÕŽgalitŽ avec les autres, y compris par le biais dÕamŽnagements procŽduraux et 
dÕamŽnagements en fonction de lÕ‰ge, afin de faciliter leur participation effective, directe ou 
indirecte, notamment en tant que tŽmoins, ˆ toutes les procŽdures judiciaires È.  

Les jurisprudences europŽennes et nationales participent Žgalement ˆ ce mouvement 
de reconnaissance des droits fondamentaux des personnes en  situation de handicap. Parmi les 
dŽcisions nombreuses, on peut mentionner un arr•t du Conseil dÕƒtat du 8 avril 2009107, qui 
prŽcise que les enfants handicapŽs bŽnŽficient dÕun droit ˆ lÕŽducation que lÕEtat doit assurer : 
 

Ç ConsidŽrant qu'il ressort des pi•ces du dossier soumis aux juges du fond que M. et Mme A, parents 
d'une fillette handicapŽe nŽe en 1995, recherchent la responsabilitŽ de l'Etat ˆ raison du dŽfaut de 
scolarisation de leur enfant dans un institut mŽdico-Žducatif ˆ partir de la rentrŽe 2003 ; que, pour 
retenir que la responsabilitŽ de l'Etat n'Žtait pas engagŽe par cette carence, la cour administrative d'appel 
de Versailles n'a pas recherchŽ si l'Etat avait pris l'ensemble des mesures et mis en Ïuvre  les moyens 
nŽcessaires pour donner un caract•re effectif au droit et ˆ l'obligation pour les enfants handicapŽs de 
recevoir une Žducation adaptŽe ˆ leur situation mais  s'est bornŽe ˆ relever que l'administration n'avait 
qu'une obligation de moyens, dŽfinie comme celle de faire toutes les diligences nŽcessaires ; qu'ainsi, la 
cour a mŽconnu les dispositions prŽcitŽes du code de l'Žducation et commis une erreur de droit ; que, 
d•s lors, M. et Mme A sont fondŽs ˆ demander l'annulation de l'arr•t attaquŽ. È  

                                                
107 Conseil d'ƒtat, 8 avril 2009, X., n¡ 311434. 
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Ë premi•re vue, le bien-•tre des personnes en situation de handicap semblerait pouvoir 
•tre pleinement assurŽ juridiquement par le biais dÕune meilleure reconnaissance et dÕun 
meilleur acc•s aux droits fondamentaux par ces personnes.  

Cette vue doit toutefois •tre corrigŽe dans la mesure o• il  a ŽtŽ nŽcessaire de 
reconna”tre des droits spŽcifiques aux personnes en situation de handicap afin quÕelles 
puissent jouir effectivement de leurs droits fondamentaux. 

 

B. La nŽcessitŽ de reconna”tre des droits spŽcifiques : lÕaccessibilitŽ et la 
compensation  

La Convention de lÕONU relative aux droits des personnes handicapŽes prot•ge les 
droits fondamentaux de celles-ci et ajoute m•me des droits spŽcifiques ˆ leur profit ; ces 
droits spŽcifiques permettent la jouissance effective des droits fondamentaux108 et se rŽv•lent 
indispensables pour favoriser le bien-•tre des personnes en situation de handicap.  

Le concept dÕ Ç accessibilitŽ È est Žclairant ˆ cet Žgard. Ç L'accessibilitŽ sert de clŽ 
pour dŽverrouiller les multiples constructions sociales qui conduisent ˆ l'exclusion des 
personnes handicapŽes et au dŽni de leurs droits respectifs È109. LÕaccessibilitŽ est une notion 
est fondamentale ; elle est visŽe ˆ lÕarticle 9 et dans les principes gŽnŽraux de la Convention 
des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapŽes110. LÕaccessibilitŽ est un 
moyen dÕassurer lÕŽgalitŽ et le plein exercice des droits de lÕhomme. 

                                                
108 Pour dÕautres exemples, voir A. Boujeka, Ç La Convention des Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapŽes et son protocole facultatif È, Revue de droit sanitaire et sociale, 2007, p 799 s.  
109 M. Schulze, Ç Comprendre la Convention des Nations Unies relatives aux droits des personnes handicapŽes È, 
handicap international 2010. Disponible en ligne ˆ lÕadresse suivante : 
http://www.hiproweb.org/uploads/tx_hidrtdocs/ComprendreLaCDPH.pdf 
110 Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapŽes, article 9, AccessibilitŽ :  
 Ç 1. Afin de permettre aux personnes handicapŽes de vivre de fa•on indŽpendante et de participer 
pleinement ˆ  tous les aspects de la vie, les ƒtats Parties prennent des mesures appropriŽes pour leur assurer, sur 
la base de lÕŽgalitŽ avec les autres, lÕacc•s ˆ  lÕenvironnement physique, aux transports, ˆ  lÕinformation et ˆ  la 
communication, y compris aux syst•mes et technologies de lÕinformation et de la communication, et aux autres 
Žquipements et services ouverts ou fournis au public, tant dans les zones urbaines que rurales. Ces mesures, 
parmi lesquelles figurent lÕidentification et lÕŽlimination des obstacles et barri•res ˆ  lÕaccessibilitŽ, sÕappliquent, 
entre autres : a) Aux b‰timents, ˆ  la voirie, aux transports et autres Žquipements intŽrieurs ou extŽrieurs, y 
compris les Žcoles, les logements, les installations mŽdicales et les lieux de travail ; b) Aux services 
dÕinformation, de communication et autres services, y compris les services Žlectroniques et les services 
dÕurgence.  
 2. Les ƒtats Parties prennent Žgalement des mesures appropriŽes pour : a) ƒlaborer et promulguer des 
normes nationales minimales et des directives relatives ˆ  lÕaccessibilitŽ des installations et services ouverts ou 
fournis au public et contr™ler lÕapplication de ces normes et directives ; b) Faire en sorte que les organismes 
privŽs qui offrent des installations ou des services qui sont ouverts ou fournis au public prennent en compte tous 
les aspects de lÕaccessibilitŽ par les personnes handicapŽes ; c) Assurer aux parties concernŽes une formation 
concernant les probl•mes dÕacc•s auxquels les personnes handicapŽes sont confrontŽes ; d) Faire mettre en place 
dans les b‰timents et autres installations ouverts au public une signalisation en braille et sous des formes faciles ˆ  
lire et ˆ  comprendre ; e) Mettre ˆ  disposition des formes dÕaide humaine ou animali•re et les services de 
mŽdiateurs, notamment de guides, de lecteurs et dÕinterpr•tes professionnels en langue des signes, afin de 
faciliter lÕacc•s des b‰timents et autres installations ouverts au public ; f) Promouvoir dÕautres formes 
appropriŽes dÕaide et dÕaccompagnement des personnes handicapŽes afin de leur assurer lÕacc•s ˆ  lÕinformation ; 
g) Promouvoir lÕacc•s des personnes handicapŽes aux nouveaux syst•mes et technologies de lÕinformation et de 
la communication, y compris lÕinternet ; h) Promouvoir lÕŽtude, la mise au point, la production et la diffusion de 
syst•mes et technologies de lÕinformation et de la communication ˆ  un stade prŽcoce, de fa•on ˆ  en assurer 
lÕaccessibilitŽ ˆ  un cožt minimal È.  
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La nŽcessitŽ de reconna”tre des droits spŽcifiques au profit des personnes en situation 
de handicap peut •tre mis en exergue par le truchement de la libertŽ d'aller et venir. Ce droit 
reconnu internationalement111 est lÕun des droits les plus dŽlicats ˆ mettre en Ïuvre pour une 
personne en situation de handicap et ce, quel que soit le type de handicap, physique, sensoriel 
ou mental. La situation fran•aise, en mati•re dÕaccessibilitŽ du cadre b‰ti en particulier, est 
symptomatique ˆ cet Žgard. Le rapport Campion portant sur lÕapplication de la loi n¡ 2005-
102 du 11 fŽvrier 2005 pour l'ŽgalitŽ des droits et des chances, la participation et la 
citoyennetŽ des personnes handicapŽes112, signale quÕen France, le cadre b‰ti demeure un 
point d'achoppement principal de lÕapplication de cette loi et l'une des barri•res ˆ lÕexercice 
des droits fondamentaux Ð alors m•me que cette loi pose lÕaccessibilitŽ comme un principe 
fondamental.  

Les difficultŽs liŽes au cadre b‰ti mettent en relief le difficile exercice effectif des 
droits fondamentaux des personnes en situation de handicap. Le droit appara”t, au final, 
incapable dÕassurer concr•tement le bien-•tre de ces personnes d•s lors que celles-ci ne 
jouissent pas pleinement de lÕaccessibilitŽ et partant, de lÕacc•s ˆ la CitŽ et ˆ la vie sociale. 

Autre droit spŽcifique reconnu aux personnes en situation de handicap, la 
compensation est un principe essentiel de la loi n¡ 2005-102 du 11 fŽvrier 2005 pour l'ŽgalitŽ 
des droits et des chances, la participation et la citoyennetŽ des personnes handicapŽe.  

La Ç compensation des consŽquences du handicap È telle quÕenvisagŽe par cette loi, 
comprend, dÕune part, la participation ˆ la vie Žconomique, sociale et culturelle, dÕautre part, 
la satisfaction de l'ensemble des besoins individuels. 

Si lÕaccessibilitŽ ne permet pas ˆ elle seule dÕassurer lÕexercice effectif des droits 
fondamentaux des personnes en situation de handicap, la compensation pourrait aider ˆ 
atteindre cet objectif. Cela Žtant, si lÕintŽr•t de cet instrument mŽrite dÕ•tre retenu, sa mise en 
Ïuvre concr•te demeure malheureusement dŽlicate Ð notamment en mati•re de viabilitŽ 
financi•re sur le long terme113. 

En dŽfinitive, pour que le droit ne soit pas uniquement dŽclaratoire et quÕil concoure 
concr•tement au bien-•tre des personnes en situation de handicap, il  conviendrait dÕinnover et 
de retenir un nouveau concept : le droit ˆ la capacitation. 

 

II.  La crŽation dÕun droit ˆ la capacitation : un moyen efficace de favoriser le 
bien-•tre des personnes en situation de handicap 

Il sÕagira ici dÕanalyser la notion de Ç capabilitŽ È dŽveloppŽe par Amartya Sen ainsi 
que ses vertus (A) avant de prŽsenter son aptitude ˆ favoriser le bien-•tre des personnes en 
situation de handicap par la voie dÕun Ç droit ˆ la capacitation È (B). 

 

                                                
111 Voir par exemple lÕarticle 12.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques : Ç Quiconque se 
trouve lŽgalement sur le territoire d'un Etat a le droit d'y circuler librement et d'y choisir librement sa 
rŽsidence È. 
112 C.L Campion,  RŽussir 2015 - AccessibilitŽ des personnes handicapŽes au logement, aux Žtablissements 
recevant du public, aux transports, ˆ la voirie et aux espaces publics, rapport au  Premier ministre, 
2013.http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/134000147.pdf 
113 A. Triomphe, Ç La compensation du handicap dans la loi du 11 fŽvrier 2005 : du mythe ˆ la rŽalitŽ È, RDSS 
2005 p. 371. 
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 A. Les vertus du concept de capabilitŽ  
 

La capabilitŽ traduit, selon lÕŽconomiste et philosophe indien Amartya Sen, Ç la 
libertŽ qu'a une personne de choisir entre diffŽrentes vies possibles È114. 

Le concept de capabilitŽ permet Ç dÕarticuler les possibilitŽs effectives et rŽelles de la 
personne (en tenant compte des incapacitŽs fonctionnelles inhŽrentes ˆ son handicap) avec 
les rŽponses sociales susceptibles de sÕajuster ˆ ces possibilitŽs È115. 

Ce r™le actif reconnu aux personnes en situation de handicap concourt ˆ leur bien-•tre, 
en favorisant le respect de leur dignitŽ, en particulier.  

On peut notamment retrouver cette idŽe de Ç capabilitŽ È dans le principe ŽnoncŽ par 
la Convention de lÕONU, relative aux droits des personnes handicapŽes, selon lequel les 
personnes en situation de handicap participent au bien-•tre gŽnŽral en favorisant la diversitŽ 
au sein de leurs communautŽs.  

Cette capabilitŽ, dŽjˆ prometteuse en elle-m•me, pourrait grandement contribuer aux 
droits et au bien-•tre des personnes en situation de handicap si lÕon venait ˆ lÕapprŽhender en 
pratique sous la forme dÕun droit ˆ la capacitation.  

 

B. Les potentialitŽs du droit ˆ la capacitation  
 

LÕapport dŽcisif du droit ˆ la capacitation tant aux droits quÕau bien-•tre des personnes 
en situation de handicap peut •tre prŽsentŽ ˆ travers la question du droit ˆ lÕŽducation.   

En la mati•re, lÕintŽr•t de la capabilitŽ peut •tre mis en lumi•re dans lÕaffirmation dÕun 
droit, pour les Žl•ves et les Žtudiants sourds, ˆ pouvoir pratiquer deux langues : la langue des 
signes fran•aise et le fran•ais Žcrit.  

Le droit, en son Žtat actuel, tend ˆ augmenter le nombre de professeurs de fran•ais 
dans les Žtablissements enseignant en langue des signes116. Cette politique vise ˆ favoriser la 
promotion de lÕidentitŽ culturelle sourde117, mais Žgalement lÕintŽgration dans la vie sociale, 
par le biais de lÕŽcrit en particulier. DÕŽvidence, ce soutien explicite au bilinguisme pourra 
permettre aux jeunes sourds de se dŽcouvrir des talents, de participer ˆ la diversitŽ sociale et 
plus largement de dŽcouvrir des capabilitŽs. 

La prise en compte des capabilitŽs, dÕune part, et dÕun droit ˆ la capacitation, dÕautre 
part, pourrait permettre, en dŽfinitive, lÕexercice effectif des droits fondamentaux des 
personnes en situation de handicap, et ce faisant, contribuer plus ou moins directement ˆ leur 
bien-•tre. 

 
                                                
114 A. Sen, Ethique et Žconomie, PUF 2001, pp. 224-225. 
115 M.-Cl. Cagnolo, Ç Le handicap dans la sociŽtŽ : problŽmatiques historiques et contemporaines È, Humanisme 
et Entreprise 2009/5 (n¡ 295), p. 64. 
116 Avis du CNCPH sur les projets de dŽcret et dÕarr•tŽ relatifs au certificat dÕaptitude au professorat de 
lÕenseignement des jeunes sourds (CAPEJS) 
117 ComitŽ des droits des personnes handicapŽes, Observation gŽnŽrale n¡ 4 (2016) sur le droit ˆ lÕŽducation 
inclusive.  
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Bien-•tre, scolaritŽ et compŽtences sociales 

FrŽdŽrique PETIT118 

 

 

 

Bien-•tre  ˆ lÕŽcole  

Le terme de Ç qualitŽ de vie È (QDV) apparait en 1964, dans un slogan politique lancŽ 
par le PrŽsident  L.B. Johnson dans le but de dŽsigner  Ç  lÕAmerican Way of Life  È (1). Si cet 
indicateur a ŽtŽ surtout employŽ au dŽpart pour mesurer la QDV vis-ˆ-vis de lÕenvironnement 
(pollution, nuisances, dŽlinquance, croissance ŽconomiqueÉ) progressivement va Žmerger le 
concept  dÕÇ Health  Related Quality of Live È (QDV liŽe ˆ la santŽ), exclusivement associŽ ˆ 
la santŽ physique des Žl•ves (2). CÕest pourquoi les Žconomistes proposent en 2009 
lÕintŽgration de la QDV et du bien-•tre dans lÕŽvaluation des progr•s sociaux et Žconomiques 
(3). 

 
La  notion de bien-•tre ˆ lÕŽcole apparait avec les travaux dÕEpstein (1976). En France, 

avant 2012, cette prŽoccupation apparait dans les circulaires de rentrŽe mais elle vise 

                                                
118 Psychologue clinicienne spŽcialisŽe en PsychothŽrapie Comportementale et Cognitive (TCC) ; ex-membre 
associŽe au Laboratoire de Psychopathologie et Processus de SantŽ EA4057 de lÕUniversitŽ Paris-Descartes ;  
ancienne chargŽe de cours dans le Dipl™me Universitaire de ThŽrapie Cognitive de lÕUniversitŽ Paris-Nanterre ; 
Frederique.petit@wanadoo.fr 

Mots-ClŽs : Bien-•tre ˆ lÕŽcole, apprentissage social, compŽtences sociales, programmes de 
dŽveloppement des compŽtences sociales ˆ lÕŽcole, pleine conscience. 

 

RŽsumŽ : La notion de bien-•tre ˆ lÕŽcole est apparue au niveau international en 1976 ; ce nÕest 
que rŽcemment quÕelle va •tre mentionnŽe par les responsables politiques fran•ais. On constate 
que les pays les plus performants dans les classements internationaux sont aussi ceux o• le 
bien-•tre subjectif est le plus ŽlevŽ et ce bien-•tre est surtout liŽ aux interactions sociales 
satisfaisantes. Seront abordŽs les diffŽrents aspects des compŽtences sociales qui peuvent •tre 
dŽveloppŽs dans les Žcoles en sÕappuyant ˆ la fois sur les expŽriences Žtrang•res et fran•aises. 

 

Key words :Well-being in school, social learning,social skills,social skills program  in school, 
mindfulness. 

Abstract : The concept of well-being at school appeared internationally in 1976 ; it is only 
recently that it is mentioned by French education authorities. It can be seen that the best 
performing countries in the international rankings are also those with the highest subjective 
well-being, and this well-being is mostly related to satisfactory social interactions.The different 
aspects of social skills that can be developed in schools will  be presented by drawing on both 
foreign and French experiences. 
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seulement ˆ amŽliorer la qualitŽ de vie des personnels. Par la circulaire de rentrŽe n¡ 2017-
045 du 9 mars 2017, la Ministre de lÕEducation nationale met en Žvidence que 
ÇÉ lÕamŽlioration du climat scolaire dans les Žcoles est un enjeu majeur pour favoriser le 
bien-•tre des Žl•ves, diminuer les probl•mes de violence, de harc•lement et de dŽcrochage 
scolaireÉ È (4). 

Les Žtudes internationales sur le bien-•tre ˆ lÕŽcole de lÕUNICEF (5) (6) (7), de 
lÕOCDE  (8) (9) sur le classement des inŽgalitŽs de bien-•tre entre les enfants des pays riches 
montrent que 85% des Žl•ves ont une satisfaction ŽlevŽe. Les pays qui ont les meilleures 
performances scolaires sont aussi les pays o• le bien-•tre subjectif est le plus ŽlevŽ (Pays bas, 
Finlande, Danemark, CanadaÉ). Les jeunes fran•ais ont une image plus nŽgative de lÕŽcole 
que dans les autres pays de lÕOCDE et disent manquer de soutien de la part des enseignants, la 
France se situant ˆ la 20•me place du classement. 

Les  facteurs liŽs ˆ lÕŽtablissement scolaire (taille de lÕŽtablissement, architecture 
scolaire, repas ŽquilibrŽsÉ) et ˆ la classe (nombre dÕŽl•ves par classe, pratiques 
pŽdagogiquesÉ)  sont peu reliŽs au bien-•tre des Žl•ves : on constate que  certains endroits 
(les abords du coll•ge, la cour, les toilettes) sont  des lieux potentiels de harc•lement (10) Ð 
m•me si dŽsormais, avec le dŽveloppement des rŽseaux sociaux, les jeunes peuvent •tre 
harcelŽs jusque dans  leur chambre.  

 En ce qui concerne les caractŽristiques individuelles des jeunes, on  constate que les 
filles sont plus  satisfaites que les gar•ons (11) et que la satisfaction scolaire dŽcro”t de la 
primaire au coll•ge (12). Enfin, les troubles prŽsentŽs par les jeunes Ð anxiŽtŽ, dŽpression, 
troubles des apprentissages (TA), trouble dŽficitaire de lÕattention (TDAH), handicaps 
physiques/intellectuels, etc. Ð jouent un r™le important dans le ressenti de bien-•tre (13) (14) 
(15) (16). Cela Žtant, les facteurs liŽs aux interactions sociales avec les enseignants et les pairs 
sont les plus prŽdictifs de la satisfaction scolaire : on retrouve alors un lien entre le stress 
per•u ˆ lÕŽcole, lÕestime de soi et le bien-•tre (17) (18) (19) (20). 

 

 

LÕapprentissage Social  

 
 CÕest avec les travaux issus de la psychologie expŽrimentale, en particulier de 

lÕapprentissage dit Ç social È, que des chercheurs comme Salter  (21) Wolpe (22) ou Bandura 
(23) ont, dans la deuxi•me moitiŽ du 20•me si•cle, conceptualisŽ les difficultŽs 
interpersonnelles selon trois mod•les.  

Le premier mod•le, appelŽ Ç apprentissage opŽrant È, a trait ˆ lÕanxiŽtŽ ressentie par 
manque dÕexpertise dans la gestion des  relations sociales. La  personne nÕaurait pas appris 
Ç quoi faire, que direÉ È dans telle situation sociale ; lÕindividu ne sait pas choisir le 
comportement appropriŽ en fonction de la situation ou du milieu social /culturel par manque 
de discrimination. Ce dŽficit dÕapprentissage peut •tre dž ˆ des mod•les parentaux 
dŽfectueux ; ainsi des enfants ayant eu pour mod•les des parents inhibŽs, mal ˆ lÕaise dans les 
relations avec les autres et exprimant peu leurs Žmotions, auront appris ˆ se comporter de 
cette fa•on. LÕanxiŽtŽ sociale est alors la consŽquence dÕexpŽriences dues ˆ des dŽficits 
comportementaux. 
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Le deuxi•me mod•le est celui de lÕanxiŽtŽ conditionnŽe (ou Ç apprentissage 
rŽpondant È). Pour certaines personnes, le rŽpertoire comportemental sÕest dŽveloppŽ 
normalement mais il  a ŽtŽ inhibŽ postŽrieurement par des expŽriences nŽgatives ou 
traumatiques. Par exemple, si un  jeune a posŽ une question et que toute la classe sÕest mise ˆ 
en rire, il  est fort probable que ce jeune ne renouvellera pas cette initiative et quÕil Žvitera at 
autant que possible de parler devant les autres de peur que lÕon se moque ˆ nouveau de lui. 

Le troisi•me mod•le est celui de lÕinhibition cognitive qui sugg•re que des distorsions 
cognitives Ð cÕest-ˆ-dire des pensŽes nŽgatives sur soi et/ou sur lÕenvironnement social (Ç Je 
nÕy arriverai pas ; je vais encore me tromper, tout le monde me regardeÉÈ) Ð sont 
responsables des difficultŽs rencontrŽes dans les relations sociales. Ces pensŽes qui sont  dites 
Ç automatiques È sont des distorsions de la rŽalitŽ et renvoient ˆ des schŽmas cognitifs 
construits dans lÕenvironnement de lÕenfant, en fonction des expŽriences vŽcues selon les 
thŽoriciens de lÕapproche cognitive comme Beck  (24) ou Young (25). 

Ces  trois mod•les explicatifs peuvent  coexister chez un m•me individu. 

En neurosciences, la dŽcouverte des Ç neurones miroirs È par Rizzolatti (26) a mis en 
Žvidence que les m•mes zones cŽrŽbrales sont activŽes que lÕon fasse tel geste ou que lÕon 
regarde quelquÕun faire ce m•me geste. Ces travaux permettent de mieux apprŽhender  
lÕapprentissage par imitation Ð ou Ç apprentissage vicarant È Ð conceptualisŽ par Bandura. On 
peut comprendre quÕun dŽficit de ce syst•me affecte le dŽcodage des informations sociales, 
par exemple chez les personnes autistes ou schizophr•nes. 

 

DŽfinition des compŽtences sociales  
 

D•s 1986, lÕOrganisation Mondiale de la SantŽ (OMS) a dŽfini la compŽtence dite 
psychosociale comme Ç lÕaptitude dÕune personne ˆ maintenir un bien- •tre mental en 
adoptant un comportement appropriŽ et positif ˆ lÕoccasion des relations entretenues avec les 
autres selon sa propre culture et selon son environnement È (27) (28). ` 

 

Dix compŽtences ont ŽtŽ retenues :  
- Savoir rŽsoudre les probl•mes et Savoir prendre des dŽcisions, 
- Avoir une pensŽe crŽative et Avoir un esprit critique, 
- Savoir communiquer efficacement et Etre habile dans les relations interpersonnelles,  
- Avoir conscience de soi et Engendrer de lÕempathie pour les autres, 
- Savoir gŽrer son stress et Savoir gŽrer ses Žmotions. 
 

Albert et Emmons (29) ont dŽterminŽ trois profils de  rŽponses comportementales dans 
les interactions sociales : la rŽponse passive ou inhibŽe, la rŽponse agressive et la rŽponse 
assertive ou affirmŽe. 

 
1) Le sujet au comportement passif : 
�µ A ses droits bafouŽs  
�µ  NÕatteint pas ses buts  
�µ Est frustrŽ, blessŽ, anxieux  
�µ Est inhibŽ 
�µ Laisse les autres dŽcidŽ pour lui. 
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2) Le sujet au comportement agressif : 
�µ Bafoue le droit des autres, profite des autres 
�µ Atteint ses buts aux dŽpens des autres  
�µ Est sur la dŽfensive, dŽnigre et humilie les autres 
�µ Est explosif 
�µ Choisit pour les autres.  

 
3) Le sujet au comportement affirmŽ : 
�µ Fait respecter ses droits  
�µ Atteint ses buts sans blesser les autres 
�µ Bien dans sa peau, a confiance en lui  
�µ Est expressif  
�µ Choisit pour lui. 

 

 
Importance des compŽtences sociales  

Les Žtudes ont montrŽ que lÕacquisition de ces compŽtences cognitives, 
comportementales, Žmotionnelles et motivationnelles amŽliore lÕestime de soi et les 
performances scolaires (30) (31), diminue les consommations de tabac (32), dÕalcool (33) et 
de drogues (34) (35) (36), prŽvient les grossesses imprŽvues (37), les comportements 
dŽlictuels (38) (39), etc. 

Une mŽta-analyse a indiquŽ que 75% des enfants prŽsentant un trouble des 
apprentissages manifeste un dŽficit de la compŽtence sociale (31). Au sein dÕun groupe 
dÕenfants fran•ais prŽsentant des troubles des apprentissages (TA), on a pu mesurer les 
manifestations des dŽficits de la communication interpersonnelle par exc•s (agressivitŽ) ou 
par dŽfaut  (inhibition ) par rapport ˆ un nombre identique de gar•ons et de filles du m•me ‰ge 
ne prŽsentant pas de troubles (40). Le groupe clinique Žtait constituŽ de 47 jeunes (27 gar•ons 
et 20 filles ) de 9 ˆ 12 ans suivis pour des troubles des apprentissages dans une unitŽ de 
thŽrapie comportementale et cognitive dÕun service de Psychiatrie. Parmi ces jeunes, 30% 
souffraient du trouble de la lecture (Dyslexie), 17% souffraient du trouble de lÕexpression 
Žcrite (Dysorthographie), 21% souffraient des deux troubles et, enfin, 32% souffraient dÕun 
trouble non spŽcifiŽ Ð dÕapr•s les crit•res du DSM IV (41).  

Un groupe contr™le a ŽtŽ constituŽ de 47 jeunes (28 gar•ons et 19 filles) du m•me ‰ge, 
avec les m•mes variables socio-Žconomiques et scolarisŽs en  primaire. Les 94 jeunes ont ŽtŽ 
ŽvaluŽs avec plusieurs Žchelles ; une Žchelle dÕassertivitŽ gŽnŽrale Ð le Ç Rathus  
Assertiveness Scale È, auto-questionnaire de 30 items (42) Ð et  Ç lÕAgression Questionnaire 
È, auto-questionnaire dÕagressivitŽ de 29 items (43). Ces deux questionnaires Žtant  adaptŽs 
dÕŽchelles pour adultes, un groupe de psychologues europŽens (Gaspar de Matos, Nahama, 
Petit et Sacchi) a crŽŽ une Žchelle  plus ludique pour les enfants et les adolescents  : lÕEchelle 
de CompŽtences Sociales en Bande DessinŽe (ESCBD). Cette Žchelle comprend 14 situations 
dÕinteractions sociales formulŽes sous la forme de bandes-dessinŽes, proposant trois 
possibilitŽs de rŽponses : la rŽponse agressive, la rŽponse inhibŽe et la rŽponse affirmŽe ( 44 ).   
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Figure 1: Les situations n¡ 1 et n¡ 7 de lÕECSBD o• tous les jeunes (TA + 

contr™les) manifestent le plus dÕagressivitŽ : dŽfendre ses droits au quotidien. 
 

Les rŽsultats mettent en Žvidence que les enfants prŽsentant des troubles des 
apprentissages (TA) sont statistiquement plus inhibŽs et moins agressifs que ceux du groupe 
de contr™le dans les Žchanges sociaux, ce qui nŽcessite, comme le recommandent des 
recherches internationales, de les intŽgrer dans des programmes dÕentrainement aux 
compŽtences sociales (31). Les enfants souffrant de TA sont confrontŽs, d•s le dŽbut de leur 
scolaritŽ, ˆ la baisse de leurs performances et sont aussi davantage sujets au rejet social et ˆ la 
dŽpression par le processus dÕÇ Impuissance Apprise È Ð concept ŽlaborŽ par Seligman (45). 
Cela Žtant, cette Žtude met aussi en Žvidence que m•me les jeunes du groupe de contr™le Ð 
cÕest-ˆ-dire ne prŽsentant pas difficultŽs dÕapprentissage Ð ne dŽfendent leurs droits que dans 
des situations banales (demander un autre plat, ne pas se laisser doubler dans le bus  É 
Figure 1).  
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Figure n¡2 : les situations n¡ 2 et n¡ 4 de lÕECSBD o• tous les jeunes (TA + 
contr™les) manifestent le plus dÕinhibition : RŽsister ˆ la pression des pairs (risques 
addictifs : toxiques, dŽlinquance, prostitutionÉ) 

 

 

Ce qui est le plus surprenant, cÕest que tous les jeunes (TA et Contr™les) ont du mal ˆ 
rŽsister ˆ la pression de leur groupe de pairs (figure n¡ 2). La situation n¡ 2 Ð Ç Ne pas se 
laisser entrainer ˆ manquer les cours È Ð et la situation n¡ 4 Ð Ç RŽpondre ˆ une fausse 
accusation È Ð sont les situations les plus problŽmatiques. Ils nÕarrivent pas ˆ exprimer leur 
point de vue, font preuve dÕinhibition et de retrait face au groupe de pairs. Cette constatation 
est dÕautant plus inquiŽtante que les donnŽes scientifiques prŽcitŽes mettent en Žvidence la 
nŽcessitŽ de rŽsister ˆ la pression des pairs afin de ne pas se laisser entrainer ˆ adopter des 
comportements inadaptŽs, qui peuvent •tre tr•s dangereux (jeu du foulard, harc•lement sur 
Internet, prise de toxiques, dŽlinquance, prostitutionÉ).   
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Vignette clinique : Nicolas 

 

Nicolas, ‰gŽ de 12 ans, a eu des difficultŽs dans lÕapprentissage de la lecture d•s le CP 
Ð quÕil a dÕailleurs redoublŽ. Il  est actuellement en classe de 6•me et rencontre dÕimportantes 
difficultŽs dans toutes les mati•res. On constate notamment un trouble de la lecture 
(Dyslexie) ; Nicolas obtient ainsi au test de lÕalouette un niveau de CE1/08 (46). Nicolas 
souffre Žgalement dÕun trouble de lÕexpression Žcrite (Dysorthographie) ; son niveau  
dÕorthographe est de 0/20 au test (47). Il  prŽsente par ailleurs un trouble dŽficitaire de 
lÕattention /hyperactivitŽ (TDAH) Ð versant impulsivitŽ, inattention. CÕest un gar•on qui est 
tr•s anxieux avec des ŽlŽments  dŽpressifs ; il  souffre dÕune anxiŽtŽ de performance et a 
toujours peur de rater. On constate aussi, chez Nicolas, des probl•mes de sommeil et une 
faible estime de lui-m•me. Au niveau relationnel, il  a des difficultŽs : il  prŽsente une 
inhibition comportementale ; le contact visuel est difficile, sa voix est inaudible, sa posture est 
crispŽe. A lÕŽcole, il  prŽf•re le travail Žcrit et redoute lÕoral ; il  a du mal ˆ poser des questions  
en classe. Il  a aussi du mal ˆ tŽlŽphoner et prŽf•re la compagnie des enfants plus jeunes ou des 
adultes. Dans la situation n¡ 4 de lÕECSBD, il  ne peut se dŽfendre si on lÕaccuse dÕavoir cassŽ 
quelque chose alors que ce nÕest pas lui. Dans la situation n¡ 8, il  Žprouve des difficultŽs ˆ 
dire Ç non È ˆ quelquÕun qui lui prend une BD quÕil a choisie en premier. Ces rŽsultats sont en 
conformitŽ avec lÕŽtude citŽe prŽcŽdemment sur de jeunes fran•ais prŽsentant des troubles des 
apprentissages (TA) et les compŽtences sociales (40). 

 

Nicolas a participŽ ˆ un groupe dÕentrainement aux compŽtences sociales avec sept 
adolescents de 11 ˆ 13 ans. Les diffŽrentes techniques comportementales utilisŽes lors de cet 
entrainement sont issues des travaux de fondateurs de lÕapprentissage social (21) (22) (23) : 
on retrouve dÕabord les jeux de r™le, tirŽs de la  vie scolaire, familiale et sociale du jeune Ð qui 
constituent une exposition graduŽe aux stimuli anxiog•nes que sont les situations sociales 
difficiles, les auto-instructions Ð les phrases que lÕon se dit dans sa t•te pendant lÕinteraction 
sociale Ð, la restructuration cognitive Ð la modification des pensŽes en situation sociale Ð, 
lÕimitation de mod•les  ou modeling Ð un participant ou le thŽrapeute sert de mod•le dans une 
situation dŽfinie Ð, le feedback et le renforcement social Ð le thŽrapeute va renforcer 
positivement tout changement de comportement si minime soit-il  (une voix plus forte, des 
gestes plus appropriŽs) et va sÕŽvertuer ˆ ce que chaque participant devienne un renfor•ateur 
pour les autres en faisant un compliment lors de chaque jeu de r™le Ð. Les jeunes vont 
apprendre ˆ pr•ter attention et ˆ respecter lÕautre, ˆ dŽcoder les Žmotions, ˆ faire des 
demandes et  des refus,  ̂ rŽpondre aux insultes, ˆ gŽrer leur col•re, etc. 

 

A la  fin du programme, la voix de Nicolas Žtait plus forte, plus affirmŽe, son regard 
plus adaptŽ et sa posture meilleure. Les enseignants et ses parents trouvent quÕils est moins 
timide ; il  ose dŽsormais faire des courses, arrive ˆ se dŽfendre et a des copains de son ‰ge. 
Nicolas a aussi de meilleurs rŽsultats scolaires ; il  nÕa plus de difficultŽs en orthographe (son  
score est passŽ de 0 ˆ 6) mais il  garde cependant un niveau de lecture de fin de CE1. Sur le 
plan Žmotionnel, il  a dorŽnavant une meilleure estime de lui-m•me et son anxiŽtŽ ou niveau 
dÕanxiŽtŽ est somme toute dans la norme. 
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Programmes dÕintervention ˆ lÕŽcole  
 

Afin de favoriser la qualitŽ de vie des Žl•ves, des interventions suivant ce m•me 
paradigme ont ŽtŽ mises en place dans les Žcoles. LÕobjectif est  de  rŽduire les 
comportements inadaptŽs et violents et dÕaugmenter les comportements pro-sociaux de 
coopŽration et dÕempathie. On peut mentionner les expŽriences canadiennes Ç Contes sur 
moi È Ð pour les jeunes enfants (48) Ð ou Ç Sac ˆ dos ; faire face aux dŽfis scolaires avec 
confiance  È Ð pour les adolescents (49). Dans ces programme, ce sont les enseignants qui 
sont formŽs pour  dŽvelopper les compŽtences sociales de leurs Žl•ves. En France, on peut 
mentionner la  recherche-action menŽe pour promouvoir lÕestime de soi pour enfants de 5 -7 
ans Ð dŽveloppŽe ˆ Venissieux, de 1997 ˆ 2000, sous lÕŽgide de  mŽdecins de santŽ publique 
(50) Ð , le programme Ç Mieux vivre ensemble d•s la maternelle È Ð mis au point par le 
pŽdiatre J. Fortin 2001 (51) ou encore la  recherche-action en zone prioritaire pour rŽduire les 
probl•mes de comportement Ð menŽe sous la direction du professeur de psychologie C. 
ClŽment de lÕUniversitŽ de Strasbourg (52). Les chercheurs de lÕInstitut National de 
Promotion et dÕEducation ˆ la SantŽ (INPES) ont encadrŽ le programme Ç Espace È pour 
prŽvenir les risques dÕalcoolisation Ð avec 34 heures dÕateliers pour des Žl•ves de 6•me, 5•me et 
4•me,  en Auvergne (53). Ce programme sÕest ŽtalŽ sur trois ans et Žtait assurŽ par des 
animateurs extŽrieurs ˆ lÕŽcole. Les rŽsultats indiquent un net impact sur lÕestime de soi et sur 
les compŽtences sociales mais une influence plus mitigŽe sur la diminution de la 
consommation dÕalcool. Lors de  ce programme, les  parents sÕŽtant montrŽ  peu impliquŽs 
(peu venaient aux rŽunions ou lisaient les documents fournis), lÕŽquipe de lÕINPES a dŽcidŽ 
dÕadapter un  programme incluant les parents et les enfants : le SFP (Strengthening Families 
Program) Ð dŽveloppŽ par la psychologue amŽricaine K. Kumpfer (54). LÕexpŽrimentation 
pour des jeunes de 6 ˆ 11 ans et leurs familles de quartiers prioritaires de plusieurs villes 
fran•aises a donnŽ des rŽsultats tr•s prometteurs ; outre le dŽveloppement des compŽtences 
des enfants, il  y eu progression des compŽtences parentales. 

De plus, ˆ la suite des travaux de Jon Kabat- Zinn Ð fondateur dans les annŽes 80 
dÕune clinique de rŽduction du stress ˆ lÕUniversitŽ du Massachusetts par le recours ˆ la 
mŽditation de pleine conscience ou Mindfulness (55) Ð et avec lÕintroduction rŽcente de la 
mŽditation en France ˆ lÕh™pital par le psychiatre C. AndrŽ (56), lÕINPES a ŽlaborŽ des 
ateliers CPS-Enfants Mindful en associant le dŽveloppement des compŽtences sociales et la 
Ç mindfulness È pour les enfants de 6 ˆ 11 ans ; sont ainsi disponibles un manuel 
dÕimplantation, un support pour les intervenants sous forme de fiches Ð CPS ainsi quÕun livret  
pour les parents (57) (58).  

 

Conclusion  

La France avait pris du retard dans lÕanalyse du dŽveloppement des compŽtences 
sociales ˆ lÕŽcole ; mais aujourdÕhui, ces questions intŽressent de plus en plus les acteurs du 
monde Žducatif et du secteur social. On voit ainsi Žmerger sur tout notre territoire de 
nombreuses initiatives et de nombreux colloques/formations sont par ailleurs organisŽs sur 
ces questions119. De plus, le grand public commence ˆ •tre familiarisŽ avec les notions de  

                                                
119 Longtemps cantonnŽs ˆ la littŽrature anglo-amŽricaine, il  existe dorŽnavant de tr•s nombreux livres, outils et 
documents en fran•ais (www.cartablecps.org) qui permettent de sÕinformer et de dŽvelopper ses compŽtences 
sociales ˆ lÕŽcole. Ces interventions sÕav•rent indispensables pour que nos jeunes soient armŽs pour faire face ˆ 
la violence, au dŽcrochage scolaire, au harc•lement et pour quÕils aient une meilleure image dÕeux-m•mes, en 
rŽduisant lÕinconfort psychologique, et en maintenant une relation satisfaisante avec leur entourage.  
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psychologie  positive  (voir par exemple, R. Shankland, Ç La psychologie positive au service 
du bien-•tre durable È parmi les interventions au prŽsent colloque de la sociŽtŽ Fran•aise de 
Psychologie Juridique). 
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Bien-•tre  en couple et droit patrimonial de la famille : un nouveau mŽnage 

Ana•s VANEL 120  

 

 

Mots clŽs : Couple - IndividualitŽ - Collaboration - IndŽpendance - Dette. 

RŽsumŽ : L'•tre humain esp•re atteindre, par lÕentrŽe en conjugalitŽ, un Žtat de bien-•tre. 
Prima facie, la science juridique ne semble pas sÕinvestir dans cette qu•te dÕordre affectif. 
Toutefois, un sentiment gŽnŽral dÕŽpanouissement tend ˆ •tre encouragŽ par lÕorganisation 
des relations pŽcuniaires et patrimoniales en couple. En effet, le droit patrimonial de la 
famille, par son Žvolution et son adaptabilitŽ, sÕinscrit dans la droite ligne dÕune promotion du 
bien-•tre physique et moral en couple, tout au long de lÕunion. 

 

Keywords : Couple Ð Individuality Ð Collaboration Ð Independence Ð Debt. 

Abstract : Human being hopes to achieve, through his couple, a state of well-being. Legal 
science does not seem to bo involved in this emotional quest. However, a general sense of 
fulfillment tends to be encouraged by organization of pecuniary and property relationships in 
couples. Indeed, the evolution and the adaptibility of patrimonial family law encourage the 
promotion of the physical and moral well-being of couples, throughout their relationship. 

 

 

On est souvent trompŽ en amour, souvent blessŽ et souvent malheureux ; 
mais on aime, et quand on est sur le bord de sa tombe, on se retourne 
pour regarder en arri•re, et on se dit : JÕai souffert souvent, je me suis 
trompŽ quelquefois, mais jÕai aimŽ. [...]121.  

 

LÕamour nÕest point gage de bien-•tre. LÕamour va, lÕamour vient. LÕamour dŽcha”ne 
les passions. LÕamour fait perdre la raison. Dans lÕordre juridique, chacun est ainsi libre 
dÕaimer122 et dÕ•tre aimŽ, de ne plus aimer et de quitter. Si aux fluctuations123 et aux maux124 
affectifs la science juridique propose des solutions, elle nÕa pas la tŽmŽritŽ de prŽtendre 

                                                
120 AttachŽe Temporaire d'Enseignement (A.T.E.R.), FacultŽ de Droit et des Sciences Žconomiques, 5 rue FŽlix 
ƒbouŽ, 87000 LIMOGES ; Doctorante en Droit privŽ, CREOP - EA 4332 ; SecrŽtaire gŽnŽrale du R.E.R.D.H. 
(RŽseau EuropŽen de Recherche en Droits de l'Homme). 
121 Perdican ˆ Camille : A. de MUSSET, On ne badine pas avec lÕamour, 1834, Acte II  Sc•ne 5. 
122 Le droit positif fran•ais reconna”t aujourdÕhui trois formes de conjugalitŽ : le concubinage (C. civ., art. 515-
8), le pacte civil  de solidaritŽ ci-apr•s dŽnommŽ pacs (C. civ., art. 515-1 et s.) et le mariage (C. civ., art. 143 et 
s.). 
123 La mise en couple nÕest pas un engagement perpŽtuel (sur la prohibition des engagements perpŽtuels : C. 
civ., art. 1210, al. 1er). Le mariage peut prendre fin par divorce (sur les quatre cas de divorce : C. civ., art. 229). 
Le pacte civil  de solidaritŽ se dissout par dŽclaration conjointe des partenaires ou sur dŽcision unilatŽrale de lÕun 
dÕeux (C. civ., art. 515-7). Enfin, en tant quÕunion de fait, la rupture du concubinage est libre (C. civ., art. 515-8). 
124 Sur la protection contre les violences exercŽes dans le couple voir : C. civ., art. 515-9 et s. 
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gouverner les sentiments125. Faut-il  alors redouter lÕignorance et lÕindiffŽrence du juriste pour 
la notion de bien-•tre et, a fortiori, pour le bien-•tre en couple ? En rŽalitŽ, la promotion du 
bien-•tre en couple par le droit patrimonial de la famille ne doit pas •tre mŽsestimŽe. Bien-
•tre en couple et droit nÕont rien dÕun mŽnage impossible.  

Le bien-•tre  en droit - Le bien-•tre ne conna”t pas de fronti•res scientifiques. Ë 
lÕinstar de la psychologie126 ou de la mŽdecine127, la notion rayonne et rŽsonne en droit positif 
fran•ais, sans toutefois faire lÕobjet dÕune dŽfinition juridique spŽcifique128. Aussi, si lÕŽtude 
du bien-•tre en couple sous lÕangle juridique nÕest point chimŽrique, elle exige que soient 
dissipŽes quelques incertitudes tenant aux contours et au contenu de la notion. Ce nÕest quÕau 
prix de cet effort que le juriste sera plus habile ˆ se reprŽsenter lÕinfluence du droit 
patrimonial de la famille sur le bien-•tre en couple.  

La place cardinale du Ç bien-•tre È en droit est hors de doute ; en tŽmoigne lÕarticle 25 
de la DŽclaration Universelle des Droits de lÕHomme (DUDH)129. Ç Toute personne a droit ˆ 
un niveau de vie suffisant pour assurer sa santŽ, son bien-•tre et ceux de sa famille [...]  È. Si 
ce texte nÕa pas de valeur contraignante en droit positif fran•ais130, sa dimension symbolique 
suffit pour confŽrer au souci du bien-•tre une position Žminente dans la construction du droit. 
La science juridique se veut un outil de protection et de promotion du bien-•tre, ainsi que le 
confirme le droit positif fran•ais. Pour nÕŽvoquer que quelques exemples, lÕobjectif de bien-
•tre des mineurs131 et majeurs protŽgŽs132, des adultes placŽs en famille dÕaccueil133, ou 
                                                
125 A ce titre, Paul Hervieu (membre de la premi•re commission de rŽforme du Code civil  en 1904) proposa 
dÕinscrire sous lÕarticle 212 du Code civil,  au titre des obligations personnelles entre Žpoux, lÕamour conjugal. 
Cette proposition audacieuse ne connut pas de succ•s. Voir : Ph. MALAURIE,  H. FULCHIRON, Droit de la 
famille, L.G.D.J., coll. Droit civil, 5e Ždition, p. 664, note n¡14 - J. CARBONNIER, Droit civil.  Tome 2. La 
famille, lÕenfant, le couple, PUF, coll. ThŽmis Droit privŽ, 21e Ždition refondue, p. 474. 
126 Notamment, la psychologie positive a pour objectif Ç de faire passer le focus dÕune centration exclusive sur la 
pathologie et le traitement des Žv•nements difficiles de la vie ˆ une centration sur ce qui permet de construire des 
qualitŽs positives È, en sorte de renforcer sur lÕŽchelle de satisfaction lÕŽtat dÕŽpanouissement et de bien-•tre : M. 
REGOURD LAIZEAU,  La psychologie positive : changement de paradigme ou nouvelle psychologie ?, Le 
Journal des psychologues 2017/4 (n¡346), p. 22-26, voir spŽc. p. 23. 
127 LÕOrganisation Mondiale de la SantŽ (OMS) dŽfinit la santŽ comme un Ç Žtat de complet bien-•tre physique, 
mental et social È : Constitution de lÕOrganisation Mondiale de la SantŽ adoptŽe par la ConfŽrence internationale 
de la SantŽ tenue ˆ New York du 19 juin au 22 juillet 1946 et entrŽe en vigueur le 7 avril 1948. 
128 A notre connaissance, les dictionnaires juridiques ne dŽfinissent pas la notion de bien-•tre. Voir en ce sens : 
G. Cornu (dir.), Vocabulaire juridique, Association H. Capitant, PUF, 2018, coll. Quadrige, 12•me Ždition - S. 
GUINCHARD, T. DEBARD (dir.), Lexique des termes juridiques 2016-2017, Dalloz, 2016, 24•me Ždition - D. 
ALLAND,  S. RIALS (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, PUF, 2003, coll. Quadrige - R. CABRILLAC 
(dir.), Dictionnaire du vocabulaire juridique 2017, LexisNexis, 2016. 
Pour une tentative de clarification de la notion, voir notamment : M. CHRISTELLE, Bien-•tre, •tre-bien et 
bonheur : essai de clarification conceptuelle, in M. TORRE-SCHAUB (dir.), Le bien-•tre et le droit, Publications 
de la Sorbonne, 2016, p. 17 et s. 
129 RŽsolution 217 A (III)  adoptŽe par lÕAssemblŽe gŽnŽrale des Nations Unies le 10 dŽcembre 1948 publiŽe au 
JORF le 19 fŽvrier 1949 p. 1859. 
130 La DŽclaration Universelle des Droits de lÕHomme est une rŽsolution de lÕAssemblŽe gŽnŽrale des Nations 
Unies du 10 dŽcembre 1948. En ce quÕelle nÕa pas fait lÕobjet dÕune ratification (au sens de lÕarticle 55 de la 
Constitution du 4 octobre 1958), elle nÕa donc pas de valeur contraignante et ne peut pas •tre invoquŽe en droit 
interne (CE, Ass., 23 novembre 1984, M. Roujansky et autres, n¡60106 ; Cass, 2•me civ., 12 janvier 2017, n¡16-
40.245). 
131 Pour quelques exemples, voir notamment la procŽdure dÕŽvaluation de la situation des mineurs par les 
services de protection des mineurs en danger qui tient compte du bien-•tre (CASF, D 226-2-3). 
Voir encore, dans un autre ordre dÕidŽe, les conditions dÕoctroi de lÕagrŽment dÕassistant maternel ou dÕassistant 
familial relatives au crit•re du logement Ç dont l'Žtat, les dimensions, les conditions d'acc•s et l'environnement 
permettent d'assurer le bien-•tre et la sŽcuritŽ des mineurs compte tenu du nombre et, s'agissant d'un candidat ˆ 
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encore des animaux134, prend place au premier rang des prŽoccupations du droit. Le souci du 
bien-•tre en droit est ainsi rŽvŽlŽ avec force. Plus Žquivoque est, en revanche, lÕinterprŽtation 
ˆ donner ˆ ce vocable. 

 

ƒlŽments de dŽfinition du bien-•tre  Ð La notion doit •tre considŽrŽe sous lÕangle des 
textes y faisant rŽfŽrence. Il  para”t alors possible de tracer les premiers contours dÕune 
dŽfinition juridique. Le bien-•tre, en droit, se caractŽrise par sa dualitŽ et sa dimension 
subjective. 

Le premier trait caractŽristique du bien-•tre tient ˆ la satisfaction des besoins 
essentiels ˆ la vie et ˆ lÕabsence de troubles liŽs au fonctionnement de lÕorganisme. LÕarticle 
25 de la DUDH le sugg•re, qui lie lÕŽtat de bien-•tre ˆ lÕexistence dÕun Ç niveau de vie 
suffisant È rŽpondant des besoins liŽs ˆ lÕalimentation, ˆ lÕhabillement, au logement ou encore 
aux soins mŽdicaux. Cette prŽsentation rend compte de la dimension matŽrielle du bien-•tre, 
dÕailleurs reprise en droit positif fran•ais. Sous lÕexpression Ç bien-•tre physique È135, le 
lŽgislateur agit pour la satisfaction des besoins du corps et la ma”trise des risques de troubles 
physiologiques136.  

Cette acception juridique fait Žcho au sens courant de la notion. En effet, la 
composante physique du bien-•tre le distingue, selon le TrŽsor de la Langue fran•aise, du 
bonheur. ƒlŽment fondamental de sa dŽfinition extra-juridique, le bien-•tre est ainsi Ç la 
situation matŽrielle qui permet de satisfaire les besoins de lÕexistence È137. CÕest encore Ç la 
sensation agrŽable procurŽe par la satisfaction des besoins physiques, [par] lÕabsence de 
tensions psychologiques È138. LÕassouvissement des besoins nŽcessaires ˆ lÕexistence139 est 
ainsi le socle dÕun Žtat de bien-•tre. Toutefois, le bien-•tre ne se rŽsume pas ˆ un bien-•tre 

                                                                                                                                                   
l'agrŽment d'assistant maternel, de l'‰ge de ceux pour lesquels l'agrŽment est demandŽ È (CASF, art. R. 421-3 
3¡). 
Voir enfin lÕexigence de non atteinte au bien-•tre des enfants pour •tre autorisŽ ˆ ouvrir ou ˆ modifier un 
Žtablissement ayant vocation ˆ recevoir ou ˆ hŽberger de mani•re habituelle et collective des mineurs (CASF, L. 
321-1, alinŽa 4).  
132 Sur ce point, voir notamment les dispositions relatives aux mandataires judiciaires ˆ la protection des majeurs 
(CASF, art. L. 472-8, art. L. 472-10). 
133 A ce propos, pour •tre agrŽŽ accueillant familial, il  faut notamment que les Ç conditions d'accueil 
garantissent [É]  le bien-•tre physique et moral des personnes accueillies [É]  È (CASF, art. L. 441-1, alinŽa 3). 
134 Par exemple, lÕarticle L. 1 5¡ du Code rural et de la p•che maritime dispose : Ç La politique en faveur de 
l'agriculture et de l'alimentation, dans ses dimensions internationale, europŽenne, nationale et territoriale, a pour 
finalitŽs [...] de veiller au bien-•tre et ˆ la santŽ des animaux [É]  È. Dans ce prolongement, lÕarticle L. 1313-1 du 
Code de la santŽ publique Žl•ve Ç la protection de la santŽ et du bien-•tre des animaux È au rang des missions de 
l'Agence nationale chargŽe de la sŽcuritŽ sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail. 
135 Sur les rŽfŽrences au bien-•tre physique ou moral, voir par exemple : C. tourisme, art. L. 412-2 ; CASF, L. 
313-16 ; CASF, L. 331-8-1. 
136 Le terme est ici employŽ par opposition au psychisme comme ce qui a trait ˆ la vie de lÕorganisme, aux 
besoins dÕordre physique et ˆ lÕŽtat du corps. Autrement dit, lÕŽlŽment physiologique du bien-•tre tend ˆ •tre 
caractŽrisŽ lorsque les besoins nŽcessaires au fonctionnement de lÕorganisme humain sont satisfaits. 
137 DŽfinition proposŽe par Le nouveau Petit Robert de la langue fran•aise, 2009. 
138 Ibid. 
139 Le TrŽsor de la Langue Fran•aise (Ždition 1994) remarque que le bien-•tre se distingue de bonheur par sa 
composante physique. 
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physique. Il  le dŽpasse et le dŽborde : ˆ la satisfaction des besoins du corps doit sÕajouter la 
satisfaction des besoins de lÕesprit140.  

En effet, ce serait manquer de rŽalisme et dÕhumanisme que de confiner le bien-•tre en 
droit ˆ un confort dÕordre matŽriel. En rŽalitŽ, le bien-•tre est double : au bien-•tre physique, 
sÕajoute le bien-•tre moral. Cette dimension psychique, voire spirituelle du bien-•tre, trouve 
dans la dŽfinition de la santŽ Žtablie par lÕOrganisation Mondiale de la SantŽ (OMS) un 
puissant renfort. La santŽ est un Ç Žtat de complet bien-•tre physique, mental et social È141. Le 
bien-•tre mental peut se dŽfinir comme lÕabsence de troubles psychiques, cognitifs, 
intellectuels. Cela renvoie encore ˆ lÕabsence de troubles Žmotionnels, de comportement, 
dÕalimentation ou ˆ lÕabsence de psychose142. Quant au bien-•tre social, il  est notamment 
caractŽrisŽ par un sentiment dÕŽpanouissement dans la sociŽtŽ et de reconnaissance par autrui. 
Bien-•tre mental et bien-•tre social correspondent ˆ la dimension morale du bien-•tre dŽfinie 
comme Ç ce qui concerne lÕesprit, le psychisme ou qui est de nature spirituelle È143.  

Cette esquisse de la dŽfinition du bien-•tre, fondŽe sur la distinction usuelle entre un 
bien-•tre ˆ dimension physique et un autre ˆ dimension morale, rend compte dÕune Žvidence 
et dÕune difficultŽ. A lÕŽvidence, le bien-•tre physique est objectivement apprŽciable : 
lÕabsence de troubles tant physiologiques que psychiques peut •tre mŽdicalement constatŽe. 
Au contraire, comment caractŽriser le bien-•tre moral, tant le sentiment dÕŽpanouissement 
personnel est Žtroitement tributaire des aspirations intimes de chacun ? Si des crit•res peuvent 
•tre construits pour tenter de mesurer le bien-•tre psychologique144, tout effort d'objectivation 
est vain. La science juridique trouve lˆ  sa limite : m•me si le droit Ïuvre ˆ lÕŽdification dÕun 
cadre favorable au bien-•tre, il  demeure quÕune part dÕinsaisissable se dŽrobe ˆ lui, gouvernŽe 
quÕelle est par le ressenti de chacun. En rŽalitŽ, la notion a un large spectre : le bien-•tre est 
complexe.  

La distinction entre lÕaspect physique et lÕaspect moral du bien-•tre demeure 
nŽanmoins pertinente et justifiŽe en droit. Aussi, sans rŽsumer le bien-•tre ˆ un Žtat identique 
ˆ tout •tre, ces deux p™les sont des axes fondamentaux de dŽlimitation des contours de la 
notion. Ces prŽcisions sŽmantiques Žtablies, lÕinfluence du droit patrimonial de la famille sur 
le bien-•tre en couple mŽrite dÕ•tre examinŽe. 

 

Bien-•tre  et droit patrimonial de la famille Ð Aucun texte ne fait rŽfŽrence ˆ la 
notion dans cette branche du droit ; mais cela nÕest pas gage dÕindiffŽrence. Au contraire, 
concubins, partenaires pacsŽs et Žpoux peuvent trouver dans lÕesprit dÕouverture et le 
dynamisme du droit patrimonial de la famille les voies dÕun Žtat de bien-•tre. 
                                                
140 La rŽfŽrence aux besoins du corps et de lÕesprit est faite par le TrŽsor de la Langue Fran•aise (Ždition 1994) 
et par le Dictionnaire de l'AcadŽmie fran•aise (9•me Ždition). 
141 Voir supra note n¡8. 
142 Troubles liŽs ˆ la santŽ mentale des adolescents identifiŽs par lÕOrganisation Mondiale de la SantŽ comme 
autant de facteurs compromettant leur bien-•tre mental et psychologique (voir lÕŽtude publiŽe sur le site internet 
de lÕOMS : http://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/adolescent-mental-health). 
143 DŽfinition proposŽe par le TrŽsor de la langue fran•aise (Ždition 1994). 
144 Carol D. Ryff a construit un questionnaire permettant de mesurer le bien-•tre psychologique ˆ partir de six 
dimensions clŽs. Cette Ç Žchelle de bien-•tre psychologique È sÕŽl•ve ainsi en un outil de mesure du bien-•tre. 
Pour plus de prŽcisions, voir : C. D. RYFF, Happiness is everything, or is it? Explorations on the meaning of 
psychological well-being, Journal of Personality and Social Psychology, 1989, Vol. 57, n¡6, 1069-1081 Ð C. D. 
Ryff, C. L. M. Keyes, The Structure of Psychological Well-Being Revisited, Journal of Personality and Social 
Psychology, 1995, Vol. 69, n¡4, 719-727. 
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 DÕun c™tŽ, le droit patrimonial de la famille sÕapplique ˆ crŽer un cadre propice au 
bien-•tre de tous les couples. Posant un Žquilibre entre les exigences de collaboration et 
dÕindŽpendance financi•res, il  promeut lÕacc•s au bien-•tre physique et moral de chaque •tre 
en couple.  

DÕun autre c™tŽ, le droit patrimonial de la famille s'accommode de la rŽalitŽ plurielle 
et versatile du bien-•tre. Les partenaires de vie sont libres de fa•onner une structure conjugale 
et patrimoniale en harmonie avec leur mod•le du bien-•tre. Chacun peut espŽrer trouver dans 
ce pluralisme les clŽs de son bien-•tre en couple, tant il  rŽpond aux exigences et aux craintes 
de chacun.  

 

Plan - Le bien-•tre pour tous les couples par le droit patrimonial de la famille (I ). Le 
bien-•tre selon chaque couple par le droit patrimonial de la famille (II ). Telles sont les deux 
tendances tŽmoignant dÕune prŽoccupation, certes mŽdiate mais bien rŽelle, du droit pour le 
bien-•tre en couple145.  

 

 

I.     Le bien-•tre  pour tous les couples par le droit patrimonial de la famille 

 Le droit patrimonial de la famille, par lÕorganisation des opŽrations Žconomiques et les 
modalitŽs de gestion du patrimoine, prŽfigure lÕŽdification dÕun cadre propice au bien-•tre en 
couple de toute nature. 

 Dans sa dimension matŽrielle et physique, en premier lieu, le droit sÕest toujours 
efforcŽ et sÕefforce encore dÕassurer la subsistance du mŽnage146. La collaboration financi•re 
imposŽe par les textes contribue ˆ la satisfaction des besoins physiologiques de chaque 
partenaire de vie et au confort matŽriel de lÕenvironnement conjugal (A). 

 Dans sa dimension morale, en second lieu, lÕapprŽhension juridique du couple a 
ŽvoluŽ en faveur de la reconnaissance et du respect des individualitŽs. En droit patrimonial de 
la famille, le principe dÕŽgalitŽ fut traduit dans les rapports entre les partenaires de vie et dans 
les rapports des partenaires de vie avec les tiers. Cette ŽgalitŽ des pouvoirs tant Žconomiques 
que patrimoniaux participe de lÕautonomie financi•re dans le couple et sÕinscrit dans la droite 
ligne dÕune promotion du bien-•tre moral en couple (B). 

 

A- Le bien-•tre  physique en couple par le droit patrimonial de la famille 

La vision de la conjugalitŽ est pŽrenne. LÕunion fait la force, en sorte que le couple 
demeure per•u en soi comme un moyen de rŽpondre aux nŽcessitŽs du quotidien et dÕaspirer ˆ 
un confort matŽriel de vie147. Cet objectif de bien-•tre physique par la conjugalitŽ a traversŽ 

                                                
145 Si le droit applicable aux couples sÕarticule principalement autour du mariage, lÕanalyse ne sera pas rŽduite 
aux couples mariŽs. Cette dŽmonstration a pour objectif de rendre compte dÕune tendance promouvant le bien-
•tre en couple, quel que soit le mode dÕunion adoptŽ. 
146 Par Ç mŽnage È est dŽsignŽ le groupe formŽ tant Ç par les Žpoux eux-m•mes È que Ç par deux personnes qui 
vivent maritalement en union libre pure et simple ou dans les liens du pacs È : G. Cornu (dir.), op. cit. 
147 A ce titre, lors des travaux prŽparatoires du Code civil  de 1804, Portalis dŽcrit le mariage comme Ç la sociŽtŽ 
de lÕhomme et de la femme, qui sÕunissent [...] pour sÕaider, par de secours mutuels, ˆ porter le poids de la vie 
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les si•cles148, a franchi les rŽformes149 et sÕest affranchi du type dÕunion150. Un art de se 
conduire sÕimpose aux partenaires151. Par consŽquent, si amour et argent semblent prima facie 
incompatibles152, la satisfaction des besoins essentiels ˆ la vie suppose le plus souvent la 
dŽpense, laquelle appelle le financement. Aussi, le bien-•tre physique peut-il  difficilement 
exclure les considŽrations pŽcuniaires. La collaboration financi•re imposŽe aux partenaires, 
exclusive de tout individualisme financier, participe de la promotion dÕun niveau matŽriel de 
vie minimum dans le couple. 

 

 La promotion du bien-•tre  physique - Il  rŽsulte de lÕentrŽe en conjugalitŽ une mise 
en commun des charges relatives aux exigences matŽrielles de lÕexistence. Cette association 
est, pour une majoritŽ de couples, naturelle. Comme le souligne ˆ juste titre un auteur, Ç il  nÕy 
a pas de choix entre le droit et le non droit pour ce qui concerne lÕaspect financier. LÕidŽe 
gŽnŽrale est dÕy faire face au jour le jour È153. En dŽpit du pragmatisme et de la spontanŽitŽ 
de cette association quotidienne, elle est aussi une exigence juridique pour les couples mariŽs 
et pour les couples unis par un pacte civil de solidaritŽ (pacs). Les r•gles relatives ˆ 
lÕobligation154 et ˆ la contribution155 aux dettes ŽlŽmentaires du mŽnage traduisent alors la 
garantie du bien-•tre dÕordre matŽriel.   

                                                                                                                                                   
[...] È. Voir : A. FENET, Recueil complet des travaux prŽparatoires du Code civil. Discussions, motifs, rapports 
et discours. Livre premier. Des personnes. Titre cinqui•me. Du mariage. Discussion du Conseil dÕƒtat, Tome 9, 
RŽimpression de lÕŽdition de 1827, OTTO ZELLER, OSNABRóCK, 1968, p. 140. 
148 En ce sens, Pothier dans son TraitŽ du contrat de mariage expliquait quÕil incombait au mari de fournir ˆ son 
Žpouse tout ce qui est nŽcessaire pour les besoins de la vie ; tandis que cette derni•re devait pourvoir au bien 
commun du mŽnage. Voir : R.-J. POTHIER, Îuvres  compl•tes de Pothier, Nouvelle Ždition, TraitŽs du contrat 
de mariage, de la puissance du mari, Chez Thomine et Fortic. 1821, spŽc. p. 360 et p. 362. 
149 Quant aux rŽformes dÕenvergure du droit patrimonial de la famille, voir : Loi n¡ 65-570 du 13 juillet 1965 
portant rŽforme des rŽgimes matrimoniaux, JORF du 14 juillet 1965 p. 6044 - Loi n¡ 85-1372 du 23 dŽcembre 
1985 relative ˆ l'ŽgalitŽ des Žpoux dans les rŽgimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des 
enfants mineurs, JORF du 26 dŽcembre 1985 p. 15111 - Loi n¡ 99-944 du 15 novembre 1999 relative au pacte 
civil  de solidaritŽ, JORF n¡265 du 16 novembre 1999 p. 16959 texte n¡1. 
150 La tendance est ˆ la convergence des modes de conjugalitŽ. Sur le plan pragmatique dÕune part, il  existe une 
totale Ç identitŽ de situation de fait È entre les couples ˆ raison de leur vie commune (V. MIKALEF -TOUDIC, 
Les charges du mŽnage : vers un droit commun des couples ?, LPA, 8 septembre 2017, n¡179-180, p. 36). Sur le 
plan juridique dÕautre part, le droit applicable aux couples pacsŽs ou en situation de concubinage sÕinspire du 
droit applicable aux couples mariŽs. En ce sens, le rŽgime du Pacs fut dŽcrit comme une Ç copie infid•le du 
syst•me matrimonial È (O. VERGARA, LÕorganisation patrimoniale en couple, DefrŽnois, coll. Doctorat et 
Notariat, 2017, Tome 58, ¤ 27, p. 15). 
151 Les partenaires sont prŽoccupŽs par un souci de bonne conduite et de bonne foi lÕun envers lÕautre : N. 
JEANMART, Les effets civils de la vie commune en dehors du mariage, Larcier, 1975, ¤ 7 p. 17. 
152 Ç LÕargent, considŽrŽ comme un vecteur de calcul et de lÕintŽr•t personnel, est prŽsentŽ comme nÕayant 
aucun sens dans une relation qui valorise le don et le dŽsintŽr•t amoureux È : C. HENCHOZ, Le couple, lÕamour 
et lÕargent. La construction conjugale des dimensions Žconomiques de la relation amoureuse, LÕHarmattan, coll. 
Questions sociologiques, 2008, p. 55. 
153 P. JESTAZ, Rapport de synth•se, in IndŽpendance financi•re et communautŽ de vie, Actes des journŽes 
dÕŽtudes des 15 et 16 dŽcembre 1988, LERADP, Lille  II, L.G.D.J, 1989, p. 191. 
154 Les r•gles qui prŽsident ˆ lÕobligation ˆ la dette permettent de dŽterminer ˆ qui le crŽancier peut exiger le 
paiement de la dette.  
155  Les r•gles qui prŽsident ˆ la contribution ˆ la dette permettent de dŽterminer, une fois le crŽancier satisfait, 
la rŽpartition dŽfinitive du poids de la dette entre les partenaires. Il  sÕagit alors dÕidentifier la ou les personnes 
qui doivent supporter, ˆ titre dŽfinitif,  la dette et, le cas ŽchŽant, dans quelle proportion. 
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 Sur le plan de lÕobligation ˆ la dette, la solidaritŽ mŽnag•re peut sÕanalyser comme un 
outil premier dÕacc•s au bien-•tre physique des partenaires mariŽs et pacsŽs. ConformŽment ˆ 
lÕarticle 220 du Code civil, les Žpoux sont solidaires du paiement des dettes contractŽes 
ensemble ou sŽparŽment et ayant pour objet Ç lÕentretien du mŽnage È. Dans ce m•me ton, les 
partenaires pacsŽs sont solidaires des dettes contractŽes Ç pour les besoins de la vie 
courante È conformŽment ˆ lÕarticle 515-4 alinŽa 2 du Code civil. Le domaine de cette 
solidaritŽ mŽnag•re et les effets du mŽcanisme favorisent la subsistance et lÕaisance matŽrielle 
en mŽnage. 

 Les conditions liŽes ˆ la nature de la dette entrent en rŽsonance avec les ŽlŽments de 
dŽfinition du bien-•tre physique. En Pacs, cette corrŽlation est hors de doute. Le lŽgislateur 
fait directement rŽfŽrence aux besoins de la vie courante, cÕest-ˆ-dire aux besoins 
physiologiques et vitaux des partenaires de vie. LÕexpression Ç entretien du mŽnage È va dans 
le m•me sens : elle dŽsigne les Ç dŽpenses incontournables [du] mŽnage È156 et Ç couvre la 
satisfaction des besoins alimentaires, de premi•re nŽcessitŽ È157 tels les frais de nourriture, les 
frais vestimentaires ou encore les frais de santŽ158. Cette dŽlimitation de lÕobjet mŽnager 
concourt ˆ la rŽalisation des dŽpenses liŽes aux besoins physiques des partenaires, voire ˆ leur 
confort matŽriel de vie159.  

 En effet, le caract•re solidaire de la dette autorise la poursuite du paiement entier de 
celle-ci ˆ lÕencontre de lÕun comme de lÕautre des partenaires de vie. Source de garantie pour 
le crŽancier, ce mŽcanisme est encore source de crŽdit pour le dŽbiteur en couple. La situation 
financi•re personnelle, notamment la prŽcaritŽ Žconomique, nÕest plus un obstacle au 
financement de la dette contractŽe : chacun est en mesure de sÕobliger et dÕobliger lÕautre 
pour assurer lÕentretien du mŽnage160.  

Sur le plan de la contribution ˆ la dette, la promotion du bien-•tre physique rŽsulte de 
la juste rŽpartition des charges du mŽnage entre les partenaires de vie. A dŽfaut de prŽcision 
dans leur contrat de mariage, les Žpoux sont tenus de contribuer aux charges du mariage Ç ˆ 
proportion de leurs facultŽs respectives È161. ConformŽment ˆ la lettre de lÕarticle 515-4 

                                                
156 I. DAURIAC, Droit des rŽgimes matrimoniaux et du Pacs, L.G.D.J., Lextenso Žditions, coll. Manuel, 2017, 
5e Ždition, ¤ 83 p. 57. 
157 B. VAREILLE, RŽgime des dettes mŽnag•res, in M. GRIMALDI  (dir.), Droit patrimonial de la famille, 
Dalloz, coll. Dalloz action, 2018-2019, 6e Ždition, ¤ 111.55.  
158 Sur le caract•re solidaire des soins dentaires : Cass, 1•re civ., 10 mai 2006, n¡03-16.593 ; AJ famille, 2006, p. 
292, obs. F. ChŽnedŽ. 
159 Sur le caract•re solidaire de la dette finan•ant des travaux dÕamŽnagement intŽrieur et pose dÕhuisserie : CA 
Lyon, 22 juin 1995, JurisData n¡1995-047393 Ð Sur le caract•re solidaire de la dette finan•ant lÕacquisition 
dÕune voiture : CA Grenoble, 5 novembre 1997, JurisData n¡1997-047529 ; Dr. Famille, octobre 1998, comm. 
n¡138, obs. B. Beignier Ð Sur le caract•re solidaire de la dette finan•ant les travaux dÕinstallation dÕune seconde 
salle de bain : CA Douai, 28 juin 2007, JurisData n¡2007-346227- Sur le refus du caract•re solidaire dÕune dette 
portant acquisition dÕun magnŽtoscope ˆ raison de caract•re excessif de la dŽpense (14 000 F.) et non ˆ raison de 
lÕobjet non-mŽnager de celle-ci : CA Paris, 21 mai 1982 ; DefrŽnois 1982, art. 32972, p. 1647, obs. G. 
Champenois. 
160 En ce sens, une cour dÕappel a prŽcisŽ que le mŽcanisme de la solidaritŽ mŽnag•re prŽvu ˆ lÕarticle 220 du 
Code civil  repose sur Ç la nŽcessitŽ sinon sur lÕurgence de la dŽpense È : CA Paris, 11 octobre 1989 ; JCP N 
1991. II. 57, obs. Ph. Simler - contra : CA Paris, 5 juillet 1996, JurisData n¡1996-023032 ; Dr. famille, mars 
1997, comm. n¡50, p. 18, obs. B. Beignier. 
DÕailleurs, il  est expressŽment fait mention aux Ç besoins de la vie courante È pour la solidaritŽ lŽgale des 
partenaires pacsŽs (C. civ., art. 515-4 al. 2) et pour la solidaritŽ des emprunts mŽnagers en mariage et en pacs (C. 
civ., art. 220 in fine et art. 515-4 al. 2 in fine). 
161 C. civ., art. 214. 
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alinŽa 1er du Code civil, les partenaires pacsŽs sÕengagent ˆ une Ç aide matŽrielle È 
proportionnelle ˆ leurs facultŽs respectives ˆ dŽfaut de disposition contraire. Reproduction 
imparfaite de lÕarticle 214 du Code civil, la formule employŽe par lÕarticle 515-4 alinŽa 1er 
nÕest toutefois pas sans faire Žcho aux dispositions matrimoniales. En ce sens, une majoritŽ 
doctrinale dŽc•le sous lÕexpression Ç aide matŽrielle È la transposition de lÕobligation de 
contribuer aux charges du mariage162. Cette proposition est corroborŽe par les modalitŽs de 
son exŽcution calquŽe sur celles de lÕobligation maritale163.  

Partenaires pacsŽs comme Žpoux sÕengagent ainsi ˆ participer Žquitablement aux 
charges du mŽnage. En amont, cela implique que chacun sÕinvestisse dans la constitution des 
ressources nŽcessaires ˆ la vie du foyer et ˆ lÕabsence de toute disparitŽ dans les conditions 
dÕexistence. En effet, les charges visŽes aux articles 214 et 515-4 alinŽa 1er du Code civil ne 
se rŽduisent pas aux dettes mŽnag•res. Elles visent Žgalement des dŽpenses conformes au 
train de vie du couple164. La sensation de bien-•tre physique sÕen trouve accentuŽe tant la 
communautarisation des dŽpenses affectŽes au mŽnage promeut lÕunitŽ des conditions 
matŽrielles de vie165. 

Lˆ  o• le mŽcanisme de la solidaritŽ mŽnag•re est rŽservŽ aux couples mariŽs et aux 
couples pacsŽs166, lÕesprit de la contribution aux charges du mŽnage profite aux couples de 
concubins sous la plume du juge. Les actions en enrichissement sans cause, dŽsormais 
dŽnommŽes actions en enrichissement injustifiŽ167, sont parfois refusŽes au motif que les 
dŽpenses rŽalisŽes par le concubin nÕexc•dent pas sa contribution normale aux charges du 
mŽnage168. A la fronti•re de notre sujet, cette position prŽtorienne hisse le processus de 
communautarisation des dŽpenses impŽratives en un phŽnom•ne inhŽrent au couple. 
                                                
162 En ce sens, voir par exemple : H. FULCHIRON, Le nouveau Pacs est arrivŽ !, DefrŽnois, 15 novembre 2006, 
n¡21, p. 1621 - X. LABBEE, LÕaide matŽrielle a-t-elle un caract•re alimentaire ?, JCP G 2008, I, 197 - M. 
LAMARCHE, Pacte civil  de solidaritŽ, in E. SAVAUX (dir.), RŽpertoire de droit civil,  ¤122. 
163 Partenaires pacsŽs comme Žpoux peuvent dŽfinir conventionnellement les modalitŽs dÕexŽcution de cette 
obligation. A dŽfaut, ils y contribuent en fonction de leurs facultŽs respectives (C. civ., art. 214 al. 1er et C. civ. 
art. 515-4 al. 1er). 
164 Le champ de la contribution aux charges du mŽnage est plus large que celui de la solidaritŽ mŽnag•re, en 
sorte dÕinclure des dŽpenses dÕagrŽment. Sur lÕapplication de lÕarticle 214 du Code civil  ˆ la dŽpense 
dÕacquisition dÕune rŽsidence secondaire : Cass, 1•re civ., 18 dŽcembre 2013, n¡12-17.420, Bull. civ. I n¡249 ; D. 
2014. 527, note G. Viney ; ibid. 1342, obs. J. Lemouland et V. Vigneau ; AJ famille, 2014. 129, obs. P. Hilt  ; 
RTD civ. 2014. 698, obs. B. Vareille ; ibid. 704, obs. B. Vareille ; DefrŽnois 2014. 752, note C. Mouly-
Guillemaud ; JCP N 2014, n¡1117, obs. F. VauvillŽ ; Dr. famille 2014, n¡61, obs. B. Beignier. 
165 LÕobligation de lÕarticle 214 du Code civil  nÕest pas conditionnŽe ˆ la preuve dÕun Žtat de besoin : Cass, 1•re 
civ., 24 octobre 1977, n¡75-13.103, Bull. civ. I n¡383 Ð Cass, 1•re civ., 9 mai 1967, Bull. civ. I n¡60. 
166 Sur la non-application de lÕarticle 220 aux couples de concubins : Cass, 1•re civ., 17 octobre 2000, n¡98-
19.527, Bull. civ. I n¡244 - Cass, 1•re civ., 11 janvier 1984, n¡82-15.461, Bull. civ. I n¡12 
167 LÕordonnance du 10 fŽvrier 2016 a consacrŽ lÕenrichissement sans cause sous le terme dÕenrichissement 
injustifiŽ aux nouveaux articles 1303 et suivants du Code civil  (Ordonnance n¡ 2016-131 du 10 fŽvrier 2016 
portant rŽforme du droit des contrats, du rŽgime gŽnŽral et de la preuve des obligations, JORF n¡0035 du 11 
fŽvrier 2016 texte n¡ 26). 
168 Sur le plan juridique, il  nÕexiste en thŽorie aucune obligation dÕordre pŽcuniaire en concubinage, en sorte que 
chacun est seul tenu des dŽpenses quÕil engage. Dans lÕhypoth•se o• un concubin prend en charge la dette de son 
partenaire de vie, le r•glement des intŽr•ts pŽcuniaires est soumis au droit commun. Aussi le mŽcanisme de 
lÕenrichissement injustifiŽ est tr•s souvent invoquŽ par le concubin qui a acquittŽ la dette de son partenaire de vie 
pour obtenir indemnisation. Seulement, les juges sont hostiles ˆ toute indemnisation du concubin d•s lors que le 
paiement de la dette nÕa pas excŽdŽ une Ç contribution normale aux dŽpenses de la vie courante È (Cass, 1•re civ., 
2 octobre 2013, n¡12-22.129) ou Ç lÕobligation naturelle de participation aux charges du mŽnage quÕimplique 
une vie de couple È (Cass, 1•re civ., 10 fŽvrier 2016, n¡15-10.150). La tendance est donc ˆ la transposition du 
mŽcanisme de la contribution aux charges du mŽnage reconnu en pacs et en mariage aux couples de concubins. 
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LÕhomogŽnŽitŽ des comportements financiers vŽrifie alors le r™le des articles 214 et 515-4 
alinŽa 1er du Code civil : la contribution aux charges du mŽnage semble mener ˆ une vie 
conjugale harmonieuse. 

En somme, lÕŽtude partielle du rŽgime primaire impŽratif en mariage et en pacs dŽnote 
une propension ˆ la satisfaction des besoins du corps et ˆ la commoditŽ de la vie matŽrielle. 
Favorable au bien-•tre physique, ce cadre juridique est aussi vecteur dÕune certaine 
tranquillitŽ dÕesprit. Il  prescrit un quotidien conjugal exclusif de tout Žgo•sme financier. Lˆ  se 
situe le second axe dÕintervention du lŽgislateur, tant il  agit contre les conduites mena•ant le 
bien-•tre physique en couple. 

La protection du bien-•tre  physique - Le droit patrimonial de la famille trahit la 
mŽfiance du lŽgislateur ˆ lÕŽgard de comportements suspectŽs comme financi•rement 
dangereux. Aussi, les mesures neutralisant ces actions aspirent, dans le m•me temps, ˆ Žviter 
les atteintes portŽes aux premiers Žchelons du bien-•tre. En ce sens, le lŽgislateur encadre les 
actes qui nuisent ˆ la satisfaction des besoins primaires de la cellule conjugale. Par exemple, 
prŽsentent un danger direct pour le bien-•tre en couple les atteintes aux droits portant sur le 
logement de la famille. Que la protection concerne les actes de disposition du bien 
immobilier169 ou le bail170, le lieu de vie conjugale fait sans conteste lÕobjet dÕune protection 
croissante171. Certains comportements financiers prŽsentent, de leur c™tŽ, un danger mŽdiat 
pour le bien-•tre. LÕŽquilibre budgŽtaire est, en effet, indispensable ˆ la satisfaction des 
besoins vitaux172. Aussi, sans les interdire, les dettes financi•res prŽsumŽes risquŽes ont des 
consŽquences fortement individualisŽes en couple173. Les conditions de mise en Ïuvre de la 
solidaritŽ mŽnag•re suffisent pour sÕen convaincre. Le caract•re manifestement excessif de la 
dŽpense exclut la solidaritŽ des Žpoux, ou des partenaires pacsŽs, ˆ la dette. Par ailleurs, la 
solidaritŽ des achats ˆ tempŽrament et des emprunts doit rŽpondre de conditions 
supplŽmentaires174. En responsabilisant le dŽbiteur et en lui faisant supporter, notamment au 

                                                
169 Sur la protection singuli•re du logement de la famille en mariage : C. civ., art. 215 al. 3. 
170 Sur la cotitularitŽ du bail en mariage et en pacs : C. civ., art. 1751. 
Sur la poursuite du contrat de location au profit du conjoint, partenaire pacsŽ ou concubin du locataire dans 
lÕhypoth•se dÕun abandon du domicile : Loi n¡ 89-462 du 6 juillet 1989 tendant ˆ amŽliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi n¡ 86-1290 du 23 dŽcembre 1986, art. 14. 
171 En ce sens, le nouvel article L. 526-1 du Code de commerce (loi n¡2015-990 du 6 aožt 2015 pour la 
croissance, l'activitŽ et l'ŽgalitŽ des chances Žconomiques, JORF n¡0181 du 7 aožt 2015 p. 13537 texte n¡ 1) 
dispose de lÕinsaisissabilitŽ lŽgale de la rŽsidence principale de lÕentrepreneur individuel. InsŽrŽe dans le chapitre 
relatif ˆ la protection de lÕentrepreneur individuel et de son conjoint, cette mesure sÕinscrit sans conteste dans le 
sens dÕune prŽservation du logement conjugal face au risque professionnel. 
172 Ç LÕŽquilibre ou le dŽsŽquilibre du budget dŽpend de la capacitŽ de ses membres ˆ coordonner une action 
dans lÕintŽr•t commun È : N. HERPIN, Sociologie de la consommation, La DŽcouverte, 2004, 2•me Ždition, p. 13.  
173 En ce sens, la solidaritŽ mŽnag•re ne profite pas au crŽancier dÕune dette au montant manifestement excessif 
ou dÕun achat ˆ tempŽrament. Quant ˆ lÕemprunt, la reconnaissance de son caract•re solidaire est fortement 
encadrŽe (C. civ., art. 220 et 515-4 al. 2). De m•me, pour les couples mariŽs sous un rŽgime emportant crŽation 
dÕune communautŽ de biens, lÕŽpoux qui souscrit seul un emprunt ou qui se porte seul caution ne peut exposer ˆ 
la saisie du crŽancier les biens communs (C. civ., art. 1415). Le risque prŽsentŽ par lÕengagement suffit ˆ Žcarter 
le processus dÕassociation financi•re imposŽ par le rŽgime impŽratif ou par le rŽgime matrimonial.  
174 Les achats ˆ tempŽrament nÕouvrent pas droit au bŽnŽfice de la solidaritŽ mŽnag•re sauf sÕils sont conclus du 
consentement des deux Žpoux ou des deux partenaires pacsŽs. La solidaritŽ des emprunts mŽnagers est 
Žgalement soumise ˆ cette exigence du double consentement sauf sÕils Ç portent sur des sommes modestes 
nŽcessaires aux besoins de la vie courante et que le montant cumulŽ de ces sommes, en cas de pluralitŽ 
d'emprunts, ne soit pas manifestement excessif eu Žgard au train de vie du mŽnage È (C. civ., art. 220 et 515-4). 
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temps de lÕobligation175, le poids de sa dette, le lŽgislateur cherche ˆ prŽserver le mŽnage dÕun 
endettement ruineux.  

Dans ce prolongement, les couples mariŽs sont riches de dispositions leur permettant 
de se prŽmunir contre un comportement mettant en pŽril les intŽr•ts de la famille. Pour ne 
citer que deux exemples176, les articles 217 et 220-1 du Code civil visent ˆ prŽvenir lÕŽtat de 
besoin et ˆ protŽger les conditions matŽrielles de vie du mŽnage. LÕautorisation judiciaire 
prŽvue ˆ lÕarticle 217 du Code civil permet ˆ un Žpoux de passer seul un acte pour lequel est 
exigŽ le consentement des deux177. Sur ce fondement, un Žpoux peut procŽder seul ˆ la vente 
dÕune officine de pharmacie Ç en vue dÕapurer au mieux le passif important du fonds È178. Le 
refus du conjoint est, en lÕesp•ce, injustifiŽ au regard des intŽr•ts de la famille. LÕobjectif de 
ma”trise du risque financier lÕemporte sur le principe de la cogestion : le maintien dÕun Žtat 
minimum de bien-•tre179 se veut sensible. Dans un autre registre, lÕŽcart de conduite peut 
consister en un manquement grave aux devoirs conjugaux, source de mise en pŽril des intŽr•ts 
de la famille180. Par consŽquent, lÕarticle 220-1 du Code civil peut •tre invoquŽ lorsquÕun 
Žpoux ne rŽpond pas de son obligation de contribuer aux charges du mariage ou adopte un 
comportement dispendieux181. Pour veiller aux intŽr•ts de la famille, des mesures urgentes 
pourront alors •tre prescrites par le juge aux affaires familiales contre lÕŽpoux fautif. Sans 
sÕengager dans lÕessai dŽlicat dÕune dŽfinition, la notion dÕintŽr•t de la famille182 nÕest pas 
dŽtachŽe des traits caractŽristiques du bien-•tre. D•s lors, les solutions qui sont apportŽes ˆ 
ces situations de crise sÕinscrivent dans un processus de sauvegarde dÕun bien-•tre physique 
ŽlŽmentaire. 

                                                
175 LÕindividualisation de la dette nÕest jamais absolue lorsque lÕorganisation patrimoniale du couple est dÕesprit 
communautaire. DÕune part, les gains et salaires du dŽbiteur mariŽ sont toujours saisissables par le crŽancier 
alors que, sous les rŽgimes matrimoniaux dÕesprit communautaire, ce sont des biens communs (Cass, 1•re civ., 8 
fŽvrier 1978, Bull. civ. I n¡53). En outre, les r•gles de la contribution ˆ la dette pr™nant lÕendettement commun 
rattrapent celles de lÕobligation ˆ la dette, en sorte de rendre la dette commune au titre du passif dŽfinitif (pour le 
rŽgime matrimonial de la communautŽ rŽduite aux acqu•ts : C. civ., art. 1409 ; pour le rŽgime matrimonial de la 
communautŽ universelle : C. civ., art. 1526 ; pour le rŽgime pacsimonial de lÕindivision dÕacqu•ts : C. civ., art. 
515-5-1). 
176 Les articles 217 et 220-1 du Code civil  sont des mŽcanismes spŽcifiques au mariage. Ils sont complŽtŽs par 
lÕarticle 219 du Code civil  qui permet ˆ un Žpoux dÕ•tre habilitŽ par justice ˆ reprŽsenter son conjoint hors dÕŽtat 
de manifester sa volontŽ. Ils sont, en outre, relayŽs par les dispositions relatives au rŽgime matrimonial des 
Žpoux. Par exemple, un Žpoux commun en biens peut •tre substituŽ par son conjoint dans lÕexercice de ses 
pouvoirs d•s lors que Ç sa gestion de la communautŽ atteste lÕinaptitude ou la fraude È (C. civ., art. 1426). Il  peut 
encore •tre dessaisi de ses droits d'administration et de jouissance sur ses propres si, par leur exercice, il  met en 
pŽril les intŽr•ts de la famille (C. civ., art. 1419). 
177 LÕarticle 217 du Code civil  dispose en son alinŽa 1er : Ç Un Žpoux peut •tre autorisŽ par justice ˆ passer seul 
un acte pour lequel le concours ou le consentement de son conjoint serait nŽcessaire, si celui-ci est hors d'Žtat de 
manifester sa volontŽ ou si son refus n'est pas justifiŽ par l'intŽr•t de la famille È. 
178 Cass, 1•re civ., 22 novembre 2005, n¡03-13.621 ; D. 2006. 1414 obs. J.-J. Lemouland et D. Vigneau. 
179 DŽjˆ en ce sens pour la vente dÕun immeuble commun : Cass, 1•re civ., 31 janvier 1974, Bull. civ. I n¡37. 
180 LÕarticle 220-1 du Code civil  dispose : Ç Si l'un des Žpoux manque gravement ˆ ses devoirs et met ainsi en 
pŽril les intŽr•ts de la famille, le juge aux affaires familiales peut prescrire toutes les mesures urgentes que 
requi•rent ces intŽr•ts. 
Il  peut notamment interdire ˆ cet Žpoux de faire, sans le consentement de l'autre, des actes de disposition sur ses 
propres biens ou sur ceux de la communautŽ, meubles ou immeubles. Il  peut aussi interdire le dŽplacement des 
meubles, sauf ˆ spŽcifier ceux dont il  attribue l'usage personnel ˆ l'un ou ˆ l'autre des conjoints. 
La durŽe des mesures prises en application du prŽsent article doit •tre dŽterminŽe par le juge et ne saurait, 
prolongation Žventuellement comprise, dŽpasser trois ans È. 
181 I. DAURIAC, op. cit., ¤ 161 p. 98. 
182 I. DAURIAC, op. cit., ¤ 265 p. 152. 
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 Loin dÕ•tre exhaustives, ces dispositions font lumi•re sur lÕexistence dÕun lien entre 
droit patrimonial de la famille et bien-•tre. Toutefois, le droit ne sÕaccommode pas dÕun bien-
•tre rŽduit ˆ sa dimension physiologique, voire matŽrialiste. Il  faut aller plus loin dans 
lÕŽlaboration dÕun cadre juridique favorable au bien-•tre en couple et se soucier du bien-•tre 
moral des partenaires de vie. 

 

B- Le bien-•tre  moral en couple par le droit patrimonial de la famille 

 Le couple ne se rŽsume plus ˆ un projet de subsistance et de survie. Si cette mission 
originelle perdure, elle ne suffit plus pour dŽfinir le couple et ne suffit  pas pour assurer la 
promotion du bien-•tre en couple. En effet, les partenaires ne se satisfont plus de vivre par et 
pour le couple183. Ils exigent tant la compagnie que lÕautonomie184. Ils veulent le maintien du 
Ç je È ˆ c™tŽ du Ç nous È185. Ainsi, lÕentrŽe en conjugalitŽ ne doit plus emporter un phŽnom•ne 
de nŽgation des individualitŽs. Chacun doit •tre considŽrŽ hors et dans la vie conjugale 
comme un •tre ˆ part enti•re186. A dŽfaut, la mise en couple est ˆ lÕorigine de tensions 
psychologiques incompatibles avec la sensation de bien-•tre. CÕest alors par la recherche dÕun 
Žquilibre entre les exigences liŽes ˆ la conjugalitŽ et celles liŽes aux individualitŽs que le droit 
aide au sentiment dÕŽpanouissement. Pour ce qui concerne la dimension patrimoniale et 
pŽcuniaire, cÕest lÕŽgale autonomie187 dans le couple qui aide au bien-•tre moral de chaque 
partenaire de vie. 

 Longtemps, le droit sÕest cantonnŽ ˆ agir pour le bien-•tre matŽriel en couple. 
Toutefois, lÕesprit du Code civil des fran•ais188 faisait obstacle ˆ lÕŽpanouissement personnel 
de la femme mariŽe. Les rŽformes engagŽes depuis la seconde moitiŽ du XX •me si•cle ont 
remŽdiŽ ˆ cet Žtat en proclamant lÕŽgale indŽpendance patrimoniale et financi•re des Žpoux189. 
La considŽration du droit patrimonial de la famille pour le bien-•tre moral en couple190 se 
dŽc•le ainsi dans lÕŽvolution de la condition de lÕŽpouse.  

                                                
183 Le mariage a nŽanmoins longtemps emportŽ lÕobligation pour les Žpoux Ç de se regarder rŽciproquement 
comme nÕŽtant, en quelque fa•on, quÕune m•me personne È : R.-J. POTHIER, op. cit. spŽc. p. 360 et p. 362. 
184 J. DAMON, Les familles recomposŽes, PUF, coll. Que sais-je ?, 2012, p. 22. 
185 Il  faut Žviter que le soi reste figŽ dans la relation conjugale : F. DE SINGLY, Le soi, le couple et la famille, 
Nathan, coll. Essais & Recherches, 2000, p. 231 et s. 
186 Ç La bonne vie conjugale exige que dÕune part chacun des conjoints soit considŽrŽ comme une personne et ne 
soit pas rŽduit au r™le de conjoint, et que dÕautre part chacun participe activement ˆ la construction de la vie 
commune È : F. de SINGLY, SŽparŽe. Vivre lÕexpŽrience de la rupture, Armand Colin, 2011, p. 36. 
Voir Žgalement : E. SMADJA, Le couple et son histoire, PUF, 2011, p. 36. 
187 Il  faut respecter lÕautonomie de chacun en couple : J.-F. DORTIER, La famille aujourdÕhui : 
Bouleversements et recomposition, in J.-F. DORTIER (coord.), Familles. Permanences et mŽtamorphoses, 
Editions Sciences humaines, 2002, p. 1. 
188 PromulguŽ le 21 mars 1804. 
189 Pour une Žtude de lÕautonomie financi•re dans lÕenvironnement conjugal et familial, voir : G. YILDIRIM,  
LÕautonomie financi•re dans la communautŽ de vie, Pulim, 2001. 
190 Selon lÕŽchelle de bien-•tre psychologique construite par Carol Ryff, lÕautonomie est lÕune des six 
dimensions clŽs du bien-•tre psychologique avec la ma”trise de lÕenvironnement, le dŽveloppement personnel, 
les relations positives avec les autres, les buts dans la vie et lÕacceptation de soi. Pour plus de prŽcisions : C. D. 
RYFF, art. cit. Ð C. D. Ryff, C. L. M. Keyes, art. cit. 
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En 1804, lÕincapacitŽ civile de la femme mariŽe est proclamŽe. LÕŽpouse est dŽvouŽe 
corps et ‰me au mariage. Elle vit dans lÕombre du foyer, sans avoir dÕexistence Žconomique 
propre191. Certes son bien-•tre physique doit •tre assurŽ par le mari192. Toutefois, son 
Žpanouissement dÕordre social, intellectuel et personnel fait douter tant elle est sous lÕŽgide de 
la puissance maritale. En ce sens, les protestations relatives ˆ la condition fŽminine en couple 
furent et demeurent193 un appel ˆ la reconnaissance et au respect, signe dÕune souffrance 
existentielle. Par la consŽcration de lÕŽgalitŽ entre Žpoux194, le droit patrimonial de la famille 
sÕest saisi du souci du bien-•tre moral en mariage. En proclamant la capacitŽ civile195, la 
capacitŽ bancaire196 ou encore la libertŽ professionnelle197 de la femme mariŽe, le lŽgislateur 
lui accorde une existence Žconomique propre en sociŽtŽ, dŽtachŽe de son r™le de m•re et de 
mŽnag•re198.  

De nos jours, lÕindŽpendance patrimoniale et pŽcuniaire est une valeur vŽhiculŽe par le 
droit en tout couple. LÕacc•s ˆ lÕindŽpendance est favorisŽ par la libertŽ professionnelle : 
chaque partenaire de vie est en mesure de donner la tonalitŽ souhaitŽe ˆ sa carri•re et de 
percevoir un revenu199. LÕexercice de lÕindŽpendance est ensuite encouragŽ, notamment par la 
capacitŽ bancaire200 et la libre disposition des gains et salaires201. Enfin, dans la mesure o• 

                                                
191 La femme ne vit que par lÕintermŽdiaire de son mari. En ce sens, lÕarticle 217 du Code civil  des fran•ais 
disposait : Ç La femme, m•me non commune ou sŽparŽe de biens, ne peut donner, aliŽner, hypothŽquer, acquŽrir, 
ˆ titre gratuit ou onŽreux, sans le concours du mari dans l'acte, ou son consentement par Žcrit È. 
192 En 1804, Ç le mari doit protection ˆ sa femme È (C. civ., anc. art. 213) et doit Ç lui fournir tout ce qui est 
nŽcessaire pour les besoins de la vie, selon ses facultŽs et son Žtat È (C. civ., anc. art. 214). 
193 Au XXI •me si•cle, lÕŽgalitŽ des sexes fait toujours lÕobjet dÕun combat. Voir notamment le rapport annuel 
dÕONU Femmes 2017-2018. 
194 LÕŽgalitŽ entre Žpoux fut engagŽe par la loi n¡ 65-570 du 13 juillet 1965 portant rŽforme des rŽgimes 
matrimoniaux (JORF du 14 juillet 1965 p. 6044) et dŽfinitivement consacrŽe, dans tous ses aspects, par la loi 
n¡85-1372 du 23 dŽcembre 1985 relative ˆ l'ŽgalitŽ des Žpoux dans les rŽgimes matrimoniaux et des parents dans 
la gestion des biens des enfants mineurs (JORF du 26 dŽcembre 1985 p. 15111). 
195 Loi du 18 fŽvrier 1938 portant modification des textes du code civil  relatifs ˆ la capacitŽ de la femme mariŽe, 
JORF n¡0042 du 19 fŽvrier 1938 p. 2058, art. 215. 
196 La loi du 13 juillet 1965 portant rŽforme des rŽgimes matrimoniaux proclame, ˆ lÕarticle 221 du Code civil,  
la facultŽ pour chaque Žpoux, en son nom personnel, de se faire ouvrir un compte de dŽp™t ou un compte titre. 
197 Derechef, cÕest la loi du 13 juillet 1965 qui consacre la libertŽ professionnelle de la femme mariŽe ˆ lÕarticle 
223 du Code civil.  Toutefois, cette libertŽ ne sera reconnue ˆ lÕun comme ˆ lÕautre des Žpoux quÕ ̂lÕissue de la 
rŽforme opŽrŽe par la loi du 23 dŽcembre 1985. 
198 Le mandat tacite de la femme mariŽe, qui permettait ˆ cette derni•re dÕengager son Žpoux par reprŽsentation 
(consacrŽ par la loi du 22 septembre 1942 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des Žpoux, JORF 
3 novembre 1942 p. 3649, art. 220), nÕŽtait quÕune Žmanation de la puissance maritale tant le mari pouvait retirer 
ˆ la femme ce pouvoir. En outre, il  ne pouvait •tre utilisŽ que pour les besoins du mŽnage, en sorte que le r™le 
Žconomique de la femme ne sÕexer•ait quÕau profit du foyer. 
199 Cela est explicitement consacrŽ en mariage : C. civ., art. 223. 
200 Cela est explicitement consacrŽ en mariage : C. civ., art. 221. 
Par ailleurs, lÕouverture dÕun compte bancaire nÕexige pas la communication dÕinformations relatives ˆ sa 
situation conjugale (C. mon. fin., art. R. 312-2). La mise en couple nÕest donc pas un obstacle ˆ lÕouverture dÕun 
compte (J. LASSERRE CAPDEVILLE, M. STORCK, R. ROUTIER, M. MIGNOT, J.-Ph. KOVAR, N. 
ERESEO (coord.), Droit bancaire, Dalloz, coll. PrŽcis, 2017, ¤ 593 p. 299). 
201 Cela est explicitement consacrŽ en mariage : C. civ., art. 223. 
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chacun peut sÕobliger seul202, la consommation est un moyen pour les partenaires de vie de 
manifester leur autonomie et de sÕaffirmer hors la vie de couple203. 

En dŽfinitive, le bien-•tre moral en couple passe par lÕindŽpendance pŽcuniaire et 
patrimoniale ; tandis que le bien-•tre physique sÕappuie de mani•re pŽrenne sur un processus 
dÕassociation et de responsabilisation financi•re. Les deux p™les du bien-•tre semblent reposer 
sur des orientations opposŽes. Entre association et indŽpendance, un point dÕŽquilibre tend 
toutefois ˆ •tre Žtabli. 

Il  est vrai quÕune trop forte prise dÕautonomie compromet le bien-•tre matŽriel du 
couple. Suite logique et nŽcessaire du dŽlaissement des obligations conjugales au bŽnŽfice de 
lÕindividualisme financier, le bien-•tre physique du partenaire de vie sÕen trouve Žgalement 
perturbŽ. Ce dernier, pour satisfaire les besoins du mŽnage, nÕaura dÕautres choix que 
dÕaffecter une plus grande partie de ses ressources aux dŽpenses nŽcessaires ˆ la vie courante, 
en sorte dÕentamer son autonomie patrimoniale et pŽcuniaire.  

Conscient du risque engendrŽ par les dŽrives individuelles, le lŽgislateur a ŽrigŽ des 
garde-fous. En mariage et en pacs, lÕassociation financi•re est impŽrative, en sorte que les 
partenaires de vie ne peuvent se soustraire ˆ leurs obligations conjugales dÕordre 
pŽcuniaire204. Si dÕaventure la dŽfaillance Žtait caractŽrisŽe, la contribution aux charges du 
mariage ou du pacte civil de solidaritŽ peut •tre fixŽe par le juge aux affaires familiales205. La 
dŽcision judiciaire dŽtermine une somme affectŽe ˆ la satisfaction des besoins essentiels au 
mŽnage206.  

Par ailleurs, la forte autonomie patrimoniale nŽe de lÕadoption dÕun rŽgime sŽparatiste 
nÕest pas nŽcessairement un obstacle au bien-•tre physique. En effet, ces rŽgimes sont 
apprŽciŽs pour la protection financi•re quÕils gŽn•rent. En cloisonnant leur patrimoine 
respectif et en refusant la communautŽ de biens, les partenaires de vie se prot•gent lÕun lÕautre 
des risques inhŽrents ˆ leur activitŽ financi•re tant personnelle que professionnelle. En Žvitant 
que la faillite de lÕun ne retentisse sur lÕautre, ils instaurent en rŽalitŽ une organisation 
patrimoniale favorable ˆ la satisfaction des besoins nŽcessaires ˆ la vie et propice ˆ la 
quiŽtude, y compris en temps de crise financi•re.  

Ces derniers dŽveloppements font deviner la part de subjectivitŽ inhŽrente ˆ la notion 
de bien-•tre. A la multiplicitŽ des Ç modes de rapprochement humain È207 ne peut rŽpondre 
une conception unique du bien-•tre en couple. Le droit patrimonial de la famille, en ce quÕil 
offre aux partenaires une latitude dans leur organisation patrimoniale, rŽpond de cette vision 
plurielle et Žvolutive : en sorte de permettre le bien-•tre selon chaque couple.  

                                                
202 Il  sÕagit de la suite logique et nŽcessaire du maintien de la capacitŽ civile de chaque partenaire de vie (C. civ., 
art. 1145). 
203 LÕanonymat dans les Žchanges monŽtaires rappelle ˆ lÕindividu son indŽpendance : N. JOURNET, LÕargent 
en famille, Revue Terrain n¡45, septembre 2005, p. 5 - 12. 
204 A ce titre, lÕarticle 223 du Code civil  conditionne la libre disposition des gains et salaires ˆ lÕacquittement des 
charges du mariage. 
205  COJ, art. L. 213-3 3¡ a).  
206 En mariage, les procŽdures de paiement direct (CPCE, art. L. 213-1) et de recouvrement public (loi n¡75-618 
du 11 juillet 1975 relative au recouvrement public des pensions alimentaires, art. 15) sont applicables ˆ 
lÕinexŽcution de la dŽcision judiciaire fixant le montant de la contribution. LÕŽpoux dŽfaillant peut, en outre, •tre 
reconnu coupable dÕabandon de famille (C. pŽn., art. 227-3). 
207 Expression empruntŽe ˆ : J. FONTANA-CONTENT, La fiscalitŽ des couples, une question de solidaritŽ ?, 
LPA, 12 novembre 2018, n¡226, p. 5. 



 70 

II.   Le bien-•tre  selon chaque couple par le droit patrimonial de la famille 

 

On aurait tort de voir dans lÕorganisation des rapports patrimoniaux en pacs et en 
mariage la panacŽe du bien-•tre. Le bien-•tre est ˆ Žchelons multiples. Il  est affaire de 
ressenti. Il  est encore tributaire des convictions intimes de chacun. En ce sens, Socrate pr™nait 
une philosophie dite du dŽnuement cÕest-ˆ-dire un mode de vie libŽrŽ de toute contrainte 
matŽrielle. Par ailleurs, il  convient dÕŽviter toute apprŽhension statique de la notion. Chaque 
temps de lÕunion est marquŽ par des prŽoccupations qui influent sur les conditions dÕacc•s au 
bien-•tre. Aussi le caract•re Žvolutif du bien-•tre ne peut-il  se satisfaire dÕun droit figŽ.  

Au demeurant, le bien-•tre en couple tend ˆ •tre cultivŽ par la capacitŽ du droit 
patrimonial de la famille ˆ sÕadapter ˆ chaque couple. En laissant ˆ la discrŽtion des 
partenaires de vie le choix du statut conjugal comme de lÕorganisation patrimoniale, il  prend 
en compte le caract•re flexible (A) et Žvolutif (B) du bien-•tre.  

 

A- Caract•re flexible du bien-•tre  et droit patrimonial de la famille 

 

La diversitŽ des modes de conjugalitŽ rend compte dÕun possible Žtat de bien-•tre hors 
le cadre imposŽ par le droit patrimonial de la famille ; les rŽgimes primaires impŽratifs du 
mariage et du pacs ne sont donc pas la condition sine qua non du bien-•tre physique et moral 
en couple.  

Il  y a, dans le quotidien des couples, des points de ressemblance sensibles. A ce titre, 
Ç lÕunion intime rend commun m•me [les] besoins les plus vitaux È208. Un dŽterminisme 
naturel conduit alors les partenaires de vie ˆ y faire face ensemble. Au soutien de cette idŽe, 
les concubins se soumettent ˆ une association financi•re du quotidien en dŽpit de lÕabsence 
dÕobligations juridiques en ce sens. Le mode de conjugalitŽ nÕest donc pas dŽterminant de 
lÕexistence dÕune collaboration financi•re favorable au bien-•tre physique du couple.  

Si la mise en couple rŽduit lÕapparition de troubles corporels par une organisation a 
minima pragmatique fondŽe sur le partage des charges, la tranquillitŽ de lÕ‰me peut, pour sa 
part, tenir au cadre juridique dans lequel sÕinscrit lÕunion. La diversitŽ des modes de 
conjugalitŽ annonce cette nŽcessaire apprŽhension multiple du bien-•tre en couple. Les 
indices de mesures objectifs du bien-•tre (tels lÕŽtat de santŽ physique et psychique et les 
conditions matŽrielles de vie) doivent •tre complŽtŽs par des indicateurs liŽs au respect des 
convictions et des prŽoccupations de chaque partenaire. Seule une rŽponse adaptŽe ˆ ces 
considŽrations permet au couple de se construire et dÕŽvoluer dans un environnement serein. 

 

Bien-•tre  et aspirations conjugales - LÕentrŽe en conjugalitŽ est, de nos jours, placŽe 
sous le signe de la libertŽ. Chacun peut vivre ˆ sa fa•on : selon le statut conjugal qui lui 
convient et selon lÕorganisation patrimoniale qui lui pla”t. LÕarmature actuelle du droit 
patrimonial de la famille tend ˆ offrir ˆ chaque couple les clŽs pour construire, sur le plan 
patrimonial, une union rŽpondant de leur conception de la vie ˆ deux.  

                                                
208 A. JARY, Les dettes de mŽnage, Les Editions Domat-Montchrestien, 1939, p. 6. 
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RŽsultat dÕun mouvement lŽgislatif engagŽ en 1999209 et parachevŽ en 2013210, les 
trois formes de conjugalitŽ sont ouvertes ˆ toutes les configurations conjugales. La 
consŽcration du pacs et lÕouverture du mariage aux couples dÕhomosexuels participent ˆ cet 
Žgard dÕune promotion du bien-•tre psychologique dans le couple. Les couples 
dÕhomosexuels ne sont plus dans lÕangle mort de la loi. Ils peuvent officialiser leur union et 
bŽnŽficier dÕun cadre juridique en accord avec leur conception du couple pour le prŽsent 
comme pour lÕavenir. 

En parall•le, lÕunion libre est une forme de conjugalitŽ reconnue par la loi ˆ c™tŽ du 
mariage et du pacs. DŽsormais, •tre concubin proc•de dÕun vŽritable choix pour le Ç non-
droit È211. En effet, lÕarticle 515-8 du Code civil confine le concubinage ˆ une simple 
dŽfinition. En rupture avec les Ç couples institutionnels È212, il  a cette singularitŽ de 
nÕengendrer ni droit, ni devoir ˆ dimension patrimoniale ou pŽcuniaire. En refusant dÕinscrire 
leur relation dans un cadre juridique plus complet, les concubins attestent du contentement qui 
peut rŽsulter dÕune union empreinte de libertŽ. Le bien-•tre en couple peut donc se trouver 
indŽpendamment de la discipline financi•re imposŽe par le droit. Tout est, en dŽfinitive, une 
question de point de vue. 

En somme, lÕadmission sociale et lÕessor des nouvelles formes de conjugalitŽ que sont 
le pacs et le concubinage213 tŽmoignent dÕune Žvolution de la conception du couple et donc du 
bien-•tre en couple. ætre Žpanoui dans sa vie conjugale ne suppose plus nŽcessairement 
lÕentrŽe dans les liens mariage ou dans un processus dÕassociation patrimoniale. A ce titre, 
lÕadoption de rŽgimes matrimoniaux dÕesprit sŽparatiste va crescendo214, ce qui tend ˆ 
identifier lÕindŽpendance patrimoniale et financi•re comme un possible facteur de bien-•tre 
dans le couple.  

��
 Bien-•tre  et craintes conjugales Ð Si hier, la tranquillitŽ dÕesprit procŽdait du seul 
mariage, facteur dÕaide Žconomique pour la vie, de nos jours, lÕheure est ˆ la recherche dÕune 
sŽcuritŽ matŽrielle ˆ dimension personnelle.  

Il  faut prendre acte des vŽritŽs statistiques215. La durŽe limitŽe des sentiments invite 
les partenaires de vie ˆ repenser leur mode de vie ˆ deux. Aussi le principe associatif et 

                                                
209 Loi n¡ 99-944 du 15 novembre 1999 relative au pacte civil  de solidaritŽ, JORF n¡265 du 16 novembre 1999 p. 
16959 texte n¡ 1. 
210 Loi n¡ 2013-404 du 17 mai 2013 ouvrant le mariage aux couples de personnes de m•me sexe, JORF n¡0114 
du 18 mai 2013 p. 8253 texte n¡ 3. 
211 Dans les autres branches du droit, le concubinage produit de nombreux effets juridiques. Notamment, le droit 
social est caractŽrisŽ par sa neutralitŽ et ne distingue pas selon les formes de conjugalitŽ. 
212 Expression empruntŽe ˆ : O. VERGARA, op. cit., p. 15. 
213 Sur lÕŽvolution des formes de conjugalitŽ, voir : G. BUISSON, Le recensement de la population Žvolue : de 
lÕŽtat matrimonial lŽgal ˆ la situation conjugale de fait, Etude INSEE Analyses, n¡35, octobre 2017 - INSEE, 
Tableaux de lÕŽconomie fran•aise, coll. Insee RŽfŽrences, Ždition 2018, p. 28-29. 
214 Entre 1992 et 2010, la part des couples mariŽs sous le rŽgime de la sŽparation de biens est passŽe de 6,1% ˆ 
10%. Voir : N. FREMEAUX, M. LETURCQ, Plus ou moins mariŽs : lÕŽvolution du mariage et des rŽgimes 
matrimoniaux en France, ƒconomie et statistique n¡ 462-463, 2013, p. 125-151. 
215 Les statistiques de durŽe du mariage montrent que les probabilitŽs de divorce sont tr•s fortes sur les cinq ˆ dix 
premi•res annŽes de lÕunion. En 1970, pour 100 000 mariages cŽlŽbrŽs, 13 316 furent rompus avant dix ans de 
mariage. En 2000, pour la m•me proportion dÕunions cŽlŽbrŽes, 30 739 divorces furent prononcŽs avant dix ans 
de mariage. Voir : INSEE, Tableaux de lÕŽconomie fran•aise, coll. Insee RŽfŽrences, Ždition 2018, p. 29. 



 72 

communautaire caractŽristique du couple216 tend-il  ˆ • tre nuancŽ par des considŽrations 
dÕesprit sŽparatiste. Le confort matŽriel et la sŽrŽnitŽ dÕesprit proc•dent alors dÕun principe de 
vie ˆ deux articulŽ autour de lÕindŽpendance patrimoniale et financi•re. Par la sŽparation des 
patrimoines, les partenaires conservent une large autonomie tout au long de lÕunion. Ils 
sÕassurent, en outre, dÕune rupture facilitŽe en cas de dŽsaveu sentimental. 

 Dans ce prolongement, lÕencadrement juridique de lÕunion proposŽ par le droit 
patrimonial de la famille est diffŽremment per•u. Certains redoutent le dispositif matrimonial. 

La procŽdure de divorce est longue et exigeante. Elle est, par ailleurs, complexe : les 
opŽrations de liquidation du rŽgime matrimonial ajoutent aux douleurs affectives un 
r•glement de comptes purement pŽcuniaire. Les tensions individuelles et communes peuvent, 
en consŽquence, •tre attisŽes par les Žpreuves consubstantielles de la rupture du mariage. 
Ainsi peut sÕexpliquer le succ•s du pacte civil de solidaritŽ aupr•s des couples 
dÕhŽtŽrosexuels217. Ce mode de conjugalitŽ est en effet dÕune constitution et dÕune dissolution 
plus souples que celles prŽvues dans le mariage ; il  l•ve les inquiŽtudes liŽes ˆ une Žventuelle 
rupture conjugale. DÕautres sont apaisŽs par le statut juridique de lÕunion. Le calme de lÕesprit 
proc•de des droits garantis ˆ chacun des partenaires au cours de lÕunion comme ˆ son issue. 
La cellule conjugale Žvolue sous lÕÏil  bienveillant du droit, protecteur des intŽr•ts pŽcuniaires 
et patrimoniaux passŽs, prŽsents et futurs.  

 Le droit patrimonial de la famille permet donc ˆ chaque couple de construire une 
union rŽpondant de leurs aspirations. La structure conjugale et patrimoniale ainsi Žtablie 
supporte toutefois lÕŽcoulement du temps. De nouvelles prŽoccupations conjugales viennent 
d•s lors perturber le calme de lÕesprit et font Žvoluer les conditions dÕacc•s au bien-•tre. 

 

 B- Caract•re Žvolutif du bien-•tre  et droit patrimonial de la famille 

 

En ce quÕelle est empreinte dÕune certaine subjectivitŽ, la sensation de bien-•tre est par 
nature dÕun contenu variable. Les prŽoccupations et les convictions des partenaires Žvoluent 
au grŽ du temps. La crainte dÕune Žrosion des sentiments fait, notamment, place aux peurs 
suscitŽes par la rupture involontaire de lÕunion. La mort est, ˆ lÕŽvidence, lÕun des Žv•nements 
de la vie218 qui conduit le couple ˆ repenser son organisation patrimoniale. Les inquiŽtudes 
liŽes au bien-•tre prospectif du survivant viennent alors altŽrer le bien-•tre conjugal prŽsent. 
En particulier, la tranquillitŽ dÕesprit recherchŽe ab initio dans une union dÕesprit sŽparatiste 
est perturbŽe par lÕhypoth•se dÕune existence future sans son alter ego.  

                                                
216 Le mariage demeure lÕengagement conjugal le plus fort aux yeux de la loi. Outre le rŽgime primaire impŽratif 
qui exige des Žpoux une collaboration financi•re minimale, le rŽgime matrimonial lŽgal est le rŽgime de la 
communautŽ rŽduite aux acqu•ts (C. civ., art. 1400). Ce rŽgime matrimonial repose sur un processus 
dÕenrichissement et dÕappauvrissement commun tout au long de lÕunion (C. civ., art. 1401 et s.). 
217 Les pacs entre personnes de m•me sexe constituent une faible proportion du nombre de pactes civils de 
solidaritŽ conclus sur une annŽe. En ce sens, en 2016, sur les 192 000 pacs, seulement 7 000 le furent entre 
personnes de m•me sexe. Voir : INSEE, Tableaux de lÕŽconomie fran•aise, coll. Insee RŽfŽrences, Ždition 2018, 
p. 28-29. 
218 Il  est dÕautres Žv•nements qui peuvent justifier une modification du statut conjugal et de lÕorganisation 
patrimoniale du couple : la naissance dÕun enfant commun ou un changement de carri•re professionnelle. Notre 
dŽmonstration se cantonne, toutefois, au dŽc•s de lÕun des partenaires de vie tant il  sÕŽl•ve en un point 
dÕinquiŽtude commun ˆ tous les couples. 
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Pour lÕheure, seul le conjoint survivant jouit dÕune vocation hŽrŽditaire219 soutenue par 
une exonŽration totale des droits de successions220. Si le partenaire pacsŽ profite lui-aussi de 
cette faveur fiscale lorsquÕil  bŽnŽficie dÕun legs221, la qualitŽ dÕhŽriter ab intestat et 
lÕattribution dÕune pension de rŽversion222 lui sont refusŽes ˆ lÕinstar du concubin. En dŽpit de 
cette disparitŽ certaine entre les modes dÕunion quant aux garanties patrimoniales, des progr•s 
sont ˆ remarquer. La protection du partenaire pacsŽ survivant ne cesse ainsi dÕ•tre consolidŽe. 
Outre les Žvolutions en droit fiscal, les dispositions des alinŽas 1 et de 2 de lÕarticle 763 du 
Code civil lui furent Žtendues223. Comme le conjoint survivant, il  peut jouir du logement du 
couple et de son mobilier pendant un an aux frais de la succession224. Si cette protection 
matŽrielle nÕa pas la force des mŽcanismes protecteurs du mariage225, il  nÕen reste pas moins 
que le cadre de vie est, au moins temporairement, prŽservŽ.  

DÕemblŽe, la rupture avec la protection patrimoniale du concubin survivant se fait 
sentir avec acuitŽ. Il  est, sur le plan civil et fiscal, un Žtranger pour le dŽfunt. A ce titre, la 
protection du concubin survivant par testament est contrebalancŽe par des droits de succession 
qui sÕŽl•vent ˆ 60% de la part nette re•ue226. Tout au plus, dans lÕhypoth•se dÕun logement 
conjugal louŽ, le concubin notoire voit le contrat de bail transfŽrŽ ˆ son profit227.  

La neutralitŽ du droit social dans le processus de protection des partenaires 
survivants228 ne suffit pas ˆ dissiper les angoisses liŽes aux bouleversements Žconomiques et 
Žmotionnels faisait suite au dŽc•s de lÕ•tre aimŽ229. Le lien de couple et lÕorganisation 
patrimoniale sont dÕune influence trop grande sur le bien-•tre prospectif du survivant. Le droit 
patrimonial de la famille rŽpond alors de ces troubles pour assurer un retour ˆ la tranquillitŽ 
des ‰mes. 

Outre prendre des dispositions testamentaires ou se rŽfugier dans la souscription dÕun 
contrat dÕassurance sur la vie, la modification du statut conjugal ou de lÕorganisation 
patrimoniale du couple sont des voies ˆ envisager.  

                                                
219 LÕarticle 731 du Code civil  dispose en ce sens : Ç La succession est dŽvolue par la loi aux parents et au 
conjoint successibles du dŽfunt dans les conditions dŽfinies ci-apr•s È. 
220 CGI, art. 796-0 bis : Ç Sont exonŽrŽs de droits de mutation par dŽc•s le conjoint survivant et le partenaire liŽ 
au dŽfunt par un pacte civil  de solidaritŽ È. 
221 LÕexonŽration prŽvue ˆ lÕarticle 796-0 bis du CGI fut Žtendue aux partenaires liŽs par un pacs en 2007 (Loi n¡ 
2007-1223 du 21 aožt 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat, art. 8, JORF n¡193 du 22 aožt 
2007 p. 13945 texte n¡ 1). 
222 Cette diffŽrence de traitement quant au bŽnŽfice de la pension de rŽversion fut dÕailleurs jugŽe conforme ˆ la 
Constitution par le Conseil constitutionnel (Cons. const., DŽcision n¡ 2011-155 QPC du 29 juillet 2011).   
223 Article 29 de la loi n¡ 2006-728 du 23 juin 2006 portant rŽforme des successions et des libŽralitŽs, JORF 
n¡145 du 24 juin 2006 p. 9513 texte n¡ 1. 
224 C. civ., art. 515-6 alinŽa 3. 
225 Le droit au logement temporaire est dÕordre public en mariage ; lˆ  o•  un partenaire pacsŽ peut •tre privŽ de ce 
droit par testament (voir : I. DAURIAC, Le conjoint survivant dans la loi du 23 juin 2006, JCP N 2007. 1203). 
En outre, le droit successoral offre de nombreux mŽcanismes protecteurs du cadre de vie et des conditions de vie 
du conjoint survivant. Ce dernier bŽnŽficie, notamment, dÕun droit viager au logement (C. civ., art. 764) et dÕun 
droit ˆ pension alimentaire sÕil se trouve dans le besoin (C. civ., art. 767). 
226 CGI, art. 777. 
227 Cette mesure protectrice bŽnŽficie Žgalement au conjoint survivant et au partenaire pacsŽ survivant. Voir 
lÕarticle 14 de la loi n¡ 89-462 du 6 juillet 1989 tendant ˆ amŽliorer les rapports locatifs et portant modification 
de la loi n¡ 86-1290 du 23 dŽcembre 1986 dans sa version en vigueur. 
228 O. VERGARA, op. cit., ¤ 189 p. 76. 
229 O. VERGARA, op. cit., ¤ 186 p. 75. 
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En effet, le choix dÕun mode de conjugalitŽ nÕest pas dŽfinitif. Au contraire, tels quÕils 
sont Žtablis, les types dÕunion traduisent lÕexistence dÕune gradation. A la force de 
lÕengagement des partenaires de vie devant la loi rŽpond la force des garanties patrimoniales 
en cas de dŽc•s. Les liens du couple peuvent •tre consolidŽs pour Žvoluer vers davantage de 
protection. Les partenaires peuvent encore espŽrer trouver dans le changement de rŽgime 
matrimonial les garanties dÕune existence agrŽable.  

A ce titre, les prŽfŽrences vont, pour une majoritŽ, au rŽgime de la communautŽ 
universelle avec clause dÕattribution intŽgrale de la communautŽ au conjoint survivant. Sous 
ce rŽgime, la catŽgorie de biens propres dispara”t, en sorte que les Žpoux sÕengagent dans un 
processus dÕenrichissement commun absolu. La clause dÕattribution intŽgrale ˆ la 
communautŽ permet, ˆ la suite de la dissolution de la communautŽ et hors le droit des 
successions, dÕattribuer au seul conjoint survivant lÕintŽgralitŽ de la consistance de la masse 
commune. Les r•gles de partage Žgalitaire sont ŽcartŽes au profit du survivant. La convention 
matrimoniale ainsi Žtablie veut garantir la maintenance du survivant des Žpoux, sous rŽserve 
que la communautŽ ne soit pas dŽficitaire230. Sans sÕengager dans une voie aussi large de 
protection du conjoint, la seule entrŽe dans les liens du mariage peut suffire ˆ confŽrer une 
protection matŽrielle au partenaire survivant. Par exemple, le rŽgime de la participation aux 
acqu•ts, encore trop dŽlaissŽ, assure lÕindŽpendance financi•re des Žpoux au cours de lÕunion 
tout en instaurant un mŽcanisme de partage de lÕenrichissement rŽalisŽ pendant lÕunion lors de 
la liquidation du rŽgime. Tout est, en rŽalitŽ, affaire de conseil231.  

 

LÕembryon de protection destinŽ aux concubins survivants et les imperfections liŽes ˆ 
celle des partenaires pacsŽs survivants peuvent gŽnŽrer un certain malaise. LÕ‰ge avan•ant, les 
partenaires reconsid•rent leur mode de vie pour sÕassurer dÕun avenir solitaire paisible et 
confortable. En permettant lÕŽvolution du statut patrimonial du couple au rythme de ces 
inquiŽtudes, le droit patrimonial de la famille rŽpond du caract•re Žvolutif du bien-•tre en 
couple. Son ressenti est assurŽ tout au long de lÕunion. 

 

Conclusion Ð En dŽfinitive, le juriste Žprouve bien des difficultŽs ˆ saisir toutes les 
perspectives du bien-•tre en couple. Il  y a lˆ  un secret dÕalc™ve dont chaque partenaire de vie 
dŽtient une part de vŽritŽ. Le bien-•tre demeure en premier lieu lÕaffaire des partenaires : de 
ces Ç hommes [...]  menteurs, inconstants, faux, bavards, hypocrites, orgueilleux ou l‰ches, 
mŽprisables et sensuels [et de ces] femmes [...]  perfides, artificieuses, vaniteuses, curieuses et 
dŽpravŽes È232.  

Cela Žtant, le droit patrimonial de la famille sÕapplique ˆ la rŽalisation paisible de la 
vie conjugale. Au-delˆ de ses aspects techniques, cette branche du droit offre aux couples des 
outils pour Žvoluer, physiquement et moralement, dans un environnement propice au bien-
•tre. Elle crŽŽ une unitŽ fonctionnelle en mariage et en pacs permettant de tendre ˆ la 
                                                
230 Dans la mesure o• la clause attribue intŽgralement la communautŽ au survivant des deux Žpoux, elle lui 
attribue dans le m•me temps lÕintŽgralitŽ du passif commun. Aussi, le conjoint survivant sera tenu de sÕen 
acquitter (C. civ., art. 1524) et ne pourra pas invoquer le bŽnŽfice dÕŽmolument prŽvu aux articles 1483 et 
suivants (Cass, 1•re, 16 mars 2004, n¡01-17292, Bull. civ. I n¡84). 
231 A ce titre, les notaires chargŽs de rŽdiger les contrats de mariage sont tenus de les conseiller sur les 
consŽquences du rŽgime matrimonial choisi au regard de leur situation, et non pas dÕune fa•on abstraite : Cass, 
1•re civ., 3 octobre 2018, n¡16-19.619, en cours de publication. 
232  A. de MUSSET, op. cit. 
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satisfaction des besoins primaires et ˆ lÕunification des conditions de vie. Par mimŽtisme, les 
concubins suivent cette dynamique, confirmant par lˆ  ses rŽpercussions positives sur le bien-
•tre physique du couple. De quoi faciliter la vie quotidienne dans sa dimension matŽrielle, et 
encourager encore ˆ lÕharmonie des rapports dans le couple. La reconnaissance et le respect 
de chaque individualitŽ, notamment sur le plan Žconomique, prŽviennent les tensions 
psychologiques de lÕentrŽe en conjugalitŽ.  

Partant, si lÕŽquation juridique du bien-•tre en couple comporte une inconnue, il  faut 
reconna”tre que, de mani•re mŽdiate, le droit patrimonial de la famille favorise lÕacc•s au 
bien-•tre et Ïuvre ˆ sa fa•on ˆ la pŽrennitŽ de cette Ç chose sainte et sublime È dŽcrite par 
Perdican233 : le couple. 

  

                                                
233 Ibid. 
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Le bien-•tre  animal sous lÕangle du droit de lÕalimentation 

Florence ARNAUD234 

 

 

 

AujourdÕhui plus personne ne croit que les animaux 
soient rŽductibles ˆ des machines. Sauf ˆ lÕheure des 
repas, bien entendu.235 

 

Trois repas par jour, 365 jours par an, pour une durŽe de vie de 80 ans en moyenne, 
cela fait 87 600 occasions dÕ•tre en contact avec au moins un aliment, voici qui nÕest pas 
rien ! Dans ce travail, nous vous proposons de focaliser notre attention sur le bien-•tre dÕune 
des catŽgories dÕaliments ou source dÕaliments humains236 : les animaux237, dits de 
                                                
234 Florence ARNAUD est Ma”tre de ConfŽrences HC en droit privŽ ˆ lÕUniversitŽ Paris-Sud, UniversitŽ Paris 
Saclay, chercheure en droit de lÕalimentation, au sein du Centre dÕEtudes et de Recherche en Droit de 
lÕImmatŽriel (CERDI), laboratoire co-gŽrŽ par Paris I et Paris-Sud, Paris Saclay. Ses publications et 
communications rŽcentes ont trait notamment aux allergies, intolŽrances et sensibilitŽs alimentaires, aux dŽfis 
posŽs au droit par nos alimentations modernes transformŽes, aux risques invisibles en mati•re alimentaire, ˆ 
lÕŽthique dans le monde de la gastronomie, ou encore ˆ la promotion et la protection dÕune alimentation durable. 
235 https://dicophilo.fr/definition/animal-machine/ 
236 Est aliment en droit, ou denrŽe alimentaire, Ç toute substance ou produit, transformŽ, partiellement 
transformŽ ou non transformŽ, destinŽ ˆ • tre ingŽrŽ  ou raisonnablement susceptible dÕ•tre ingŽrŽ par lÕ•tre 
humain. È (art. 2 R. (CE) n¡ 178/2002 PE-CE du 28/01/2002)  En font partie, prŽcise le texte, les animaux 
vivants prŽparŽs en vue de la consommation humaine. En sont exclus, notamment, les aliments ˆ destination 
animale (feed) et les animaux vivants non prŽparŽs en vue de la consommation humaine. 

Mots-ClŽs :  Animal de consommation, bien-•tre animal, droit de lÕalimentation, droit animalier, 
soutenabilitŽ alimentaire. 

RŽsumŽ : Le droit de lÕalimentation sÕattache ˆ Žviter ou rŽduire le mal-•tre des animaux de 
consommation, reconnus comme •tres douŽs de sensibilitŽ. Les politiciens affirment que, demain, 
le bien-•tre de ces animaux sera assurŽ mais les exceptions et les lacunes sont lŽgion, tandis que 
les contr™les effectifs des mesures de protection sont limitŽs. Pour que le sort des animaux de 
rente change, le statut de lÕanimal et/ou les droits qui sont les siens, doivent Žvoluer, et cela 
suppose des dŽcisions collectives majeures et complexes. 

 

Keywords : Livestock, animal welfare, food law, animal law, food sustainability. 

Abstract : Food law focuses on avoiding or reducing the ill -being of livestock, recognized as 
sentient beings. Politicians state that tomorrow, the welfare of these animals will  be assured, but 
exceptions and gaps are legion, while effective controls are limited. The status and/or the rights of 
the animals must evolve in order for their welfare to be really taken into account, and major and 
complex collective decisions need to be taken. 

 



 78 

consommation ou, lorsquÕils sont dŽtenus, de production ou de rente238. Chaque annŽe sur la 
plan•te, plus de 1000 milliards dÕanimaux marins sont p•chŽs, 67 milliards dÕanimaux 
terrestres tuŽs pour la consommation, 754 millions de tonnes de lait et 1180 milliards dÕÏufs 
produits. En France, 85 kg de viande sont consommŽs par personne et par an, soit autant 
quÕen 2007239, auxquels il  faut ajouter des dizaines de kilos de poissons et crustacŽs, 230 
Ïufs, des centaines de litres de lait, des kilos de fromage ou du miel240, et tous les animaux et 
produits animaux exportŽs. Le droit de lÕalimentation241, ˆ lÕimage de lÕimmense majoritŽ des 
citoyens europŽens, permet quÕils soient exploitŽs pour leurs productions alimentaires ou 
consommŽs en tout ou partie, tout en affirmant vouloir que soit assurŽ leur bien-•tre. 

La question du bien-•tre animal ne se posait pas du temps de RenŽ Descartes, qui 
voyait en lÕanimal une machine perfectionnŽe non ontologiquement distincte dÕun artefact 
fabriquŽ par lÕhomme, sans ‰me ni raison242 ; mais lÕon sait que le sort de lÕanimal-machine243 
a depuis ŽtŽ profondŽment remis en question244 et quÕil existe m•me des tenants dÕun 
changement de statut juridique de lÕanimal au profit de sa personnalisation245. AujourdÕhui, 
dans la base de donnŽes Eur-Lex dŽdiŽe aux normes communautaires, 4 891 occurrences 
conjointes des mots Ç bien-•tre È et Ç aliment È concernent lÕanimal parmi les 12 805 
occurrences du mot Ç bien-•tre È246. Ce bien-•tre animal Ç nÕest pas un terme Žquivalent ˆ un 
autre qui renverrait vaguement ˆ lÕidŽe dÕune protection È247. LÕanimal est un •tre ˆ part dans 
lÕesprit de la plupart dÕentre nous, et pour le droit, il  est Ç un •tre sensible [qui] doit •tre placŽ 
par son propriŽtaire dans des conditions compatibles avec les impŽratifs biologiques de son 

                                                                                                                                                   
237 JÕutiliserai souvent dans ce travail le terme Ç animal È, au singulier, pour en rŽalitŽ viser tous les animaux, en 
ayant conscience que cela est discutable, car il  nÕen existe pas quÕune esp•ce. DÕaucuns pourraient aussi opter 
pour les termes dÕ Ç animaux humains È et dÕÇ animaux non humains È au lieu dÕopposer lÕhumain ˆ lÕanimal, 
mais cela ne refl•te pas du tout lÕŽtat du droit.  
238 Les animaux de rente sont visŽs aux articles L.211-1 et s.., R.211-1 et s. et R.213-1 C. rur, mais non dŽfinis 
par le droit. Il sÕagit des animaux ŽlevŽs ou gardŽs pour leur rentabilitŽ, qui serviront ensuite, directement ou 
indirectement, ˆ lÕalimentation ou qui participeront ˆ des prestations de services. Ils se distinguent des animaux 
de compagnie, de sport ou dÕutilitŽ. Tous ces animaux font partie de la catŽgorie des animaux domestiques, par 
opposition aux animaux domestiques que la loi dŽfinit comme ceux qui nÕont subi aucune modification par 
sŽlection de la part de lÕhomme (art. R411-5, al. 1 C. environ.), que la b•te soit nŽe en captivitŽ ou non (Cass. 
Crim. 22 fŽvr. 2005, n¡ 04-85.094). 
239 AujourdÕhui, la consommation de viande reprŽsente 30 kilos de volaille, 23 kilos de bÏuf,  32 kilos de porc 
par t•te selon M.-J. Cougard, Ç Le nouveau visage de la consommation de viande en France È, Les Echos, 15 oct. 
2019. Quid des autres viandes (lapin et agneau notamment) ? A peine 6 % des Fran•ais seraient vŽgŽtariens ou 
vŽgŽtaliens. 
240 Lire des documents issus par France AgriMer comme Ç DonnŽes et bilans- Les marchŽs des produits laitiers, 
carnŽs et avicoles È (pour 2018 : file:///C:/Users/Florence_2/Downloads/BIL-VIA -LAI -Bilan2018-
Perspectives2019.pdf) donne le tournis, ˆ tout le moinsÉ 
241 Sur les nombreuses finalitŽs de la politique fran•aise en faveur de lÕagriculture et de lÕalimentation, voir Art. 
L1, I. C. rur. 
242 R. Descartes, Discours de la mŽthode, 1649. 
243 Cf C. Larr•re et R. Larr•re, Ç ActualitŽ de lÕanimal machine È (v. bibliographie). 
244 A commencer par R. Demogue, Ç La notion de sujet de droit È, RTDCiv. 1909, p. 611. P. Billet, Ç DignitŽ et 
bien-•tre des animaux, des mots au code È, Energie-Environnement-Infrastructures n¡10, oct. 2018, alerte 177 
rappelle bri•vement les dates de premi•re apparition de la notion de bien-•tre animal en droit international. 
245 V. infra. 
246 Base de donnŽes Eur-Lex au 6 oct. 2019. 11464 de ces occurrences proviennent de la lŽgislation et de la 
jurisprudence de lÕUE. 
247 F. Marchadier, Ç La protection du bien-•tre de lÕanimal par lÕUnion europŽenne È, RTD Eur. 2018, p. 251 et 
suiv.  



 79 

esp•ce È248. Tous les animaux ont depuis quelques annŽes le statut dÕÇ •tres vivants douŽs de 
sensibilitŽ È 249, cette sensibilitŽ permettant de le concevoir comme pouvant Žprouver les 
douleurs que lui infligeraient les humains250. Mais poser cela ne nous informe pas sur la 
teneur du Ç bien-•tre È auquel le droit de lÕalimentation assure veiller ou quÕil entend 
promouvoir, ni sur lÕeffectivitŽ ou lÕefficacitŽ des normes adoptŽes ˆ ces fins. 

Il  est certain que le droit de lÕalimentation ne garantit pas aux animaux les cinq libertŽs 
fondamentales dont ils devraient jouir selon lÕOrganisation mondiale de la santŽ animale 
(OIE)251 : ne pas souffrir de faim et de soif ; ne pas souffrir de contrainte physique ; •tre 
indemnes de douleurs, de blessures et de maladies ; avoir la libertŽ dÕexprimer des 
comportements normaux ; •tre protŽgŽs de la peur et de la dŽtresse252. En effet, nul ne peut 
ignorer les rŽalitŽs de lÕŽlevage industriel, insŽparable de la question du bien-•tre animal253, 
ou encore le mal-•tre, voire le Ç pire-•tre È quÕendurent les animaux de tous ‰ges avant, voire 
pendant, leur mise ˆ mort afin que nous puissions les manger (ou parce que nous ne les 
mangerons pas et quÕils ne sont alors pas rentables). Contraintes physiques, douleurs et/ou 
blessures, impossibilitŽ dÕexprimer pleinement des comportements normaux, peur et dŽtresse, 
sont le lot quotidien de centaines de milliards dÕanimaux chaque annŽe sans que le droit y 
trouve infraction ˆ condamner. La dŽfinition du bien-•tre animal par lÕANSES, savoir Ç  lÕŽtat 
mental et physique positif liŽ ˆ la satisfaction de ses besoins physiologiques et 
comportementaux, ainsi que de ses attentes È254, lesquelles se traduisent par des rŽponses 
comportementales et physiologiques anticipatoires, peut m•me sembler cynique. 

Sans adopter une idŽologie dans laquelle Ç lÕ! animalÓ est le hŽros dÕune fable dont la 
morale tient en une phrase : lÕAnimal est la victime dont lÕHomme est le bourreau È255, il  nous 
a semblŽ utile dÕaller ˆ la recherche de ce que recouvre, en droit de lÕalimentation, cette 
notion de Ç bien-•tre animal È, rŽduite ˆ Ç BEA È dans les textes rŽglementaires, ˆ lÕheure o• 
lÕanimal ne peut (peut-•tre) plus •tre envisagŽ uniquement Ç ˆ travers son potentiel 
Žconomique ni en tant que membre dÕune esp•ce, mais en tant quÕindividu singulier È256. Sans 
militantisme, nous avons menŽ lÕenqu•te, en nous attachant ˆ prendre en considŽration autant 
que possible les ŽlŽments Ç ˆ charge È et Ç ˆ dŽcharge È en mati•re de protection du bien-•tre 
des animaux. Petit ˆ petit, il  nous est apparu que si le droit de lÕalimentation nÕest pas 

                                                
248 Art. L214-1 C. rur. La premi•re loi de protection animale fran•aise daterait de 1850, ce qui est au fond tr•s 
rŽcent. 
249 Art. 515-14 C. civ. Les animaux restent toutefois soumis au droit des biens poursuit lÕarticle 515-14 C. civ. 
Nous y reviendrons plus loin. 
250 F. Wolff, Ç Des consŽquences juridiques et morales de lÕinexistence de lÕanimal È, Pouvoirs, Le Seuil, 2009/4 
n¡131, p. 135-147. LÕauteur rel•ve justement que les humains sont aussi des •tres vivants douŽs de sensibilitŽ, si 
lÕon sÕen tient au sens commun des mots employŽs. LÕHomme est donc simultanŽment un animal et le bourreau 
qui invite ˆ dŽfinir lÕanimal comme autre quÕhumain : Ç lÕAnimal, cÕest la classe des •tres sensibles ˆ la douleur 
qui ˆ la fois inclut et exclut lÕHomme È (p. 138). 
251 Qui elle-m•me renvoie aux grands principes ŽnoncŽs par le Farm Animal Welfare Council (FAWC). 
252 Rappr. des trois dŽfinitions du bien-•tre qui coexistent au sein des recherches qui le concernent, C. Larr•re et 
R. Larr•re, Ç ActualitŽ de lÕanimal-machine È, Gallimard, Les Temps Modernes, 2005/2 n¡630-631 p. 152. 
253 Ç Con•ues autant pour limiter la souffrance des animaux quÕen vertu dÕune certaine idŽe de ! lÕacceptabilitŽ 
sociale" des formes dÕŽlevage industriel, [les recherches sur le ! bien-•tre"] en sont le complŽment 
indispensable È C. Larr•re et R. Larr•re, Ç ActualitŽ de lÕanimal-machine È, Gallimard, Les Temps Modernes, 
2005/2 n¡630-631 p. 154. 
254 https://www.anses.fr/fr/content/l%E2%80%99anses-propose-une-d%C3%A9finition-du-bien-%C3%AAtre-
animal-et-d%C3%A9finit-le-socle-de-ses-travaux-de 
255 F. Wolff, prŽc. 
256 F. Marchadier, prŽc.  
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indiffŽrent ˆ la notion de Ç bien-•tre animal È, il  impose que soit rŽduit le mal-•tre des 
animaux de consommation plut™t quÕil ne permet de lÕŽviter, dÕautant quÕil nÕexiste pas de 
droit au bien-•tre pour ces animaux dont nous consommons les produits et/ou les chairs et que 
les exceptions aux r•gles protectrices sont nombreuses. ERSF257 : Eviter si possible ; ˆ 
dŽfaut, RŽduire Ç ˆ un niveau acceptable È ; Ç Sauf si È ou Ç sauf que È : ce pourrait •tre la 
sŽquence illustrant la fa•on dont le droit de lÕalimentation se propose dÕencadrer le Ç bien-
•tre È ou plus exactement de limiter le mal-•tre des animaux de consommation258 (I). Ce ne 
sont pourtant pas les promesses dÕun monde meilleur ˆ lÕavenir pour les animaux qui 
manquent (II). Heureusement, et pour travailler avec lÕhypoth•se rŽaliste que lÕhumanitŽ ne 
deviendra pas vŽgŽtalienne ˆ br•ve ŽchŽance, il  existe des pistes de rŽflexion prometteuses 
pour que demain le sort des animaux de consommation soit amŽliorŽ (III).  

 

I.   La sŽquence ERS : Žviter, rŽduire Ç ˆ un niveau acceptable È, Ç Sauf si/queÈ 
 

On peut considŽrer que les animaux ne sont plus aujourdÕhui, en droit, des choses 
soumises ˆ un droit de propriŽtŽ direct et immŽdiat sur eux car ce sont des •tres protŽgŽs et 
protŽgeables, au nom de leur propre intŽr•t, contre les actes de cruautŽ et les mauvais 
traitements que leurs propriŽtaires Ð tels que nous les nommons par la force de lÕhabitude259 Ð 
pourraient leur infliger. Aussi ces propriŽtaires, qui rationnellement nÕen sont plus que les 
ma”tres260, ne peuvent les traiter et leur faire subir tout ce quÕils dŽsirent, souverainement. Ils 
doivent Žviter Ç ce qui nÕest pas nŽcessaire È, ou ˆ dŽfaut rŽduire Ç ˆ un niveau acceptable È 
les risques et le mal-•tre des animaux concernŽs. LÕUnion EuropŽenne (UE), qui nÕa du reste 
pas de compŽtence gŽnŽrale en mati•re de protection de lÕanimal261, affirme ainsi tenir 
Ç pleinement compte des exigences du bien-•tre des animaux en tant qu'•tres sensibles È262, 
de m•me que ses Etats membres. Cependant, il  nÕest pas question dÕassurer un degrŽ dŽfini de 

                                                
257 La sŽquence ERC (Eviter, RŽduire, Compenser) qui a ŽtŽ introduite en droit fran•ais par la loi relative ˆ la 
protection de la nature de 1976, et consolidŽe en 2016, en mati•re dÕenvironnement, pourrait trouver ˆ 
sÕappliquer demain si, en contrepartie des yeux fermŽs une compensation (mais ˆ quoi ? de quelle nature ?) Žtait 
imposŽe ˆ ceux qui nÕassureraient pas un niveau Ç acceptable È ( ?) de bien-•tre ˆ leurs animaux. 
258 P. Muller, Ç La protection du bien-•tre des animaux de rente par le droit : une protection effective ? È, Droit 
rural n¡443, Mai 2016, Žtude 19, rappelle bien cette dimension nŽgative du bien-•tre dŽj  ̂ dŽmontrŽe par la 
doctrine. 
259 J.-P. MarguŽnaud, La personnalitŽ juridique des animaux (1), Recueil Dalloz 1998, p. 205 et s. Rappr. Cass. 
Civ. 9 dŽc. 2015, qui Ç rŽaffirme quÕun animal demeure appropriable, cessible et peut •tre le support dÕune 
garantie de conformitŽ mais amŽnage une solution spŽcifique È (S. Desmoulin-Canselier, Ç De la sensibilitŽ ˆ 
lÕunicitŽ : une nouvelle Žtape dans lÕŽlaboration dÕun statut sui generis pour lÕanimal ? È, D. 2016 p. 360). 
260 Id. Cette position est toutefois contestŽe, il  nÕest pas certain quÕelle doive •tre considŽrŽe comme majoritaire. 
LÕarticle 1243 du code civil  retient dÕailleurs les termes de Ç propriŽtaire de lÕanimal È, or seuls les biens sont 
susceptibles dÕappropriation, comme le rel•ve N. Reboul-Maupin, LPA 28/12/2016 n¡ 259, p. 6. 
261 Art. 4 TFUE. LÕUE dŽtient en revanche une compŽtence partagŽe avec les Etats membres dans les activitŽs 
Žconomiques de l'agriculture, de la p•che, des transports, du marchŽ intŽrieur, de la recherche et dŽveloppement 
technologique, notamment, dans lesquels lÕanimal de consommation peut faire lÕobjet de normes. 
262 Art. 13 TFUE, qui int•gre le Protocole sur la protection et le bien-•tre des animaux annexŽ au TraitŽ 
dÕAmsterdam au sein des traitŽs sur le fonctionnement de lÕUE. Cet article Ç ne fonde pas une compŽtence au 
profit de lÕUnion, et ce nÕesy que dans la mesure o• lÕaction de lÕUnion a un lien avec lÕun des domaines visŽs 
quÕelle peut intervenir pour promouvoir le bien-•tre animal. È (E. Chevalier, Rappels sur la place du bien-•tre 
animal en droit de lÕUnion europŽenne, Trib. UE, 5 avril 2017, HB c. Commission europŽenne, T-361/14, RSDA 
2/2016 p. 93). 
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bien-•tre, ce qui permet une marge de manÏuvre considŽrable263 et dÕailleurs, la r•gle se 
poursuit ainsi : Ç tout en respectant les dispositions lŽgislatives ou administratives et les 
usages des ƒtats membres en mati•re notamment de rites religieux, de traditions culturelles et 
de patrimoines rŽgionaux È. Tout est lˆ : il  convient dÕŽviter, sinon de rŽduire, Ç sauf si È une 
considŽration supŽrieure permet de fermer les yeux et dÕimposer le mal-•tre. Ç "Etre sensible" 
nÕest pas une catŽgorie juridique, cÕest une caractŽristique justifiant de ne pas demeurer 
indiffŽrent sur la question du bien-•tre de lÕanimal. È264 Ni plus, ni moins. LÕapproche peut 
peut-•tre •tre qualifiŽe de welfariste : les actions, politiques ou r•gles en la mati•re sont 
ŽvaluŽes prioritairement sur la base de leurs consŽquences en termes de Ç bien-•tre È (welfare 
en anglais)265, et non pas du point de vue de ce qui est juste (fair)266. Sous cet angle, autant les 
lŽgislateurs que les entreprises agro-alimentaires267, lesquelles y sont du reste parfois 
obligŽes268, rivalisent dÕaffirmations et de dŽmonstrations de bienveillance.  

PrŽvenir ou Žliminer les risques qui pourraient survenir, soit directement, soit ˆ travers 
lÕenvironnement, pour les •tres humains et les animaux, ou rŽduire ces risques ˆ un niveau 
acceptable269 : voici lÕobjet du r•glement europŽen n¡ 882/2004 relatif aux contr™les officiels 
effectuŽs pour s'assurer de la conformitŽ avec la lŽgislation sur les aliments pour animaux et 
les denrŽes alimentaires et avec les dispositions relatives ˆ la santŽ animale et au bien-•tre des 
animaux270. Un Ç mal-•tre acceptable È des animaux nÕest pas constitutif dÕune infraction271, 
mais comment se mesure-t-il  ? Certaines normes prŽvoient des hypoth•ses concr•tes assez 
prŽcises. Ainsi, par exemple, en mati•re de transport272, Ç si lÕacheminement des animaux doit 
•tre interrompu pendant plus de deux heures, les autoritŽs compŽtentes veillent ˆ ce que des 
dispositions appropriŽes soient prises afin que les animaux puissent recevoir des soins et, si 
nŽcessaire, •tre alimentŽs, abreuvŽs, dŽchargŽs et hŽbergŽs È 273. Mais dÕautres normes sont 
imprŽcises, et toutes sont ˆ respecter Ç sauf si È elles vont ˆ lÕencontre du renforcement du 
Ç fonctionnement du marchŽ intŽrieur en amŽliorant l'application du principe de 

                                                
263 V. F. Marchadier, La protection du bien-•tre de lÕanimal par lÕUnion europŽenne, RTD Eur. 2018, p. 251.  
264 R. (UE) 2017/625. V. F. Marchadier, Ç La protection du bien-•tre de lÕanimal par lÕUnion europŽenne È, RTD 
Eur. 2018, p. 251. 
265 Le terme welfare, que lÕon a envie de traduire-travestir comme Ç bien faire È, apprŽhende le bien-•tre tel que 
con•u et assurŽ par les politiques en la mati•re, donc dÕun point de vue extŽrieur aux sujets quÕil concerne. Le 
terme well-being se rapporte davantage aux sensations et Žmotions des sujets eux-m•mes, ici des animaux. On le 
verra, le droit impose des normes de welfare. LÕanimal nÕŽtant pas une personne susceptible de revendiquer le 
respect dÕun droit lui appartenant, son well-being nÕest au fond pas un sujet de droit. 
266 V. Claude Gamel. Les ThŽories de la Justice Vues par un ƒconomiste. De ÓlÕƒconomie du Bien-ætreÓ au 
ÓPost-WelfarismeÓ Contemporain. 2012. ffhalshs-00793457f 
267 Il  suffit pour cela dÕŽcouter et lire les mŽdias, de lire les Ç labels È sur les aliments, par exemple. V. aussi des 
classements internationaux tels que le le Business Benchmark on Farm Animal Welfare (BBFAW). 
268 La dŽclaration de performance extra-financi•re (Art. L225-102-1 C. com) que les plus grosses entreprises 
(art. R225-104 C. com) doivent publier doit notamment comprendre des informations relatives ˆ leurs 
engagements sociŽtaux en faveur du respect du bien-•tre animal. 
269 Art. 1er, 1., R. (CE) n¡ 882/2004. 
270 Ce r•glement est encore en vigueur au moment de la rŽdaction de ces lignes mais il  sera abrogŽ le 14 
dŽcembre 2019 et remplacŽ par le r•glement (UE) 2017/625, qui ne reprend pas ses considŽrants introductifs. 
271 Le code pŽnal sanctionne les sŽvices graves et actes de cruautŽ (art. 521-1 et 521-2), les atteintes volontaires ˆ 
la vie dÕun animal (art. R654-1), les mauvais traitements envers un animal (art. R654-1) et les atteintes 
volontaires ˆ la vie dÕun animal (art. R655-1). Les atteintes involontaires ˆ la vie ou ˆ lÕintŽgritŽ dÕun animal 
sont visŽes ˆ lÕarticle R653-1. 
272 Art. 21 R. (UE) 2017/625. Lire sur ces questions E. Duval, ÒQuelle protection des animaux lors du transport 
et de lÕabattage en France ?Ó, Revue de droit public (RDP) 2018, n¡ 3, p. 791, tr•s critique. 
273 Art. 21, 3., al. 2 R. (UE) 2017/625. 
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reconnaissance mutuelle et en supprimant les obstacles injustifiŽs au commerce È274. Le 
Ç niveau acceptable È sera donc ˆ Žvaluer en rapport avec ces objectifs Žconomiques plus 
quÕavec les souffrances animales constatŽes, car Ç dans une perspective purement mercantile, 
la protection de lÕanimal freine la compŽtitivitŽ È275. Pour que soit condamnŽ un acte de 
cruautŽ envers un animal, encore faut-il  que lÕacte soit vain, Ç ! cÕest-ˆ-dire sans finalitŽ 
Žconomique ou symbolique dŽclarŽeÓ. Si les mauvais traitements, sŽvices ou actes de cruautŽ 
prŽsentent quelque utilitŽ (aucune notion nÕa une extension aussi large), ils sont licites. È 276 

Concernant lÕabattage, cÕest-ˆ-dire la mise ˆ mort, toutes les prŽcautions doivent •tre 
prises en vue dÕŽpargner aux animaux toute excitation, douleur ou souffrance Ç Žvitables È 
(on retrouve ici le Ç niveau acceptable È, qui est fonction des techniques ˆ disposition et non 
de ce que vivent les b•tes) pendant les diverses Žtapes du processus277 et des normes existent 
pour les locaux, installations et Žquipements utilisŽs278. Une immobilisation279 puis un 
Žtourdissement280, sans suspension prŽalable de lÕanimal, sont notamment exigŽes avant 
lÕabattage pour Žviter dans le meilleur des cas, et rŽduire dans le pire, les souffrances de 
lÕanimal281, cÕest-ˆ-dire que les mouvements de lÕanimal doivent •tre limitŽs sans quÕil soit 
pour autant autorisŽ de le suspendre encore vivant ˆ un crochet, par exemple, et il  doit •tre 
Ç plongŽ immŽdiatement dans un Žtat dÕinconscience È avant dÕ•tre tuŽ282. Mais tout ceci vaut 
Ç sauf si È. LÕurgence283 est une premi•re exception ˆ ces r•gles. LÕesp•ce dÕanimal ˆ tuer en 
est une autre : les volailles et les lagomorphes (lapins, li•vres) peuvent •tre suspendus avant 
abattage284 . Et, exception majeure, il  est autorisŽ de tuer un animal encore conscient au nom 
du droit de chacun ˆ lÕexercice libre de sa religion : Ç Eviter, RŽduire, Sauf si notre religion 
nous intime de È. Dans ce cas, tant pis pour les souffrances endurŽes par les animaux encore 
conscients avant lÕabattage, les considŽrations qui motivaient lÕexigence de lÕŽtourdissement 
prŽalable sÕeffacent et lÕabattage rituel est autorisŽ285. Il  est toutefois exclu que la mention 

                                                
274 R. (UE) 2017/625. 
275 F. Marchadier, prŽc.  
276 F. BURGAT, Ç Etat des lieux de la ! question animale". Enjeux thŽorico-pratiques È, Revue philosophique de 
la France ˆ lÕŽtranger, 2019/3, tome 144, p. 300. 
277 Art. R214-65 C. rur. Ces opŽrations sont : dŽchargement, acheminement, hŽbergement, immobilisation, 
Žtourdissement, abattage et mise ˆ mort 
278 Art. R214-67 C. rur. 
279 Art. R214-69 C. rur. LÕimmobilisation est dŽfinie ˆ lÕarticle R214-64 C. rur. comme Ç lÕapplication ˆ un 
animal de tout procŽdŽ con•u pour limiter ses mouvements en vue de faciliter un Žtourdissement ou une mise ˆ 
mort efficace È. Cela vaut Žgalement pour lÕabattage rituel : art. R214-74 C. rur. 
280 LÕŽtourdissement vise Ç tout procŽdŽ qui, appliquŽ ˆ un animal, le plonge immŽdiatement dans un Žtat 
dÕinconscience. È (art. R214-64 C. rur). Ce procŽdŽ peut •tre un choc Žlectrique, lÕexposition ˆ un gaz ou, pour 
les plus gros animaux, un choc cr‰nien. Le ministre chargŽ de lÕagriculture est chargŽ dÕautoriser les procŽdŽs 
par arr•tŽ (R214-66 C. rur.). 
281 V. au niveau communautaire le considŽrant 4 du R. (CE) n¡ 1099/2009 du 24 sept. 2009 sur la protection des 
animaux au moment de leur mise ˆ mort. V. Žgalement F. Marchadier, Ç LÕabattage, le bien-•tre de lÕanimal et la 
labellisation Ç agriculture biologique È È, Recueil Dalloz, 2019, p. 805. 
282 V. supra, note 26. 
283 Art. R214-70 C. rur. 
284 Art. R214-69 C. rur. Sont aussi concernŽs les animaux dangereux mis ˆ mort dÕurgence dans lÕenceinte dÕun 
Žtablissement dÕabattage. 
285 CE, ch. RŽu. 4 oct. 2019, n¡ 423647 lÕa rappelŽ tout rŽcemment. Pour une analyse de lÕabattage rituel dans ses 
dimensions religieuses, anthropologiques, philosophiques, scientifiques, Žthologiques ou psychanalytiques, v. 
dossier Ç LÕabattage rituel È, Rev. Sem. Dr. Animalier (RSDA) 2/2010, p. 167 et s. Sur la derni•re 
jurisprudence : CJUE, 29 mai 2018, aff. C-426/16, Liga van Moskee‘n en Islamitische Organisaties Provincie 
Antwerpen VZW e.a. c/ Vlaams Gewest  et en droit interne, CE, 18 dŽc. 2018, Association consistoriale israŽlite 
de Paris, et son commentaire par P. COMBEAU et M. DEGUERGUE, RSDA, 2/2018, p. 57 et s. 
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Ç agriculture biologique È soit alors apposŽe sur la viande ainsi obtenue286. MŽcontents de 
voir ce marchŽ de la labellisation de la viande halal leur Žchapper, les organismes 
certificateurs fran•ais Ecocert et Bionoor ont pourtant tentŽ de faire valoir leur cause Ð  
Žconomique, et non celle des valeurs de Ç la bio È, et cÕest tr•s rŽvŽlateur de cette dŽmarche 
en Ç sauf si È Ð devant le Conseil dÕEtat ; ils ont brandi les principes de libre circulation des 
marchandises, de la libertŽ du commerce et de lÕindustrie, invoquŽ une discrimination entre 
opŽrateurs Žconomiques et le fait de Ç priver les consommateurs de produits carnŽs issus 
dÕanimaux abattus sans Žtourdissement prŽalable de la possibilitŽ dÕaccŽder ˆ une 
alimentation saine È287. Mais la Cour dÕappel de Versailles ne les a pas suivis. Le 
consommateur qui ach•te une viande labellisŽe Ç agriculture biologique È doit pouvoir 
imaginer que lÕanimal quÕil va manger a ŽtŽ plongŽ dans lÕinconscience avant dÕ•tre tuŽ, sans 
Ç sauf si È Ð sauf infraction des opŽrateurs Žconomiques. 

Autre exemple dÕune application de la sŽquence Ç Eviter, RŽduire, ! Sauf queÓ : celui 
tenant au contr™le du respect des r•gles et des chartes privŽes relatives au bien-•tre animal. 
Afin  dÕŽviter ou de rŽduire le mal-•tre des animaux de consommation, le budget gŽnŽral de 
lÕUE prŽvoit des dŽpenses pour Ç contribuer ˆ amŽliorer le statut sanitaire des animaux dans 
lÕUnion et soutenir lÕamŽlioration du bien-•tre animal È288 tandis que de nombreuses normes 
organisent les contr™les officiels au niveau des Etats membres289, Ç ˆ tous les stades de la 
production, de la transformation et de la distribution, tout au long de la cha”ne alimentaire È 

290. Un niveau ŽlevŽ de transparence291 est exigŽ ; des centres de rŽfŽrence de lÕUE pour le 
bien-•tre des animaux sont chargŽs dÕappuyer les actions menŽes par la Commission et les 
Etats membres292. Par ailleurs, une incitation financi•re existe car les aides de la politique 
agricole commune sont conditionnŽes ˆ la prise en considŽration du bien-•tre animal. Un 
arr•tŽ du ministre chargŽ de lÕagriculture dŽfinit les cas de non-conformitŽ et les points de 
contr™le correspondants pris en compte au titre de la conditionnalitŽ des aides293 puis, ˆ la 
suite des contr™les opŽrŽs sur place par les Etats membres294, des sanctions administratives295 
sont imposŽes aux contrevenants, notamment en mati•re de bien-•tre des animaux296. Des 
pr•ts bonifiŽs ˆ lÕinvestissement peuvent Žgalement •tre accordŽs ˆ ceux qui veulent investir 
pour la prŽservation et lÕamŽlioration de leur exploitation en mati•re de bien-•tre des animaux 

                                                
286 CJUE, 26 fŽvr. 2019, Îuvre  dÕassistance aux b•tes dÕabattoirs (OABA) c/ Ministre de lÕAgriculture et de 
lÕAlimentation e.a.,, Aff.  C.497/17, commentŽ par ex. RSDA 2/2018 p. 103 et F. Marchadier, Ç LÕabattage, le 
bien-•tre de lÕanimal et la labellisation Ç agriculture biologique È È, Recueil Dalloz, 2019, p. 805. 
287 CAA Versailles, Formation plŽni•re, 11/07/2019, 16VE00801. 
288 V. R. (UE) n¡ 652/2014. 
289 Art. 4, R. (UE) 2017/625. Pour la France, v. articles L511-12 et suivants du code de la consommation. 
290 Art. 21 R. (UE) 2017/625, qui pose les r•gles spŽcifiques aux contr™les officiels et aux mesures que les 
autoritŽs compŽtentes doivent prendre en ce qui concerne les exigences en mati•re de bien-•tre animaux. 
LÕarticle 10 R. (UE) 2017/625, moins spŽcifique, prŽvoit m•me que les contr™les peuvent •tre opŽrŽs lors de 
Ç lÕutilisation È. 
291 Art. 11 R. (UE) 2017/625. 
292 Art. 95 R. (UE) 2017/625. 
293 Art. D615-57 C. rur. Pour lÕarr•tŽ au titre de 2019, v. JO n¡0060 du 12 mars 2019. Sur la conditionnalitŽ au 
niveau europŽen, v. R•glement (UE) n¡ 1306/2013 du 17 dŽc. 2013 relatif au financement, ˆ la gestion et au 
suivi de la politique agricole commune dans sa derni•re version consolidŽe, art. 91 et suivants. Les petits 
agriculteurs visŽs au titre V du R (UE) n¡ 1307/2013 ne sont pas concernŽs. 
294 Art. 96 R (UE) n¡ 1306/2013 du 17 dŽc. 2013. 
295 Sur les modalitŽs de leur calcul, v. art. 99 R. (UE) n¡ 1306/2013 prŽcitŽ. 
296 Art. 93 R•glement (UE) n¡ 1306/2013 du 17 dŽc. 2013 relatif au financement, ˆ la gestion et au suivi de la 
politique agricole commune dans sa derni•re version consolidŽe. 
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quÕils Žl•vent297. Ces contr™les et conditionnalitŽs devraient donc •tre effectifs (mis en place) 
et efficaces (permettre dÕŽviter ou rŽduire Ç ˆ un niveau supportable È de mal-•tre des 
animaux de consommation), Ç sauf que È la circulation de vidŽos insupportables ne cesse de 
prouver que la rŽalitŽ nÕest pas toujours celle-ci ; les scandales rŽcurrents en la mati•re 
invitent du reste ˆ penser que les contraintes lŽgales qui sÕimposent aux Žleveurs et aux 
abatteurs ne suffisent quÕˆ Žviter un Ç pire-•tre È. Ce nÕest pas Ç la faute du droit È en ce sens 
que la norme ne fait pas tout : cÕest ici lÕhumain qui dŽtermine ce quÕil fait endurer, ou pas, 
aux animaux dont il  a la charge. Comme toutes les normes, celles que nous venons de 
rappeler de fa•on synthŽtique, sont soumises au Ç sauf si leurs destinataires ne les respectent 
pas È. Mais lˆ  o• des sanctions sont gŽnŽralement prononcŽes en cas dÕinfraction, par 
exemple, ou des condamnations ˆ indemnisation prononcŽes : les industries de lÕanimal de 
consommation sont-elles souvent sanctionnŽes, dÕune part, et peut-on envisager rŽparation ou 
compensation (comment ? ˆ qui ?) des souffrances que des milliers dÕanimaux auront subies, 
dÕautre part ?  

Par ailleurs, toujours dans le domaine du contr™le, nous relevons un second Ç sauf 
que È : si des organismes privŽs298 choisissent dÕŽlaborer des chartes de bonnes pratiques 
contenant des dispositions spŽcifiques en mati•re de bien-•tre animal, Ç le respect de cette 
charte nÕest pas une condition dÕobtention du signe dÕidentification de la qualitŽ et de 
lÕorigine È299. Seul le respect des obligations lŽgales en mati•re de bien-•tre des animaux Ð 
dont nous voyons quÕelles c•dent souvent devant dÕautres considŽrations Ð est garanti par 
lÕInstitut national de lÕorigine et de la qualitŽ (INAO)300, non le respect des cahiers des 
charges en termes de bien-•tre. Le label sur la viande est supposŽ garantir un degrŽ plus ŽlevŽ 
de bien-•tre de la b•te avant quÕelle ne parvienne ˆ notre assiette Ð mais le droit permet quÕil 
nÕen soit pas ainsi, en rŽalitŽ. 

Dernier exemple dÕune application de la Ç sŽquence ERS È : celui tenant ˆ la prise en 
considŽration du bien-•tre animal en agriculture biologique, meilleure quÕen agriculture dite 
conventionnelle, Ç sauf que È. Pour quÕun produit animal porte le label Ç agriculture 
biologique È, il  faut que des garanties supplŽmentaires de bien-•tre soient apportŽes. La 
production biologique est dŽfinie comme Ç un syst•me de gestion durable È qui repose sur de 
nombreux principes, et qui rŽpond Ç ˆ la demande des consommateurs pour des biens produits 
par lÕutilisation de procŽdŽs qui ne nuisent pas ˆ lÕenvironnement, ˆ la santŽ humaine, ˆ la 
santŽ des vŽgŽtaux ou ˆ la santŽ et au bien-•tre des animaux È 301. En Ç bio È, il  faut Ç assurer 
un niveau ŽlevŽ de bien-•tre animal en respectant les besoins propres ˆ chaque esp•ce È302   

Selon le r•glement europŽen 2018/848 du 30 mai 2018 relatif ˆ la production 
biologique et ˆ lÕŽtiquetage des produits biologiques, qui entrera bient™t en vigueur303, Ç le 
choix des races doit assurer un niveau ŽlevŽ de bien-•tre animal et doit aussi contribuer ˆ 
prŽvenir toute souffrance et ˆ Žviter de devoir mutiler les animaux, les pratiques 

                                                
297 Art. D344-1 C. rur. Voir aussi D.343-5 C. rur. sur les conditions dÕoctroi des aides ˆ lÕinstallation des jeunes 
agriculteurs. 
298 Art. L642-27 et suiv. C. rur.  
299 Art. L642-22, al. 7 C. rur.  
300 Art. R642-2 C. rur. 
301 Art. 5, d R. (UE) 2018/848, qui entrera en vigueur au 1er janvier 2021 et abroge R. (CE) n¡834/2007. 
302 Art. 5, j R. (UE) 2018/848. V. aussi art. 4, e) R. (UE) 2018/848. 
303 Annexe II,  Partie II  R. (UE) 2018/848 du 30 mai 2018 relatif ˆ la production biologique et ˆ lÕŽtiquetage des 
produits biologiques. 
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dÕengraissement respectent toujours le bien-•tre des animaux ˆ tout stade du processus 
dÕŽlevage È et Ç le gavage est interdit È, le logement et les pratiques dÕŽlevage assurent le 
bien-•tre des animaux. Les exigences concernent Ç toutes les personnes impliquŽes dans la 
dŽtention et la manipulation des animaux, y compris durant le transport et lÕabattage È, qui 
doivent possŽder Ç les connaissances et les compŽtences ŽlŽmentaires nŽcessaires en mati•re 
de santŽ et de bien-•tre des animaux et ont re•u une formation adŽquate. Ç Toute souffrance, 
douleur ou dŽtresse est ŽvitŽe et rŽduite au minimum pendant toute la durŽe de vie de 
lÕanimal, y compris lors de lÕabattage È. Des r•gles spŽcifiques sont en outre ŽnoncŽes, qui 
distinguent les bovins, ovins, caprins et Žquins, les cervidŽs, les porcins, les volailles 
(interdiction de les plumer encore vivantes, par exemple), les lapins, les abeilles. La 
production dÕanimaux dÕaquaculture ainsi que des obligations relatives au bien-•tre de ces 
derniers sont Žgalement posŽes304.   

Tout ceci invite fortement le consommateur de produits animaux, soucieux du bien-
•tre animal, ˆ privilŽgier ceux qui sont issus de lÕagriculture biologique. Sauf queÉ il  ne 
faudrait pas quÕil  en dŽduise pour autant que lÕanimal joyeux et en libertŽ qui figure sur 
lÕŽtiquette de son produit est nŽcessairement une rŽalitŽ : la coupe de la queue chez les ovins, 
lÕŽpointage du bec, lÕŽcornage restent autorisŽs, la souffrance des animaux inhŽrente ˆ tant 
dÕŽlevages, en particulier industriels, ne doit quÕ•tre Ç rŽduite au minimum È et non 
totalement exclue, la stimulation Žlectrique est interdite Ç au moment de lÕembarquement et 
du dŽbarquement des animaux È mais quid des autres moments305 ;  les petits sont sŽparŽs de 
leur m•re de fa•on non physiologique, lÕabattage se fait dans les m•mes conditions que dans 
les autres fili•res, encore quÕil nÕy ait pas dÕexception pour motifs religieux ˆ lÕobligation 
lŽgale dÕŽtourdissement prŽalable306.  

Les organisations interprofessionnelles agricoles, quant ˆ elles, nÕont pas le bien-•tre 
animal ou humain comme objectif lŽgal, ˆ en lire lÕarticle L. 632-1 du Code rural, qui ne se 
rŽf•re ni ˆ la santŽ, ni au bien-•tre, sauf sous lÕangle Žtroit de la sŽcuritŽ sanitaire, encore que 
le bien-•tre animal doive •tre pris en considŽration dans leurs plans de fili•re.  

 

II.  Promesses, promesses, promesses dÕun mieux-•tre  

Ç Rien ne se fait en un instant È, Ç des progr•s vers un mieux-•tre animal sont ˆ 
relever È, les entreprises croulent dŽjˆ sous les obligations lŽgales qui leur cožtent un temps et 
un argent fou È, Ç la concurrence mondiale est des plus fŽroces È, Ç pour que chacun puisse 
manger des produits animaux, il  faut bien quÕils soient au prix le plus bas et cela suppose des 
pratiques discutables È. Tout ceci est exact. Au plus haut niveau de lÕEtat, le 20 mars 2018, le 
Ministre de lÕagriculture nÕa-t-il  pas dŽclarŽ dans un communiquŽ de presse que Ç le bien-•tre 
animal constitue aujourdÕhui un facteur clŽ du mod•le agricole fran•ais È et quÕil veillera Ç ˆ 
ce quÕune attention toute particuli•re soit portŽe aux engagements en faveur du bien-•tre 
animal dans les plans de fili•re  ŽlaborŽs par les interprofessions conformŽment ˆ la demande 
du PrŽsident de la RŽpublique È307 ? Les cinq axes de cet engagement (former, accompagner, 

                                                
304 Annexe II,  Partie III,  3.1.2.1 et suiv. R. (UE) 2018/848. 
305 Annexe II,  Partie II,  1.7.8 et suiv. R. (UE) 2018/848. 
306 V. supra. 
307 C. Lebel, Ç Bien-•tre animal en agriculture et le projet de loi Egalim È, Droit rural n¡ 466, oct. 2018, alerte 
82. Le minist•re de lÕAgriculture et de lÕAlimentation aurait ŽlaborŽ d•s 2016 la premi•re stratŽgie nationale en 
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contr™ler et sanctionner, informer, innover) manifestent bien que les chantiers ˆ entreprendre 
sont colossaux308, mais ayons confiance ! Certes, les animaux ne sont les sujets premiers 
dÕaucun des axes de travail du ComitŽ national dÕŽthique des abattoirs (CNEAb) Ð ˆ lire le 
premier avis que ce conseil, crŽŽ en 2017, a rendu le 7 fŽvrier 2019309 Ð ,  mais faut-il  sÕen 
inquiŽter ? Non, non, la politique publique en mati•re de bien-•tre animale va dans le sens 
dÕun meilleur bien-•tre des animaux, regardez la loi n¡ 2018-938 du 30 octobre 2018 pour 
lÕŽquilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une 
alimentation saine, durable et accessible ˆ tous, dite loi Egalim310 ! Le dŽlit de maltraitance 
animale est dŽsormais passible dÕun an de prison et de 15 000# dÕamende, y compris lorsquÕil 
est commis par un abatteur ou un transporteur311, les associations de protection animale 
peuvent se porter partie civile312, la mise en production de tout nouveau b‰timent dÕŽlevage de 
poules pondeuses en cage est interdite313, tout exploitant dÕun Žtablissement dÕabattage 
Ç dŽsigne, pour lÕaider ˆ assurer le respect des mesures de protection des animaux au moment 
de leur mise ˆ mort et des opŽrations annexes, une personne responsable de la protection 
animale È314, des Ç procŽdures appropriŽes de recueil des signalements Žmis par les membres 
de leur personnel ou par des collaborateurs extŽrieurs et occasionnels È des Žtablissements 
dÕabattage seront Žtablies315, la sensibilisation au bien-•tre animal dans lÕenseignement et la 
formation professionnelle publics aux mŽtiers de lÕagriculture, de la for•t, de la nature et des 
territoires devient obligatoire316, lÕintroduction dÕun menu vŽgŽtarien au moins une fois par 
semaine en restauration collective317 est autorisŽe. Le Gouvernement devra Žgalement 
remettre, avant lÕŽtŽ 2020, Ç un rapport portant sur les Žvolutions souhaitables et les 
rŽalisations concr•tes des volets relatifs au bien-•tre animal È318 pour Žclairer le Parlement sur 
Ç 1¡) La capacitŽ de la spectromŽtrie, technologie de sexage in ovo, ˆ proposer une alternative 
Žthique, efficace et Žconomiquement viable au broyage ˆ vif des poussins, canetons et oisons 
pratiquŽ dans les couvoirs industriels ; 2¡) Les conditions de transports d'animaux depuis le 
territoire national ˆ destination des pays membres de l'Union europŽenne et des pays tiers È.  

 

                                                                                                                                                   
faveur du bien-•tre animal (BEA)(RŽp. min. n¡15951, JOAN 2 avr. 2019, p. 2997, publiŽe dans Droit rural 
n¡473, mai 2019, comm. 58). 
308 C. Lebel, prŽc. Le dernier axe, Ç innover È, invite ˆ fournir des mŽthodes dÕŽlevage alternatives plus 
favorables au bien-•tre animal, et exprime ˆ lui seul que la question du bien-•tre animal nÕest pas pleinement 
assurŽe par le droit objectif.  
309 Ces axes sont : la recherche sur la protection animale ˆ lÕabattoir ; lÕinformation des consommateurs ; la 
connaissance des abattoirs, de leur fonctionnement et des conditions de travail ; lÕacquisition, la gestion et la 
valorisation des qualifications professionnelles ainsi que le renforcement des bonnes pratiques et des contr™les 
officiels. 53 recommandations ont ŽtŽ Žmises. (RŽp. min. n¡15951, JOAN 2 avr. 2019, p. 2997, publiŽe dans 
Droit rural n¡473, mai 2019, comm. 58.) 
310 L. 215-11 C. rur, qui prŽvoit des infractions ; L.214-11 C. rur 
311 Art. L215-11 C. rur. Sur le renforcement de la rŽpression des mauvais traitements commis par des 
professionnels, L. Boisseau-Sowinski, Le bien-•tre animal dans la loi EGALIM, Droit rural n¡472, avril 2019, 
dossier 26. 
312 Art. 2-13 C. proc. pŽn. Sur ce point, v. aussi L. Boisseau-Sowinski prŽc. 
313 Art. L214-11 C. rur. 
314 Art. L654-3-1 C. rur., crŽe par la loi n¡2018-938 dite Egalim. 
315 Art. L654-3-2 C. rur, crŽe par la loi n¡2018-938 dite Egalim. 
316 Art. L811-1 C. rur. 
317 Art. L230-5-6 C. rur. LÕexpŽrimentation doit faire lÕobjet dÕune Žvaluation, notamment de son impact sur le 
gaspillage alimentaire, sur les taux de frŽquentation et sur le cožt des repas (al. 2). 
318 L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 69 
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Des avancŽes sont donc ˆ noter, cÕest exact. Sauf queÉ les r•gles relatives aux poules 
pondeuses nÕinterdisent rien de nouveau pour les b‰timents dÕŽlevage prŽexistants ni ne 
condamnent la commercialisation des Ïufs de poules ŽlevŽes en batterie319 ; lÕobligation de 
dŽsignation dÕun responsable de la protection animale est dŽjˆ inscrite au r•glement (UE) n¡ 
1099/2009 et ne sÕŽtend quÕˆ 26 des 263 abattoirs dŽjˆ soumis ˆ cette obligation320 ; la vidŽo-
surveillance de certains postes dans les abattoirs est autorisŽe mais seulement ˆ titre 
expŽrimental321, ainsi que des dispositifs dÕabattoirs mobiles322, dŽjˆ expressŽment autorisŽs 
par le droit europŽen ; les conditions de transport des animaux depuis le territoire national ˆ 
destination des pays Žtrangers font dŽjˆ lÕobjet dÕun r•glement europŽen depuis 2004 ; Ç on 
sÕen remet aux fili•res et ˆ leur bon vouloir È en ce qui concerne le broyage des poussins 
m‰les323, le consommateur nÕest pas clairement informŽ des modalitŽs dÕŽlevage et 
dÕabattage324, la publicitŽ des produits animaux peut continuer ˆ faire figurer des animaux en 
pleine santŽ, libertŽ et bien-•tre apparent pour vendre des produits issus dÕanimaux dont les 
rŽelles conditions de vie sont ou ont ŽtŽ bien diffŽrentesÉ Sur les dizaines dÕamendements 
dŽposŽs, bien peu ont ŽtŽ retenus325, et cÕest ˆ se demander si Ç les dispositions adoptŽes nÕont 
ŽtŽ prises que dans un objectif politique, afin de montrer que quelque chose est fait alors 
m•me que peu de choses sont en rŽalitŽ affectŽes dÕun changement quelconque. È326 En 
rŽalitŽ, Ç la France ne sÕinscrit pas parmi les pays europŽens les plus avancŽs sur ces 
questions È327 de bien-•tre animal. 

Tant que les animaux sont objets de rente, producteurs de richesses Žconomiques 
majeures, voire stratŽgiques, ils ne seront pas prioritairement considŽrŽs comme sujets de 
droits et leur protection Ç ne pourra jamais dŽpasser un certain seuil, car elle sÕadresse ˆ un 
animal qui est au cÏur des activitŽs humaines, tant Žconomiques que sociales, et qui le restera 
m•me si elles alt•rent substantiellement son bien-•tre. È328. M•me lÕarticle 5 de la DŽclaration 
universelle des droits de lÕanimal en tŽmoigne, qui ne condamne que les actes impliquant sans 
justification la mise ˆ mort dÕun animal. Se prŽoccuper du bien-•tre de lÕanimal de 
consommation appara”t d•s lors comme un oxymoron329. Il  y a une fiction fondamentale, et 
collective, ˆ envisager le bien-•tre dÕanimaux qui ne peuvent pas se sentir bien dans les 

                                                
319 L. Boisseau-Sowinski, prŽc. rappelle que le PrŽsident de la RŽpublique lui-m•me sÕŽtait engagŽ ˆ ce que cela 
soit interdit, pourtant, et rel•ve le caract•re des plus dŽrisoires des mesures adoptŽes par la loi EGALIM 
concernant les poules pondeuses, dÕautant quÕil Ç nÕy a plus de nouvelle installation ou dÕextension de telles 
installations depuis plusieurs annŽes, faute de dŽbouchŽs commerciaux. È 
320 V. supra, art. 17 du r•glement.L. Boisseau-Sowinski, prŽc. LÕauteure prŽcise que ces responsables ne sont pas 
indŽpendants et que leur efficacitŽ pour faire cesser des atteintes au bien-•tre animal ne semble pas satisfaisante. 
321 Art. 71 loi n¡2018-938 dite Egalim. L. Boisseau-Sowinski, prŽc. expose en quoi Òcette disposition nÕa 
finalement aucun intŽr•t puisquÕelle nÕimpose rienÓ et marque un recul par rapport aux promesses faites 
antŽrieurement. 
322 Art. 73 loi n¡2018-938 dite Egalim. 
323 L. Boisseau-Sowinski, prŽc. 
324 Id. 
325 T. Coustet, Ç Bien-•tre animal : les carence de la future loi agriculture et alimentation È, Dalloz actualitŽ, 18 
oct. 2018 ; L. Boisseau-Sowinski, prŽc. 
326 Ç Les dŽputŽs ont trouvŽ lˆ  lÕoccasion de faire leur B.A. en mati•re de BEA (bien-•tre animal), L. Boisseau-
Sowinski, prŽc. 
327 L. Boisseau-Sowinski, prŽc. V. ¤20 pour les dispositions dans certains de nos voisins europŽens. V. aussi P. 
Muller, Ç La protection du bien-•tre des animaux de rente par le droit : une protection effective ? È, Droit rural 
n¡443, Mai 2016, Žtude 19, qui rel•ve not. que lÕAllemagne a instaurŽ une norme de protection animale dans sa 
Constitution. 
328 F. Marchadier, Ç La protection du bien-•tre de lÕanimal par lÕUnion europŽenne È, RTD Eur. 2018, p. 251. 
329 F. BURGAT, prŽc. 
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conditions de vie que la loi autorise pour eux et dont les ma”tres dŽterminent, au fond, la 
nŽcessitŽ de la souffrance330. Ç Les dispositions en faveur du bien-•tre animal traduisent un 
biais de raisonnement. Non que la protection de lÕanimal ne soit pas sinc•rement recherchŽe 
et dans certains cas efficacement rŽalisŽe ; mais elle est exclusivement con•ue dans la 
permanence des activitŽs humaines exploitant lÕanimal. Ce nÕest pas le sort de lÕanimal en 
gŽnŽral qui est amŽliorŽ, mais celui de lÕanimal exploitŽ. È331 La profusion des textes 
lŽgislatifs, internationaux ou nationaux, nÕest pas une garantie de leur capacitŽ ˆ produire des 
effets ni de leur capacitŽ ˆ contribuer ˆ une rŽelle promotion du bien-•tre animal332, lequel 
nÕest pas, sous lÕangle du droit de lÕalimentation, ˆ concevoir comme un droit ˆ une vie 
harmonieuse et dŽnuŽe de souffrances. Il  ne sÕagira jamais ici que dÕoptimiser, sans 
nŽcessairement maximiser, le bien-•tre des animaux de consommation pendant leur vie et de 
minimiser leurs souffrances avant la mort. Le langage utilisŽ est feutrŽ mais il  recouvre une 
rŽalitŽ ˆ lÕopposŽ exact du bien-•tre : Ç ! lÕŽquilibrage des nids", ! une aimable mŽtaphore [É] 
pour dŽsigner une pratique qui consiste ˆ Žliminer les lapereaux en surnombre en leur 
fracassant le cr‰ne sur une surface solide", les ! soins au porcelet" qui consistent ˆ les castrer, 
leur couper la queue et meuler leurs dents ; etc. CÕest ainsi que ! lÕindustrie de la viande a crŽŽ 
une ! nov-langue" dont le champ lexical a fini par contaminer son propre discours, mais aussi 
celui des lŽgislateurs et lÕinconscient collectif des consommateurs." È333 Tant mieux diront 
certains : il  para”t quÕamŽliorer la situation de lÕanimal exploitŽ ne fait quÕinciter le 
consommateur ˆ en manger Ç plus mais mieux È334.  

Le lŽgislateur nÕimposant pas au fond tant que cela, ce sont les acteurs du marchŽ qui 
ont libre cours pour Ç choisir la norme qui deviendra la rŽfŽrence de facto. È335 Or ces acteurs 
nÕont de toute Žvidence pas directement intŽr•t ˆ limiter leurs droits sur les animaux et 
plusieurs arguments juridiques leur donnent droit : libertŽ de la circulation des marchandises, 
acc•s de tous ˆ la consommation de viande, protection due aux fili•res Žconomiques 
concernŽes Ð voici ce qui doit •tre assurŽ. LÕinformation des consommateurs est utile pour 
augmenter ou maintenir une part de marchŽ, mais Ç le pullulement dŽsordonnŽ et non rŽgulŽ 
des allŽgations, Žtiquettes et labels pourrait aussi semer la confusion dans lÕesprit des 
consommateurs, voire alimenter une dŽfiance sÕil  sÕavŽrait que les actes ne suivaient pas les 
paroles. È 336 Au fond, cÕest la prise en compte, pour motifs Žconomiques, de la sensibilitŽ des 
consommateurs au mal-•tre des animaux qui fonde le Ç animal welfare washing È, plus 
quÕune prise en considŽration des intŽr•ts des animaux eux-m•mes337. La Commission 
europŽenne a un r™le ˆ jouer, Ç vŽritable autoritŽ de pilotage de la promotion du bien-•tre 

                                                
330 F. Marchadier, prŽc. 
331 F. Marchadier, prŽc. 
332 Rapport spŽcial de la Cour des comptes 2018 sur le bien-•tre animal dans lÕUE, Ç lÕheure du bilan È, RSDA 
2/2018 p. 109. V. aussi P. Muller, prŽc. et sur la protection des animaux lors du transport et de lÕabattage, E. 
Duval, Revue de droit public (RDP) 2018, n¡ 3, p. 791, tr•s critique. 
333 F. Burgat, prŽc. p. 302 cite ici J.-B. Del Amo, L214 Une voix pour les animaux, Paris, Arthaud, 2017, p. 155-
156. 
334 A ce sujet, notamment, attŽnuant lÕidŽe : E. Reus, Ç Welfarisme. De lÕexpŽrience dÕHenry Spira ˆ la situation 
dÕaujourdÕhui È, Cahiers antispŽcistes n¡24, janvier 2005 https://www.cahiers-antispecistes.org/welfarisme/ 
335 R. Bismuth, A. Demaret, A. Di Concetto, A.-S. Epstein, M. Rouxel et Y. Soubigou, Ç La concurrence des 
normativitŽs au cÏur  de la labellisation du bien-•tre animal È, Revue internationale de droit Žconomique 2018/3, 
t. XXXII,  p. 390. 
336 R. Bismuth et A.-S. Epstein, Ç Bien-•tre animal. LÕinformation des consommateurs comme levier 
dÕamŽlioration È, Semaine Juridique Edition GŽnŽrale n¡28, 15 Juill. 2019, doct. 788. 
337 En ce sens, not., D.-S. Robin, Ç Statut et bien-•tre des animaux : quelques remarques sur les balbutiements 
dÕun droit international animalier È, Journal du droit international (Clunet) n¡2, avr. 2016, doctr. 5. 
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animal È338, et la mise en Ïuvre des inspections ainsi que lÕeffectivitŽ des sanctions sont 
Žgalement des ŽlŽments clŽs. Les autoritŽs publiques, qui sont des acheteurs alimentaires 
majeurs, pourraient Ð devraient ? Ð assumer leur capacitŽ de structuration des marchŽs et la 
mobiliser en mati•re de bien-•tre animal339. Mais au fait, que veut-on exactement ? 

 

III.  Et demain : Mieux-•tre,  seulement, ou bien-•tre  ? 

Une dŽmarche radicale serait dÕintŽgrer lÕanimal au corps de r•gles des personnes, 
mutatis mutandis comme personne juridique non humaine ou personne animale Ð les animaux 
nÕayant plus le statut de biens, sans pour autant jouir des attributs de la personnalitŽ juridique. 
Dans sa conception la plus extr•me, la personnalitŽ serait alors le support dÕun droit au bien-
•tre, qui pourrait •tre opposŽ ˆ tous ceux qui font du tort ˆ lÕanimal. De nombreux auteurs et 
activistes lÕenvisagent depuis des dŽcennies en droit anglo-saxon340, tandis que dÕautres, qui 
ne sont pas nŽcessairement juristes, la condamnent, plus ou moins fermement341. En France, 
les arguments en faveur dÕune Ç personnalitŽ technique È dŽveloppŽe par Ç un autre RenŽ È 
(Demogue, et non Descartes, le tenant de lÕanimal-machine) au dŽbut du XXe si•cle sont 
aujourdÕhui dŽfendus et enrichis par le Professeur MarguŽnaud, en particulier342. Ce nÕest pas 
une assimilation anthropomorphique qui sous-tend ces propositions parce quÕelle confŽrerait 
aux animaux Ç des droits inutiles et les exposerait ˆ des obligations grotesques. È343 Nous 
sommes loin des droits que Caligula estimait •tre ceux de son cheval, Incitatus. LÕidŽe est 
plut™t de retenir, apr•s Demogue, que Ç la qualitŽ de sujet de droit appartient aux intŽr•ts que 
les hommes vivant en sociŽtŽ reconnaissent suffisamment importants pour les protŽger par le 
procŽdŽ technique de la personnalitŽ È344, et que lÕintŽr•t de lÕanimal, indiscutablement 
distinct de celui qui peut exercer sur lui ses prŽrogatives345, est suffisamment important 
dŽsormais, puis de considŽrer que, pour Ç centraliser des rŽsultats souhaitables È346, lÕanimal 
pourrait •tre un sujet de droit, cÕest-ˆ-dire se voir reconna”tre Ç une capacitŽ dÕavoir des 

                                                
338 Rapport spŽcial de la Cour des comptes 2018 sur le bien-•tre animal dans lÕUE, Ç lÕheure du bilan È, RSDA 
2/2018 p. 109. 
339 R. Bismuth et A.-S. Epstein, prŽc. 
340 Le 3 novembre 2016, une femelle chimpanzŽ, CŽcilia, a ŽtŽ reconnue personne juridique non humaine par le 
tribunal de Mendoza (dŽcision EXPTE.NRO0P-72.254/15). Cette th•se est dŽfendue depuis des dŽcennies par 
lÕassociation de lÕavocat amŽricain Steven Wise, Nonhuman Rights Project (NhRP), sur le fondement juridique 
de lÕHabeas Corpus, droit fondamental pour toute personne de ne pas •tre emprisonnŽe sans jugement. Sur cette 
dŽcision et le fait que les prŽcŽdentes nÕavaient pas consacrŽ ce statut, J.-P. MarguŽnaud, RSDA 2/2016 p. 15 et 
s. Il  est ˆ noter que cette dŽcision ne concerne pas les animaux de rente, donc les animaux sujets de ce travail. 
341 LÕanalyse critique des arguments en ce sens de MM. Luc Ferry et AndrŽ Comte-Sponville, philosophes, 
comme le rappel de la pensŽe de certains juristes pour lesquels tous les •tres humains ne sauraient •tre reconnus 
comme sujets de droit objectif, par le Professeur J.-P. MarguŽnaud est ˆ lire absolument : Ç La personnalitŽ 
juridique des animaux (1), Recueil Dalloz 1998, p. 205 et s. V. aussi, hostile ˆ ce que soit ŽbranlŽ Ç notre vieux 
droit civil  qui donne toute satisfaction È, et pr™nant plut™t de se placer sur le terrain des droits fondamentaux, le 
Pr. R. Libchaber, Ç La souffrance et les droits Ð A propos dÕun statut de lÕanimal È, D. 2014 p. 380. 
342 J.-P. MarguŽnaud, prŽc., notamment (v. bibliographie). 
343 Id. 
344 J.-P. MarguŽnaud, Ç ActualitŽ et actualisation des propositions de RenŽ Demogue sur la personnalitŽ 
juridique des animaux È, Revue Juridique de lÕenvironnement, Lavoisier, 2015/1, vol. 40, p. 75 site ici RenŽ 
Demogue, Ç La notion de sujet de droit È, RTDCiv 1909, p. 630. 
345 J.-P. MarguŽnaud, prŽc. 
346 R. Demogue, prŽc., 
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besoins qui peuvent •tre protŽgŽs par le droit È347, indŽpendante de son rapport ˆ lÕhumain. Il  
sÕagit de la Ç mise en place [dÕune] technique juridique adaptŽe, ˆ un moment donnŽ, ˆ la 
protection jugŽe nŽcessaire de lÕintŽr•t de certaines b•tes È348 , une personnalitŽ 
fonctionnelle349. Cette reconnaissance de la personnalitŽ, telle quÕaujourdÕhui dŽfinie en droit, 
aux non-humains, est contestŽe par beaucoup, pour diverses raisons, et notamment au motif 
que Ç dans un cadre normatif, quÕil soit moral ou juridique, lÕanimal ne peut •tre dŽfini 
indŽpendamment des relations que lÕhomme a avec lui. È350 DÕautres proposent plut™t de 
mobiliser la notion de Ç centre dÕintŽr•t È pour sÕaffranchir de la summa divisio hŽritŽe du 
droit romain entre les personnes et les biens351. 

En tout Žtat de cause, dŽcider dÕun nouveau statut pour lÕanimal nÕest pas une Žtape 
obligatoire pour que soit mieux assurŽ son bien-•tre : sans que soient reconnus aux animaux 
des Ç droits ˆ È, les Ç devoirs envers È eux peuvent •tre renforcŽs, y compris au sein du droit 
des biens. LÕun des plus ardents dŽfenseurs de la reconnaissance dÕune personnalitŽ juridique 
aux animaux lÕŽcrit bien : Ç la personnalitŽ technique des animaux ne pourrait servir quÕˆ 
renforcer la protection que la sociŽtŽ, ˆ un moment donnŽ, estimerait nŽcessaire de leur 
accorder È352. Or quelle est cette protection que la sociŽtŽ aujourdÕhui estimerait nŽcessaire 
dÕaccorder aux animaux ? Cette question nÕa pas de rŽponse simple. Au-delˆ de la protection 
de leur corps, quid du respect de leur intŽgritŽ Žmotionnelle, de leur sociabilitŽ, de leurs 
singularitŽs, par exemple ?  

Il  nous semble indispensable quÕau-delˆ des aspects strictement juridiques, une 
rŽflexion poussŽe soit menŽe sur lÕimpact des modalitŽs dÕŽlevage, au sens le plus large 
(choix des races, temps de vie, appartenance territoriale, la possibilitŽ de tenir compte de 
lÕidentitŽ et des singularitŽs des individus353, comportement des humains Žvoluant avec ces 
animaux, etc.) sur le bien-•tre des animaux. Nous appelons de nos vÏux lÕav•nement dÕune 
telle rŽflexion, qui pourrait faire la diffŽrence, conduire le lŽgislateur ˆ modifier les normes 
existantes. Lorsque lÕanimal est assimilable ˆ une machine, la relation avec lÕŽleveur est, elle 
aussi, dŽsincarnŽe, strictement technique354. Permettre ˆ lÕŽleveur dÕutiliser Ç lÕŽlŽment 
distinctif È355 de son mŽtier, savoir son Ïil,  est dŽterminant et nŽcessite ces biens si prŽcieux 

                                                
347 N. Reboul-Maupin et Y. Strickler, Droit des biens, Ç DŽlimitation des biens et des droits rŽels È, Recueil 
Dalloz 2019 p. 1801. 
348 J.-P. MarguŽnaud, Ç La personnalitŽ juridique des animaux (1), prŽc. V. aussi S. Gutwirth, Penser le statut 
juridique des animaux avec Jean-Pierre Marguenaud et RenŽ Demogue : plaidoyer pour le technique juridique de 
la personnalitŽ, Revue juridique de lÕenvironnement, 2015/1, vol. 40, p. 67 ˆ 72. 
349 Rappr du projet de loi fŽdŽral belge qui veut placer les animaux dans une sorte de catŽgorie sui generis qui se 
distingue de celles des biens ou des personnes (v. RSDA, 2/2018, p. 157 et s). 
350 F. Wolff, prŽc. LÕauteur de cette th•se nÕen estime pas moins quÕÇ il  est lŽgitime de sÕinsurger contre le 
productivisme qui rŽduit de nombreux animaux ˆ de simples marchandises fabriquŽes et ŽliminŽes en sŽrie È (p. 
137) mais met en garde contre les risques de Ç cette indignation È qui fonde lÕanimalisme selon lui. 
351 G. Farjat, Ç Entre les personnes et les choses, les centres dÕintŽr•t È, RTD Civ. 2002, p. 221. 
352 J.-P. MarguŽnaud, RJ.E prŽc., p. 79. 
353 F. Burgat, Ç Etat des lieux de la ! question animale". Enjeux thŽorico-pratiques È, prŽc. 305 : Ç Penser la 
condition animale, cÕest nŽcessairement penser la vie animale dans la singularitŽ propre ˆ chaque individu, son 
existence subjective, son monde et sa biographie, sa dimension fondamentalement Žnigmatique aussi È. 
Egalement p. 308 : Ç en sÕattachant ˆ la dimension expŽrientielle, au vŽcu en premi•re personne de chaque vie, 
au tracŽ biographique singulier de chacune dÕelle, la rŽflexion phŽnomŽnologique contrarie les conceptions qui 
ne tiennent aucun copte du caract•re singulier et unique de chaque existence. È 
354 A. Procoli, Le temps et la construction du regard sur lÕanimal de rente. Ethnographie des pratiques et rŽcits 
des Žleveurs bretons, Cahiers dÕŽconomie et sociologie rurales n¡72, 2004. 
355 A. Procoli, prŽc.p. 111. 
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que le droit prend mal en considŽration : le temps, la prŽsence ˆ soi et aux autres, lÕabsence 
dÕŽpŽe de Damocl•s et de contraintes financi•res et rŽglementaires Žtouffantes. Ç Une norme, 
jamais, ne pourra remplacer des Žchanges de services et dÕaffects È356 et, m•me pour les plus 
opposŽs ˆ lÕanimalisme, il  est acquis que Ç les devoirs vis-ˆ-vis des animaux, en tant 
quÕindividus, dŽpendent de la relation que nous avons nouŽe avec eux et ils sont 
proportionnŽs ˆ lÕaffect impliquŽ par cette relation individualisŽe È357. Que le droit de 
lÕalimentation permette vŽritablement aux Žleveurs, notamment, de nourrir ces relations 
Žmotionnelles, en leur garantissant par exemple des revenus convenables et la possibilitŽ 
dÕexercer leur mŽtier de la fa•on la plus noble qui soit, et le sort des animaux en sera 
amŽliorŽ. Inversement, Ç si la technique permet dÕabrŽger ce temps, la compŽtence de 
lÕŽleveur se rŽduira et, finalement, lÕexistence m•me dÕune relation entre lÕŽleveur et son 
troupeau sera mise en pŽril.  CÕest alors que lÕanimal de rente deviendra une ! machine" È358. 
Cela prŽsente dÕautant plus dÕintŽr•t que Ç mŽcaniser lÕanimal, cÕest faire fi  de son histoire 
Žvolutive et des comportements que celle-ci a sŽlectionnŽs. È359 CÕest lui imposer une vie qui 
nÕest pas celle de son esp•ce et le priver de la possibilitŽ de sÕintŽgrer dans une vie Žvolutive 
naturelle. Ces animaux Ç nÕont dÕautre histoire que celle dans laquelle on les a inscrits de 
force, et qui leur est Žtrang•re È360, et cela nÕest pas sans danger. Tous les modes de vie 
accessibles dans lÕabsolu aux animaux sont ˆ considŽrer, et non seulement ceux que les 
normes en vigueur permettent dÕimposer aux animaux de consommation alimentaire361. 
AujourdÕhui, les animaux sont principalement considŽrŽs par le droit pour leur capacitŽ ˆ 
ressentir la douleur362. Demain, ils le seront peut-•tre Ð nous le souhaitons, du reste Ð Ç dans 
leur mani•re ! dÕ•tre au mondeÓ avec leur conscience, leur intelligence et une fa•on 
individuelle de sÕadapter ˆ leur environnement et dÕinteragir avec les autres. È363 Par ailleurs, 
rappelons-nous que Ç la domestication nÕa pu rŽussir que parce que les hommes nÕont pas 
traitŽ les animaux comme des machines (en leur imposant un rapport de force, sans 
communication), comme des objets extŽrieurs et manipulables. Ils ont eu avec eux des 
Žchanges et la domestication nÕa pu se faire sans bŽnŽfices rŽciproques. De tels Žchanges de 
services, dÕinformations et dÕaffects sont porteurs dÕobligations È, et ne pas les respecter 
revient ˆ rompre le contrat de domestication de fa•on unilatŽrale et moralement 
problŽmatique364.  

Enfin, par-delˆ le bien-•tre, se pose aussi la question du respect. Ce respect pourrait 
•tre celui de la dignitŽ des animaux, Ç une dignitŽ diffŽrente, mais dignitŽ tout de m•me, sans 
nŽcessairement devoir passer par le truchement de la qualification dÕune ! personne non 
humaineÓ que revendiquent certains. Le respect de lÕautre, de la chose qui nÕen est plus tout ˆ 
fait une, si tant est quÕelle lÕait vraiment ŽtŽ un jour, au m•me titre que le respect que lÕon se 

                                                
356 C. Larr•re et R. Larr•re, Ç ActualitŽ de lÕanimal-machine È, Gallimard, Les Temps Modernes, 2005/2 n¡630-
631 p. 162. 
357 F. Wolff, prŽc. 
358 A. Procoli, prŽc. 
359 C. Larr•re et R. Larr•re, prŽc. 
360 Id. 
361 Rappr., en Žconomie, de la capability, ou capacitŽ, selon SEN, exposŽe par C. GAMEL, prŽc. 
362 Ce qui nÕest pas sans interroger, v. par ex. R. Libchaber, prŽc. 
363 S. Desmoulin-Canselier, prŽc., qui conclut toutefois que Ç le changement pourrait tarder ˆ venir. È 
364 C. Larr•re et R. Larr•re, prŽc. F. Wolff, prŽc., reconna”t aussi lÕincidence quÕune Ç forme minimale de 
rŽciprocitŽ È dans la relation entre humains et animaux (p. 142). 
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doit ˆ soi-m•me È365. LŽgifŽrer sur le bien-•tre animal nÕŽquivaut pas en effet ˆ reconnaitre un 
droit au respect de sa dignitŽ par chaque animal. Tandis que le premier impose dÕassurer 
certaines conditions matŽrielles pour que les fonctions corporelles et le comportement des 
animaux ne soient pas perturbŽs, que leur capacitŽ dÕadaptation ne soit pas sollicitŽe de 
mani•re excessive, que les douleurs Ç injustifiŽes È ne leur soient pas imposŽes, par exemple, 
la seconde est plus ambitieuse, et plus abstraite. Selon la loi fŽdŽrale suisse sur la protection 
des animaux (LPA) de 2005, la dignitŽ animale se dŽfinit ainsi : Ç la valeur propre de 
lÕanimal, qui doit •tre respectŽe par les personnes qui sÕen occupent ; il  y a atteinte ˆ la dignitŽ 
de lÕanimal lorsque la contrainte qui lui est imposŽe ne peut •tre justifiŽe par des intŽr•ts 
prŽpondŽrants ; il  y a contrainte notamment lorsque des douleurs, des maux ou des dommages 
sont causŽs ˆ lÕanimal, lorsquÕil est mis dans un Žtat dÕanxiŽtŽ ou avili, lorsquÕon lui fait subir 
des interventions modifiant profondŽment son phŽnotype ou ses capacitŽs, ou encore lorsquÕil 
est instrumentalisŽ de mani•re excessive È366. Aucune personne qui sÕoccupe dÕanimaux ne 
doit, selon la LPA suisse, porter atteinte ˆ leur dignitŽ367. Au-delˆ de ce respect de lÕanimal, il  
convient aussi dÕenvisager de Ç solidariser lÕensemble du vivant dans un cadre global, 
opposable au lŽgislateur comme ˆ tous ceux qui voudraient le mŽconna”tre È368. 

 

Conclusion 

Il  pourrait sembler indŽcent de sÕattarder sur la cause animale Ç tant il  y a ˆ faire, et 
dans lÕurgence, pour promouvoir le respect, la protection et la rŽalisation des droits de nos 
fr•res humains È369, ou, au contraire, tentant de considŽrer que lÕAnimal nÕexiste pas et quÕil 
est urgent, plut™t que de se focaliser sur lui, de mobiliser nos forces pour protŽger le vivant 
dans son ensemble. De fait, ces combats sont en effet de premier ordre. La lenteur des 
Žvolutions juridiques en termes de protection du vivant invite toutefois ˆ ne pas abandonner 
les Ç sous-chantiers È qui Ïuvrent en sa faveur. Par ailleurs, dans le contexte Žconomique et 
politique actuel et compte tenu de Ç lÕagenda universaliste de la dŽfense des droits de 
lÕhomme È370, il  semble prudent de Ç ne pas se payer de mots (É) et bien plut™t avancer sur la 
terrain de la responsabilitŽ humaine envers lÕanimal que vers une fusion artificielle des 
combats o• chacun aurait ˆ perdre. È371 Voici pour aujourdÕhui. 

 Pour demain, qui se prŽpare maintenant, sÕil nÕest peut-•tre pas souhaitable dÕaller 
jusquÕˆ abandonner le spŽcisme Ð nous ne saurions en juger objectivement, trop de 
compŽtences disciplinaires et de ma”trise des consŽquences pratiques dÕune telle option nous 
Žchappant Ð, il  nous semble indispensable de Ç faire appel ˆ une autre Žthique que celle du 
! bien-•tre" È372, opter pour une certaine idŽe du vivant et tenir compte de Ç lÕunitŽ globale 

                                                
365 P. Billet, Ç DignitŽ et bien-•tre des animaux, des mots au code È, Energie-Environnement-Infrastructures 
n¡10, oct. 2018, alerte 177, qui analyse lÕord. FŽdŽrale suisse sur la protection des animaux du 23 avr. 2008, 
rŽcemment modifiŽe, et le code du bien-•tre animal de la Wallonie du 19 juill.  2018. 
366 Art. 3, a LPA du 16 dŽc. 2005. LÕart. 3, b. Žnonce des conditions dans lesquelles est Ç notamment È rŽalisŽ le 
bien-•tre des animaux, le c) dŽfinit les expŽriences sur les animaux. 
367 Art. 4 LPA. 
368 R. Libchaber, prŽc. 
369 F. Bellivier, Ç Protection des animaux et universalisme des droits de lÕhomme : une incompatibilitŽ de 
principe ? È, Pouvoirs, Le Seuil, 2009/4 n¡131, p. 128. 
370 F. Bellivier, prŽc. 
371 F. Bellivier, prŽc. 
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dÕune vie (qui fait un tout), sa complexitŽ et lÕŽtrange proximitŽ dans laquelle nous nous 
trouvons avec lÕanimal et nous permet de communiquer avec lui È373, plut™t que dÕavoir une 
vision analytique et individualisante, une approche technique qui rŽduit lÕanimal ˆ Ç un-
quelque soit son statut- dont on se doit de limiter la souffrance et les inconforts. È Ce 
changement de point de vue est dÕautant plus crucial que, demain, des questions comme celle 
des conditions dÕautorisation de mise sur le marchŽ au titre du r•glement europŽen Novel 
Food374, de steaks issus de la culture de cellules de bÏuf en bo”tes Petri375, pourraient nous 
inviter ˆ occulter encore un peu plus le sort effectivement subi par les animaux de 
consommation et quÕil est prŽvu, quÕen 2027, la consommation mondiale de viande augmente 
ra de 15 %376. Des dŽcisions sont ˆ prendre. La question du bien-•tre animal est celle-ci : 
Ç QuÕallons-nous dŽcider de faire ou de ne plus faire ? Il  sÕagit de prendre une dŽcision et non 
dÕattendre toujours plus de ! preuves scientifiques" de ce que nous savons dŽjˆ 
pertinemment È377. Dans lÕintervalle entre lÕinstant prŽsent et la prise de dŽcision collective, 
chacun de nous peut, par ses comportements dÕachat, et donc de consommation, exprimer, ou 
pas, sa caution morale et son soutien financier aux productions, animales ou pas, quÕil 
souhaite encourager, sans paresse, ni intellectuelle, ni morale378. 
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LÕidŽal de bientraitance et son effŽrocitŽ 

Vincent Calais379 
 

 

 

 

1¡     Je me propose dÕŽvoquer ici, en fonction de rŽfŽrences psychanalytiques, certains 
des processus inconscients sous-jacents ˆ lÕidŽal de bientraitance, ce non pas tant au niveau 
des personnes qui sÕen prŽvalent que dans lÕinstitution Žtatique.  

Mon propos nÕest pas dÕanalyser les tenants et les aboutissants de lÕinscription 
subjective de cet idŽal, mais dÕavancer quelques hypoth•ses quant au substrat inconscient de 
son Žmergence politique et juridique, ˆ la lumi•re de concepts freudiens. 

 

 

                                                
 379 Contact : vincentcalais@orange.fr Ancien avocat au Barreau de Lille, Chercheur associŽ UniversitŽ 
Catholique de Lille  Chaire Ethique, technologie et transhumanismes ETHICS (EA 7446). Membre de la SociŽtŽ 
Fran•aise de Psychologie Juridique. 

Mots-ClŽs : Bientraitance, recommandations, Haute autoritŽ de santŽ, idŽal et surmoi, 
psychanalyse. 

RŽsumŽ : Bientraitance : ce nŽologisme, nŽ dans les annŽes 80 dans le champ de la Protection 
Maternelle et Infantile, sÕaffirme dŽsormais comme un idŽal dont la recherche obligŽe 
conditionne les pratiques professionnelles et lÕobtention des crŽdits de bien des Žtablissements. 
Ë partir de quelques rŽfŽrences psychanalytiques, lÕauteur pointe, ˆ travers quarante annŽes 
dÕhistoire contemporaine, la logique dÕomnipotence dont cet idŽal est le vecteur, et lÕŽtat 
dÕimpuissance dont il  est le masque. Ç Bientraitance È - serait-ce lÕautre nom du Ç Big Mother È 
dont Michel Schneider a esquissŽ les traits ? 
 

Keywords : Well-treatment, recommandations, governmental health agency, ideals and 
superego, psychoanalysis. 

 

Abstract: Well-treatment : this neologism was born in the 80s in the field of the Maternal and 
Infanthood Protection agencies and now presents itself as an ideal which determines a quest for 
good professional practices and conditions the obtention of funds in many institutions. Basing 
on psychoanalytic references, the author describes, through forty years of contemporary 
history,  the omnipotent logic conveyed by this ideal, and the state of complete helplessness it 
hides. Ç Well-treatment È, would that be an other name for the Ç Big Mother È first depicted by 
Michel Schneider ? 
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LÕidŽal de bientraitance a acquis, depuis une quarantaine dÕannŽes, une prŽpondŽrance 
marquŽe dans le discours normatif rŽgissant les activitŽs des Ç Žtablissements sanitaires et 
sociaux È, et plus largement le Ç travail social È et les Ç services ˆ la personne È, pour utiliser 
les syntagmes en usage. Explicitement ou implicitement, cÕest au nom de cet idŽal que la 
Ç RŽpublique fran•aise È a promulguŽ des lois et distribuŽ des crŽdits, suscitŽ des institutions 
et organisŽ des procŽdures, exercŽ son pouvoir et lŽgitimŽ son action, protŽgŽ des 
Ç populations fragiles È et (directement ou indirectement) contr™lŽ les travailleurs et les 
organisations ressortissant au champ dÕexercice de sa puissance. 

Ç Pourquoi tant dÕamour ? È, peut-on se demander, en paraphrasant la question 
inverse - mais est-il  lŽgitime en lÕesp•ce de parler dÕamour ?  

Du point de vue psychanalytique, lÕidŽal - qui est lÕeffet dÕun processus spŽcifique 
(lÕidŽalisation, quÕil convient de distinguer des processus de symbolisation qui travaillent et 
transforment Žgalement le sujet et le groupe) Ð sÕenracine, pour un sujet, dans un Žtat 
narcissique archa•que : celui du nourrisson, en qui alternent des (proto-) sentiments 
dÕimpuissance et de dŽtresse absolues, et des (proto Ð) sentiments dÕomnipotence et dÕŽlation 
mŽgalomaniaque. En lui Ð His Majesty the baby - Tout est Moi, et Moi est Tout Ð et ces 
formules font Žcho ˆ celle que lÕon attribue ˆ Louis XIV  Ð Ç lÕEtat, cÕest moi È - qui signe la 
co•ncidence du narcissisme subjectif et du narcissisme institutionnel dans la personne du roi 
souverain. 

Freud fait dŽriver lÕIdŽal du Moi, qui se forme dans la psychŽ du petit enfant, de cet 
Žtat archa•que : il  lui appara”t Ç comme le substitut de la perfection narcissique primaire, mais 
un substitut sŽparŽ du Moi par un Žcart, une dŽchirure que lÕhomme cherchera toujours ˆ 
abolir È, selon la formulation adoptŽe par Janine Chasseguet-Smirgel, dans un essai dŽcisif 
quant ˆ lÕŽlaboration thŽorique de cette notion380. 

Transposant cette analyse aux formations groupales (jÕŽvite le terme galvaudŽ de Ç 
sociŽtŽ È), on peut avancer, avec diffŽrents psychanalystes, que tout groupe humain doit, 
comme tout sujet, sortir de lÕimpasse que comporte pour lui lÕoscillation entre une 
impuissance et une omnipotence Žgalement (ressenties comme) absolues, et rŽsoudre 
lÕŽquation inhŽrente ˆ cet Žtat dichotomique. En dÕautres termes : les collectivitŽs humaines 
sont animŽes de processus schizo•des (qui produisent des clivages destructeurs pour elles-
m•mes) et parano•des (qui induisent des comportements destructeurs envers dÕautres), comme 
le sont Žgalement les nourrissons. 

Pour exister en tant que tel, et subsister dans le temps comme Žtant ˆ la fois identique 
ˆ soi et diffŽrent de la puissance qui sÕexerce envers lui, le groupe comme le sujet inventent, ˆ 
partir des syst•mes symboliques qui leur sont contemporains, des dispositifs de neutralisation 
simultanŽe de lÕomnipotence et de lÕimpuissance - et ce sont les processus civilisationnels 
(soins du corps et pratiques de parole, par exemple) qui instituent tout ˆ la fois du sujet et du 
collectif. 

                                                
380 Janine Chasseguet-Smirgel : La maladie d'idŽalitŽ Ð essai psychanalytique sur l'idŽal du moi. ƒditions 
L'Harmattan. 1999. Trois autres ouvrages ont soutenu l'Žlaboration du prŽsent texte : Pierre Kaufman : 
L'inconscient du politique. Presses universitaires de France. 1979 ; Jean-Yves Broudic : Les Ç bonnes pratiques È 
ˆ lÕŽpreuve des faits. Du dŽsir dans le soin et le travail social. Editions Er•s. 2018 ; Guy Le Gaufey : Une 
archŽologie de la toute-puissance Ð DÕo• vient $  ? Editions EPEL. 2014. 
Plus largement, ce texte s'inscrit dans le champ de la conceptualisation freudienne des institutions. 
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Le sentiment archa•que dÕomnipotence (diffŽrenciŽ de son ombre inverse, 
lÕimpuissance) ne dispara”t pas pour autant : il  est, dans un premier temps logique, dŽlŽguŽ, 
pour lÕenfant, aux figures parentales (laissons-les provisoirement ˆ leur indiffŽrenciation 
imaginaire), et pour le groupe ˆ une puissance mythique personnifiŽe, dŽfinie par Freud 
comme Urvater (anc•tre, p•re fondateur) ; dans un second temps logique, le sujet enfant et le 
groupe en son Žtat archa•que (prŽsymbolique) rŽcup•rent, pour eux-m•mes et en eux-m•mes, 
une partie de cette omnipotence personnifiŽe Ð et puisque cette rŽcupŽration nÕest que 
partielle, elle marque la fin de cet Žtat dÕomnipotence aussi irrŽel que prŽgnant. 

Cependant, conformŽment ˆ la logique observŽe par Freud quant aux phŽnom•nes 
psychiques, les Žtats antŽrieurs dÕune formation groupale quelconque subsistent ˆ lÕidentique 
malgrŽ le passage dudit groupe ˆ des Žtats postŽrieurs Ð ce qui Žclaire et justifie pleinement la 
mŽtaphore archŽologique dont usent aussi bien Freud que Foucault.  

Le sujet comme le groupe acc•dent ainsi, par mutations et mŽtamorphoses, ˆ des 
formes acculturŽes de soi, tandis que leurs dŽmons originaires continuent, pour la plupart des 
groupes et des sujets, leur existence insue.  

Les formes sous lesquelles subsiste, ˆ lÕŽtat latent (refoulŽ), lÕomnipotence archa•que 
varient selon les groupes et les cultures.  

Dans un courageux essai dÕethnologie381, Pierre Clastres avait en 1974 mis en 
Žvidence, contre la doxa universitaire de lÕŽpoque, les minutieux dispositifs symboliques par 
lesquels des groupes amŽricains Guarani neutralisaient les pouvoirs des Ç chefs È, et 
assujettissaient ceux-ci ˆ un syst•me contraignant dÕobligations multiples. Le groupe leur 
rŽservait simultanŽment un Ç traitement de faveur È qui exprimait, Ç au-delˆ m•me de 
lÕattachement de la culture ˆ ses valeurs, lÕespoir ou la nostalgie dÕun temps mythique o• 
chacun accŽderait ˆ la plŽnitude dÕune jouissance non limitŽe par lÕexigence de lÕŽchange ; 
lÕopulence du chef est le songe ŽveillŽ du groupe È.382 

A une autre extrŽmitŽ de lÕarc-en-ciel des cultures, Žvoquons lÕEtat, soit selon Max 
Weber Ç cette communautŽ humaine qui, ˆ l'intŽrieur d'un territoire dŽterminŽ (le "territoire" 
appartient ˆ sa caractŽrisation), revendique pour elle-m•me et parvient ˆ imposer le 
monopole de la violence physique lŽgitime. Car ce qui est spŽcifique ˆ l'Žpoque prŽsente est 
que tous les autres groupements ou toutes les autres personnes individuelles ne se voient 
accorder le droit ˆ la violence physique que dans la mesure o• l'ƒt at la tol•re de leur part : il  
passe pour la source unique du "droit" ˆ la violence. È383 

LÕEtat, au sens moderne du mot et de lÕinstitution, compose ainsi avec la toute-
puissance archa•que du groupe en la confisquant ˆ son seul profit, et en la transformant en 
pouvoir politique, selon la logique symbolique qui lui est propre (ˆ  savoir le Droit). Les 
idŽaux abstraits et dŽpersonnalisŽs (tels que Ç libertŽ, ŽgalitŽ, fraternitŽ È) au nom desquels 
sÕexerce ce pouvoir, contiennent (au double sens de receler et de maintenir ˆ lÕintŽrieur dÕun 
pŽrim•tre) cette toute-puissance : puisquÕils rŽgissent et soutiennent non seulement la place et 
la conduite des reprŽsentants de lÕƒtat, mais encore lÕensemble du syst•me symbolique 
(juridique) dans sa logique propre. 

                                                
381 P. Clastres : La sociŽtŽ contre lÕƒtat. Editions de Minuit, 1974. 
382 Op.cit. p.42 
383 Traduction reprise de Catherine Colliot-ThŽl•ne in Ç La fin du monopole de la violence lŽgitime ? È Revue 
d'Žtudes comparatives Est-Ouest  AnnŽe 2003. 34-1  pp. 5-31 (disponible sur PersŽe). 
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QuÕelle soit dŽlŽguŽe ˆ un totem ou aux dieux de lÕOlympe, ˆ YahvŽ ou ˆ la 
dŽclaration des droits de lÕhomme, la toute-puissance originaire (et imaginaire) dÕun groupe 
quelconque subsiste dans ces dŽlŽgataires m•mes, mais elle subsiste Žgalement en son Žtat 
natif, sous les couches successives des processus culturels et historiques constitutifs dudit 
groupe comme entitŽ symbolique (langagi•re) ; et les idŽaux dÕun groupe (qui, comme les 
idŽaux dÕun sujet, sont inhŽrents ˆ la formation de son Žquation narcissique) sont des vestiges 
de cette omnipotence archa•que. 

CÕest ˆ lÕaune de ces quelques rep•res que lÕon se propose dÕexaminer ici la gen•se et 
lÕaffermissement de la bientraitance comme un des idŽaux au nom desquels lÕƒtat fran•ais 
exerce aujourdÕhui ses prŽrogatives. 

 

2¡     Nous partirons, pour cerner cet idŽal, non seulement dans ses contours politiques, 
mais encore dans sa dynamique inconsciente, des Ç recommandations È de lÕancienne 
A.N.E.S.M (Agence Nationale dÕEvaluation Sociale et MŽdico-Sociale), o• cet idŽal a trouvŽ 
ˆ se codifier dans un dispositif juridique384. 

Rappelons dÕun mot lÕorigine de cette Ç A.N.E.S.M  È, intŽgrŽe depuis le 1er avril 2018 
ˆ la Haute AutoritŽ de SantŽ, mais dont la disparition en tant quÕentitŽ juridique autonome 
laisse subsister un corpus normatif toujours en vigueur (juridiquement) et toujours vigoureux 
(idŽologiquement). 

CrŽŽe par la loi de financement de la sŽcuritŽ sociale du 21 dŽcembre 2006, lÕAgence 
succŽdait au Conseil National de lÕEvaluation Sociale et MŽdico-Sociale dans lÕexercice des 
missions dÕŽvaluation interne et externe des Žtablissements et services sociaux et mŽdico-
sociaux (E.S.S.M.S), Žvaluation instituŽe ˆ titre obligatoire par la loi n¡2002-2  du 2 janvier 
2002 Ç rŽnovant lÕaction sociale et mŽdico-sociale È. 

Ë ce titre, lÕAgence dŽfinissait et coordonnait les Žvaluations interne et externe des 
E.S.S.M.S selon deux modalitŽs : 

Ð lÕŽvaluation interne et continue, par lÕŽtablissement lui-m•me et sous la 
responsabilitŽ de ses dirigeants, sÕeffectuait selon des procŽdures, rŽfŽrences et 
recommandations de bonnes pratiques validŽes ou ŽlaborŽes par lÕagence ; 

Ð lÕŽvaluation externe et pŽriodique (quinquennale) sÕeffectuait par des organismes 
habilitŽs par lÕagence ; le rŽsultat de cette Žvaluation, communiquŽ aux tutelles (Etat et 
Conseil DŽpartemental notamment) dŽterminait (et dŽtermine toujours) 
mŽcaniquement le renouvellement ou non de lÕagrŽment de lÕŽtablissement Ð autant 
dire : son existence Žconomique, et donc son existence tout court. 

 

                                                
384 PrŽcisons ce qui va de soi : il  est parfaitement lŽgitime et sans doute inŽvitable que l'action politique s'Žcrive 
au nom d'idŽaux et dans le cadre de dispositifs de pouvoir, tout comme il  est parfaitement lŽgitime que la 
RŽpublique exerce un contr™le sur les Žtablissements et les personnes qui vivent de ses subsides. Le prŽsent texte 
ne saurait donc en aucune fa•on s'interprŽter comme une rŽcusation de l'action et du contr™le politiques en tant 
que tels, mais seulement comme une invitation ˆ s'interroger, ˆ partir de rŽfŽrences freudiennes, sur les effets et 
les origines des modalitŽs d'action politique ici ŽvoquŽes. 
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On Žtait donc (et pour lÕessentiel on est toujours) en prŽsence dÕun dispositif politique 
pyramidal, instituant et organisant des relations de pouvoir, non pas sur le mod•le dÕune 
structuration hiŽrarchique, mais ˆ travers des mŽcanismes dÕŽvaluation et de contr™le, en 
fonction de r•gles prŽŽtablies (les Ç recommandations de bonnes pratiques È), elles-m•mes 
placŽes sous lÕŽgide de lÕidŽal de bientraitance. DÕo• un dispositif simultanŽment politique et 
discursif articulŽ en trois propositions interdŽpendantes :  

¥  lÕŽtablissement fonctionne et re•oit des financements si et seulement si il  est agrŽŽ ; 

¥  lÕagrŽment de lÕŽtablissement dŽpend dÕune Žvaluation effectuŽe tous les cinq ans 
par des auditeurs externes eux-m•mes agrŽŽs par lÕAgence, par rŽfŽrence ˆ des Ç 
recommandations de bonnes pratiques È ; 

¥  lÕŽtablissement doit lui-m•me sÕautoŽvaluer en continu, toujours par rŽfŽrence aux Ç 
recommandations de bonnes pratiques È. 

Le couple Ç agrŽment Ð Žvaluation È dŽfinit donc des places et des fonctions 
(Žvaluateur/ŽvaluŽ ; agrŽant/agrŽŽ), et sÕordonne ˆ des normes juridiques dÕun type nouveau 
(les Ç recommandations de bonnes pratiques È), lÕensemble fonctionnant au nom et dans le 
cadre de lÕidŽal de bientraitance. 

Lors de lÕinstallation du Conseil National de lÕEvaluation Sociale et MŽdico-Sociale, 
prŽcitŽ, qui a produit diffŽrentes recommandations (reprises ensuite par lÕA.N.E.S.M  et 
dŽsormais par la H.A.S), le Directeur GŽnŽral de lÕAction Sociale Jean-Jacques TrŽgoat 
dŽclarait notamment : Ç La validation de rŽfŽrences, procŽdures et recommandations de 
bonnes pratiques professionnelles sera donc une Žtape essentielle dans le dŽmarrage de vos 
travaux È385. 

De fa•on plus gŽnŽrale, lÕobjectif de lÕancienne A.N.E.S.M  Žtait de dŽvelopper une 
Ç culture de bientraitance È dans les Žtablissements sociaux et mŽdico-sociaux. Dans une 
synth•se de Janvier 2012, lÕAgence dŽfinissait ainsi cet idŽal : Ç La bientraitance est une 
culture inspirant les actions individuelles et les relations collectives au sein dÕun 
Žtablissement ou dÕun service. Elle vise ˆ promouvoir le bien-•tre de lÕusager en gardant ˆ 
lÕesprit le risque de maltraitance. Elle ne se rŽduit ni ˆ lÕabsence de maltraitance, ni ˆ la 
prŽvention de la maltraitance. La bientraitance se caractŽrise par une recherche permanente 
dÕindividualisation et de personnalisation de la prestation. Elle ne peut se construire au sein 
dÕune structure donnŽe quÕau terme dÕŽchanges continus entre tous les acteurs. È 

Une trentaine de Ç recommandations È ont ainsi ŽtŽ Žmises, au titre de la promotion de 
la Ç bientraitance È, par lÕA.N.E.S.M  ; citons par exemple : lÕexpression et la participation 
des usagers dans les Žtablissements relevant du secteur de lÕinclusion sociale ; les conduites 
violentes dans les Žtablissements accueillant des adolescents : prŽvention et rŽponses ; 
mission du responsable dÕŽtablissement et r™le de lÕencadrement dans la prŽvention et le 
traitement de la maltraitance ; lÕexercice de lÕautoritŽ parentale dans le cadre du placement ; le 
questionnement Žthique dans les Žtablissements sociaux et mŽdico-sociaux ; lÕŽvaluation 
interne : rep•res pour les Žtablissements dÕhŽbergement pour personnes ‰gŽes dŽpendantes. 

                                                
385 Ouverture du Conseil National de lÕEvaluation. Discours dÕinstallation du 15 avril 2005. Revue Vie sociale et 
traitements.2006-4. Disponible sur Cairn. 
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Notons dÕores et dŽjˆ que ce dispositif politique correspond tr•s exactement ˆ une 
formation surmo•que, telle que Freud en envisageait lÕinstance, en 1914, dans les termes 
suivants :  

Il  ne serait pas Žtonnant que nous finissions par trouver une instance psychique [une 
institution politique telle que la H.A.S.] particuli•re qui remplisse la tache de veiller ˆ ce 
que soit assurŽe la satisfaction narcissique provenant de lÕidŽal du moi [lÕidŽal Žtatique de 
bientraitance], et qui, dans cette intention, observe sans cesse le moi actuel 
[lÕE.S.S.M.S]et le mesure ˆ lÕidŽal [lÕŽvaluation interne et externe de conformitŽ aux 
recommandations des bonnes pratiques]. Si une telle instance existe, il  est impossible que 
nous la dŽcouvrions inopinŽment. Nous ne pouvons que lÕidentifier comme telle [comme 
formation surmo•co-politique] et nous pouvons nous dire que ce que nous nommons notre 
conscience morale remplit cette caractŽristique. La reconnaissance de cette instance nous 
permet de comprendre ce quÕon appelle le dŽsir dÕ•tre remarquŽ ou, pour mieux le dire, le 
dŽlire dÕobservation qui appara”t avec une telle nettetŽ dans la symptomatologie des 
affections parano•des [la transparence/surveillance gŽnŽralisŽe] mais peut aussi se 
produire comme affection isolŽe ou bien de fa•on sporadique dans une nŽvrose de 
transfert. Les malades se plaignent alors quÕon connaisse toutes leurs pensŽes, quÕon 
observe et surveille leurs actions ; ils sont avertis du fonctionnement souverain de cette 
instance par des voix qui leur parlent, de fa•on caractŽristique, ˆ la troisi•me 
personne.386 

Mutatis mutandis, les modalitŽs dÕagrŽment et de contr™le des Žtablissements 
sanitaires et sociaux impliquent simultanŽment lÕinstanciation dÕun surmoi et lÕinstitution 
dÕun idŽal ; et cet idŽal (la bientraitance) exerce une fonction politique, mais correspond 
Žgalement ˆ une dynamique groupale inconsciente. 

Avant de revenir plus longuement sur cette dynamique groupale, il  est intŽressant 
dÕŽvoquer la gen•se et la fonction politiques de cet idŽal. 

 

3¡    La promotion de lÕidŽal de bientraitance rŽsulte de choix politiques effectuŽs 
depuis les annŽes 1990 et surtout 1998, et, par-delˆ les changements de majoritŽ prŽsidentielle 
et parlementaire, dans le m•me sens, selon la m•me logique, avec les m•mes buts.  

La dŽmarche de lÕŽvaluation interne et externe ; lÕobjectif de Ç dŽmocratie sanitaire È ; 
et la promotion de Ç la santŽ mentale È dans lÕordre juridique  rŽsultent respectivement de la 
loi prŽcitŽe du 2 janvier 2002 Ç rŽnovant lÕaction sociale et mŽdico-sociale È, de la loi dite 
Kouchner du 4 mars 2002 Ç relative aux droits des malades et ˆ la qualitŽ du syst•me de 
santŽ È, et de la loi du 17 janvier 2002 dite Ç de modernisation sociale È, ŽlaborŽes toutes par 
une majoritŽ parlementaire dite de Ç gauche plurielle È, M. Jospin Žtant Premier ministre et 
Mme Aubry Ministre du Travail.  

La loi dite Ç  H.P.S.T È du 21 juillet 2009, ŽlaborŽe sous lÕautoritŽ de Mme Bachelot et 
la prŽsidence de M. Sarkozy, si critiquŽe pour son inspiration dite libŽrale ou nŽo-libŽrale, nÕa 
nullement remis en cause les principes fondamentaux de la Ç dŽmocratie sanitaire È, ni 
interrompu le processus dÕŽmergence et de croissance de ses organes dŽcisionnaires (Haute 
AutoritŽ de SantŽ et Agences RŽgionales de SantŽ), ni bien sžr invalidŽ les idŽaux inhŽrents ˆ 
ladite Ç dŽmocratie È. 
                                                
386 Freud. Pour introduire le narcissisme. Presses universitaires de France. O.C.F. XII  p.237 et 238. 
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Le Conseil National de lÕEvaluation Sociale et MŽdico-Sociale, puis lÕA.N.E.S.M, ont 
ŽtŽ crŽŽs par des majoritŽs parlementaires dites de Ç droite rŽpublicaine È, ˆ lÕinitiative de 
deux gouvernements Raffarin successifs ; cette Agence a exercŽ ses missions sans 
discontinuer de 2007 ˆ 2017, MM. Sarkozy et Hollande Žtant successivement PrŽsidents de la 
RŽpublique, jusquÕˆ sa disparition au 1er avril 2018 du fait de son intŽgration ˆ la H.A.S.   

Le directeur de ladite agence, M. Didier Charlanne, a exercŽ ses fonctions sans 
solution de continuitŽ de 2007 ˆ 2017. Mme Annie FOUQUET, administratrice de lÕINSEE et 
ancienne Inspectrice gŽnŽrale de l'IGAS, a prŽsidŽ le conseil scientifique de lÕA.N.E.S.M  de 
2012 ˆ 2017, apr•s avoir prŽsidŽ la SociŽtŽ Fran•aise d'Evaluation, qui orchestre lÕŽvaluation 
des politiques publiques. LÕactuelle Ç Ministre des SolidaritŽs et de la SantŽ È du 
Gouvernement Philippe, Mme Agn•s Buzyn, fut nommŽe prŽsidente de la Haute AutoritŽ de 
SantŽ en mars 2016 par le Gouvernement Valls. En fŽvrier 2018, elle a installŽ la 
Ç Commission de promotion de la bientraitance et de lutte contre la maltraitance È, qui doit 
Ç sÕattacher ˆ proposer des mesures de protection en direction des personnes vulnŽrables en 
raison de leur ‰ge ou dÕun handicap È, selon les termes du communiquŽ de presse du 
Gouvernement. On peut donc constater une parfaite continuitŽ dÕinspiration en la mati•re, la 
division bipolaire traditionnelle de la reprŽsentation politique fran•aise demeurant 
manifestement sans incidence sur les fondamentaux de Ç lÕaction sociale et mŽdico-sociale È. 

Ë cet Žgard, la circulaire DAS n¡98/275 du 5 mai 1998 diffusŽe sous la signature de 
Madame Aubry, marquait le point de dŽpart dÕun processus dÕaffermissement juridique de 
lÕidŽal de bientraitance : alertŽe sur la situation des enfants Ç maltraitŽs dans des institutions 
qui ont pour mission dÕassurer leur protection et de favoriser leur dŽveloppement È, la 
ministre rappelait les fonctionnaires ˆ leur Ç responsabilitŽ civique particuli•re qui impose 
une vigilance et une rigueur exemplaires È. Toutefois, il  faut remonter 20 ans en arri•re pour 
assister ˆ la naissance administrative de cet idŽal, dansÉ une pouponni•re.  

Ce terme, ÒbientraitanceÒ, Žmergea au sein dÕun ComitŽ de pilotage singulier, lÕOpŽration 
Pouponni•res. Sa particularitŽ tient ˆ la longŽvitŽ exceptionnelle de la mission ; effectivement, 
lancŽe en septembre 1978, elle se pŽrennise jusquÕen juin 2004. Cette mission atypique sÕinitie 
en 1977 : Simone Veil, alors Ministre de la SantŽ, fut alertŽe par une Òrecherche-actionÒ 
effectuŽe par Janine LŽvy et Danielle Rapoport dans une pouponni•re extr•mement dŽficiente 
de lÕAide sociale ˆ lÕenfance, Saint-Vincent-de-Paul ˆ Paris entre 1972 et 1977 prŽsentŽe sous 
la forme dÕun film percutant, Ç Enfants en pouponni•re demandent assistance È. Simone Veil, 
alertŽe, lance cette OpŽration pouponni•res d•s lÕannŽe suivante. Les maltraitances dont les 
enfants retirŽs ˆ leurs parents sont les proies, dans des lieux censŽs les accueillir et les 
protŽger, nÕŽtaient ni vŽritablement connues, ni reconnues. Ces vingt-cinq annŽes durant 
lesquelles ce comitŽ de pilotage ministŽriel a besoin de se rŽunir, dŽmontrent ˆ quel point il  est 
alors difficile de ne pas cŽder au dŽcouragement face ˆ la complexitŽ des diffŽrents contextes 
de maltraitances, enracinŽes dans la sociŽtŽ. Simone Veil chargera Danielle Rapoport et 
Janine LŽvy du lancement de cette opŽration si ambitieuse, mise sous la tutelle du Minist•re 
chargŽ de lÕEmploi et de la SolidaritŽ puis des Affaires Sociales et de la Direction gŽnŽrale de 
lÕAction sociale.. Dans ce contexte complexe et dŽsarmant, le mot ÒbientraitanceÒ Žclot dans 
le discours de Marie-Jeanne Reichen, coordinatrice de lÕexŽcution de cette audacieuse mission 
au sein du Bureau chargŽ de lÕEnfance et de la Famille.387 

                                                
387 Alice Duval : La bientraitance dans un Žtablissement de santŽ : gen•se et questionnements Žthiques. MŽmoire 
prŽsentŽ et soutenu pour le Master ˆ lÕuniversitŽ Paris Descartes (Laboratoire dÕŽthique mŽdicale et mŽdecine 
lŽgale de la FacultŽ de mŽdecine). Disponible sur Internet. 
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Trois temps peuvent donc •tre rŽtroactivement dŽgagŽs dans la gen•se politique de 
lÕidŽal de bientraitance :   

¥   un temps de Ç prise de conscience È militante entre 1978 et 1998 ; 

¥   un temps de construction dÕun appareillage administratif-juridique de 1998 ˆ 2008 ; 

¥   un temps dÕextension de Ç lÕempire de lÕidŽal È, de 2008 ˆ 2018. 

 

Revenons sur ces trois temps. 

La Ç prise de conscience È militante sÕinscrit en rŽalitŽ dans lÕhistoire millŽnaire de 
lÕoccultation et de la rŽvŽlation des sŽvices ˆ lÕŽgard des enfants, comme si la mŽmoire 
collective et le traitement juridique de ces sŽvices ne pouvait jamais sÕinscrire dans la 
continuitŽ dÕune conscience institutionnelle.  

En 1978, cette Ç prise de conscience È sÕeffectue ˆ la faveur dÕun film  documentaire, 
o• lÕon dŽcouvre, commentŽ dÕune voix grave et sur un ton de circonstance, le travail 
quotidien dÕaides-soignantes et de puŽricultrices occupŽes ˆ soigner des nourrissons de fa•on 
machinale, peu affectueuse, sans paroles. LÕŽpoque est alors au plus fort de lÕeffet Dolto : 
lÕŽmission radiophonique Ç Lorsque lÕenfant para”t È heurte et modifie lÕimage fran•aise de 
lÕenfance et de lÕŽducation, et popularise une idŽologie psychanalytique qui au fil  des annŽes 
impr•gnera lÕaction sanitaire et sociale, mais Žgalement la protection judiciaire de la jeunesse, 
la magistrature, sans parler de lÕŽducation nationale ou de Ç lÕaction culturelle È.388 

A ce stade cependant, lÕidŽal de bientraitance reste limitŽ au registre Žthique : m•me 
sÕil inspire lÕaction de reprŽsentants de lÕƒtat, il  nÕest pas encore traduit en normes de Droit. 

Le pas est franchi au dŽbut des annŽes 2000, dans la foulŽe de lÕ Ç affaire dÕOutreau È 
(qui, de dŽcembre 2000 ˆ juin 2006, alimente la chronique judiciaire et lÕimaginaire collectif), 
et ˆ la faveur dÕune triple idŽalisation  - de lÕ Ç enfant -sujet È, du Droit, et bien sžr de lÕEtat, 
puisque lÕidŽalisation idŽalise aussi bien son auteur que son objet389. 

                                                
388 Dans un guide administratif de juin 1999 consacrŽ aux violences ˆ lÕencontre des enfants et des jeunes dans 
les institutions sociales et mŽdico-sociales, et destinŽ aux MŽdecins Inspecteurs de SantŽ Publique et aux 
Inspecteurs des Affaires Sanitaires et Sociales, on trouve encore des renvois bibliographiques aux Ïuvres  de 
Anzieu, Bion, Kaes, Mannoni, Racamier, et bien sžr Dolto. La disqualification de lÕidŽologie psychanalytique 
intervient peu apr•s, notamment au titre de la prŽtendue Ç maltraitance È des enfants autistes, puis du discrŽdit 
jetŽ sur les Ç expertises psychologiques È lors des proc•s dits de Ç lÕaffaire dÕOutreau È. 
389 En 2010, Danielle Rapoport, psychologue tr•s prŽsente, comme on lÕa vu, d•s la naissance de lÕidŽal, tire en 
ces termes un bilan rŽtrospectif de cette Ïuvre  lŽgislatrice et rŽformatrice : Ç Quelques annŽes apr•s lÕadoption 
de la Convention internationale des droits de lÕenfant en 1989, le concept m•me de bien-traitance a insufflŽ au 
respect de ces droits une force singuli•re. Celle-ci doit beaucoup ˆ la rŽsonance et la dimension Žmotionnelles 
attachŽes ˆ ce seul mot, Ð dimension qui ne ressortait pas toujours des textes lŽgislatifs, m•me si la rŽcente 
rŽforme de la Protection de lÕEnfance lui donne enfin une certaine place (cf. la loi du 5 mars 2007). Ç Bien-
traitance È, nÕest-ce pas justement ce que lÕenfant est en droit dÕattendre en tant que sujet de droits ? Ç Sujet È, ce 
terme jusquÕici utilisŽ surtout par les philosophes et les psychanalystes, dit bien que tout enfant ne peut •tre 
rŽduit ˆ un objet de soins et de mesures, si prŽcieux soit-il  (ClŽment, 1981), il  doit •tre respectŽ dans ses besoins 
et ses dŽsirs spŽcifiques en tant quÕindividu en relation avec son environnement, en tant quÕ•tre humain 
construisant sa propre personnalitŽ dans une histoire unique et en devenir, et en tant que partenaire actif de son 
dŽveloppement. Autour de ce respect envers lÕenfant, la bien-traitance tisse une trame subtile qui tient compte de 
lÕextr•me fragilitŽ et de la dŽpendance du petit humain, Ð une trame faite de tendresse, de cohŽrence, de 
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Enfin, au troisi•me temps, lÕidŽal de bientraitance se gŽnŽralise : ce nÕest plus 
seulement un principe unificateur des Ç bonnes pratiques È des E.S.S.M.S : il  sÕŽtend aux 
services dÕaide ˆ la personne et virtuellement, ˆ travers la Ç QVT È, ˆ tous les secteurs 
dÕactivitŽ ; il  ne vise plus seulement ˆ protŽger les enfants ou les populations fragiles : il  
sÕapplique Žgalement aux professionnels salariŽs et aux Ç usagers È ; il  ne constitue plus 
seulement un principe de dŽontologie professionnelle : il  a vocation ˆ rŽgir les relations 
civiles en gŽnŽral.  

Ici encore, la rŽfŽrence psychanalytique sert parfois de caution ˆ lÕintervention 
Žtatique. Dans un rapport du 12 dŽcembre 2018 rŽdigŽ au nom de la Commission des affaires 
sociales de lÕAssemblŽe nationale, on peut ainsi lire : 

Le concept de bientraitance sÕappuie Žgalement sur une notion tirŽe de la psychanalyse : 
il  sÕagit de la notion de m•re Ç suffisamment bonne È dŽveloppŽe par le pŽdopsychiatre 
Donald Winnicott, qui traduit une capacitŽ dÕadaptation et de Ç prendre soin È de la m•re 
qui ne se dŽfinisse pas de mani•re gŽnŽrale mais rel•ve dÕun ajustement ˆ un enfant 
particulier, ˆ un moment donnŽ du temps. Cela ne signifie pas que la posture 
professionnelle de bientraitance  posture dÕajustement ˆ  un usager singulier ˆ  un moment 
donnŽ  sÕapparente ˆ une posture maternante : cette notion diffŽrencie la compŽtence 
maternelle dÕune quelconque forme de perfection, ou encore dÕune compŽtence abstraite 
et gŽnŽrale È.  

Cependant, il  sÕen faut de beaucoup que, malgrŽ quarante annŽes dÕefforts continus, 
lÕidŽal de bientraitance se soit traduit dans les faits. Dans un avis du 11 octobre 2018, le Ç 
DŽfenseur des droits È Žcrivait ainsi : Ç Ces derni•res annŽes, des dispositifs de lutte contre 
les violences institutionnelles ont ŽtŽ ŽlaborŽs pour les Žtablissements sociaux et mŽdico-
sociaux ainsi que dans le domaine de la protection de lÕenfance (action recentrŽe sur les 
besoins de lÕenfant) mais ils paraissent encore insuffisants et insuffisamment pris en compte 
par les acteurs concernŽs È. 

Qui ne partagerait les intentions proclamŽes par les rŽformateurs successifs en la 
mati•re ? NÕest-il  pas louable et nŽcessaire de promouvoir la bientraitance ˆ lÕŽgard des 
mineurs et des personnes ‰gŽes ou malades ? Ne fallait-il  pas mettre fin aux antiques 
pratiques mandarinales et/ou autocratiques en reconnaissant les Ç droits des malades È et leur 
reprŽsentation dans lÕinstitution mŽdicale ? NÕest-il  pas lŽgitime que la RŽpublique promeuve 
le respect de la personne et de sa dignitŽ, la parole de lÕusager et la participation citoyenne, 
la conciliation de la sŽcuritŽ avec lÕacc•s ˆ lÕautonomie ? 

Si donc il  y a : 1. Consensus politique, 2. ContinuitŽ dÕinspiration et dÕaction, et 3. 
LŽgitimitŽ morale et rŽpublicaine, pourquoi la bientraitance nÕest-elle pas devenue lÕŽtat 
normal et permanent des Ç E.S.S.M.S È, voire de la communautŽ dite Ç RŽpublique fran•aise 
È dans son ensemble ? Que sÕest-il  passŽ pour que tant de bonne volontŽ et tant de moyens 
produisent cet effet de bureaucratisation gŽnŽralisŽe et de moralisme forcenŽ ? Pourquoi ces 
mŽthodes dÕŽvaluation, ces r•gles dÕaudit (directement importŽes de lÕindustrie 

                                                                                                                                                   
continuitŽ, de projets, mais aussi du soutien ˆ la parentalitŽ de son p•re et de sa m•re sÕils sont dŽfaillants, 
comme de celui des professionnels qui les entourent sÕils sont eux-m•mes en difficultŽ. È Publication de la 
Caisse Nationale d'Allocations Familiales - Ç Informations sociales È 2010/4 n¡ 160 | pages 114 ˆ 122. 
Disponible sur Cairn. Voir Žgalement le site Internet de  lÕAssociation Ç Bien-traitance, Formation et Recherches 
È, fondŽe en juin 2004 ˆ lÕinitiative de Danielle Rapoport, Marie-Odile BŽriel et de lÕŽquipe 
de FAER (Formation, Assistance Educative et Recherches), 
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automobile)390, ces procŽdures de gestion des dŽpenses, bref : cette gouvernementalitŽ 
nouvelle nÕa-t-elle pas abouti ˆ Ç en finir avec la maltraitance È, ni m•me ˆ une meilleure 
ma”trise des dŽpenses de santŽ et du travail social ? 

Une rapide recension du vocabulaire en usage chez les promoteurs de la bientraitance 
est instructive : recommandation, qualitŽ, Žvaluation, accompagnement, diagnostic, repŽrage, 
validation, agrŽment, trouble, innovation, projet, compŽtence, autonomie, parcours, enqu•te, 
dossier, suivi - le simple survol des termes et des formules rŽcurrentes dans les 
Ç recommandations de bonnes pratiques È le montre avec Žvidence : une novlangue 
technocratique sÕest subrepticement constituŽe, au fil  de rŽformes lŽgislatives successives 
dont un commentateur notait, ˆ juste titre, que leur Žlaboration sÕŽtait faite avec un grand 
concours de dŽbats, colloques, concertations, tant avec les professionnels ou leurs 
reprŽsentants quÕavec les associations et fŽdŽrations dÕusagers et des familles391. 

CÕest en ce point que la perspective psychanalytique quant ˆ lÕidŽal sÕav•re aussi 
Žclairante que lÕŽvocation, par un responsable politique, de la Ç good enough mother È. 

 

4¡ Observons tout dÕabord que le terme de Ç bientraitance È est apparu dans le champ 
de la Protection Maternelle et Infantile, pour dŽsigner des sŽvices, et plus largement des 
comportements jugŽs maltraitants envers les nourrissons et les enfants. 

De tels comportements ne sont pas sans faire Žcho au fantasme inconscient dŽcrit par 
Freud en 1919, et que lÕon rŽsume en langue fran•aise par le syntagme : Ç on bat un enfant È 
(ou, selon une autre traduction, Ç un enfant est battu È). Ce fantasme,  tr•s gŽnŽral et qui 
dŽborde le champ des Ç perversions sexuelles È o• il  est mis en acte, suscite une excitation, 
ressentie (i.e. : consciente) ou non par le sujet. Cette excitation peut, lorsque les valeurs 
morales du sujet y contredisent, •tre battue en br•che, cÕest le cas de le dire, par une formation 
rŽactionnelle de sens opposŽ : le sujet refoule, ou rŽprime, cette excitation par divers 
mŽcanismes (dŽfense phobique ; intŽgration dÕun trait de personnalitŽ ; conduite moralement 
irrŽprochable ; etc.). 

On peut penser que les situations de maltraitance rŽveillent des Žchos de ce fantasme 
inconscient, et que la promotion de la Ç bientraitance È rev•t ˆ cet Žgard la nature dÕune 
formation rŽactionnelle. 

Un autre mŽcanisme inconscient peut expliquer la gŽnŽralisation de lÕidŽal de 
bientraitance : celui de lÕidentification hystŽrique. Le sujet sÕidentifie, consciemment ou non, 
ˆ la personne maltraitŽe, et par un effet de Ç contagion Žmotionnelle È, investit sa situation 
comme la sienne propre. CÕest sur le fondement de cette identification que se dŽveloppent des 
actions altruistes, qui se revendiquent dÕun idŽal et se soutiennent de la reprŽsentation 
imaginaire (rŽcits ou films par exemple), des actes de maltraitance. 
                                                
390 M. Louis Schweitzer, ancien Žl•ve de lÕENA et Inspecteur des Finances, prŽsident-directeur gŽnŽral de 
Renault de 1992 ˆ 2005 et prŽsident de la Haute AutoritŽ de Lutte contre les Discriminations et pour l'EgalitŽ 
(HALDE) de 2005 ˆ 2010, a jouŽ ˆ cet Žgard un r™le dŽcisif. Il  exerce dŽsormais ses compŽtences au service du 
bien-•tre animal ; dans un entretien au journal Ouest-France du 23 fŽvrier 2019, il  dŽclarait par exemple : Ç Rien 
que pour un poulet, nous sommes parvenus ˆ 220 crit•res pour mesurer le bien-•tre tout au long de sa vie È. 
Gageons qu'avec un tel expert, le Minist•re de la SantŽ pourrait aisŽment Žtablir un logiciel d'Žvaluation de la 
bientraitance des populations Ç tout au long de la vie È, dont Madame Buzyn pourrait faire un axe fort de sa 
communication politique. 
391 Jean-Yves Barreyre : Les implicites d'une rŽvolution douce. Revue Vie sociale n¡ 4-2010. 
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Ces deux explications, si elles peuvent valoir pour un nombre de personnes m•me 
important, ne concernent cependant pas lÕinstitution Žtatique en tant que telle : puisquÕelles 
sÕinscrivent au niveau du GŽnŽral (Ç cÕest comme •a souvent È), et non pas au niveau de 
lÕUniversel (Ç cÕest comme •a et •a ne peut pas •tre autrement È). 

Or, d•s lors que lÕon est en prŽsence dÕune norme de Droit Ð et non dÕun simple 
mouvement dÕopinion, dÕun effet mŽdiatique, ou dÕun discours idŽologique Ð, on doit 
mŽthodologiquement pouvoir en rapporter la gen•se ˆ des mŽcanismes inconscients de 
lÕinstitution elle-m•me, et non seulement de ses membres, pour autant du moins que lÕon 
accorde quelque crŽdit ˆ lÕapproche psychanalytique des groupes. 

Pour lÕinstitution comme pour le sujet, lÕidŽal renvoie, du point de vue freudien 
rappelŽ dÕemblŽe, ˆ un Žtat narcissique dÕomnipotence et de perfection qui subsiste, hors du 
temps, ˆ travers la succession de leurs Žtapes de maturation historique.  

CÕest au miroir de cet idŽal que le groupe comme le sujet se forgent de leur forme une 
image accomplie et valorisŽe, illusoirement compl•te, qui constitue un des ŽlŽments de leur 
assiette narcissique.  

CÕest au ciel de cet idŽal que le groupe comme le sujet inscrivent leurs mythes et leur 
histoire.  

CÕest au nom de cet idŽal que le groupe comme le sujet combattent leurs dŽmons et 
sÕen dŽclarent vainqueurs, dans lÕordre symbolico-imaginaire o• leur existence est sertie Ð et 
quand vainqueurs ils ne sont pas, ou a fortiori quand vacille la statue de lÕidŽal, cÕest la 
consistance narcissique de cette existence m•me qui est en jeu. 

Cependant, on doit, ˆ la suite de Janine Chasseguet-Smirgel, distinguer, dans le travail 
de lÕidŽal - dans la mani•re dont lÕidŽal travaille le groupe comme le sujet - deux modalitŽs au 
moins :  

Ð soit lÕidŽal soutient lÕeffort incessant du sujet et du groupe pour se transformer et 
tenter de Ç rŽaliser (symboliquement) lÕidŽal È, au prix dÕune remise en cause rŽpŽtŽe 
et douloureuse de soi et de son image ;  

Ð soit ˆ lÕinverse le groupe et le sujet court-circuitent ce temps dÕŽlaboration et 
prŽtendent rŽaliser directement lÕidŽal, prŽservant ainsi, intacte, lÕillusion de perfection 
narcissique dÕo• il  Žmane. 

Cette illusion est inhŽrente ˆ lÕexistence de tout groupe, et pas seulement sous la forme 
dŽcrite par Didier Anzieu,392 ni seulement selon un mode imaginaire : cÕest parce quÕil y a, 
dans le fonctionnement des syst•mes symboliques (nomination, parentŽ, mythes, pratiques de 
parole, etc.) constitutifs du groupe, une rŽflexivitŽ spontanŽe, que lÕidentitŽ groupale 
comporte nŽcessairement une dimension dÕillusion, dont le narcissisme se nourrit, et qui en 
retour nourrit les pratiques dites religieuses, les techniques thŽrapeutiques, ou les entreprises 
guerri•res. 
                                                
392 Ç JÕappelle Òillusion groupaleÓ un Žtat psychique particulier qui sÕobserve aussi bien dans les groupes naturels 
que thŽrapeutiques ou formatifs et qui est spontanŽment verbalisŽ par les membres sous la forme suivante : nous 
sommes bien ensemble, nous construisons un bon groupe, notre chef ou notre moniteur est un bon chef, un bon 
moniteur È. /É  LÕillusion groupale cimente alors lÕunitŽ du groupe. Elle est ˆ lÕŽvolution dÕun groupe ce que le 
stade de miroir est ˆ lÕŽvolution de lÕenfant : une Žtape nŽcessaire, mais aliŽnante, fondatrice du narcissisme 
groupal. È D. Anzieu : Le groupe et lÕinconscient- lÕimaginaire groupal. Editions Dunod.1975 
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5¡    LÕEtat en France agit au nom de lÕidŽal de bientraitance dans lÕillusion quÕune 
telle vertu pourrait sÕobtenir par des stages de formation, de bonnes pratiques 
professionnelles, des chartes Žthiques, et des procŽdures de contr™le de conformitŽ. Ses 
reprŽsentants, Žlus ou fonctionnaires, sinc•rement convaincus de la valeur de leurs principes 
et de lÕauthenticitŽ de leurs engagements, manifestent, non seulement par communiquŽs de 
presse, mais Žgalement ˆ grands coups de budgets et dÕenqu•tes, de rapports et de lois, de 
commissions et de recommandations, leur croyance ˆ lÕefficacitŽ magique des moyens 
dŽployŽs.  

Or, nÕest-ce pas la subjectivitŽ m•me des professionnels qui peut comporter (ou pas) 
effet de bientraitance ? NÕest-ce pas lÕŽthique dŽsintŽressŽe des professionnels, le gožt du 
travail et du service public, la capacitŽ dÕŽcoute empathique, ou lÕautoritŽ personnelle qui 
peuvent emporter quelque effet de bientraitance envers autrui ? NÕest-il  pas plus important, 
pour Žduquer et soigner des enfants, de savoir faire fonds sur lÕenfant qui est en soi, plut™t que 
sur un dipl™me ?  

La logique bureaucratique exclut de son propre mouvement ce qui fait le prix du 
travail Ð lÕengagement subjectif du travailleur, le dŽsir et le plaisir de travailler ensemble, la 
satisfaction procurŽe par la crŽativitŽ symbolique du collectif de travail Ð et produit un 
simulacre de Ç bientraitance institutionnelle È par la surveillance gŽnŽralisŽe. 

Certes, il  est non seulement normal mais indispensable que les responsables politiques 
fassent respecter la norme de Droit. Cependant, nÕy a-t-il  pas, dans le Code PŽnal, des 
incriminations suffisantes pour constater, poursuivre et sanctionner les actes ou les inactions 
constitutifs de Ç maltraitance È ? NÕest-ce pas la mise en Ïuvre de procŽdures disciplinaires 
ou de poursuites pŽnales ˆ lÕŽgard de ceux Ð y compris les fonctionnaires, les syndicalistes, ou 
les magistrats - qui tol•rent ou commettent des abus de faiblesse, des Ç faveurs sexuelles È, ou 
des dŽnis quant ˆ la rŽalitŽ des sŽvices, qui serait de nature ˆ faire respecter la r•gle de Droit, 
plut™t que les avis du Ç DŽfenseur des droits È ou les recommandations de la H.A.S. ? NÕest-
ce pas lÕimpunitŽ, mieux garantie aujourdÕhui par la l‰chetŽ bureaucratique que par les 
privil•ges du rang, qui ruine lÕautoritŽ symbolique de la loi juridique ?  

LÕidŽal de bientraitance serait-il  le produit dÕun Etat incapable de renouveler ses 
mŽthodes, de diriger et sanctionner ses agents, dÕexercer ses missions, et qui dŽnie la rŽalitŽ 
de son impuissance dans la proclamation creuse et stŽrile de valeurs morales faciles et 
dŽmagogiques ? 

LÕidŽal de bientraitance, dont on a vu quÕil  sÕŽtait affirmŽ au spectacle dÕune 
maltraitance dans les Žtablissements financŽs par la RŽpublique, et non pas dans la 
constatation des violences commises en famille ou en couple, constitue la clŽ dÕun Ždifice 
surmo•que/ narcissique, o• lÕƒtat qui voit se dŽliter sa puissance symbolique, tente de 
maintenir intacte non seulement son image, mais encore cette illusion dÕomnipotence qui, 
dans les temps modernes, sÕest incarnŽe et relativisŽe dans le dispositif wŽbŽrien du Ç 
monopole de la violence physique lŽgitime È . 
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Dans son article prŽcitŽ, Catherine Colliot-ThŽl•ne Žcrivait ˆ ce sujet : 

Le concept wŽbŽrien de l'ƒtat est un concept du pouvoir souverain qui laisse en blanc le 
probl•me du fondement du pouvoir. Dira-t-on pour autant que Weber a mŽconnu la vŽritŽ 
du pouvoir en le rabattant sur sa seule face nŽgative, la violence ? /É  [Non,] car la 
monopolisation de la violence (forme superlative de la contrainte) se confond chez lui, on l'a 
dit, avec la monopolisation de la capacitŽ de garantir les droits subjectifs, c'est-ˆ- dire de les 
faire exister. /É  Le pouvoir n'est pas pensŽ ici comme l'antith•se du droit mais comme ce 
qui lui donne •tre, et •tre prŽcisŽment comme pouvoir (dŽrivŽ). En termes banals, cela 
signifie que la contrainte Žtatique (lˆ  o• l'ƒtat a rŽussi ˆ imposer son hŽgŽmonie sur les Ç 
communautŽs de droit È concurrentes) est la condition d'existence des droits effectifs. 

Dit autrement : le vÏu dÕomnipotence narcissique inhŽrent ˆ lÕexistence du groupe et 
du sujet se transforme, selon les syst•mes symboliques dŽveloppŽs par chaque culture, en 
dispositifs de pouvoir qui rŽgulent la destructivitŽ et la violence, les mŽtamorphosent en 
guerres de conqu•te ou de libŽration, les dŽclinent en pratiques de combat ou de mise ˆ mort, 
les traduisent en rapports de force Ç politiques È, etc. LÕƒtat moderne, et le discours juridique 
qui lui est coextensif, est une des formes historiquement rŽalisŽes de cette Žquation 
anthropologique complexe, par laquelle la haine et la jouissance du meurtre sÕinscrivent - non 
sans malaiseÉ - dans des processus civilisationnels393.  

Cependant, poursuit notre auteur, 

La dŽfinition de Weber, rŽpŽtons-le, ne vise pas un monopole factuel de la violence mais 
la monopolisation de son usage lŽgitime. Ce qui menace ce monopole, ce ne sont pas des 
poussŽes de violence, dans les banlieues ou ailleurs, ce ne sont pas les taux de criminalitŽ, 
mais la multiplication des instances juridiques et politiques, ˆ c™tŽ, au-dessus, ˆ 
l'intŽrieur de l'ƒtat, que les individus ou les groupes peuvent mobiliser pour conforter des 
Ç chances È ˆ chaque fois dŽterminŽes. 

Dit autrement encore : la lŽgitimitŽ dans lÕusage de la violence, exclusivement 
impartie ˆ lÕƒtat depuis lÕaube des temps modernes (en Europe du moins), se dŽplace 
dŽsormais sur dÕautres instances (par exemple la communautŽ europŽenne, ou le tribunal 
pŽnal international, voire le radicalisme islamique ŽtatisŽ), de sorte que la solution 
historiquement reprŽsentŽe par ledit ƒtat dans sa forme moderne se dŽfait, faisant resurgir une 
omnipotence originaire qui nÕa en rŽalitŽ jamais disparue. 

LÕombre de cette omnipotence - lÕimpuissance originaire - nÕa pas plus disparu : voici 
quÕelle ressurgit et sÕŽtend ˆ mesure que se dŽveloppent les bureaucraties cybernŽtiques 
dÕaujourdÕhui, et que se dŽfont les dispositifs dÕagentivitŽ antŽrieurs. Les institutions, quelles 
quÕelles soient (mais notamment les institutions publiques), perdent de plus en plus le contr™le 
de leurs opŽrations, la ma”trise de leurs actions, lÕemprise sur leurs dŽcisions. Le sentiment de 
cette impuissance se gŽnŽralise entre leurs membres, leurs usagers, leurs reprŽsentants, et les 
renforce dans la tentation de lÕomnipotence, qui nÕest jamais si enfouie quÕelle ne puisse 
resurgir dÕun coup. 
                                                
393 Rappelons que les Erinyes, Ç appelŽes aussi les EumŽnides (c'est-ˆ-dire les Bienveillantes, d'un surnom 
destinŽ ˆ les flatter, et par consŽquent ˆ Žviter d'attirer sur soi-m•me, en les nommant d'un nom odieux, leur 
redoutable col•re) sont des dŽesses violentes. /É  Protectrices de l'ordre social, elles ch‰tient tous les crimes 
susceptibles de le troubler, et aussi la dŽmesure, lÕHybris, qui tend ˆ faire oublier ˆ l'homme sa condition de 
mortel. È cf. Pierre Grimal : Dictionnaire de la mythologie grecque et romaine. Paris, Presses universitaires de 
France. 1963. Dans lÕ Oreste dÕEschyle, elles acceptent le jugement dÕAthŽna et renoncent ˆ poursuivre le hŽros 
matricide, en se mettant au service des idŽaux de la citŽ. 
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LÕidŽal de bientraitance, qui amalgame p•le-m•le dans son spectre moral les abus 
sexuels et les soins inadaptŽs, les mouvements dÕhumeur et les infractions pŽnales, les fessŽes 
et les meurtres, est le masque avenant dont un nouvel ordre politique couvre sa face obsc•ne. 

 

6¡    Un mot en conclusion sur la fonction que la psychanalyse (ou des psychanalystes) 
exerce dans lÕinstallation insidieuse de ce nouvel ordre. 

Formulons la question en ces termes : la psychanalyse est-elle une rŽponse ��
1. CrŽdible ; 2. Possible ; 3. Souhaitable ; aux phŽnom•nes de bureaucratie financi•re et de 
moralisation acharnŽe des univers professionnels et politiques ici dŽnoncŽs ? 

Ë cette question trilobŽe, pour ma part, je rŽponds clairement par la nŽgative, et ce 
pour trois raisons. 

En premier lieu, les psychanalystes, massivement prŽsents dans les institutions de soin 
psychique pendant des dizaines dÕannŽes, nÕont nullement apportŽ la dŽmonstration de leur 
capacitŽ ˆ transformer positivement lÕinstitution thŽrapeutique ou le Ç travail social È : 
lÕarrogance, la suffisance, lÕautoritarisme avec lesquels certains desdits Ç psychanalystes È se 
sont comportŽs nÕa rien ˆ envier avec lÕarrogance, la suffisance et lÕautoritarisme des 
mandarins de lÕinstitution hospitalo-universitaire. Le m•me diagnostic peut du reste •tre posŽ 
ˆ lÕŽgard des organisations psychanalytiques proprement dites : si Freud a proposŽ des 
concepts et des th•ses dŽcisivement utiles pour penser le lien social et les institutions, lÕŽglise 
quÕil a crŽŽe nÕa pas fait mieux, cÕest le moins quÕon puisse dire, que lÕEglise quÕil  a 
thŽorisŽe. 

En second lieu, la logique m•me du discours et de la posture de penser 
psychanalytiques est radicalement impuissante ˆ faire norme, ˆ susciter telle ou telle modalitŽ 
dÕorganisation du pouvoir plut™t que telle autre, ˆ proposer tel mod•le institutionnel de 
prŽfŽrence ˆ un autre. Si la psychanalyse, une psychanalyse, peut emporter modification de la 
position dÕun sujet quant ˆ ses modes relationnels Ð mais lÕexpŽrience montre que cet effet 
nÕest pas systŽmatique Ð il  est exclu quÕun ou des psychanalystes puissent, •s qualitŽs et ˆ ce 
titre, faire acte au niveau des collectivitŽs politiques Ð alors m•me quÕun tel acte analytique 
serait Žventuellement possible au niveau des Ç petits groupes È, selon la formule en usage 
depuis Bion. 

Enfin, la psychanalyse, lorsquÕelle sert une visŽe thŽrapeutique ou un idŽal quel quÕil 
soit Ð y compris un idŽal de vŽritŽ Ð demeure tributaire de deux de ses racines historiques : 
lÕordre mŽdical (et le champ dit clinique) dÕune part, lÕidŽologie des Lumi•res et le scientisme 
dÕautre part.  

Or, ce sont prŽcisŽment lÕordre mŽdical et lÕidŽologie des Lumi•res qui forment 
aujourdÕhui une combinaison politique nouvelle : la gouvernementalitŽ Žthico-sanitaire, qui 
fait du Ç sujet È et de Ç la sociŽtŽ È deux malades ˆ soigner et ˆ rŽŽduquer.  

Avec lÕinterpellation kantienne Ç sapere aude È, le hŽraut des Lumi•res, sÕadressant 
aux populations ignares, sÕauto-instituait simultanŽment en savant, en ma”tre dÕŽcole, et en 
libŽrateur ; ce hŽraut a dŽsormais son avatar dans le technocrate de la bienveillance, le 
professionnel du Bien, lÕexpert en santŽ mentale et qualitŽ de vie, dont la position se soutient 
de la gouvernementalitŽ des bonnes pratiques de bientraitance.  
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Comme lÕŽcrivait Jean Allouch en 1997, Ç la chose est aujourdÕhui en France bien 
connue : les gens qui mŽlangeaient les sph•res et donnaient des le•ons Žthiques, tel Sartre, se 
montr•rent plut™t complaisant envers lÕoccupant du sol fran•ais durant la Seconde Guerre 
mondiale, tandis que ceux qui distinguaient la fonction de savant de celle de citoyen, tel 
Cavaill•s, surent prendre leurs responsabilitŽs de citoyen quitte ˆ dŽlaisser leurs travaux de 
savants ou ˆ les reprendre en prison./É Lacan aura sous-estimŽ, en lÕabsence dÕŽthique 
partagŽe, la soif de moralitŽ qui caractŽrise la modernitŽ en Occident, nŽgligŽ la ruse de la 
raison qui met les plus nobles idŽaux au service de la cruelle jouissance du surmoi È394. 

 

 

 

��  

                                                
394 Jean Allouch : LÕŽthification de la psychanalyse Ð calamitŽ, Editions E.P.E.L. Paris, 1997. 
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La manipulation par les mŽcanismes juridiques   

Michael RIOUX395 

 

 

 

 

                                                
395  Docteur en droit public, ATER ˆ lÕUniversitŽ des Antilles (P™le Martinique). Contact : 
michael.rioux@orange.fr, UniversitŽ des Antilles, Laboratoire CaribŽen de Sciences Sociales (UMR 8053), 
Campus de SchÏ lcher, 97233 Schoelcher.  

Mots-ClŽs : ProcŽdure de reconnaissance prŽalable de culpabilitŽ, contrat pŽdagogique, 
communication engageante, thŽorie de lÕengagement, autonomie de la volontŽ 

RŽsumŽ :  Le principe de lÕautonomie de la volontŽ est un principe fondateur du droit et demeure 
aujourdÕhui le fondement de la force obligatoire du contrat. Il  induit la libertŽ de consentement et 
dÕengagement des individus et prŽsuppose de ce fait leur libre choix. ConsŽquence directe, toute 
manipulation de la volontŽ est thŽoriquement impossible puisque toute erreur provoquŽe doit •tre 
sanctionnŽe par la nullitŽ de lÕacte. 

Pourtant la psychologie sociale enseigne que le consentement nÕest jamais totalement libre et 
quÕil peut •tre influencŽ, voire manipulŽ, par des processus dÕengagement. Or ceux-ci se retrouvent 
dans certains mŽcanismes juridiques courants. Ainsi, en droit public public ou privŽ, des facteurs 
dÕengagement accentuent le mŽcanisme des contrats pŽdagogiques qui vise ˆ manipuler le signataire 
tandis quÕen droit pŽnal, des biais sÕapparentant ˆ de la communication engageante apparaissent en 
filigrane dans la procŽdure de reconnaissance prŽalable de culpabilitŽ. La prise en compte de ces 
processus dÕinfluence est  si lÕon souhaite que le consentement traduise une vŽritable  autonomie de 
volontŽ. 

 

Keywords : Plea bargaining procedure, learning agreement, binding communication, engagement 
theory, party autonomy 

Abstract : Party autonomy is a key principle of the law and underlies the binding force of contracts. 
It entails the freedom of individuals to agree and engage the applicable procedure for arbitration and 
thereby presumes their freedom of choice. Consequently, any manipulation of the individualÕs choice 
is theoretically impossible, as any ensuing error will  incur the nullity of the act. 

However, social psychology shows that agreement is never totally free and that it can be 
influenced, or even manipulated, by the engagement procedures found in a number of common legal 
mechanisms. For example, engagement factors accentuate the learning agreement mechanism that 
aims to manipulate the signatory, and biases related to binding communication appear implicitly in 
the plea bargaining procedure in criminal law. These influencing processes must be taken into 
account to ensure that the consent reflects true party autonomy. 
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Le principe de lÕautonomie de la volontŽ est un principe fondateur du droit. Il  sÕagit du 
pilier qui sous-tend la plupart des r•gles juridiques. Traduction en droit de la philosophie 
kantienne, il  est encore aujourdÕhui le fondement de la force obligatoire du contrat396. Il  
prŽsuppose la libertŽ des individus et, de ce fait, leur libre choix de consentir ou de sÕengager. 

ConsŽquence directe, toute manipulation de la volontŽ est impossible en droit : 
lÕengagement des individus est la rŽsultante de leur volontŽ propre, intrins•que, et toute erreur 
provoquŽe doit •tre sanctionnŽe par la nullitŽ de lÕacte397.  

Ce nÕest pas le point de vue de la psychologie et plus particuli•rement de la 
psychologie sociale, qui sÕintŽresse depuis les annŽes 1960, ˆ la mani•re dont on peut 
influencer les personnes et les amener ˆ adopter un nouveau comportement. En la mati•re, 
trois courants thŽoriques ont successivement ŽmergŽ : 

- la psychologie de lÕengagement consid•re que lÕon peut convaincre une personne de 
changer de comportement en argumentant, en agissant sur ses convictions afin de  
modifier son opinion et donc en changeant lÕattitude qui sous-tend le comportement 
(Kiesler, 1971). LÕengagement est donc considŽrŽ comme un processus interne, qui 
dŽpend de diffŽrents facteurs tels que la visibilitŽ de lÕacte (son caract•re public, explicite, 
irrŽvocable et/ou rŽpŽtŽ) et le contexte de libertŽ dans lequel il  se produit. Pour amener 
une personne ˆ changer de comportement, la psychologie de lÕengagement prŽconise 
lÕutilisation de messages persuasifs398.  

- la thŽorie de lÕengagement soutient que Ç Seuls les actes nous engagent. Nous ne sommes 
donc pas engagŽs par nos idŽes, ou par nos sentiments, mais par nos conduites 
effectives È (Joule & Beauvois, 2006) et que lÕengagement ˆ changer de comportement est 
avant tout liŽ ˆ la situation elle-m•me. On peut se rŽfŽrer ˆ lÕŽtude classique rŽalisŽe par 
Milgram sur la soumission ˆ lÕautoritŽ Ð notamment retracŽe dans le film I comme Icare 
rŽalisŽ par Henri Verneuil, en 1979399. Outre les facteurs proposŽs par Kiesler, 
lÕengagement dŽpend des consŽquences et du cožt de lÕacte, ainsi que des raisons le 
justifiant (Joule & Beauvois, 2006). 

                                                
396 M•me si actuellement est remis en cause son r™le fondateur dans la philosophie du code civil  de 1804 
(Martin, 2002, p. 258) et son utilisation pour justifier lÕobligation dÕexŽcuter le contrat anciennement consenti 
(Ghestin, 1982, p. 3). 
397 Une nuance doit •tre apportŽe en mati•re de transaction pŽnale o•  la sanction du dol appara”t Ç incertaine È 
(Raschel, 2015). 
398 Pour illustrer cette approche thŽorique, on peut citer une recherche cŽl•bre menŽe par Hovland, Lumsdaine et 
Sheffield (Hovland, Lumsdaine, & Sheffield, 1949) aupr•s de soldats ˆ la Seconde Guerre mondiale afin de 
prŽserver le moral des troupes pendant lÕOccupation du Japon. Il  faut convaincre les soldats que la guerre contre 
le Japon va •tre longue et durer bien plus longtemps quÕils ne le pensent. Les chercheurs vont utiliser des 
messages radio de deux types : message avec des arguments en faveur de la cause dŽfendue (ici lÕidŽe dÕune 
guerre longue) et message recevant Žgalement des arguments contradictoires (arguments plaidant Žgalement pour 
lÕidŽe dÕune guerre courte). Les chercheurs comparent alors lÕestimation de la durŽe de la guerre avant et apr•s 
lÕaudition du message et montrent que les deux types de messages ont persuadŽ les soldats que la guerre va durer 
plus longtemps quÕils ne le pensaient. De plus, le premier type de message dit proattitudinal est plus efficace 
aupr•s des soldats qui Žtaient dŽjˆ convaincus par lÕidŽe dÕune guerre longue. Le second type de message appelŽ 
contre-attitudinal est plus efficace aupr•s des soldats qui pensaient que la guerre serait courte et les rend plus 
rŽsistants ˆ une contre-propagande ultŽrieure dŽfendant lÕidŽe dÕune guerre courte. Tout se passe comme si les 
soldats avaient acquis des possibilitŽs de dŽfense en faveur de leurs nouvelles croyances.  
399 Un expŽrimentateur qui reprŽsente l'autoritŽ scientifique demande ˆ un sujet A de faire rŽciter des mots ˆ un 
sujet B et de lui infliger des chocs Žlectriques de plus en plus forts ˆ chaque erreur. Certains sujets se soumettent 
ˆ l'autoritŽ : ils obŽissent aux ordres donnŽs par l'expŽrimentateur et continuent ˆ infliger des chocs jusqu'au 
maximum prŽvu (450V) malgrŽ les plaintes du sujet B, un acteur qui ne re•oit aucune dŽcharge. 
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- le courant de la communication engageante, qui sÕappuie sur les rŽsultats des 
recherches issues des deux courants thŽoriques prŽcŽdents, consid•re quÕune 
communication engageante implique, dÕune part, la rŽception par la personne dÕun 
message ˆ visŽe persuasive (psychologie de lÕengagement), dÕautre part, la 
rŽalisation par la personne dÕun acte ou de plusieurs actes engageants Ð dits 
prŽparatoires (thŽorie de lÕengagement) (Girandola, Michelik, & Bouchaara, 2007; 
Girandola, Souchet, & Michelik, 2008).  

Quel que soit le positionnement thŽorique adoptŽ, lÕengagement est au cÏur de lÕŽtude 
des processus psychologiques qui permettent de comprendre comment les gens en viennent ˆ 
modifier leurs comportements ou ˆ en adopter de nouveaux.  

Modifier un comportement nÕest pas en principe le but du droit. Le droit se voit et se 
veut comme la consŽquence du choix ŽclairŽ dÕun individu, une extension de sa volontŽ. 
Pourtant des procŽdures juridiques, parce quÕelles se dŽroulent dans un cadre social, peuvent 
•tre entachŽes de processus dÕinfluence qui vont induire des changements comportementaux 
liŽs, non ˆ la procŽdure elle-m•me, mais au contexte dans lequel se dŽroule la procŽdure 
juridique. Afin  dÕŽviter ou de limiter toute influence, il  para”t primordial de dŽtecter ces 
procŽdures potentiellement attentatoires au principe de lÕautonomie de la volontŽ. La 
connaissance dÕun possible biais permet a minima une prise de dŽcision ŽclairŽe. Une analyse 
des diffŽrentes procŽdures juridiques permet, au regard des techniques dŽveloppŽes en 
psychologie sociale, dÕobserver deux types de mŽcanismes susceptibles d'intŽgrer des 
techniques d'influence telles que dŽfinies par la psychologie sociale et donc de crŽer des biais 
dans la procŽdure juridique.  

DÕune part, il  appara”t que certaines procŽdures juridiques sont utilisŽes sciemment 
pour modifier le comportement dÕune personne. CÕest le cas de la contractualisation des 
obligations lŽgales (1).  

DÕautre part, de mani•re incidente, dÕautres procŽdures, pourtant Žtablies pour 
protŽger et permettre une dŽcision libre et ŽclairŽe, tendent ˆ biaiser le consentement. CÕest le 
cas des procŽdures exigeant un double consentement (2). 

  

 1.  Les processus de manipulation entachant la signature des contrats 
pŽdagogiques 

 

Le contrat est Ç gŽnŽralement dŽfini comme un accord de volontŽs en vue de produire 
des effets de droit È (Ghestin, 1993, paragr. 4). Ces derni•res annŽes, deux types dÕaccord, 
dŽnommŽs officiellement Ç contrats È, ont notamment fait leur apparition : ceux Ç pour 
souligner les efforts mis en Ïuvre par lÕauteur dÕun acte juridique pour tenir compte des 
attentes de ses destinataires È et ceux Ç pour dŽsigner les actes par lesquels des informations 
juridiques sont portŽes ˆ la connaissance de leurs destinataires È (Moron-Puech, 2016).  

Les premiers, comprenant les contrats de performance et les contrats dÕobjectifs et de 
moyens, ont ŽtŽ utilisŽs respectivement comme mode de gestion par l'ƒtat de ses propres 
services ainsi que pour amŽliorer la gestion du flux contentieux au sein de la juridiction 
administrative. Ces contrats sont adoptŽs au sein dÕune m•me personne morale et ne peuvent 
d•s lors •tre qualifiŽs de contrats, dÕo• leur surnom de Ç pseudo-contrat È (Conseil dÕEtat, 
2013, p. 58).  
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Les seconds, surnommŽs Ç contrats pŽdagogiques È, rŽgissent des rapports entre 
personnes privŽes et entre personnes privŽe et publique, en reprenant des obligations lŽgales 
ou rŽglementaires qui p•sent dŽjˆ sur leur dŽbiteur. Ils ne sont pas soumis au rŽgime juridique 
des contrats lorsquÕils se contentent dÕune reprise dÕobligations existantes400. 

LÕutilisation de cette seconde catŽgorie nommŽe abusivement Ç contrat È ne vise donc 
nullement ˆ produire des effets de droit. Elle ne sert pas non plus ˆ sceller un accord de 
volontŽs, puisque ces contrats reprennent des textes lŽgaux qui ne nŽcessitent aucun accord 
pour •tre applicables et sont gŽnŽralement signŽs lors dÕune relation asymŽtrique. CÕest donc 
seulement la forme du contrat qui intŽresse ici le signataire en situation de supŽrioritŽ401. Il  
sert ici ˆ Ç imposer plus facilement aux intŽressŽs des obligations lŽgales, et tendre ˆ un 
meilleur respect de ces derni•res È (Rochfeld, 2009). 

La signature dÕun tel Ç contrat pŽdagogique È doit en consŽquence •tre considŽrŽe 
comme Ç marquant l'adhŽsion (celle-ci pouvant •tre imposŽe) de la volontŽ individuelle ˆ des 
droits et obligations existants, intervenant pour rappeler ces derniers ˆ leur destinataire aux 
fins de prise de conscience, et instituant ou reprenant une sanction en relation avec la 
violation de ces derniers È (Rochfeld, 2009). 

De la notion de Ç contrat È, seul son but dÕaffichage demeure. Ces Ç contrats È servent 
une politique de responsabilisation, gŽnŽralement de la part de lÕƒtat, qui use de ce 
mŽcanisme pour rappeler ˆ ses co-signataires leurs droits et, plus particuli•rement, leurs 
devoirs. 

Accompagnant la mutation du rapport ˆ la norme du citoyen, le Ç contrat 
pŽdagogique È nÕest donc quÕun moyen dÕentŽriner402, par une personne identifiŽe, une norme 
valide dŽjˆ adoptŽe par les organes reprŽsentatifs Žlus403.  

En faisant signer un tel Ç contrat È, un acte paradigmatique de la plus pure acception 
du libre arbitre, le signataire Ç dominant È donne lÕillusion au signataire Ç dominŽ È que ce 
dernier peut le refuser. En plus de crŽer lÕillusion du choix, le contrat charrie par ailleurs tout 
un imaginaire : flexibilitŽ, ŽgalitŽ et rŽciprocitŽ entre les parties, ŽmancipationÉ (Supiot, 
2001). 

LÕutilisation du vocable et de lÕoutil juridique quÕest le Ç contrat È nÕest donc pas 
anodine et vise ˆ instrumentaliser lÕacte contractuel en instillant dans lÕesprit du signataire 
Ç dominŽ È lÕimpression quÕil accepte librement les normes qui lui sont sÕimposŽes. 

                                                
400 Par exemples pour le PARE : TGI Paris, ch. soc., 2 juillet 2002 : Revue de jurisprudence sociale 2002/10, n¡ 
1161; Recueil Dalloz 2003, p. 2923, obs. ROUSSEAU, Y.; Droit social, 2002, p. 881, obs. PRETOT, X ; CA 
Paris, 1•re chambre section A, 21 septembre 2004 nos 04/10728 et 04/10836 : Droit social, 2004, p. 958; note 
PRETOT, Xã Revue des contrats, 2005, p. 257 ; Cass. Soc, 31 janvier 2007, n¡ 04-19.464 : Recueil Dalloz 2007, 
p. 988, Rapport CHAUVIRE, J. et p. 1469, note WLLLMANN,  C. ; Droit social, 2007, p. 403, chron. PRETOT, 
X. ; Revue des contrats, 2007, p. 1085, obs. ROCHFELD, J. 
401 CÕest une autre caractŽristique de ces contrats : un des signataires est toujours en situation dÕinfŽrioritŽ ou de 
dŽpendance par rapport ˆ lÕautre. 
402 Il  ne sÕagit pas, ˆ ce titre, dÕun simple rappel de la loi, puisque le procŽdŽ du contrat va au-delˆ du simple 
memento. 
403 Sans tomber dans la polŽmique, le procŽdŽ rappelle la mise au vote de la 3•me partie du traitŽ Žtablissant une 
constitution pour l'Europe lors du rŽfŽrendum du 29 mai 2005. Cette partie contenait des articles dŽjˆ applicables 
et appliquŽs au sein de lÕUnion europŽenne et qui Žtaient dÕailleurs les plus contestŽs par les tenants du Ç non È. 
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Il sÕagit lˆ  dÕun procŽdŽ classique pour les chercheurs se rŽfŽrant ˆ la thŽorie de 
lÕengagement. Ceux-ci consid•rent que lÕengagement est une variable extŽrieure ˆ lÕindividu 
et rŽside dans les conditions objectives de la situation (Joule & Beauvois, 2006). CÕest la 
situation dans laquelle se trouve la personne qui induit lÕengagement et donc le comportement 
attendu. Ainsi, les personnes qui se mettent ˆ trier leurs dŽchets le font gŽnŽralement parce 
que la municipalitŽ leur a versŽ une prime les incitant ˆ adopter cette nouvelle mani•re de 
faire, et non parce quÕelles sont convaincues de lÕutilitŽ ou de la nŽcessitŽ du tri sŽlectif.  

Dans le cas du contrat pŽdagogique, cÕest donc la situation engageante qui provoque la 
signature du contrat. Parmi les caractŽristiques qui facilitent lÕengagement dÕune personne 
dans un acte, on distingue celles qui rel•vent de lÕacte en lui-m•me et celles liŽes ˆ 
lÕinteraction entre la personne qui fait signer lÕacte et celle qui le signe.  

En ce qui concerne les premi•res, plus lÕacte est cožteux en termes de visibilitŽ, de 
consŽquences ou de cožts (en argent, en temps et/ou en Žnergie), plus il  est engageant 
(Girandola & Joule, 2008 ; Joule & Beauvois, 2002). Plusieurs de ces facteurs dÕengagement 
se retrouvent lors de la signature de certains contrats pŽdagogiques tels que le plan dÕaide de 
retour ˆ lÕemploi (PARE)404, le contrat de responsabilitŽ parentale (CRP)405, le contrat 
dÕaccueil et dÕintŽgration (CAI)406 ou la charte des th•ses (CT)407. 

Les ŽlŽments touchant lÕacte lui-m•me sont difficilement contestables. Le contrat est 
par dŽfinition un acte public, explicite et irrŽvocable. Pour le signataire, parapher lÕun de ces 
contrats pŽdagogiques rend visible et opposable son engagement. De nombreuses expŽriences 
de psychologie sociale dŽmontrent quÕun engagement individuel assorti dÕune signature est un 
procŽdŽ extr•mement engageant (Demarque, 2011, p. 151). En termes dÕengagement, une 
Ç signature publique È est ainsi supŽrieure ˆ un simple engagement verbal (Pardini & Katzev, 
1983), une procŽdure dÕinformation classique (par exemple, des brochures) ou une interaction 
en face ˆ face (Katzev & Pardini, 1987 ; Katzev & Wang, 1994 ; Wang & Katzev, 1990). 

De m•me, ces quatre contrats pŽdagogiques prŽvoient des possibilitŽs de sanction en 
cas de violation des obligations quÕils contiennent. Or, un acte engage davantage son 
signataire lorsquÕil est cožteux en termes de consŽquences. CÕest le cas lorsque la violation 
des obligations peut •tre sanctionnŽe. Une telle sanction est dÕailleurs encore plus cožteuse 
lorsquÕelle est visible.  

Seul le contrat de responsabilitŽ parentale nÕest pas imposŽ : les parents peuvent en 
effet refuser de le signer, sans craindre lÕabsence de contrepartie. Il  nÕen va pas de m•me des 
autres contrats Ð bien que la prŽsentation de ces documents sous la forme dÕun contrat408 sous-
tende la libertŽ, pour le ch™meur, lÕŽtranger ou le doctorant, de signer un tel document. 

La signature, apparence de contrat, oblige, procure en principe des avantages au 
signataire Ç dominŽ È : dÕune part, ceux inscrits dans le contrat lui-m•me Ð m•me si ces 

                                                
404 Arr•tŽ portant agrŽment de la convention du 1er janvier 2001 relative ˆ lÕaide au retour ˆ lÕemploi et ˆ 
lÕindemnisation du ch™mage et du r•glement annexŽ ˆ cette convention, JORF, 4 dŽcembre 2000. 
405 Loi pour lÕŽgalitŽ des chances, JORF, 31 mars 2006, n¡ 2006-396, art. 48 et s. 
406 Loi relative ˆ lÕimmigration et ˆ lÕintŽgration, JORF, 24 juillet 2006, n¡ 2006-911. 
407 Arr•tŽ relatif ˆ la charte des th•ses du 3 septembre 1998. 
408 Il  ne faut pas, ˆ ce titre, se mŽprendre : le PARE comme la CT, sÕils nÕen poss•dent pas l'appellation sont 
prŽsentŽs comme des contrats, des conventions ou des engagements signŽs ; ainsi le PARE devait sÕappeler 
initialement Ç contrat È puis Ç convention È. 
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avantages ne sont que des rappels de normes dŽjˆ applicables ; dÕautre part, la signature du 
contrat est une clef permettant dÕobtenir, selon le cas, une aide financi•re (PARE), lÕacc•s ˆ 
des mesures d'aide et d'action sociales (CRP), lÕinstallation durable en France (CAI) ou la 
prŽparation dÕune th•se (CT). 

Les deuxi•mes caractŽristiques qui influent sur lÕengagement du sujet de droit 
concernent les interactions qui existent entre la personne qui fait signer lÕacte et celle qui le 
signe. Le contrat pŽdagogique est encore plus engageant lorsquÕon le prŽsente accompagnŽ 
dÕune explication interne. Si le contrat est donnŽ sans rŽelle interaction et signŽ parce quÕil est 
obligatoire, lÕexplication est externe et peu engageante. En revanche, si, lors de la signature 
du contrat, celui-ci est prŽsentŽ au signataire comme Žtant bŽnŽfique, lÕeffet engageant est 
accentuŽ. Des propos engageants peuvent ainsi •tre tenus par simple gentillesse et des 
formules anodines telles que Ç Je suis content que vous signiez È ; Ç Cela va vous protŽger È ; 
Ç Il  est de votre intŽr•t de signer È ; Ç Ce sera une bonne chose de faite È, peuvent influer sur 
la signature du contrat. Les interactions avec la personne faisant signer lÕacte sont plus 
difficiles ˆ repŽrer : elles rŽsultent de la casuistique et sont propres ˆ la relation qui sÕinstaure 
entre cette personne et le signataire.   

Les recherches appliquŽes issues de la thŽorie de lÕengagement montrent par ailleurs 
que la signature dÕun contrat peut avoir un impact ˆ long terme sur le comportement du 
signataire. LÕexpŽrience princeps de Pallak et Cummings Ð portant sur les effets ˆ long terme 
de lÕengagement opŽrationnalisŽ sous la forme de la signature dÕun contrat comportemental 
visant ˆ rŽduire la consommation dÕŽnergie Ð en tŽmoigne409. LÕefficacitŽ de la signature dÕun 
contrat comportemental relativement ˆ lÕadoption dÕun nouveau comportement a ŽtŽ 
confirmŽe dans de nombreux travaux de recherche (Cobern, Porter, & Leeming, 1995 ; 
DuprŽ, 2009 ; Katzev & Pardini, 1987 ; Wang & Katzev, 1990). 

Lors de la signature dÕun Ç contrat pŽdagogique È, si les effets juridiques sont bien 
absents, les ŽlŽments propres ˆ la forme du contrat, eux, demeurent. Ce sont ces derniers qui 
manipulent lÕengagement du signataire Ç dominŽ È. Autrement, dit, la signature du contrat nÕa 
pas dÕimpact juridique mais contraint intŽrieurement le signataire. 

Au-delˆ de la question passionnante des contrats pŽdagogiques et de lÕillusion 
contractuelle quÕils crŽent, il  reste ˆ montrer quÕil existe, en droit, dÕautres mŽcanismes qui 
tendent ˆ influencer le sujet de droit. On trouve ainsi une illustration patente de tels 
phŽnom•nes dÕinfluence, en mati•re pŽnale, dans la procŽdure de reconnaissance prŽalable de 
culpabilitŽ. 

 

                                                
409 En 1976, Pallak et Cummings ont rŽalisŽ une expŽrience avec trois groupes de sujets. Les deux premiers 
groupes Žtaient soumis ˆ des conditions dÕengagement faible : dans le premier, les sujets recevaient un appel 
tŽlŽphonique afin de les informer des intŽr•ts relatifs aux Žconomies dÕŽnergie, dans le deuxi•me, ils signaient 
une charte les engageant ˆ rŽduire leur consommation dÕŽnergie et autorisant les expŽrimentateurs ˆ consulter 
leurs compteurs tout en respectant leur anonymat. Le troisi•me groupe Žtait soumis ˆ une procŽdure 
dÕengagement forte les sujets Žtaient informŽs que les rŽsultats seraient publiŽs de fa•on nominative. Les 
mesures rŽalisŽes un mois apr•s les passations montrent que les sujets fortement engagŽs du troisi•me groupe ont 
une consommation de 10,65 % infŽrieure aux sujets faiblement engagŽs des deux premiers groupes (Pallak & 
Cummings, 1976). 
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 2.  Les processus dÕinfluence ˆ lÕÏuvre dans la procŽdure de reconnaissance 
prŽalable de culpabilitŽ 

 

Les consŽquences juridiques de lÕacte ˆ approuver sont parfois trop lourdes, trop 
importantes pour quÕun simple consentement, m•me exprimŽ par la voie dÕune signature, 
suffise ˆ valider avec certitude lÕengagement. Le droit cherche alors ˆ vŽrifier la rŽelle 
motivation de la personne en imposant une double approbation. Une pŽriode de rŽflexion Ð 
imposŽe ou tenant au dŽlai inhŽrent ˆ la rŽalisation de la procŽdure elle-m•me Ð sŽpare 
gŽnŽralement la demande initiale de lÕacceptation finale. Une telle procŽdure, qui repose sur 
lÕexigence de rŽpŽtition dÕun choix, a pour but de dissuader le sujet de droit, ou ˆ tout le 
moins, vise ˆ lui faire prendre conscience des enjeux liŽs ˆ son Žventuel engagement. 

 

La procŽdure de reconnaissance prŽalable de culpabilit Ž Ð dite procŽdure de Ç plaider 
coupable È Ð est, ˆ ce titre, particuli•rement emblŽmatique de ce type de mŽcanisme validant 
un consentement en plusieurs Žtapes.  

La procŽdure de reconnaissance prŽalable de culpabilitŽ se dŽroule en trois Žtapes : 

 
¥ DÕabord, le procureur propose une peine au prŽvenu. Cette proposition de peine est 

gŽnŽralement faite au prŽvenu qui a dŽjˆ avouŽ devant les gendarmes ou les policiers mais 
peut aussi •tre faite ˆ la suite dÕune demande Žcrite du prŽvenu avouant les faits ou 
encore, ˆ lÕinitiative du procureur aupr•s dÕun prŽvenu niant les faits.  
 

¥ Ensuite, le prŽvenu peut accepter ou refuser la peine proposŽe par le procureur, soit 
immŽdiatement, soit apr•s un dŽlai de dix jours.  
 

¥ Enfin, si la peine est acceptŽe par le prŽvenu, elle est homologuŽe par le prŽsident du 
tribunal de grande instance lors dÕune audience publique lors de laquelle il  est demandŽ au 
prŽvenu de rŽitŽrer ses aveux de culpabilitŽ et ainsi que lÕacceptation de la peine qui lui 
avait ŽtŽ proposŽe. 

 

La procŽdure de reconnaissance prŽalable de culpabilitŽ410 vise ˆ permettre au prŽvenu 
de prendre une dŽcision mžrement rŽflŽchie. LÕencadrement strict dont elle fait lÕobjet ne tend  
pas ˆ limiter son emploi ; son unique objectif est de permettre le respect du libre arbitre du 
prŽvenu. Il  peut d•s lors para”tre paradoxal quÕune telle procŽdure puisse, en pratique, comme 
lÕenseigne la psychologie sociale, avoir un pouvoir engageant important et, de ce fait, influer 
sur la dŽcision du prŽvenu Ð en lÕincitant ˆ accepter la peine qui lui est proposŽe. Rappelons 
que pour •tre efficace, et donc influer sur la dŽcision dÕune personne, une communication 
engageante doit comprendre deux Žtapes prŽcŽdant la prise de dŽcision :  

- une phase engageante Ð au cours de laquelle la personne est amenŽe ˆ effectuer un ou 
plusieurs actes prŽparatoires engageants en rapport avec le comportement cible attendu Ð  

- et une phase persuasive Ð au cours de laquelle la personne est soumise ˆ un message 
persuasif visant ˆ la convaincre dÕadopter le comportement cible attendu (Joule, Py, & 
Bernard, 2004).  
                                                
410 Article 495-7 du code pŽnal. 



 122 

 

 
 

 

LÕacte prŽparatoire dŽclenche un Ç effet de gel È, qui est potentialisŽ par le message 
persuasif et va aboutir ˆ la prise de dŽcision souhaitŽe. 

LÕeffet de gel qui se dŽclenche lors de la phase engageante peut •tre illustrŽ par lÕŽtude 
rŽalisŽe par le psychologue amŽricain Kurt Lewin, en 1942, sur la consommation de bas 
morceaux chez les mŽnag•res new-yorkaises (Lewin, 1947)411. Selon cette Žtude, cÕest la 
dŽcision prise publiquement, ˆ main levŽe, ˆ la suite dÕune discussion collective intervenue 
entre les participantes qui a produit, en lÕesp•ce, un Ç effet de gel È du comportement des 
mŽnag•res ; ces derni•res ne sÕengagent pas, elles sont engagŽes par les caractŽristiques de la 
situation et cet effet perdure. 

Dans le cas de la procŽdure de reconnaissance prŽalable de culpabilitŽ, la 
reconnaissance des faits devant les policiers ou le procureur est un acte engageant. Cet acte 
est dÕautant plus engageant quÕil est visible et cožteux, a des consŽquences irrŽvocables et que 
la personne se sent par ailleurs libre de lÕeffectuer. La visibilitŽ de lÕacte initial nÕest pas 
discutable dans une procŽdure de reconnaissance prŽalable de culpabilitŽ : la reconnaissance 
de culpabilitŽ du prŽvenu est publique, de m•me que lÕest, le cas ŽchŽant, sa demande de 
recourir ˆ cette m•me procŽdure formulŽe aupr•s du procureur de la RŽpublique. Le caract•re 
irrŽvocable est le propre de lÕaveu de culpabilitŽ412 puisquÕune fois prononcŽ, m•me 
rŽtractŽ413, lÕaveu ne disparait pas414. Le cožt de lÕacte sÕav•re sans nul doute important en 
termes de consŽquences puisque lÕaveu de culpabilitŽ fait courir le risque dÕune peine de 
prison. Enfin, la procŽdure juridique est con•ue de telle mani•re que le prŽvenu se sente libre 
de choisir ou non le plaider-coupable. Autrement dit, les aveux ne sont pas contraints et le 
prŽvenu a fait ce choix-ci plut™t que de garder le silence.  

                                                
411 Dans un premier groupe, les participantes sont amenŽes ˆ Žcouter une confŽrence qui vantent les intŽr•ts 
Žconomiques mais aussi nutritionnels ˆ cuisiner des bas morceaux ; dans un second groupe, elles entendent les 
m•mes informations mais donnŽes par un animateur les amenant ˆ en discuter librement entre elles puis de se 
positionner en levant la main si elles envisagent de cuisiner des bas morceaux. Quelques semaines plus tard, on 
demande ˆ ces femmes si elles ont effectivement cuisinŽ des bas morceaux. On constate que 3 % pour le premier 
groupe contre 32 % pour le second ont cuisinŽ des abats. 
412 Ë la condition que les droits de la dŽfense aient ŽtŽ respectŽs (Cass. Crim. 4 janvier 2011, n¡ 10-85.520 : 
Dalloz actualitŽ 17 janvier 2011, obs. LŽna ; AJ pŽnal 2011. 83, obs. Danet ; Cass. Crim. 18 janvier 2011, n¡ 10-
83.750 : Dalloz actualitŽ 20 fŽvrier 2011, obs. Allain ; Cass. Crim. 11 mai 2011, n¡ 10-84.251 : AJ pŽnal 2011. 
371, obs. Mauro ; JCP 2011. 819, note Pin ; D. 2011. 1421, obs. Girault). 
413 Cass. Crim., 18 avril 1961, Bull. crim. n¡ 208 ; Cass. Crim. 17 dŽcembre 1969, Bull. crim. n¡ 352 
414 Toutefois des dŽclarations faites au cours de lÕaudition dÕune procŽdure de comparution sur reconnaissance 
prŽalable de culpabilitŽ ayant ŽchouŽ ne peuvent •tre utilisŽes lors du proc•s (Cass. Crim., 17 septembre 2008, 
n¡ 08-80.858 : RSC 2009. 413, obs. Finielz ; D. 2008. AJ 2602, obs. LŽna ; ibid. 2009. Pan. 2244, obs. Pradel ; 
AJ pŽnal 2008. 515, obs. Saas). 
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La deuxi•me phase dÕune communication engageante consiste en la diffusion dÕun 
message persuasif. Les Žtudes portant sur la communication engageante montrent que lÕÇ effet 
de gel È est potentialisŽ lorsquÕil est suivi dÕun message en lien avec lÕacte prŽparatoire 
engageant. Tout message qui donne une information sans que le rŽcepteur nÕait la possibilitŽ 
dÕexprimer et de dŽfendre son point de vue, de rŽpondre au message et dÕargumenter, peut 
•tre considŽrŽ comme un message persuasif. Il  sÕagit dÕune Ç communication en sens unique È 
Ð telle que celle vŽhiculŽe dans une affiche, un prospectus ou un document dÕinformation, un 
manuel universitaire, une publicitŽ audiovisuelle, des informations diffusŽes au journal de 
20h, une allocution du PrŽsident de la RŽpublique, etc. 

Lors de la procŽdure de reconnaissance prŽalable de culpabilitŽ, le prŽvenu est 
gŽnŽralement confrontŽ ˆ des informations devant lesquelles il  ne peut que rester passif ; le 
r™le de son avocat consiste alors ˆ faire Žcran et ˆ le protŽger. Le prŽvenu peut donner son 
opinion, mais en pratique il  reste souvent en retrait : il  a avouŽ ; il  nÕy a plus grand-chose ˆ 
espŽrer. Autrement dit, tout Žchange du prŽvenu avec les policiers ou le procureur a un effet 
persuasif. CÕest aussi le cas des conseils de lÕavocat, qui confortent le prŽvenu dans sa 
dŽcision et ce, dÕautant plus que des arguments en faveur mais aussi contre le Ç plaider-
coupable È sont avancŽs. Les travaux de recherche de Hovland (Hovland, Lumsdaine, & 
Sheffield, 1949) mettent en exergue ce mŽcanisme de dŽfense en faveur de la dŽcision prise Ð 
ici, celle du prŽvenu de plaider Ç coupable È. Des explications internes peuvent Žgalement 
justifier la prise de dŽcision Ð par exemple, une simple phrase telle que Ç Vous •tes quelquÕun 
de raisonnable È, prononcŽe par son avocat, peut avoir un effet renfor•ateur pour le prŽvenu.  

Enfin, si le message persuasif est prŽcŽdŽ de plusieurs actes engageants, lÕimpact sur 
la dŽcision finale du prŽvenu sera plus fort. Il  en sera ainsi lorsque le prŽvenu aura fait des 
aveux aux policiers ou gendarmes, ˆ son avocat ou au procureur. 

 

 

Conclusion  

Le droit nÕest pas neutre (Caillosse, 2011). Les procŽdures destinŽes ˆ le mettre en 
Ïuvre ne le sont pas davantage. Des mŽcanismes juridiques peuvent biaiser la prise de 
dŽcision. Si ce biais est accidentel, il  sÕagit dÕinfluence ; sÕil est volontaire, il  sÕagit de 
manipulation. Influence et manipulation se rejoignent donc quant ˆ leurs consŽquences 
nŽfastes sur le consentement. Or, lorsque celui-ci ne peut •tre objectif ; il  doit •tre a minima 
ŽclairŽ. CÕest lˆ  que la psychologie sociale peut •tre utile au citoyen et au juriste : elle peut 
aider le premier ˆ prendre conscience de ces biais afin de les intŽgrer dans sa prise de dŽcision 
; elle peut aider le second ˆ les dŽtecter afin de pouvoir les analyser et Žventuellement les 
corriger. Un tel travail est nŽcessaire si lÕon souhaite que le consentement traduise une 
vŽritable et effective autonomie de la volontŽ du sujet de droit.  

��  
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